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INTERROGATOIRES DE FIESCHI.  

1 Q1 Interrogatoire subi , sous le nom de Gérard, le 28 juillet 1835, à une heure  

un quart de relevée, dans la maison située boulevart du Temple, n° 50,  

devant M. Duret-d'Archiac, juge d'instruction.  

D. Quels sont vos nom , prénoms , âge , profession et demeure ?  

A répondu se nommer Gérard, demeurant dans cette maison,  

mécanicien.  

D. Combien étiez-vous ?  

A plusieurs reprises il fève un seul doigt.  

D. Quand aviez-vous commencé cette machine?  

Il montre un , deux, trois, quatre, cinq doigts.  

D. Est-cc des jours ou des semaines?  

R. Cinq semaines.  
INTERROGATOIRES.  
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D. Qui vous avait donné cette idée-Ià? 

R. Moi-même. 

D. On a apporté une malle chez vous? 
Répond par un signe de tète affirmatif. 

D. Faites connaître qui a apporté cette malle ? 

R. Un commissionnaire. 

D. Qui l'a remportée? 

R. Un cocher. 

D. Quel est le numéro de la voiture ? 

R. Je n'en sais rien. 

D. Que renfermait la malle ? 

R. Mes effets. 

D. Qui vous a commandé cet attentat ? 

R. En se frappant sur la poitrine : Moi-même.. 

D. Vouliez-vous tuer le Roi? 

Fait un signe affirmatif. 

Ayant voulu continuer nos interpellations , il nous a été impos-
sible d'en obtenir aucune parole ou aucun signe : nous avons fait 
appeler M. Bompart, docteur en médecine, demeurant à Paris, rue 
de Bondy, ñ 48, et nous avons supersédé à l'interrogatoire de l'in-
dividu dont il s'agit pendant que M. Bompart lui administrait les soins 
nécessaires , et cependant nous l'avons fait fouiller et nous avons 
trouvé sur lui deux quittances de loyer et un petit morceau de papier 
portant le numéro 30,554, lesquelles pièces nous avons jointes au 
présent procès-verbal après les avoir paraphées. 

Nous avons fait donner lecture du présent interrogatoire au nom-
mé Gérard et lui avons demandé si ses réponses contiennent vérité. 
Il nous a répondu par un signe de tête affirmatif. Lui avons égale 
ment demandé s'il. culait ou pouvait signer: A répondu par un signe 
négatif. 

( Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 1''". ) 
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2c Interrogatoire subi sous le nom de Girard, le 28 juillet 1835, à six heures du 
soir, devant M. Gaschon, juge (l'instruction. 

D. N'avez-vous pas établi une machine composée de plusieurs fusils, 
oui ou non ? 

Par signe : oui. 

D. N'était-elle pas dirigée contre la personne du Roi , oui ou non? 
Par signe , après un signe inintelligible , et sur la répétition de 

la question : oui. 

D. Pouvez-vous dire qui vous a engagé à cette action? Ne pour-
riez-vous pas mettre son nom par écrit? 

Point de réponse. 

D. Je vous demande le nom de celui qui vous a engagé à cette 
action? Faites la première lettre de son nom. 

Signe de refus. 

D. Avez-vous vu votre maîtresse ce matin? 
Par signe.: oui. 

D. A quelle heure vous a-t-elle quitté? 
Pas de réponse. 

D. Avez-vous couché avec elle cette nuit? 
Signe affirmatif. 

D. A•t-elle déjeûné avec vous ? 
Signe négatif. 

D. Avez-vous déjeûné seul ? 
Signe affirmatif. 

D. Est-ce vous qui avez mis le feu a la machine ? 
Oui , par signe affirmatif. 

D. Vous n'étiez pas seul? 
R. Non. 

D. Combien étiez-vous? 

Signe négatif , et puis il a annoncé par un signe qu'il était seul: 
1. 
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D. Vous deviez être deux au moins? Vous ne pouviez pas ajuster 
la machine pendant que vous tiriez le coup? 

Pas de réponse. 

D. Qui est-ce qui tenait la persienne pendant que le coupa été 
tiré ? 

Il fait signe que c'était lui. 

D. Vous ne pouviez pas être à la fois à la détente et la persienne? 
Pas de réponse intelligible. 

D. Avez-vous fait tout seul cette machine? 
R. Oui. 

D. Combien vous a-t-il fallu de Jours pour la faire? Montrez-le-moi 
par vos doigts. 

Il a fait signe qu'il lui a fallu deux Jours. 

D. Vous êtes-vous procuré vous-même les canons de fusil?• 

R. Non. 

D. Ne les a-t-on  pas apportés dans une malle? 
R. Non. 

D. Est-ce vous qui êtes allé chercher les canons de fusil? 
Par signe : oui. 

Les médecins ayant jugé à propos de saigner le prévenu , noi ► s avons 
suspendu notre interrogatoire pendant trois quarts d'heure. 

Nous l'avons repris à huit heures moins un quart. 

D. Girard, avez-vous des complices? 
Par signe : Oui. 

D. Vous dites oui , n'est-ce pas? 
Réponse articulée : oui. 

D. Voudriez-vous me nommer le principal auteur du complot , oui 
ou non? Ií peut être de votre intérêt de me répondre. Pouvez-vous 
me le nommer? 

Réponse articulée : Non. 
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D. Qui vous a proposé de faire la machine? Dites-moi son nom. 
Dites-moi fa première lettre de son nom. 

Pas de réponse. 

D. Où étaient les canons de fusil? 
Pas de réponse. 

D. Étaient-ils loin de chez vous , oui ou non ? 
Pas de réponse. 

D. Comment s'appelle votre maîtresse? Voilà une plume , écrivez 
son nom. 

R. Pourquoi faire? 

D. Sont-ce les républicains qui avaient fait le complot? 
Après des réponses par signes équivoques , 
Réponse articulée : Oui. 

Nous observons que le prévenu est dans un état de malaise qui ne 
nous permet pas d'être parfaitement certain du sens de ses réponses. 

D. Seraient-ce des légitimistes qui auraient fait le complot? 
Pas de réponse. 

D. Vous a-t-il été donné de l'argent? Faites-moi un signe : oui ou 
non. 

Pas de réponse. 

Le prévenu est dans un état qui ne nous permet pas de continuer 
immédiatement nos questions. 

Nous envoyons avertir un médecin qui est dans la prison. 
Le médecin lui demande s'il souffre, il n'en reçoit pas de réponse. 
Ií est huit heures un qua rt . 

A neuf heures et demie : 
D. Comment vous appelez-vous ? Quel est votre prénom? 
Pas de réponse. 

M Bompart, médecin , l'a questionné sur son nom et son prénom; 
il a dit qu'il s'appelait Jacques Girard. 

Sur d'autres questions que le même médecin a faites et que nous 
avons laissé faire parce qu'il nous a paru que le prévenu y répondait. 
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plus volontiers qu'aux nôtres, il a dit - qu'il était du Midi , qu'il était de 
Lodève, que sa femme et son fils y étaient. 

De l'avis des médecins nous avons continué notre interrogatoire à 

demain matin à neuf heures , les médecins ayant déclaré que la pro-
longation actuelle de l'interrogatoire pouvait fatiguer le malade , et 
qu'il n'y avait point de péril en la demeure. 

D. Voulez-vous entendre la lecture de votre interrogatoire? 

R. Je le veux bien. 

L'interrogatoire a été lu au prévenu. 

D. Avez-vous quelques observations à faire ? 

Pas de réponse. 

D. Persistez-vous dans vos réponses? 

R. Oui. 

D. Pouvez-vous signer votre interrogatoire? 

Pas de réponse. 

D. Vous ne pouvez pas le signer? 

Signe négatif. 

Le présent interrogatoire a été clos à dix heures moins dia minutes 
et signé tant par nous que par le greffier. 

(Dossier Fieschi, interrogatoires, pi èce 5'. ) 

Confrontation de Fieschi, sous le nom de Girard, ovec l'inculpé Raimu!, le 

29 juillet 1835, d 2 heures du matin, devant M. Gaschon, juge d'instruction. 

Et cejourd'hui vingt-neuf Juillet, deux heures du matin , 
Vu la nécessité de confronter immédiatement le nommé Boireauu 

avec Girard, 
Nous nous sommes transporté auprès de ce dernier, auquel un 

surveillant a demandé s'il voulait voir Boireau qui était là et demandait 
à le voir; il a répondu en notre présence : Faites-le entrer. 

De nouvelles questions ayant été adressées au prévenu par le 
même surveillant, il a dit ne pas connaître Boinaut ni Boireau. 

Nous avons fait introduire Boireau dans la chambre du prévenu 
Girard. 
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D. Voici Boireau; voulez-vous qu'il vous parle ? 
R. Je ne le connais pas. 
D. A Boireau. Connaissez-vous le nommé Girard qui est sous vos 

yeux? 
R. Non, Monsieur. 
D. Ne l'avez-vous Jamais vu? 
R. Jamais. 
D. Connaissez-vous son nom? 
R. Non , Monsieur. 
D. A Girard. Persistez-vous à dire que vous ne connaissez pas 

Boireau? 
R. Oui, Monsieur. 
D. Regardez-le. 
Girard a regardé Boireau ; il a dit : 
«Je ne connais pas cet homme.» 

Lecture faite , chacun a persisté. 
Girard ne peut signer à cause de son état. Boireau a signé avec 

nous et le greffier. 
( Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 5e . ) 

3 e  Interrogatoire subi par Fieschi, sous le nom de Joseph-Franć ois Gérard, 
le 29 juillet 1835, huit heures du matin , devant le mdme magistrat. 

A huit heures du matin : 
Le prévenu est mieux , il parle librement. 
D. Voulez-vous me dire aujourd'hui vos nom et prénoms? 
R. Je vous les ai dits hier. 

D. Comment vous appelez-vous? 
R.  Joseph-François Gérard, âgé de 3 9 ans , né à Lodève, méca-

nicien , demeurant à Paris, boulevart du Temple , no 50. 
D. Travailliez-vous pour un maître ? 
R. Non , Monsieur ; depuis quelques jours je m'étais mis chez moi. 
D. Comment s'appelle votre maître? 
R. Ici (i 

(1) Cette réponse est une question adressée par Fieschi au magistrat interrogateur 
et la demande suivante contient la réponse à cette question. 
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D. Oui. 

R. Je n'ai pas travaillé ici. 

D. Ne dites-vous pas que vous êtes ici depuis le mois d'avril? 
R. Oui. 

Nous adressons quelques représentations au prévenu ; il dit, entre 
autres choses : 

«Je suis un malheureux ! Je suis un misérable 	 
«Je ne puis rien espérer ! 	 
«Je puis rendre service 	Nous verrons. 	 
«J'ai du regret de l'avoir fait .... » 

Le prévenu a sur le côté gauche de la poitrine i u le croix ì cinq 
branches en pointe , surmontée d'un aigle , au-dessus duquel est une 
couronne. 

Le prévenu dit que c'est une décoration du prince Murat. 

M. le Garde des sceaux est présent ; il joint ses exhortations et ses 
eflòrts aux nôtres pour engager le prévenu à dire toute la vérité. 

Le prévenu dit encore entre autres choses, d'après diverses inter-
pellations qui lui sont adressées : 

«J'arrêterai peut-être quelque chose .... Je ne nommerai personne ; 
«je ne vendrai personne 	 Mon crime a été plus fort que ma 
«raison 	 

Il lui est demandé s'il n'a pas été excité par les journaux ; apues 
avoir répondu : Pas trop 	 , il ajoute : Oui. 

D. Nous ne vous demandons pas de noms. 
Pas de réponse. 

D. Est-ce vous qui êtes l'inventeur de la machine ? 
R. Oui , Monsieur. 

D. Où avez-vous eu les canons de fusil? 

La réponse du prévenu indique qu'il les a achetés en plusieurs 
endroits. 

D. Où avez-vous acheté la poudre? 
R. Chez les marchands de tabac. 

D. Avez-vous acheté aussi les balles toutes faites? 
R. Oui. 
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D. Avez-vous été plusieurs jours à faire la machine? 

R. Oui. 
1[ dit encore en répondant à d'autres questions, (t qu'il y avait 

«longtemps qu'elle était faite.» 
Il ajoute : « J'en ai inélne travaillé plusieurs. Mais je les ai brûlées. 

«Sa Majesté peut être tranquille.» 
Dans diverses autres explications, «Il dit avoir été fanatisé ; il parle 

« des événements de la rue Trausnonain et de ceux de Lyon.» 

Lecture faite , le prévenu a persisté dans ses déclarations ; il a dit 
ne pouvoir signer. Nous avons signé avec le greffier. 

( Dossier Fieschi, interrogatoires , pièce 5 e .) 

4e interrogatoire subi, sous le  nom  de Joseph-Frauce,ois Girard, le 30 juillet 1835, 
devant M. le baron Pasquier, président de la Cour des Pairs. 

D. N'éprouvez-vous pas du regret de l'acte que vous avez commis? 
R.  Oui , je suis bien fâché de ce que j'ai fait. 

D. Qui a pu vous porter à assassiner le Roi ? 
R. Si je n'avais pas bu un verre d'eau-de-vie dans le café , au bas 

de la maison, je n'aurais pas fait ce que j'ai fait. 

D. Ne faites-vous pas partie de quelque association politique? 

R. Non. 

D. Y avait-il à Lodève quelque association de ce genre? 
R. Non. 

D. Vous pourriez empêcher d'honnêtes gens d'être compromis, en 
disant la vérité? 

R. Il est impossible que je puisse me sauver... Je suis très-content 
de n'avoir pas tué le Roi ; je serais fâché d'avoir réussi. Quand je 
serai sur l'échafaud, je dirai au Roi des choses qu'aucun autre que 
moi ne pourrait dire. 

D. Il vaudrait mieux dire ces choses maintenant. 
R. Le Roi peut se tenir tranquille. Ils y regarderont à deux fois ; 

d'ailleurs ils ne retrouveront pas facilement un homme comme moi : 
les complices comme ceIa sont bien rares. 

INTERROGATOIRES. 2 
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D. Que reproche-t-ou au Roi? 
R. Mais, il est impossible de contenter tout le monde. 

D. Est-ce qu'on lui reproche de gêner la Iiberté? 

R. Il y en a qui ne sont jamais contents. 

D. Qui vous a poussé à ce crime? 

R. C'est une idée folâtre. Je ne parlerai pas pour obtenir nia 
grâce ; mais j'y viendrai pour être utile. 

D. i\Iais , fitute de parler, vois laisserez peut-krc commettre t u i 
nouveau crime? 

R. C'est une idée qui est venue comme cela dans la tête d'un 
homme. 

D. Quel est cet homme? 

R. Je ne nommerai personne ; c'est moi qui suis le coupable. 

D. Je suis allé dans votre chambre; j'ai vu votre machine; il est 
impossible que vous n'ayez pas été aidé dans votre entreprise. 

R. Quand je serai à un quart d'heure de l'échafaud , je dirai : C'est 
celui-ci. 

D. Il y a eu un homme blessé avec vous. 
R. Non, cela n'est pas ; je suis forcé de vous le dire. 

I). Qui a levé la jalousie? 
R. Elle était levée. 

D. On a vu trois personnes à la croisée. 

R. Je vous demande pardon ; c'est comme je vous (lis. 

D. On a trouvé dans votre chambre deux chapeaux gris , et deux 
hommes, ainsi coiffés , ont été vus à la fenêtre. 

R. Je vous demande pardon , c'est une erreur : dans ia chambre, 
il n'y avait personne; j'avais fermé la porte. Si vous voulez me croire , 
voilà la vérité. Quant à moi , je ne puis me sauver. 

D. Vous connaissez quelques personnes à Paris, et notamment 
Boireau? 

R. Je ne connais pas Boireau. 

D. Vous. aviez quelqu'un dans votre confidence ; car ce que vous 
avez fait a été annoncé d'avance? 
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Id. Dans ce moment-ci, je pourrais dire des mensonges comme des 
vérités; car je ne suis pas à moi-même. J'ai du regret d'avoir voulu 
!'aire un supplice à Sa Majesté, et je pourrai peut-être lui être utile. 
D'ailleurs , je suis perdu. 

D. Vous avez des enfants ; pensez à eux. 
IP. Je suis malheureux d'avoir des enfants, et ils sont bien mal-

heureux d'avoir un père comme cela ; j'ai commis un grand crime : 
cependant j'ai des sentiments patriotiques. 

D. Vous dites que vous avez cíes sentiments patriotiques ; le véri-
table patriotisme, en France , est monarchique et constitutionnel; 
n'êtes-vous pas plutôt républicain'? Si vous l'('.tes, en effet, depuis 
combien de temps l'êtes-vous? 

R.  Mon Dieu ! nous avons tous, plus ou moins, des sentiments 
patriotiques. J'ai commencé , moi , par é tre bonapartiste. 

D. Votre femme et vos enfants seront peut-être bien misérables 
Mans l'avenir; mais le Roi est bien puissant. Quand de grands crimi-
nels rendent des services; quand ils disent la vérité, leurs familles 
peuvent éprouver les effets de la bonté royale. Vous n'avez pu faire 
votre crime tout seul ; vous avez eu de l'argent : car vos canons de 
fusil ont Coûté 14o francs? 

R. Un pcu plus , un peu moins. 

D. Qui vous avait donné cet argent? Vous n'êtes pas riche? 

R. Je ne l'ai pas volé. Pour avoir cent écus ou quatre cents francs, 
il n'est pas besoin d'être riche. 

D. Combien aviez-vous en arrivant a Paris? 

R. Sept ou huit cents francs. 

D. Qui vous les avait donnés? 

R. Ils m'appartenaient. 

D. Quand vous êtes venu à Paris, était-ce dans l'intention d'assas-
siner le Roi? 

R. Quand je suis parti de Lodève , c'était autant pour cela que 
pour aller à Londres. 

D. Quels journaux lisiez-vous à Lodève? 

R. Je n'en lisais presque jamais. 
2. 
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D. Et à Paris, quels Journaux lisiez-vous? 
R. Le Messager, le Constitutionnel, le Courrier f r•cn Bais. 

D. Vous lisiez aussi l'histoire romaine ? 
R. Oui. 

D. Qui est-ce qui vous plaisait dans ces lectures? 
R. Cicéron; J'ai lu encore Plutarque et Métastase. 

D. Vous savez l'italien? 
R. Oui. 

D. Vous dites donc que vous n'êtes pas venu à Paris pour as-
sassiner le  Roi? 

R. Non, sans cloute , je ne suis pas venu pour cela. 

D. Quand êtes-vous parti de Lodève? 
R. Au mois d'octobre 1 8 3 4. 

D. A quelle époque êtes-vous arrivé à Paris? 

R. Au mois de janvier. Je ne suis pas venu directement a Paris : 
Je me suis arrêté au Saint-Esprit, à  Valence , à Vienne. 

D.  Êtes-vous  allé à Lyon? 
R. Oui. 

D. Y avez-vous fait des connaissances? 
R. Non. 

D. Dans quelle intention êtes-vous venu à Paris? 
R. J'y suis venu pour chercher de l'ouvrage. 

D. A qui vous êtes-vous adressé? 

R. Aux mécaniciens. 

D.  Auxquels? 
R. A la  mère des compagnons.. 

D. Quelle est cette mère? 
R. Il y en a tant. 

D. Où loge celle à laquelle vous vous êtes adressé. 
R. Faubourg-du-Temple , n° 2 O.  

D. Où avez-vous logé en arrivant. à Paris? 
R. Rue de la Roquette 
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D. A quel numéro? 
R. Je ne me rappelle plus le numéro ; si je guéris, je verrai ce 

que je ferai. Je suis un coupable, je le  sais , j'ai beaucoup de regrets 
de ce que j'ai fait. Plus tard je pourrai dire ce qui sera utile. 

D. Vous connaissez Baraton 7 
R. Je ne connais pas Baraton. 

D. Prenez garde; si vous niez connaître des gens que vous con-
naissez certainement , par cela même vous les rendez suspects et 
vous les compromettez. 

R. Que voulez-mous que je vous dise? 

D. Vous devez tenir à votre famille et à la vie; il n'y a pas d'autre 
moyen d'être utile à vos enfants et à vous-méme, que de dire la 
vérité. 

R. Quand ou a commis une faute comme celle-là, on est perdu. 

D. On ne peut croire à vos regrets que s'ils sont efficaces. Vous 
avez été la cause de grands malheurs ; mais, en disant la vérité, vous 
pouvez faire autant de bien que vous avez fait de mal ; songez à vos 
enfants. 

R. Mes enfants ont des métiers; quand mon affaire sera faite, ils 
travailleront aux draps , à Lodève. 

D. Votre père vit-il encore? 
R. Non. 

D. Avez-vous des frères , des beaux-frères? 
R. Non ; je n'ai que cies cousins qui travaillent. 

D. Comment s'appellent-ils? 
R. Pegorel. 

D. Je vous engage à dire la vérité. Comment avez-vous été cou-
duit à l'acte coupable que vous avez commis? 

R. Monsieur le président , je suis fatigué. 

D. Voulez-vous que je revienne un peu plus tard? 
R. Je ne puis parler sans manger; u y a trois jours que je n'ai rien 

pris. 

D. Vous êtes convenu, dans un précédent interrogatoire , que vous 
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aviez des complices ; il est impossible , en effet , que vous ayez agi 
seul. Vos remords indiqueraient que votre coeur vaut mieux que votre 
tête; niais cela ne suffit pas : vous avez des complices ; on ne vous 
demande pas maintenant de les nommer, quoique vous deviez éprou-
ver une grande indignation contre les gens qui vous ont nais dans 
l'état où vous êtes; mais vous devez faire connaître à la justice les 
laits qui sont à votre connaissance? 

R. Je verrai. Je ne puis rien dire maintenant; je suis si tracasse, 
si maltraité par tees blessures. 

D. Vous êtes souffrant; voulez-vous vous reposer? Je reviendrai 
dans la journée; parlerez -vous alors? 

R. Si, pour l'espoir de sauver ma vie, je faisais des victimes 
dans mes amis , ce serait un crime plus horrible que celui que j'ai 
commis. Les hommes aujourd'hui ont besoin de se tenir sur leurs 
gardes; je ne sais comment cette affaire est arrivée. 

D. Ne vous a-t-on pas circonvenu , égaré? N'a-t-on pas fait un ap-
pel à vos sentiments patriotiques? Ne vous a-t-on pas dit que le Roi 
trahissait la révolution de juillet? N'avez-vous pas lu de mauvais 
écrits? 

R. Je vous ai dit que je lisais le Messa,rer, le Constitutionnel, fe 
Courrier fiyuìteais. 

D. Ne lisiez-vous pas d'autres journaux plus violents, ou d'une au-
tre couleur? 

R. Non; il n'y en avait pas d'autres dans l'endroit où j'allais. 

D. OU lisiez-vous les journaux? 

R. Au café de la maison oh je suis. 

D. Avez-vous fait partie de la société des Droits de l'homme ou 
d'une autre? 

R. Je n'ai fait partie , ni de la société des Droits de l'homme, ni 
d'aucune autre. 

D. Saviez-vous que le Roi était accompagné à la revue de trois 
de ses fils? 

R. Non, je n'y ai seulement pas fait attention. 

D. A quoi vous servait de tuer le Roi; le Roi mort, M. le duc 
d'Orléans serait, à l'instant même , monté sur le trône? 
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R. Je n'y ai pas pensé ; je me suis dit : Quand le Roi sera mort, 
on nommera un autre Roi. 

D. Vous ne voulez donc pas dire tout ce que vous savez? 

R. Je ne suis pas en état. 

D. Ainsi, vous ne refusez pas de parler; seulement vous dites que 
vous ne pouvez parler maintenant? 

R. Ce que je vais dire ne peut me sauver , mais c'est fa vérité : 
¡ai fait cela comme un homme égaré qui donne un coup de bache <ì 
un autre homme qui est hl devant lui. 

D. Je vous répète que, déjà, vous avez avoué que vous aviez des 
complices? 

R. Si j'ai dit que j'avais des complices, je ne puis rien affirmer. 
Je ne nommerai pas un tel; mais cela ne m'empêchera pas de rendre 
des services à Sa Majesté comme au chef de l'État. 

D. On ne vous demande pas maintenant de nommer vos complices ; 
mais je vous I'ai déjà dit : beaucoup de personnes ont été arrêtées, 
et il serait de votre devoir de contribuer à leur mise en liberté, en 
éclairant la justice. L'homme auquel vous avez dit : «Tu auras quelque 
«chose», était sans doute sur les lieux? 

R. Je puis avoir dit à un homme : « Sois tranquille , tu auras 
« quelque chose quand cela sera arrivé»; niais ¡e n'ai pas dit : «C'est 
«cela »; je ne suis pas assez maladroit pour cela. 

D. Je vous fais observer que Boireau a dit , avant l'événement , 
qu'une machine infernale devait être établie entre l'Ambigu et la 
Bastille ? 

R. Je ne connais pas Boireau. 

D. Si vous ne connaissez pas Boireau, il aura reçu de quelqu'un 
de vos complices la confidence dont je parle? 

R. Je ne connais ni Boireau ni les autres. 

D. Qui vous a indiqué le logement où vous avez établi votre 
machine? 

R. Je l'ai trouvé moi-même. 

D. Quel était le prix de location de ce logement? 

R.  250  francs. J'avais loué cet appartement avec un autre qui 
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devait l'habiter avec sa femme, et une petite mattresse qui devait 
loger avec nous. 

D. Comment s'appelle l'individu dont vous parIez? 

R. Salis. 
D. Est-il encore h Paris? 

R. Je crois qu'il est retourné dans son pays. 

D. De quel pays est-il ? 

R. Je ne sais. 

D. Êtes-vous bien sûr qu'il soit retourné dans son pays,' 
R. Il est possible qu'il soit encore à Paris. 

D. Est-il mécanicien comme vous? 

R. Non , il est étudiant en pharmacie, 

D. Où l'avez-vous connu ? 

R. En ville. 

D. Depuis quelle époque? 

R. Depuis le mois de janvier. 

D. Connaissez-vous le sieur Roussac , avoué ì Lodeve , et uu 
individu du même nom qui a été officier? 

R. Je ne les connais ni l'un ni l'autre; ce sont des gens d'une société 
où un simple ouvrier n'est pas admis. M. le président , je suis bien 
fatigué ; je n'attends que ma guérison pour avoir mon affaire. 

D. Je reviens à ce que je vous ai dit déjà : je vous promets que fe 
Gouvernement aura soin de votre femme et de vos enfants si vous 
dites la vérité. 

R. Quand je  serai sur l'échafaud, je dirai au Roi : Sire, tu peux 
faire cela et cela pour te sauver , et puis au diable! la patrie nourrira 
les enfants. 

( Dossier Fieschi, interrogatoires , pièce le.) 

Se interrogatoire subi , sous le nom de Joseph- François Girard, le 31 juillet 1835, 
devant M. le baron Pasquier, président de la Cour des Pairs. 

D. Avez-vous fait des réflexions depuis hier? Je vous l'ai dit : Dieu 
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est grand et le Roi est puissant; mais pour mériter la clémence de 
Dieu et les bontés du Roi , il faut dire la vérité. 

R. Nulle personne au monde que moi ne peut savoir ce qui s'est 
passé, mais je ne peux rien vous dire que ce que j'ai dit : je suis perdu, 
et quand le moment - sera venu , je dirai au Roi : u Sire , c'est fini , je 
a monte à l'échafaud , je l'ai mérité. » 

D. Pourquoi ne pas dire dès aujourd'hui ce que voulez dire dans 
ce moment-là? 

R.  Excusez-moi , mais je ne puis rien dire ; ¡e suis fâché de ce que 
j'ai fait , voilà tout. 

D. Vous avez acheté vos canons de fusil a un nommé Bray 

R. Je ne puis me le rappeler dans ce moment-ci. J'ai acheté ces 
canons d'un côté et de l'autre , et s'il était là, en sa présence , je dirais 
la même chose. 

D. Vous ne voulez donc pas dire la vérité? 
R. Il ne m'est dû que la mort ; en montant sur l'échafaud je dirai 

au Roi que je suis content de n'avoir pas réussi , mais je ne puis 
.nommer personne. 

D. Vous avez vous-même -reconnu que vous aviez fait la machine : 
celui qui a vendu les canons a déclaré lui-même vous les avoir vendus. 

R. Faites-moi juger bien vite , vous verrez ma loyauté , vous serez 
.content de moi ; vous verrez si -je sais tenir un serinent : je vous ai fait 
celui d'être utile au Roi au dernier moment, 

( Dossier Fieschi , interrogatoires, pièce 8 e .) 

.1'rioas-vE1BAr, constatant que le véritable nom de l'individu, 
arrêté sous le nom de Gérard , est Fieschi. 

L'an mil huit cent trente-cinq ,'le deux août, 
Nous Joseph-Frédéric-Eugène Legonidec, juge d'instruction près 

le tribunal de première instance du département de la Seine, procé-
dant en exécution de la délégation de M. le président de la Cour des 
Pairs, en date du 29 juillet dernier, 

Informé que M. Lavocat, membre de la Chambre des Députés, 
lieutenant-colonel de la 1 e légion de la garde nationale de Paris, de 

INTERROGATOIRES. 	 3 
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'fleurant en cette ville , à la manufacture des Gobelins , connaissait 
sous ses véritables noms celui des auteurs de l'attentat du 28 juillet 
dernier, arrêté le même jour sous les noms de Jacques Gérard; 

Nous l'avons fait inviter à se rendre à notre cabinet; 
Et immédiatement de lui accompagné et assisté de Vincent La-

croix, ayant prêté serment comme commis-greflìer assermenté, nous 
sommes transporté en la maison d'arrêt de la Conciergerie, oì ►  étant 

nous avons été introduit par ■'1. le directeur de ladite maison dans 
une (les localités en dépendant, oit nous avons trouvé couché snr 
un fit l'individu arrêté sous les noms de Jacques Gérard. 

M. Lavocat s'étant approché du susnommé, et l'ayant appelé par 
le nom de Fieschi, Gérard a simulé d'abord quelque surprise et feint 
de ne pas le connaître. Il a demandé ensuite à M. Lavocat s'il était de 
Lodève; le témoin ayant adressé quelques observations au prévenu 
sur cette méconnaissance, ce dernier commença à être saisi d'une vio-
lente agitation accompagnée de larmes abondantes et de sanglots au 
milieu desquels il est convenu de reconnaître le témoin. 

Nous avons alors interpellé ledit prévenu star le nom du témoin 
qu'il a immédiatement nommé M. Lavocat. Nous l'avons alors inter-
pellé sur ses véritables nom et prénoms, et, désignant le témoin , 
l'inculpé s'est borné à dire :.Il le sait bien lui. 

Notts avons, en conséquence , rédigé le présent que M. Lac'ocai, 

M. le directeur de la maison de justice , ont signé avec nous et le 
greffier après lecture, nous réservant de recevoir ultérieurement la 
déposition circonstanciée du témoin, sur les antécédents du prévenu 
ou ses relations avec lui. 

( Dossier Fieschi, antécédents . ) 

6e Literrogatoire subi sous le nom de Joseph Fieschi , le 3 aotit 1835, devant M. le 
baron Pasquier, président de la Cour des Pairs. 

En présence, 1° de M. Thiers, Ministre secrétaire d'État au département de l'inté-
rieur ; 2° de M. le duc Decazes, Pair de France, Grand référendaire; 3° de 1\1. Mar-
tin (du Nord), Procureur général du Roi près la Cour des Pairs; 4° de M. Lavocat, 
membre de la Chambre des Députés, et du conseil général du département de la Seine. 

D. Vous n'avez pas jusqu'ici répondu avec une entière franchise 
aux questions que je vous ai adressées; mais , depuis que je vous ai 
interrogé, M. Lavocat est venu vous voir;. vous avez paru touché de 
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cette visite et vous avez annoncé l'intention de vous expliquer devant 
lui avec sincérité. Si telle est , en effet, votre pensée, si vous avez 
gardé un souvenir reconnaissant des services que M. Lavocat vous 
a rendus, le moment est venu et vous ne pouvez différer plus long-
temps de dire en sa présence tout ce que vous savez. 

R. J'aurais voulu que i\1. Lavocat ignorât ma situation. Quand il 
est venu me voir, j'avais honte de paraître devant lui; je me suis mis à 

pleurer et je lui ai dit : Je vous raconterai, à vous , tout ce qui s'est 
passé , non comme à un juge d'instruction , ni comme au président de 
la Chambre des Pairs, ni comme à un ministre de Sa Majesté, mais 
comme à un homme qui m'a fait beaucoup de bien. Je vous dirai tout, 
vous en ferez ensuite ce que Vous voudrez. 

D. Si les révélations que vous annoncez peuvent être utiles, votre 
devoir serait de les faire dès à présent. M Lavocat a votre confiance, 
il a également celle du Gouvernement, je vous engage à me dire, de-
vant lui , tout ce que vous savez. 

R. Je ne puis rien dire maintenant, mais plus tard j'avertirai M. La-
vocat , je lui dirai dans quel endroit on peut atteindre Sa Alajesté. Du 
reste , personne ne m'a fourni cie l'argent : j'en avais gagné en tra-
vaillant, j'avais eu aussi des gratifì:cations, et comme je ne suis pas 
intéressé, je les avais gardées ; j'avais trois ou quatre cents francs. 
Personne n'a vu ma machine ; 'I. Lavocat sait que je travaille a des 
choses comme cela. Je n'ai dit à personne mon projet; si t'avais con-
fié mon projet à un autre, it serait déjà à ia Force. Je m'étais dit d'abord : 
if faut attendre au mois de mai. Ensuite je me suis dit : d'ici à juillet tu 
auras le temps de lever le pied. Le vendredi et le samedi je voulais 
m'en aller ; je serais parti si l'avais pu emporter mes canons , mais 
c'était embarrassant. Je me suis trouvé pendant sept ou huit jours dé-
cidé à partir, mais ne pouvant avoir de passe-port pour l'extérieur, je 
balançais. Quand j'ai fait ce crime, j'ai dit : il huit jouer de son reste, 
et j'ai mis le feu. M. Lavocat n'est pas aussi puissant que vous; mais il 
m'a fait plaisir de venir me voir et je lui dirai tout. 

En ce moment, 1\I. Lavocat a adressé à Fieschi les paroles sui-
vantes : 

Vous m'avez (lit et vous venez de répéter que vous me diriez tout; 
mais il ne faudrait pas vous borner, comme vous l'avez fait jusqu'à pré-
sent, à me faire le plan , la description de votre machine.; ce n'est pas 

3, 
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là ce qui importe à la justice. Ce qui l'intéresse , c'est de savoir les' 
noms des personnes avec lesquelles vous étiez en rapport , et qui vous 
ont poussé à l'acte que vous avez commis. Vous m'avez fait connaître, 
à moi , les noms de gens qui devaient m'assassiner; si vous pouviez 
donner à la justice des renseignements de ce genre relativement au
Roi, vous rendriez un grand service. 

R. Les hommes que t'ai connus sont les ennemis du Gouverne-
ment, ne se plaisant sous aucune couronne : viendrait Charles X, vien-
drait fa république, ce serait la mé me chose; ce sont des gens 
corrompus. 

Nous avons repris en ces ternies l'interrogatoire de Fieschi. 

D. Vous avez donné à M. Lavocat des conseils utiles pour sa sii 
reté. Si vous connaissez encore de ces hommes qui en voudraient 
non-seulement à ses jours , mais encore à ceux du Roi , vous devez 
faire connaître leurs noms? 

R. Je pourrais bien encore dire à M. Lavocat que si un tel se trou-
vait avec un fusil , il tirerait plutôt sur lui que sur d'autres: M. Lavocat` 
a fait beaucoup de démarches pour me voir; quoique j'aie été huché qu'il 
ait connu ma position , je suis reconnaissant de ce qu'il a fait pour 
moi, et je lui dirai tout ce que je sais. 

D. Tout ce que vous direz à M. Lavocat sera dans votre intérêt; 
il est toujours utile de dire la vérité. 

R. Mon Dieu , tout ce que je lui demande , ce serait de m'envoyer 
à trois ou quatre cents lieues d'ici ; je pourrai être utile en disparais-
sant sous un autre nom , et dans six mois le reviendrai. J'ai fait une 
sottise, mais je suis dévoué à. Sa Majesté. Quand je pourrai me lever, 
quand j'y verrai des deux yeux , je parlerai à M. Lavocat. 

D. Vous prenez donc l'engagement de dire à M. Lavocat tont cc 
que vous savez ? 

R. Oui , Monsieur le président. 

D. Et d'avance vous déclarez que nous pourrons croire tout ce que 
M Lavocat nous dira de votre part ? 

R. Oui , Monsieur le président , tout ce que je dirai à M. Lavocat 
sera la vérité ; j'en donnerai des preuves , et vous pourrez le croire. Si 
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M. Lavocat n'était pas venu , un quart d'heure avant de monter sur 
l'échafaud j'aurais dit au Roi : « Méfiez-vous de cela et de cela». 

Après la lecture faite , Fieschi observe que ces paroles : « M. La-
, vocat sait que je travaille à des choses comme cela »doivent être en-
tendues en ce sens : que M. Lavocat sait que lui , Fieschi, est méca-
nicien. 

(Dossier Fieschi, interrogatoires, pi èce 9e.) 

7e Interrogatoire subi par Fieschi , le i 7 août 1835, devant M. le baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs. 

Enquis de ses nom , prénoms , âge , profession , lieu de naissance 
et demeure , a répondu : 

Joseph Fieschi. J'ai été militaire, ensuite j'ai passé par trois ou 
quatre états , je dois avoir quarante ans le 21 de ce mois-ci ; de-
meurant à Paris , boulevart du Temple , n° 50 , né à Murato 
département de la Corse. 

D. Vous avez été condamné à dix ans de reclusion par la cour 
d'assises de Bastia , et vous avez subi votre peine à Embrun ? 

R. Oui, Monsieur. 
D. Pendant cette détention quelle a été votre conduite ? 
R. J'ai travaillé comme ouvrier tisseur pour les draps , pendant 

deux ans ; au bout de deux ans , j'ai été nommé chef de l'atelier où je 
travaillais; la dernière année, j'ai été nommé cuisinier à la cuisine de 
l'hôpital , pour les malades de la prison. J'ai fini mes dix ans sans 
faire un jour de punition; j'ai obtenu du directeur un certificat dans 
toutes les règles , et signé du sous-préfet de la ville. 

D. Jé ne vous parle pas du crime que vous avez commis, parce que 
déjà vous vous en êtes reconnu coupable. 

R. Oui , Monsieur ; je me reconnais, sans aucun doute , et je me 
déclare coupable. 

D. Il résulte de l'instruction qu'un jeune homme nommé Victor 
est venu plusieurs fois chez vous , boulevart du Temple , n° 50 ; 

veuillez faire connaître cet individu. 
R. Je le ferai connaître , mais il n'est pas entré chez moi; il m'a fait 

demander quatre ou cinq fois,. et je suis allé le trouver. Il s'appelle 
Victor Boireau, ferblantier, travaillant rue Neuve-des-Petits-Champs, 
dans un magasin de lampiste , chez M. Vernert. 
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D. Comment avez-vous connu Victor Boireau , et à quelle époque 
remonte votre connaissance avec lui? 

R. Cela remonte au mois de décembre dernier; il venait manger 
quelquefois avec d'autres jet utes gens qui étaient nourris chez une 
femme avec laquelle j'étais en liaison. 

D. Comment s'appelle cette femme? 
R. Son nom de famille est Laurence Petit, elle est veuve Lassave. 

If y a peut-âtre six mois que je ne l'ai vue , parce qu'elle m'a mis à la 
porte et a gardé tout ce que j'avais amassé. J'estime cela, en effets et en 
mobilier, à dix-sept ou dix-huit cents francs, que je payais chaque mois, 
30 francs par 30 francs , à un marchand tie la rue Saint-Victor, 
nommé Lopinet. Lorsque je  donnais mes appointements à la veuve 
Lassave , sans garder un sou , elle se faisait remettre les quittances 
sous prétexte qu'elle avait besoin d'avoir le loyer en son nom , pour 
établit' qu'elle était veuve et mère d'un fils unique , qui a été ainsi 
exempt du service militaire. 

D. Dans fe courant du mois de juillet dernier, n'êtes-vous pas 
allé coucher plusieurs fois chez Boireau, rue Quincampoix , n 0 77 ? 

R. Je n'y ai couché qu'une fois; j'y aurais couché vingt fois, je le 
dirais la même chose. 

D. Ne connaissiez-vous pas d'autres .personnes du nom de Victor 
que Boireau? 

R. Non, Monsieur; je n'en ai .pas connu à Paris. 

D. Boireau a eu connaissance de vos projets? 
R Pas du tout , je m'en serais bien gardé ; un jeune homme , 

ivrogne , parleur, et moi je lui aurais dit mon projet ! Je n'ai pas 
cot31u1 un homme qui ait pu m'inspirer assez de confiance pour le 
mettre dans mes confidences. 

D. Cependant Boireau, la veille du jour où vous avez commis 
votre attentat , a donné un avertissement qui prouvait qu'il était ins-
truit de vos projets? 

R. Boireau est un parleur; il a parlé , comme bien d'autres , sur 
des bruits qui couraient et qu'il a répétés. Si j'avais vu à Paris un 
Corse .que j'eusse bien connu , qui eût été. un homme et non pas une 
hommelette, j'aurais pu m'ouvrir à fui; mais je n'ai rien rencontré de 
semblable, et j'ai eu le temps de les connaître tous. 
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D. En supposant que Boireau n'ait pas eu une connaissance en-
tière de vos projets , il était impossible, d'après les avertissements 
qu'il a donnés , qu'il ne fût pas informé de quelque chose? 

R. Boireau était informé de choses que je ne connaissais pas; 
ainsi il m'a dit que cinq personnes avaient été arrêtées , rue Mon- 
torgueil , a ce que je crois , pour avoir voulu assassiner le Roi à 
Neuilly; il me les a nommées , mais je n'ai pas cherché à savoir Ictus 
noms. 

D. Cependant , si Boireau ne vous avait parlé qu'après leur arres-
tation, il ne vous aurait rien appris? 

R. J'ai été a son atelier le même jour où ces individus avaient été 
arrêtés , et il m'a dit : « Tu ne sais pas? ils ont arrêté cinq ou six de 

mes amis, ce dont je suis bien fiché. Ils étaient allés sur la place de 
' la Révolution pour assassiner le Roi. Il y en a un avec lequel j'étais 
un peu brouillé et un autre avec lequel je suis bien ami ». 

D. Je suis obligé de vous répéter que, la veille de l'événement, 
Boireau a dit formellement qu'un coup devait être fait contre le Roi 
au moyen d'une machine infernale, du côté de l'Ambigu-Comique ? 

R. Il peut avoir dit ce qu'il a voulu , que voulez-vous que j'y fasse? 
Je ne pouvais pas I'empêcher de parler. 

D. Boireau vous a-t-il fait connaître les noms de ses amis qui 
avaient été arrêtés? .  

R. Il me les a dits , mais je ne me les rappelle pas et je n'en ai vu 
aucun avec lui. 

D. Ne vous a-t-il pas plus particulièrement parlé d'un homme de 
cinquante ans, sorti dé Sainte-Pélagie, homme décidé , qui réunissait 
les chefs hors des barrières? 

R'. Il me l'a nómmé plusieurs fois, mais je ne peux pas me rap-
peler son nom. On l'appelait le père 	; il était brocanteur. 

D. Vous avez dit qu'on' vous avait proposé plusieurs fois d'aller 
hors des barrières ; c' ć tait probablement pour vous trouver avec ces 
gens-là? 

R. Oui, sans doute; c'est Boireau qui me faisait cette proposition , 
niais je n'ai jamais accepté. 
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D. Ne vous souviendriez-vous pas que Roii•eau vous aurait 
nommé les frères Chavot, Huillery, Dulong, Dulac ? 

R. Je ne me souviens d'aucun de ces noms ; celui que J'aurais 
voulu me rappeler, c'est le vieux de cinquante ans; cela aurait ét6 
important à savoir. 

D. II résulte de l'instruction que le dimanche 26 juillet , vers onze 
heures du soir, un homme est venu chez vous, et que, la porte de 
Panée étant fermée, vous avez été obligé de le faire sortir par le 
café : volas rappelez-vous cette circonstance ? 

R. Cela est faux; ils se sont trompés. 

D. Cependant c'est le portier de fa  maison qui a déclaré cc fart. 

R. Le portier peut mentir ; il n'en sait pas plus que moi. 

D. Ainsi , vous ne vous rappelez pas cette circonstance ? 
R. Je me rappelle que cela n'est pas. 

D. Lorsque vous avez loué l'appartement boulevart du 'Temple. 
nO 50, vous étiez accompagné d'un homme désigné comme votre 
oncle, et qui a payé un terme ou un demi-terme. 

R. C'est moi qui ai payé. 

D. Quel est cet homme ? 

R. C'est Morey. 

D. Morey.a continué à venir vous voir dans cette maison ? 

R. Oui, quelquefois ; Morey n'a jamais su mon affaire. 
D. A quelle époque remontent vos relations avec Morey? 
R. J'ai toujours habité le même quartier que lui depuis 18 30 , je 

l'ai connu comme voisin de quartier. 

D. N'avez-vous pas habité chez lui pendant quelques mois? 

R. J'ai passé quelques nuits chez lui, quand j'étais poursuivi. 

D. Cela a bien duré deux mois ? 

R. Je pense bien pendant deux mois y avoir couché huit jours, et 
m'être en allé ensuite pendant quinze Jours pour y revenir : voilà 
tout. 

D. A cette époque-là, oit couchiez-vous quand vous ne couchiez 
pas chez Morey?  
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R. Tantôt d'un côté , tantôt de l'autre , chez des connaissances 
que j'avais. J'ai couché trois ou quatre fois chez Pepin; à partir du 
8 mars, j'ai toujours couché chez moi. 

D. Votre ressource, quand vous étiez chez Morer/, après avoir 
perdu votre place, consistait à aller travailler dti côté de la barrière 
du Trône, dans une fabrique de papiers peints? 

R. Oui, Monsieur. 

D A quelle époque avez-vous cessé de travailler dans cette fa-
brique? 

R. C'est au mois de juin ; j'ai cessé parce qu'il n'y avait pins d'ou-
vrage; alors J'ai fait un travail pour un plan qu'on m'avait demandé 
et qu'on m'a bien payé. 

D. L'homme qui vous a fait faire ce plan n'est-il pas le médecin 
Perrève ? 

R. C'est-à-dire c'est moi qui lui eu ai donné l'idée, en lui disant 
qu'il pourrait gagner beaucoup d'argent, et il m'a chargé de la con-
fection du plan. 

D. Combien vous a-t-il donné pour ce travail? 
R. Une couple de cents francs en différentes fois. 

D. Il dit, lui, qu'il vous a donné beaucoup moins que cela? 

R. Il peut bien dire qu'il ne m'a rien donné du tout. Cela va-
lait bien 600  francs. L'idée de ce plan était excellente , puisqu'il 
devait donner à tout le monde les moyens de connaître l'itinéraire 
des voitures à six sous, et l'emplaceinent des fiacres et des cabriolets, 
chose qui manquait absolument ; il était aussi question dans ce plan 
des voitures de banlieue. 

D. Je vous fais observerque m. 17 e Petit vous ayant retenu ce 
qu'elle avait à vous , l'ouvrage manquant clans votre fabrique de pa-
pier , ayant pris un loyer assez cher pour vous, ayant deux maîtresses 
avec lesquelles vous viviez fort intimement et dont l'une a demeuré 
chez vous pendant quelque temps , il devait vous falloir assez d'argent 
pour subvenir à tous ces besoins. Comment vous procuriez-vous cet 
argent? 

R. Cette maîtresse que vous dites qui est restée chez moi , était 
la maîtresse d'un jeune homme qui mangeait chez moi. Elle a quitté 
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ses, parents. avant que ce jeune homme ne parte • de Paris et s'en est 
ał h e avec lui. Ce jeune homme voulait la faire rentrer chez ses pa-
rents , elle ne l'a pas voulu. Peut-être un mois après environ , if est 
arrivé une lettre de son père qui lui disait de retourner au pays, que 
sa mère était dangereusement malade. Eu partant de Paris., cc jeune 
homme a laissé cette jeune demoiselle chez son cousin à elle , qui s'ap-
pelle Brocard. II lui a dit d'en avoir soin et qu'il payerait les frais 
qu'elle pourrait faire. Il lui a envoyé 8o francs. Quelque temps après 
elle s'est en allée de chez son cousin , elle a été loger rue Jeannisson, 
n° 3, ¡tète! de Normandie. Alors elle lui a écrit qu'elle avait quitte 
son cousin pour des causes qu'elle lui aurait dites plus tard. Ce jeune 
homme inc-.doit, - moi, 50 o francs. Je tenais correspondance avec 
lui désirant qu'il arrivàt pour nie donner quelques sous , et aussi 
pour le voir parce que j'avais beaucoup (l'estime pour lui. Il m'écrivit 
d'aller voir cette petite, parce qu'elle habitait une des plus mauvaises 
rues de Paris , et qu'il craignait qu'elle ne fût dans une mauvaise 
maison. Ii me disait, dans sa lettre, de l'emmener avec moi parce qu'il 
ne voulait pas être la cause de la perte d'une fille qui se plongerait 
dans fa débauche. Au surplus, il fui était fort attaché, et , à son re-
tour, il devait arranger les choses pour le mieux , de quelque nia-
nière qu'elle se fût conduite. Pendant qu'elle était encore dans cet 
hôtel , fine femme la rencontra un jour et voulut la ramener chez sa 
mère; je fus la trouver le lendemain , sans rien savoir ; elle me ra-
conta cette affaire, elle voulait s'en aller, craignant d'être découverte 
par ses parents. Je lui dis : Viens chez moi , et je l'emmenai avec moi. 
Elle resta quelques jours , et je lui trouvai une place pour manger, 
coucher, et travailler, et alors elle n'est plus venue du tout chez moi. 
Venons à l'autre, puisque nous sommes sur ce chapitre : c'est la fille 
de la femme avec laquelle j'ai vécu pendant cinq ans. J'avais eu tant 
soin d'elle, dans une forte maladie qu'elle a eue et qui a duré neuf 
mois! Sa mère la fit placer à la Salpêtrière , à l'hospice des vieillards; 
ce qui me fit bien de la peine, parce que je lui étais très-attaché. Elle 
se brouilla avec sa mère; elles ne se virent plus. Elle ne pouvait 
sortir que •le dimanche à midi ; il fallait qu'elle rentrïit a neuf heures 
du soir. Je ne ła voyais que tous les huit jours; je lui• donnais tou-
jours un peu (l'argent lorsque j'en avais , et j'en avais toujours quand 
je travaillais. Elle était placée fille de boutique chez Mme Godefroy , 
mercière, à la Salpêtrière. 
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D. Ces détails ne répondent pas comp ł étement à la question que 
je vous ai faite sur les besoins d'argent que vous deviez éprouver? 

Je ne donnais rien à l'autre. Quant à celle qui était ã la Salpê-
trière, je lui donnais quelquefois I0o sous, et je lui donnais à 
manger le dimanche , voilà tout. D'ailleurs, quand ¡e travaillais à la 
barrière du Trône , je gagnais 5 0 sous par tour. Au reste , je ne dois 
que 3 fìancs 4 sous d'un côté pour du charbon , et 47 sous de l'autre, 
à ma blanchisseuse. 

D. Outre l'argent nécessaire à votre entretien , if vous en a fallu 
pour votre machine. Comment vous êtes-vous procuré cet argent? 

R. Je l'avais dans le temps Glue je travaillais à Arcueil : je gagnais 
4  francs 7 sous par jour et, outre cela , nia place de conducteur me 
valait 40 sous par jour. On me devait aussi un peu d'argent qu'on 
m'a remboursé. D'ailleurs, je ne crains pas de dire que je suis sobre; 
l'ai assez d'autres défauts, et , quand je gagne 40 sous par jour, cela 
tue suffit et je ne les mange pas. 

D. Vous &es cependant convenu que vous aviez reçu de l'argent 
de quelques personnes. 

R. Oui , sans doute, j'en ai reçu quelquefois de M. Lavocat lui-
même , qui m'a prèté plusieurs fois 5o francs que je lui ai rendus , et 
d'autres personnes encore. 

D. Je ne vous parle pas de l'argent que vous avez reçu dans les 
temps passés, et ne parle que de celui que vous avez reçu dans ces 
derniers temps et qui a pu vous aider à faire votre machine. 

R. J'ai reçu 120  ou 130  francs de M. Pepin ; ils étaient même 
portés sur mon carnet qui doit être dans ma malle. 

D. Vous avez reçu aussi de l'argent de Morey? 

R. Non , Monsieur. Je lui ai donné un billet de 1 0o francs sur ce 
jeune homme qui est parti pour son pays. Ce billet n'est pas encore 
payé. Marey a payé lest oo francs comme endosseur du billet, et je 
les ai reçus. 

D: L'argent que vous avez reçu de Pepin vous a servi à acheter 
les canons de fusil pour votre machine? 

.R. If n'y en avait pas assez, j'ai fourni le reste. Le tout a coûté 
150 et quelques francs. Quand je lui ai emprunté cet .argent; je fui 

4. 
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ai dit d'étre assez discret pour ne pas me demander ce que j'en voulais 
faire. 

D. Cependant ne lui avez-vous pas dit que c'était pour armer des 
Corses , vos amis , qui étaient à Paris? 

R. Il m'a dit : «Enfin, que voulez-vous en faire?» Et pour m'en dé-
barrasser , je lui ai dit que c'était pour armer des Corses , afin que , s'il 
arrivait quelque chose , nous fussions tous ensemble. 

• D. N'étiez-vous pas le maître d'envoyer chercher chez Pepin, épi-
cier , ł es objets dont vous aviez besoin pour votre consommation , 
sans payer? 

R. Non , Monsieur. Je prenais quelque chose en passant , et quand 
j'y retournais, je payais. 

D. Quel est le dernier jour où vous avez vu Pepin? 
R. Une huitaine de jours avant l'événement; je ne le voyais pas 

souvent , parce que ce n'était pas trop mon affaire d'aller chez lui. 

D. Cependant vous étiez avec lui dans une grande intimité; car 
Nina a dit que , s'il vous arrivait malheur, vous aviez dit que Pepin 
et Morey devaient prendre soin d'elle? 

R. Je ne puis répondre que de ce que je dis ; ce que les 
autres disent ne me regarde pas ; on vous a trompé. S'il m'était 
arrivé malheur , la petite aurait eu à gagner sa vie comme tant 
d'autres , et ce n'est pas ce qu'on aurait pu me dire ou me pro-
mettre ia dessus qui m'aurait tranquillisé. Elle s'apercevra bien de 
ma perte quand je n'y serai plus. 

D. N'avez-vous pas dîné une fois chez Pyin avec des personnes 
marquantes ? 

R. Oui , Monsieur. Il y en avait trois et je n'en connais qu'une. 
Il se nommait Recuit. Il y avait en outre un député, président d'un 
tribunal du Nord , et un avocat. 

D. Recuit était donc un homme important puisqu'on vous l'a fait 
connaître comme tel ? 

R. Non, on m'a dit : «Voilà Recuit qui est accusé d'avril. » 

D. Les discours ont-ils été bien violents à ce diner-là? 
R. Non , Monsieur; j'ai su que le député était de l'opposition à 

la Chambre ; mais il n'était pas très-exalté. 
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D. Quand avez-vous vu Morey pour la dernière fois? 
R. Peu de jours avant l'affaire, je ne me rappelle pas bien le 

jour. 

D. Est-ce que vous ne vous 
avec lui le lundi 2 7 , sous une 
mie heure et demie environ? 

R.  Oui , Monsieur, vous me 
( Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce lu". ) 

8' Interrogatoire subi par Fieschi, le 18 août 1835, devant M. le baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs. 

D. Hier, nous sommes restés à la question de savoir si , la veille 
de l'attentat, vous n'aviez pas bu de la bière avec Morey, sur le 
boulevart : n'avez-vous pas vu la fille Nina qui passait pendant que 
vous buviez avec Morey, et n'ètes-vous pas allé lui parler? 

R. Oui , Monsieur ; c'est par extraordinaire qu'elle était dehors à 
cause des fêtes; autrement elle ne serait pas sortie. 

D. Vous rappelez-vous le moment oit vous avez prévenu Morey 
que vous déposiez tine malle chez Nolland? 

R. Je n'ai pas prévenu Morey. J'ai porté moi-même cette malle 
avec un cabriolet que j'ai pris rue Charlot, et qui m'a conduit au 
marché aux Veaux. De l\ t'ai porté moi-mémo la malle chez /Volland, 
ì1 qui j'ai dit qu'il la rendrait quand moi ou la petite nous la deman-
derions. 

D. Cependant Nolland a déclaré que vous lui aviez défendu de 
remettre cette malle à personne sans le consentement de Morey. 

R. Nolland a dit ce que je ne lui ai pas dit. 

D. Remarquez que Nolland n'a voulu remettre (a malle qu'avec 
l'autorisation de Morey ? 

R. Je ne lui ai pas dit cela. Qui , d'ailleurs, pouvait réclamer la 
malle , si ce n'est la petite? 

D. Vous l'aviez donc prévenue du dépôt de la malle chez Nol-
land, et vous l'aviez avertie qu'elle pourrait la retirer? 

R. Non , Monsieur, car je ne l'avais pas vue ce jour-là. 

souvenez pas d'avoir bu de la bière 
tente, entre la Gaîté et F'ranconi, 

mettez sur la voie. 
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D. Vous auriez pu la prévenir la veille? 
R. Je pouvais ia•prévenir le Jour même si j'en avais eu besoin. 

D. Où êtes-vous allé le mardi , en revenant de porter votre malle 
chez Nolland ? 

R. Chez moi, je  suis monté , descendu ; je n'ai pas déjeî uié cc 
jour-là; j'ai pris un verre d'eau-de-vie pour deux sous , et ordinaire-
ment je n'en bois pas. 

D. En revenant de chez Nolland, n'êtes-vous pas passé devant le 
grenier (l'abondance? 

R; Non , 'Monsieur. 
D. C'était cependant votre chemin ? 

R. Ce serait bien plus long ; j'ai pris le pont Marie , la rue du 
Temple et la rue Charlot. 

D. Vous avez dit 'que vous étiez monté et descendu plusieurs fois; 
êtes-vous allé sur le boulevart? 

R. Pas trop; j'entrais au café et ren sortais. 

D. Vous êtes sûr , dans cette matinée , cte n'être pas allé du 
côté du grenier d'abondance ? 

R. J'en suis sûr. 

D. Il résulte cependant de l'instruction , que vous seriez allé du 
côté du grenier d'abondance dans la matinée du 2 8 ; que vous auriez 
rencontré Morey, et qu'il vous aurait dit : «Comment, vous n'êtes 
pas encore chez vous ? » 

R. J'ai vu Morey le lundi seulement , et je lui ai dit que le mardi 
nous pourrions dîner ensemble. Je lui ai indiqué, pour ce dîner , la 
barrière de Montreuil où nous avions déjeûne une fois ensemble 
quelque temps auparavant. 

D. •Je suis obligé de vous (lire qu'à la question que vous a faite 
Morey vous avez répondu : «Le tambour ne bat pas encore; je serai à 

temps à la maison. » 

R. Cela n'est pas. 

D. N'avez-vous pas dit à M. Lavocat que Morey devait se trouver 
rue Basse -du-Temple au moment où vous avez commis votre attentat, 
et que vous deviez ,vous sauves ensemble? 
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R. Si j'ai dit cela à M. Lavocat, cela doit - être-écrit; mais je ne nie 
le rappelle pas en ce moment. 

D. Voici ce- que vous avez dit : « Morey était• convenu dese trou- 
ver rue Basse-du-Temple , et après l'affaire je devais fuir avec lui 

«vers la barrière Charonne ou Montreuil, la plus voisine de la barrière 
«du Trône , où nous avions déjeûné ensemble huit jours anpa-
«ravant. » 

R. Nous étions convenus de cela la veille ; mais je ne l'ai.toujours 
pas v u  le 

D. Vous devez vous souvenir aussi que , lorsque vous étiez con-
venu de cela avec Morey, celui-ci vous avait dit : «Nous f... le feu 
«aux barrières et dans la banlieue ; nous briserons les télégraphes, et 
«nous verrons... » 

R. Le père illorey aurait peut-être fait comme Ies autres; il n'au- 
rait pas été plus délicat qu'eux. 

D. Vous l'avez dit à M. Lavocat? 
R. Si je l'ai dit et si c'est écrit , il faut. due cela soit. vrai. 

D. L'embarras que vous éprouvez ne tient-il pas au désir de sauver 
Morey ? 

R. Si j'avais voulu sauver Morey, j'aurais dit que je le connaissais 
à peine. 

D. Vous avez (lit que vous aviez acheté les fusils plus cher que fa 
somme qui vous a été donnée par Pepin, et que vous aviez fourni le 
reste. Le marchand qui vous a vendu les canons a dit que vous les aviez 
fait facturer à 7 francs 5 o centimes, au lieu de 6 francs , qui étaient le 
prix d'achat. 

R. C'est la vérité. 

D. Vous êtes encore convenu que vous aviez fait faire ainsi cette 
facture pour la montrer à Pepin et à Morey. 

R. Je ne l'ai pas montrée à Pepin; je ne l'ai montrée qu'a Marey. 

I). Je vous fais remarquer que , Iorsque vous avez acheté ces ca-
nons, vous vous êtes fait donner par dessus le marché un pistolet dont 
le canon était en cuivre. Qu'avez-vous fait de ce pistolet? 

R. Quand Boireau est venu , il m'a dit : «Je n'ai pas d'arme , moi ; » 

jour de l'affaire. 
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je lui ai montré ce pistolet; il me l'a demandé , et je le lui ai donné. Il 
n'était pas chargé. 

D. Quand Boireau vous a dit qu'il n'avait pas d'arme , il supposait 
donc qu'il pouvait en avoir besoin , et qu'il pouvait avoir bientôt à se 
battre? 

R. Cela est bien possible , et puis les ¡eunes gens aiment à avoir 
des armes , quand ce ne serait que pour faire les fanfarons. 

D. Vous portiez clone toujours ce pistolet sur vous, puisque vous 
l'avez montré à Boireau dehors? 

R. Je l'avais par hasard ; je suis un fort tireur, et j'aime Ies armes. 

D. Vous souvenez-vous du jour où vous avez remis ce pistolet à 
Boireau? 

R. Je ne m'en souviens pas bien ; ce devait être deux ou trois ¡ours 
avant l'événement. 

D. A quel endroit le lui avez-vous remis? 

R. Sur le boulevart , pas bien loin de chez moi. 

D. Quel jour avez-vous monté votre machine? 

R. Le dimanche soir ou le lundi , je ne m'en souviens pas bien ; je 
crois que c'est le lundi. 

D. Nina n'est-elle pas allée chez vous le dimanche matin? 

R. Elle est venue , je crois , vers une heure , si elle est venue. 

D. C'est elle-même qui a dit qu'elle était venue. 

R. Si elle fa dit , cela est vrai ; car elle ne ment pas. 

D. Elle a dit aussi qu'elle avait vu le bâti en bois , qu'elle avait pris 
cela pour un métier, et que vous lui aviez dit que c'était pour tordre du 
coton. 

R. Oui , Monsieur. 

D. Vous saviez donc tous les métiers ; car vous avez travaillé aussi 
chez un armurier? 

R. Je suis assez hardi et j'ai la prétention , comme cela , de faire 
tout ce Glue je veux. 

D. Avez-vous en effet travaillé chez un armurier? 

R. Oui , Monsieur, à la Gare. 
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D. Comment s'appelait cet armurier? 
R. Dacjesne. 
D. N'avez-vous pas vous-même foré la lumière de trois ou quatre 

des canons que vous aviez achetés? 
R.  Oui , Monsieur. 

D. Oú avez-vous fait cette opération? 

R. Chez moi. 

D. Il vous fallait des outils pour cela? 
R. J'avais un foret. 

D. Le lundi n'aviez-vous pas recommandé à votre portière de ne 
pas laisser monter Nina si elle venait? 

R. Je crois que oui. 
D. Il résulte de l'instruction qu'à ce moment-là un individu était 

chez vous. 

R. Quand vous saurez qu'un homme a été chez-moi après que la 
machine a été montée , cherchez la mort la plus cruelle qu'on puisse 
infliger à im homme , et faites-la moi souffrir. Je suis content d'avoir vu 
M. Lavocat, parce que cela pourra être utile. 

D. Comment cela serait-il utile? 
R. Parce que je lui ai dit beaucoup de choses , que je lui ai nommé 

des personnes dangereuses, et que je l'ai autorisé à faire part au Gott-
vernement de tout ce que je lui ai dit. 

D. La veille de l'événement n'avez-vous pas brûlé chez vous une 
assez grande quantité de papiers? 

R. Je ne sais si c'est le dimanche ou le lundi. J'ai brûlé en effet 
des papiers, entre autres des lettres de ce jeune homme qui s'appelle 
Janot, qui . était l'amant de la petite Annette, et qui m'écrivait du 
département de l'Aude, du cûté de Narbonne. 

D. N'est-ce pas par le conseil de Morey que vous avez pris ce 
parti? 

R. Je lui en revendrais à Morey, si cela était nécessaire ; ¡e n'a-
vais pas besoin de ses conseils. 

D. Cependant Morey a dit qu'il avait beaucoup insisté pour que 
INTERROGATOIRES. 	 5 
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vous brûlassiez un papier auquel vous teniez beaucoup , et que, sur 
ses instances , vous vous étiez décidé à le brûler en disant : Au fait, 
il ne me servira plus de rien. C'est Nina qui a déposé de ce fait; 
elle a dit le tenir de Morey. 

R. Cela m'étonnerait que Nina  fit un mensonge. Il est possible 
que Morey lui ait dit cela, mais Morey ne m'a pas donné , à moi, le 
conseil dont vous pariez, et je ne lui ai pas dit les paroles que vous 
venez de prononcer. 

D. N'aviez-vous pas un portrait du duc de Bordeaux dans votre 
chambre? 

R. Oui , je ne l'aime pas beaucoup , mais je ne lui veux pas de 
mal: 

D. Pourquoi aviez-vous ce portrait? 
R. Je l'avais depuis deux ou trois jours; je me disais que si on ne 

me prenait pas, on dirait que c'était un carliste qui avait fait le coup. 

D. Combien aviez-vous acheté ce portrait? 
R. Quinze sous. 
D. Où l'aviez-vous acheté? 
R. Rue du Petit-Reposoir, chez un marchand d'estampes. 
D. Vous avez parlé d'un individu , Hongrois de naissance, ayant 

une maîtresse du nom de Victoire, et qui a été arrêté, du côté des 
Champs-Elysées, avec cinq ou six Polonais; quel est cet individu, 
que vous avez qualifié du nom de traître? Vous avez dit qu'il s'appe-
lait Kraski; qu'avez-vous à dire sur son compte? 

R. Ce Kraski, je l'avais connu dans le temps en Italie. En 830,  
je suis arrivé à Paris et je l'ai rencontré au Palais-Royal. Je lui ai de-
mandé s'il n'était pas M. Kraslci; il me dit que oui , et me demanda 
qui j'étais; je lui rappelai où nous nous étions vus. Après avoir re-
nouvelé connaissance, il m'invita à déjeûner et nous nous quittâmes. 
Il me pria d'aller le voir et me donna son adresse; j'allai alors le voir; 
je trouvai chez lui une petite femme nommée Victoire, sa maîtresse; 
j'allai de temps en temps chez lui à sa prière. Un jour il nie demanda 
ce que je faisais, et me dit que si je voulais être employé dans un 
ministère, il avait les moyens de me faire employer. Je lui ré-
pondis que j'avais une place , qu'elle me plaisait beaucoup , 
que j'aimais mieux gagner moins et être libre. Je voyais cet 
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hotnme très-heureux; il avait beaucoup d'argent et de •l'or avec, et  

¡e me dis à moi - même : Tu es un voleur, ou tu es attache à - la  
police. Comme il aimait mieux le vin que l'eau, je saisis un jour  

un moment où il était un peu échauffé , et je lui demandai ce qu'il  

faisait ; il finit par me dire qu'il était employé à la préfecture de po-
lice ; c'était alors M. Baude qui était préfet; M. Odilon-Barrot avait  
la préfecture (le la Seine. Kraski servait, en même temps , l'ambassade  

de Sardaigne et celle d'Autriche coutre nous. Il ne m'en dit pas da-
vantage dans ce moment. Il nie dit un jour qu'il avait une mission pour  
l'Italie, pour aller surveiller la duchesse de Berg; alors ¡e lui dis,  
en plaisantant : un mauvais berger a toujours des troupeaux à dé-
truire ;  il me dit : mais toi , tu crèveras toujours de faim, avec ton  

patriotisme ; moi , je sers pour de l'argent. Je lui dis : toi , tu fris  

comme les confiseurs, qui vendent des dragées à tous les baptêmes;  

moi, je ne sers qu'un parti. Il me répondit qu'il partait le 21 du  
mois d'août; c'était en i 8 31. Il restait alors quai des Ormes , n° i 8.  
Le 21 du mois d'août, il me pria d'aller l'accompagner jusqu'à la di-
ligence, et j'y fus. Il partit avec un M. Delavau qui était, je crois,  
chef d'escadron aux gardes du corps sous Charles X, et un autre  
grand personnage dont j'ai oublié le nom. Je déjeunai avec lui et sa  
maîtresse; il me donna vingt francs, et me dit que j'aurais de śes  
nouvelles par sa maîtresse. Quelque temps après, j'allai voir celle-ci;  
elle me montra une lettre qu'elle venait de recevoir; if disait dans 
cette lettre : « Je viens d'écrire à M. le ministre Casimir Périer pour 
cc que tu viennes en Italie, et pour te placer près de la duchesse de  
a Berry. Tu iras lui parler et tu lui diras que tu es la femme du ba-
cs roll de Kraski. Il te remettra 1,500 ou 2,000  francs ; tu laisseras  

mes vieux effets chez ma mère ( il paraît que sa mère tient un hô-
cc tel, mais je ne sais pas où elle demeure); tu partiras tout de suite. 

 cc En arrivant à Lyon, tu te présenteras à M. le préfet; tu diras que  
tu es mon épouse et que tu as besoin (l'argent : il t'en remettra. A  

cc Marseille, tu iras de même chez le préfet et chez le commissaire  
cc général de la police, M. Bloque, rue du Coq , n°  18 (à ce que  
ce je crois. A Nice , tu feras de même chez M. de Provient, con-
te sul de France. A Livourne, chez le consul français , de même. De  

a Livourne à Pise il n'y a que cinq lieues : tu me trouveras dans  

cette dernière ville, à l'hôtel du Hussard.» Il paraît que le ministre  

n'avait pas voulu la laisser partir. Kraski écrivit une seconde -  feils  ^. 
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sa maîtresse et lui dit d'aller rue Gît-le-Coeur, n 0  4 ; qu'il y avait une 
voiture payée pour elle, et tous les frais. Il ajoutait : « Aujourd'hui, 
«je me moque du Gouvernement et de Louis-Philippe.» J'avais raconté 
cette affaire à M. Lavocat, à M. Caunes, à M. Desrozières, au gé-
néral Franceschetti, qui avait été mon ancien colonel. Je formai un 
plan pour avoir la lettre et justifier ce que j'avais dit. J'invitai Vic-
toire à déjeûner chez moi; elle vint. Après déjeûner nous fûmes chez 
elle; je lui demandai une demi-tasse de café; elle fut en chercher. 
Pendant ce temps-là, je cherchai toutes les lettres de Kraski et je 
les pris. Je les fis voir aux personnes que je vous ai nommées, je 
les portai même à un journal pour les faire imprimer, parce que je 
haïssais la conduite de cet homme, mais ou ne voulut pas les insé-
rer. J'en pris copie, et je les rendis à fa maîtresse de Kraski. Avant 
de les rendre , j'en donnai une copie à un individu qui était alors 
employé à la police , et qui était avec Julien qui pourrait dire le nom 
de cet individu. Il faudrait, pour cela, que je le lui demandasse moi-
même. 

D. Avez-vous revu Kraski, depuis ce temps-là? 

R.  Non , Monsieur ; j'ai su seulement qu'il avait été arrêté , il y a 
environ deux mois , à Chaillot , avec cinq ou six Polonais. Il a été re-
lâché tout de suite. 

D. Au service de qui était-il définitivement? 

R. Il servait la préfecture de police , la préfecture de la Seine , l'am-
bassade d'Autriche , celle de Sardaigne , et dans l'intervalle il s'était 
arrangé avec les agents de la duchesse de Berl?. 

D. Vous avez prononcé le nom de M. Baude; n'avez-vous pas été 
en rapport avec fui quand il était préfet de police? 

R. M. Gustave de Damas que j'avais connu au service me mena 
chez lui ; M. Baude me dit qu'il ne voulait pas m'attacher à la police, 
parce que j'étais ancien militaire, mais qu'il tâcherait de me faire nom-
mer officier à Alger. M. de Damas, au contraire, voulait me faire en-
trer dans la légion Lafayette , qu'on cherchait alors à organiser. 
Comme je tenais beaucoup à M. Gaude, je lui rendis quelques 
services dans des bourrasques , notamment lors de la destruction de 
l'archevêché. 
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D. M. Baude alors ne vous avait-il pas chargé de surveiller quel-
ques sociétés politiques ? 

R. Quand je savais quelque chose d'important , je le lui disais , mais 
cela n'a pas duré longtemps. 

D. Quels avis importants lui avez-vous donnés? 
R. Je l'ai prévenu que des sociétés voulaient renverser à droite et 

à gauche. 	• 
D. M. Baude ne vous a-t-il pas phis spécialement chargé de sur-

veiller les bonapartistes ? 
R. Il ne m'aurait pas donné cette commission , sachant que j'étais 

moi-même bonapartiste ; M. Baude a toujours fait cas de moi, même 
après sa sortie de la préfecture de police. Pendant qu'il y était encore, 
il avait demandé au ministre que je fusse envoyé en Italie pour sur-
veiller dans l'intérêt du Gouvernement , comme agent secret. 

D. Quand la duchesse de Berry est venue en France, ne vous 
a-t-on pas fait quelques propositions relativement à elle ? 

R. A vous dire vrai, on m'a proposé d'aller l'arrêter. On savait ma 
liaison avec Kraski; le ministre avait vu ma copie que j'avais tirée de 
ses lettres, et on pensait que, si je  voulais me charger de cette mission , 
personne n'était plus en état que moi de l'accomplir. On me proposait 
10 0, 0 0 o francs , et 10,000 francs pour mes frais , mais je ne voulus 
pas m'engager dans cette affaire , et je refusai en disant : tt Je suis fati-
fr si elle arrivait ici, je me battrais avec vous autres, mais voilà tout.» 
C'était un mois ou un mois et demi avant l'arrestation de la duchesse 
que cette proposition me fut faite. 

D. Vous avez connu Figat, qui est aujourd'hui officier de paix , 
quand il était caissier du journal La Révolution? 

R.  Oui , Monsieur. 

D. Vous étiez vous-même attaché à ce journal? 
R. Oui , Monsieur. 

D. Avez-vous conservé des relations avec Figat? 
R. Je le voyais de temps à autre , quand je le rencontrais par hasard. 

Je l'ai toujours vu avec plaisir. 

D. Ne l'avez-vous pas vu trois semaines avant l'événement ? 
R. C'était un mois ou un mois et demi avant. 
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D. A quelle occasion l'avez-vous vu? 
R. Je l'ai rencontré avec sa femme à neuf ou dix heures du soir. 

D. Est-ce que vous ne lui avez pas demandé quelques renseigne-
ments au sujet de la carte que vous faisiez? 

R. Je l'ai prié de vérifier, sur le registre du commissaire chargé des 
voitures, si elle était exacte ; je ne l'ai plus revu depuis ce temps-là. 

D. Ne connaissez -vous pas aussi un nommé Chauvin, employé à la 
police ? 

R. Je l'ai connu au journal La Révolution, je ne me fiais pas trop 
à lui. 

(Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce i 1h. ) 

9e Interrogatoire subi par Fieschi, le 19 août 1 835, devant M. le baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs. 

D. Vous rappelez-vous exactement tout ce que renfermait votre 
malle? 

R. Non , Monsieur ; je ne puis me rappeler que les pantalons, quel-
ques chelìlises, une paire de draps de fil , une couverture de laine, une 
redingote , une paire de bottes , des chaussettes. 

D. N'y avait-il pas aussi quelques livres? 
R. Oui, Monsieur; il y avait trois volumes de la Police dévoilée, 

par MM. Delay au et Froment, et un volume de La Femme par Virei, 
le tout bien relié. 

D. N'y avait-il pas aussi un petit carnet? 
R.  Oui , un petit carnet couvert en carton. 

D. Ce carnet ne contenait-il pas des adresses ? 
R. Je ne le crois pas ; s'il y avait une adresse , ce ne pouvait î tre que 

celle de la petite Annette, ou celle d'une personne qui m'avait donné 
de l'ouvrage pour elle.. 

D. N'y avait-il pas aussi une note de dépense? 
R. Il y avait la note de la dépense des fusils ; je ne me rappelle pas 

même si cela y était, non phis que la dépense de la machine en bois ; 
mais je suis sûr qu'il v avait la dépense de mon loyer. Je crois qu'il y 
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avait aussi la note de ce que M. Perrève a payé pour moi à son tailleur; 
cela monte à 9 0 ou 100 francs. 

D. Lorsque ce tailleur vous a fourni des effets, il ne les a pas 

portés chez vous ; où des a-t-il portés? 
R. Chez M. Pepin où j'allais les chercher, parce que Je ne voulais pas 

donner mon adresse à ce tailleur. 

D. Pepin était bien évidemment votre homme de confiance. 
R. Pas plus que les autres ; j'avais adopté un système téméraire, 

qui était de n'avoir que des connaissances et pas d'amis. Je ne me con-
fiais à personne ; si j'avais été aussi sage que discret, vous ne m'inter-
rogeriez pas. 

D. Qui est-ce qui vous a fait faire connaissance avec Pepin? 
R. J'y suis allé une fois par hasard avec le père Moreq, quand je 

travaillais à la barrière du Trône ; c'était sur mon chemin ; j'y entrais 
quelquefois pour boire un petit verre d'eau-de-vie. 

D. Connaissez-vous un nommé Faivre ou Féval qui a eu une 
chambre à la Halle à la farine? 

R. Non , Monsieur. 

D. Connaissez-vous un nommé Fischer, épicier, rue Moufl'etard? 
R. Non , Monsieur. 

D. Connaissez-vous un nommé Laval, corroyeur? 
R. Non, Monsieur ; je connais beaucoup de tanneurs , parce que 

j'ai habité le quartier; ils me connaissent aussi de vue, mais je ne con-
nais pas ces noms-hi. 

D. N'alliez-vous pas quelquefois à Vitry, chez un nommé Brulé, 
marchand de vins? 

R. Je ne suis jamais allé à Vitry. 

D. Avez-vous connu un nommé Royer, ancien sous-officier, qui 
demeure rue de Bercy ? 

R. Je puis l'avoir connu aux sous-officiers, sans me le rappeler; 
mais je ne connais aucun individu de ce nom , rue de Bercy. 

D. Votre projet était -il arrêté quand vous avez loué votre chambre ? 
R. Non , Monsieur. 



40 	 INTERROGATOIRES 

D. Vous en êtes cependant convenu avec monsieur Lavocat. 
R. Je ne crois pas avoir dit cela. 

D. Voici ce que vous avez dit : « J'avais loué cette chambre dans 
d'intention d'exécuter mon projet; ce n'est pas ce qu'il y a de mieux, 
« mais disons toujours la vérité.» 

R. Si cela est écrit , je l'ai dit. 

D. Ce logement était en effet très-bien préparé pour ce que vous 
vouliez faire. Il y avait trois pièces; on ne pouvait pas savoir, dans la 
première sur le palier, ce que vous faisiez dans celle qui donnait sur le 
boulevart; puis vous aviez une fenêtre, sur le derrière, pour vous 
évader. 

R. Que voulez-vous? ć a été mon tombeau. 

D. Vous n'êtes rentré , dans votre logement , que bien peu de 
minutes avant de faire le coup? 

R. Je crois que oui. J'étais fort embarrassé , mais la scélératesse 
l'a emporté sur la raison ; je me disais : Fieschi, est-ce que tu seras 
un lache! et le courage l'a emporté sur tout le reste. Quand j'ai vu 
M. Lavocat qui parlait avec M. Panis, chef de bataillon de la même 
légion et député , cela m'a causé une telle émotion que ma vue s'est 
troublée ; il y avait onze mois que je  ne l'avais vu , et , dans mon 
trouble, j'ai baissé ma machine de quatre à cinq pouces ; autrement, 
j'aurais fait de plus grands malheurs. Si M. Lavocat était resté la , avec 
sa légion , je n'aurais rien fait; je faisais mes réflexions , je voulais des-
cendre, le faire monter chez moi, lui tout montrer, me jeter à ses pieds 
et lui dire que j'étais un malheureux et qu'iI me fit expatrier; mais la 
légion a changé de place. Mon mauvais destin l'a emporté ; j'étais 
comme un désespéré. 

D. Il paraîtrait que vous avez hésité entre le projet que vous avez 
exécuté et celui, d'avoir avec vous un certain nombre de Corses qui 
auraient tiré sur le Roi ? 

R. Je n'ai pas pensé à des Corses ou à d'autres; mais, avant même 
d'avoir l'idée d'une machine, je pensais qu'il fallait au moins deux ou 
trois hommes discrets et courageux , mais que je ne les trouverais pas ; 
alors j'ai fait un plan à peu près pareil à celui que j'ai exécuté. J'ai 
hésité entre les fusils complets et les canons; j'ai pensé que les canons 
étaient plus aisés à entrer dans mon appartement et j'ai été assez injuste 
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ou assez inconstant pour ne me confier à personne. J'ai dit à M. La-
vocat des choses passées; je lui ai nommé des gens qui sont des 
traîtres, qui ont pris l'argent du parti carliste en Jouant et qui ont fait 
travailler les républicains. Je l'ai autorisé à donner ces renseignements 
au Gouvernement, non pour me sauver, je ne l'espère pas , non af pire 
est trop grave; mais pour être utile. II y  des liches qui , à ma place, 
se seraient détruits; mais quand un homme a fàitune faute , il doit un 
exemple, et je dois donner un grand exemple sur l'échafaud. Si J'avais 
etc` avide d'argent , je me serais adressé aux ennemis du Gouvernement; 
tais je n'ai jamais rien voulu faire pour de l'argent. En tous pays, je 
suis sûr de vivre en travaillant. J'ai porté des journaux à vingt sous, 
I ' aurais balayé les rues pour gagner de quoi vivre , et je ne dois rien à 
person ne  que ce que je sous ai déclaré. 

D. Vous avez dit que vous n'aviez confié votre projet à personne, 
cependant vous avez montré la facture de vos canons à Moreq. 

R. Si cela était, je vous le dirais. AIorey d'ailleurs s'enfonce assez 
lui-même, à ce qu'il paraît. Je lui ai dit que je voulais faire monter 
les canons, voilà tout. 

D. Remarquez cependant que vous êtes convenu qu'il devait vous 
attendre rue Basse-du-Temple. 

R. Je l'ai (lit en effet à bI. Lavorat; en vérité, cependant, je ne suis 
pas bien sûr de lui avoir donné ce rendez-vous, mais je suis sûr de lui 
avoir donné rendez -vous à la barrière, comme je VOUS l'ai déjà dit. 

D. Cependant, à l'heure dite, More) a été vu dans cette rue. 
R. Je suis sûr, moi , de n'y être pas allé. 

D. Sans doute vous n'y êtes pas allé , vous ne pouviez même pas y 
aller, puisque vous avez été arrêté en descendant de chez vous. 

R. Soit , ç'aurait été d'ailleurs un vilain rendez-vous. J'ai les Iambes 
un peu plus dégourdies que les siennes , et le n'avais pas besoin de lui 
pour me sauver. 

D. Ce qui prouverait que votre projet était assez ancien, c'est le 
soin que vous avez eu de tenir toujours votre jalousie fermée , et la -
défense que vous avez faite à Nina d'ouvrir la fenêtre. 

R. Là-dessus je vais me défendre. Il y ,a deux choses : le soleil 
donnait dans ma chambre et m'empêchait de travailler; ensuite, quand 
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la petite venait chez moi, je ne voulais pas qu'on la vît; je n'avais rien 
A craindre, je n'ai pas eu ma machine montée pendant deux mois. 

D. Quand vous sortiez de chez vous et que Nina devait y venir, 
ne laissiez-vous pas , pour elle , un mot pour lui recommander de ne 
las se mettre à ht fenêtre ? 

R. Cela m'est arrivé deux ou trois fois. 

D. N'alliez-vous pas assez fréquemment dans le cabaret de Madame 
llonteau, chaussée de Clignancourt? 

R. Je ne la connais pas. Je faisais ma soupe chez moi , ou j'allais 
chez Bonvalet, rue Charlot, acheter pour cinq ou six sous de fricot 
que je mangeais chez moi. 

D. Vous avez connu un nommé Favre? 
R. Je ne me souviens pas de ce nom-là. 

D. Cependant il résulterait de ses déclarations qu'il vous connaît? 

R. Il est possible qu'iI nie connaisse, 

D. Le connaissez-vous sous le sobriquet de Beauvais? 
R. Non , Monsieur. 

D. Vous connaissez Sorba? 

R .  Oui , Monsieur. 

D. Où demeurait-il? 

R. Rue MesIay. Je l'ai vu deux ou trois fois quand il a demeuré là ; 
autrement, il y avait deux ans que je ne l'avais vu. 

D. Vous l'avez vu , le 28 juillet , dans la matinée? 

R. Non, Monsieur. 

D. C'est lui qui l'a déclaré. 

R. S'il a dit cela , c'est un menteur. 

D. Vous n'êtes pas allé chez lui , le 28, de très-bonne heure? 
R. C'est juste , je l'ai vu ; je me le rappelle maintenant; c'est  moi 

qui ai tort. 

D. Vous rappelez-vous  ce qui s'est passé entre vous et lui , ce 
jour-la? 

R. Il ne s'est rien passé ; ¡e n'ai rien eu avec lui. 
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D.  Cependant , il paraîtrait que vous fui aviez proposé de venir 
avec vous et de vous servir de second dans un duel? 

R. Je l'ai vu chez fui; nous sommes sortis ensemble jusqu'à la rue 
de Vendôme. Il est allé chez un de nos pays , nommé Querini. Ce que 
vous dites est possible , mais je ne m'en souviens pas. Je n'aime pas les 
duels, moi , non par tacheté, mais parce que , quand je  nie  bats, je 
suis sûr de réussir. 

D. C'est cependant un fait remarquable et qui devrait rester dans 
la mémoire, que cette proposition de vous servir de second? 

R. Oui , cela est vrai ; je chercherai dans ma mémoire et je vous 
dirai ce que je me t'appellerai. 

D, N'est-ce pas Sorbcc qui , sur votre demande , a procuré à Aga-
rithe l'appartement où elle a logé en dernier lieu ? 

R. C'est sa femme. 

D. Quelles étaient vos relations avec Morosini , dont le nom a Cté 
trouvé chez vous , prés du n° 30,554? 

R. C'est une affaire de misère. Je l'ai chargé de mettre pour moi , 
.au mont-de-piété, une couverture qui m'avait coûté 26 francs et dont 
il a eu i o francs. 

D. Il allait donc quelque fois chez vous? 

R. Non, Monsieur, c'était moi qui allais chez fui ; il demeurait pas-
sage Bourg-l'Abbé , chez un fabricant de bandages français. En 
brûlant mes papiers , j'ai brûlé la reconnaissance du mont-de-
piété. 

D. Vous connaissait-il sous votre vrai nom? 
R. Oui, Monsieur; il ne me connaissait pas même sous fe nom de 

Girard. 

D. Morosini n'est-il pas Corse comme vous? 

R. C'est un Italien réfugié. Je le crois parti pour l'Espagne. 

D. Le lundi 27, quand vous êtes allé trouver Nina, chez Annette 
Bocquin, d'où veniez-vous? 

R. Je crois que j'avais passé toute la soirée chez moi. Quand je 
suis arrivé chez Annette, Nina était partie. 

D. Vous êtes allé chez Annette dans fa journée? 
6. 
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R. Oui ; mais 1V ina n'y était pas. Je ne I'ai pas vue depuis Le mo-
ment où elle est passée sur le boulevart , pendant que je buvais avec 
íYloreJ. 

D. Qu'avez-vous fait depuis le moment où vous avez quitté Morey, 
sur les midi , une heure? 

R. J'ai rôdé d'un côté et cle l'autre. 

D. Qui avez-vous vu dans ce móment-là? 

R. Je n'ai vu personne; j'aurais voulu trouver une âme charitable 
qui eût de l'empire sur moi , je ne l'ai pas rencontrée. En quittant 
Morey, je crois que je suis allé chez Sorba, cherchant de côte et 
d'autre une distraction. 

D. Connaissez-vous un nommé Conseil? 
R. Oui, Monsieur ; il restait avec Morosini. 

D. Combien de fois est-il allé chez vous? 
R. Il n'y est jamais venu. 

D. Vous avez dit à M. Lavocat que vous aviez Laissé Conseil t 
la maison ; qu'entendez-vous par ces mots : à la maison "? 

R. Chez Delvincourt, rue Charlot, où restent Conseil et lllorisini, 
qui étaient les domestiques de Querini et de Delvincourt. 

D. Qu'est-ce que c'est que ce Delvincourt dont vous venez de 
parler ? 

R. C'est un médecin. 

D. Quels étaient vos rapports avec lui.' 

R. J'y allais en passant. 

D. Comment avez-vous fait connaissance avec lui ? 

R. Par rapport à Querini, avec lequel il était associé pour la vente 
de ces bandages français dont je vous ai parlé. 

D. N'est-ce pas chez Querini que vous avez connu le nu deciu 
Perrève? 

R.  Oui, Monsieur ; mais il y a deux ans de cela, quand il demeurait 
rue Saint-Honoré; je le rencontrai un jour rue d'A.ugoukrne, il me 
dit qu'iI avait été malheureux aussi ; qu'il était bien aise quand ou le 
secourait et if  m'a (loran. i 00 sous , en me disant de venir le voir tous 
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les dimanches et qu'il viendrait à mon secours, tant que j'aurais besoin  

de quelque chose ; alors , voulant lui être utile, je lui ai mis dans la  
tète ce plan qui lui rapportera beaucoup (l'argent.  

D. Perrève était donc d'un caractère très-généreux?  

R. Oui, ;Monsieur; car il ne me devait rien et il m'a toujours mon-
tre un attachement sincère.  

D. Avez-vous connu Arnauld , garçon marchand de vins, boule-
vaut du 'Temple, n° 3''  

R. Non, Monsieur.  

D. Alliez-vous quelquefois chez ce marchand de vins?  

R. Non, Monsieur; je ne connais d'autre marchand de vins que celui  

du n° 5o.  

D. N'êtes-vous pas allé quelquefois à la Gare , dans un ateíi(ar  de 
charpenterie oú il y a une vingtaine de jeunes gens, à peu près, ca-
pables de tout?  

R. Je n'y suis jamais allé ; je n'en connais aucun. Je sais seule-
ment, d'après ce qui m'a été dit, qu'ils sont tous armés et que cc sont  
des gens qu'il faut surveiller.  

D. Avez-vous connu un nommé Lion?  
R. Oui, Monsieur, depuis t  8 3 t .  

D. N'est-ce pas un homme dangereux?  
R. Oui, Y onsicur, tellement dangereux qu'il a été pris deux  oit 

trois fois par le Gouvernement.  

D. Avez-volts connu le sieur Mae^s?  

R. .Je l'ai vu une fois; mais je ne lui ai jamais parlé. Il reste  rue 

Censier, il emploie vingt-cinq ou trente ouvriers, il les enverrait bien  

se battre, mais il se cacherait volontiers derrière un pilier ou une  
pyramide.  

D. Connaissez-vous un nommé Duval?  

R. Oui , Monsieur , je le connais ; tuais je ne lui ai jamais parlé. 
 Il est en Amérique maintenant. Il est parti, avec sa famille, il y a cinq  

ou six mois.  

D. N'est-ce pas un menuisier de la rue de l'Épée-de-Bois, (lui a  
donné à Mme Petit une médaille du duc de Bordeaux?  
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R. Oui , Monsieur; c'est un carliste. Un jour, il me dit que si Ics 
républicains travaillaient de leur côté , leurs sections étaient protes 
aussi, et que sou fils s'était battu , en juin, avec les républicains. 

D. N'avez-vous pas été en relations avec un nommé Bartluaemy, 
corroyeur? 

R. Je l'ai vu deux ou trois fois ; nous ne sommes pas cousins 
ensemble, parce que je n'aime pas les hommes qui ont deux pieds 
dans un :soulier. 

D. Pourquoi M`" Petit vous a-t-elle amené ce menuisier carliste ; 
VOLIS n'étiez pas carliste , vous? 

R. OII ! non , moi , j'ai été napoléoniste jusqu'au moment où le 
fils de I'Empereur est mort ; après cela , je ne sais plus ce que j'ai 
été. M`" Petit voulait bavarder avec cet homme; c'est elle qui est cause 
de tous mes malheurs, parce qu'elle m'a ruiné , en me dépouillant 
de nies économies, et m'a poussé aux dernières extrémités en me chas-
sant de chez elle. 

D. Vous avez dû connaître un nommé Croise, charcutier? 

R. Oui , Monsieur ; je me suis souvent servi chez lui; c'est un ba-
vard qui ne sait pas non phis ce qu'il veut. Ce n'est pas lui qui pren-
drait un fusil , au moins. 

D. Avez-vous connu un nommé E&fort? 

R. Je l'ai vu deux fois ; c'est un décoré de juillet qui faisait le ré-
publicain et qui s'est fait donner de l'argent par les carlistes. En juin 
I 832 , ii avait fait faire des pétards qui contenaient chacun douze 
halles; je ne les ai pas vus, mais je sais qu'ils ont existé. Il huit qu'il 
ait reçu beaucoup d'argent , car if était fort embarrassé dans ses 
affaires , et il est à son aise maintenant. Il s'est établi à son compte. 

D. Vous avez connu encore un nominé Rescher, relieur, qui de-
meure rue de Bièvre? 

R. Oui , Monsieur ; c'est un homme à se battre dans la masse , et 
voilà tout. 

D. Ne saviez-vous pas qu'il était de la section Marat, de la société 
des Droits de l'homme? 

R. Non, Monsieur. 
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D. Vous avez connu beaucoup d'ennemis du Gouvernement, vous 
avez dû causer avec eux de vos projets? 

R. Mou Dieu, non; je me serais bien donné de garde de leur rien 
dire; c'étaient des gens qui voulaient avoir l'air de tout faire et qui 
n'étaient bons qu'a faire des crédits dans les cabarets. 

D. Vous ne vous rappelez rien de ce que ces hommes-là voulaient 
faire? 

R. C'étaient des hommes corrompus , à corrompre les filles, les 
femmes, les onze mille vierges; ce - sont des ennemis de tout Gouver-
n ► ement disposés à aller dans toutes les émeutes , niais incapables de 
conduite et de secret. 

D. Vous avez connu un no ► nmé Lennox ; quelles ont été vos rela-
tions avec lui ? 

R. Je l'ai connu en 1830  et eu 1831,  presque tout le temps que 
son journal a duré. Nous nous sommes brouillés, parce qu'il a su que 
j'étais allé chez M. Baude pendant qu'il était à la préfecture de police. 
Il m'a jeté cela à la tète; puis , il ne me convenait pas. 

D. Pendant que vous avez été en 
connu ses projets? 

R. Il tiavaiIlait alors pour le fils de 
pas de confiance l'un dans l'autre. 

D. N'avez-vous pas connu un sieur Perecaue? 

R. Oui, Monsieur. 

D. A quelle époque l'avez-vous connu? 
R. Depuis 183 o jusqu'en 1832.  Il avait connu M. Lassave, le mari 

de madame Petit, et il venait la voir quelquefois : il était alors em-
ployé au ministère (Ic la marine. 

D. N'était-cc pas chez l'ingénieur Caunes que vous le voyiez? 

R. Je l'y ai vu quelquefois : ils se connaissaient, parce qu'ils 
étaient du même pays; mais ils ne se voyaient pas souvent. 

D. Vous a-t-il donné de l'argent? 
R. Ii m'a donné cent sous un jour que je suis allé Iui porter une, 

douzaine d'ceufs frais de la part de madame Petit; mais à wadame 
Petit il a donné quelquefois de l'argent. Je crois même, sans en être 

relations avec lui, avez-vous 

Napoléon; niais nous n'avions 
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s ► 'n ', qu'il.  lui a fait donner une fois une couple de cents francs par un 
comité carliste , chargé de distribuer des secours. Si j'avais voulu de 
l'argent , je suis persuadé qu'en m'adressant à lui, j'en aurais eu; niais je 
n'ai jamais voulu faire le métier de sicaire, et qu'on dise de moi: il s'est 
tait couper le col pour de l'argent. 

D. Avez-vous revu M. Razine depuis qu'il a quitté la préfecture de 
police? 

R. Oui, Monsieur, je l'ai vu deux fois; il m'a toujours porté in-
tć r(t, ce brave homme, parce que Damas, qui est en Suisse, lui avait 
écrit pour me recommander à lui. 

D. Vous souvenez-vous de ce que vous lui avez dit un jour que 
vous l'avez rencontré dans la rue? 

R. Non, Monsieur. 

D. Vous aviez l'air fort malheureux alors? 

R. Cela est bien possible, je n'ai pas toujours été heureux. 

D. Ne lui avez-vous pas fait , à cette époque-là, toutes les offres 
de service possibles? 

R. Je ne me le rappelle pas; mais si t'avais pu lui rendre service, 
je lui aurais donné ma vie. Je ne peux disposer que de cela pour celui 
que j'adopte comme mon chef. 

D. D'oà provient le grand intérêt que vous portait M. de Damas? 
R. I ł  avait connu de mes parents en Corse où il s'était réfugié pen-

dant qu'il était poursuivi en 1 815 ou en 1 8 1 6. Il avait été bien reçu 
dans le pays. Avant cela, je l'avais connu à. l'armée et il me regardait 
comme son camarade. 

D. N'était-il pas fort bonapartiste? 

R. Oui , Monsieur. 

D. L'était-il encore en 1 8 3 0 ? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Où avez-vous acheté votre malle? 

R. Je l'ai achetée au Temple, partant de la rue du Temple, mon-
tant le long des maisons à gauche, laissant toutes les barraqucs à 
droite, en face d'un café, à une boutique qui fait l'angle d'une allée 
et qui est, je crois , l'avant-dernière. 
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D, Combien l'avez-vous payée? 
R. 12 ou 13 francs. Je ne ł 'ai pas prise tout de suite et J'ai donné 

2 0 sous d'arrhes. 

D. Vous avez dît prendre beaucoup de précaution pour la trans-
porter chez celui qui vous a vendu les canons? 

R. Non , je l'ai donnée à un commissionnaire à qui j'ai remis l'a-
dresse et auquel j'ai payé 15 sous. 

D. Comment avez-vous mis le feu à votre machine? 

R. Avec un tison que t'ai pris dans la cheminée. 

D. Est-ce par le ruilieu ou par l'extrémité que vous avez mis le feu? 

R. C'est par le milieu. 
D. Avant de rentrer dans votre chambre, au moment de faire 

le coup, n'aviez-vous pas allumé une chandelle quelque part dans la 
maison ? 

R. Je ne m'en souviens pas et je ne le crois pas. J'avais mon phos-
phore et cela me suffisait. 

D. On a trouvé trois chapeaux dans votre logement. 
R. Cela m'étonne beaucoup ; je n'avais que deux chapeaux , un 

gris et un noir. Je ne comprends rien à l'existence du troisième 
chapeau. 

D. Ce chapeau aurait pu être laissé chez vous par quelqu'un qui 
y serait venu? , 

R. Non , Monsieur ; cela n'est pas. 
( Dossier Fieschi , interrogatoires , pièce 12e.) 

10e interrogatoire subi par Fieschi, le 21 ao it 1835, devant M. le baron Pasquier, 
président de ia Cour des Pairs. 

D. A quelle époque et à quel âge êtes-vous entré au service? 

R. Eu 1808, j'avais 13 ou 14 ans. Je me suis engagé volontaire-
ment à Bastia , je me suis embarqué à Bastia , j'ai débarqué à Livourne; 
je suis allé à Naples et j'ai continué ma carrière jusqu'en 1815, après 
la chute de l'empire. 

D. Est-ce dans les troupes du roi de Naples que vous vous ates 
engagé , ou dans les troupes de France? 

INTERROGATOIRES. 7 
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R. Je suis entré dans un bataillon qui allait en Toscane, au service 
de fa grande duchesse , d'où sons avons été envoyés à Naples où nous 
avons fait partie de la légion coree. Cette légion était originairement 
portée , au ministère de la guerre de France , sur les contrôles de 
l'armée; elle en a été ensuite séparée et a fait partie de l'armée napo-
ł itaine, lors de sa formation. 

D. Quand avez-vous quitté le service et quand avez-vous débarqué 
en Corse? 

R. Ayant été licencié à Ancône , J'ai débarqué en Corse , le 8 sep-
tembre t 8 1 4 ; tous les étrangers ayant été , à cette époque, renvoyés 
(le l'armée à moins de se faire naturaliser sujets napolitains. 

D.  Êtes-vous , depuis ce temps-là, retourné à Naples? 
R. Oui, Monsieur; niais j'ai auparavant quelque chose à vous 

dire : on avait formé en Corse un bataillon de tous les militaires qui 
étaient dans la même position que moi , commandé par le colonel 
Moneraq, et je suis entré dans ce bataillon. 

D. Jusqu'à quelle époque y êtes -vous resté? 

R. Ce bataillon a existé jusqu'au moment où Napoléon est sorti de 
l'île d'Elbe. J'y suis resté même jusqu'après les Cent-Jours ; j'y étais 
entré comme sergent. 

D. Une fois sorti de ce bataillon, qu'avez-vous fait? 

R.  Le prince Murat est venu en Corse , il a été chez le général 
Franceschetti; cc bataillon étant clissons, je suis allé joindre Frances-
chctti qui avait été mou colonel et je suis parti, la veille de Saint. 
Michel , avec Mitrat et lui pour le royaume de Naples. 

D. N'avez-vous pas été , dans ce royaume , sous le coup d'une con-
damnation à mort? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Pour quel motif? 
R. Comme ayant été pris avec Murat. 

D. Comment avez-vous échappé à cette condamnation? 
R. Franceschetti et les officiers devaient être' pendus ; les sous-

ofliciers et les soldats devaient être fusillés. Franceschetti, ayant 
appris qu'il était condamné à être pendu, écrivit au roi Ferdinand IV 
pour demander de périr de fa mort d'un soldat. Le roi dit alors que 
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son fils voulait faire une boucherie, et il nous mit à la disposition du 
Gouvernement français ; c'est comme cela que je partis. 

D. Où revîntes-vous alors? 
R. Je revins en Corse, après avoir mouillé à Livourne. De Saint-

FIorent, en Corse , ou nous conduisit à Toulon , au fort Lamalle. 

D. Comment étes-vous sorti de ce fort? 
R. Franceschetti et les officiers furent jugés à Draguignan et ac-

quittés; alors on ne se donna pas la peine de nous juger et nous sortîmes 
au bout (le cinq mois. 

D. Vous, personnellement, n'avez-vous jamais subi de condam-
nations à Draguignan? 

R. Non, Monsieur. 

D. Quel a été le motif de la condamnation que vous avez subie en 
Corse et pour laquelle vous avez été détenu à Embrun? 

R. Quand je suis rentré en Corse , j'ignorais la rigueur des lois , je 
voulus me payer de rues mains, avec mon beau-frère , et je lui volai 
un boeuf, j'avais alors 1 9 ou 20 ans. Ma conduite, depuis ce temps-la, 
a prouvé que je n'étais pas noyé clans le vice. 

D. Ne fites-vous pas un faux pour parvenir à vous emparer de ce 
boeuf? 

R. .l'étais très-lié avec le neveu du maire ; jc lui dis que j'avais 
besoin d'argent pour m'en aller, il me donna le sceau de son oncle 
pour mettre sur un certificat attestant que le boeuf m'appartenait; je 
timbrai le certificat, mais je n'y mis pas le nom du maire. Je mis un 
110111 en l'air, dont je ne nie souviens plus; sans cela, j'aurais été con-
damné aux fers. 

D. A quelle époque précise êtes-vous arrivé à Paris? 
R. Le 14 septembre 1830.  

D. Veniez-vous directement d'Embrun ? 

R. Non, Monsieur; j'en suis sorti en 1826. Je restai Montpellier 
et a. Lodève jusqu'au 24 avril 1827 ; de là je suis venti à Lyon. 

D. Qu'est-cc que vous y avez fait? 
R. J'ai travaillé clans le tissage. 

D. Jusqu'à quelle époque êtes-vous resté à Lyon ? 
7. 
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R. Jusqu'au moment où je suis venu à Paris. 

D. Indiquez la date précise de votre liaison avec Boireau, avec 
Morey et avec Pepin. 

R. Il me serait bien impossible de vous faire connaître la date 
précise de nia connaissance avec Boireau; c'est, je crois, au mois de 
décembre dernier qu'il est venu manger la soupe à ht maison. Quant 
A More, je l'ai connu dès 1 830 : nous demeurions dans le même 
quartier; j'ai roulé toutes les rues de la rive gauche, et je l'ai ren-
contré souvent. J'ai été mené chez Pepin une première fois par 
Morey, trois ou quatre mois avant l'événement. 

D. II est impossible que ces trois individus ne soient pas, à un 
degré plus ou moins élevé, vos complices plus ou moins actifs ; tout 
le démontre, et je vous engage à dire, à cet égard, toute la vérité. 

R. Je sais cc qui m'est dû à moi, et j'aimerais mieux mourir que 
de sauver ma vie aux dépens des autres innocents. Je ne me suis 
attaché ici qu'à NI. Lavocat, parce que c'est un homme courageux. 

D. Poireau vivait avec vous dans une grande intimité, puisque 
vous alliez coucher chez ł ui, puisque, de votre aven, il est venu 
plusieurs fois vous chercher dans votre domicile , rue du Temple ; 
cela est en outre prouvé par le don que vous lui avez fait d'un 
pistolet. Boireau savait que l'attentat devait être commis; il avait 
annoncé, la veille, le lien oit i ł  le serait et par quel moyen ; de 
phis, au moment où l'attentat a été comuns, il se tenait dans le 
voisinage. Il convient même que vous ł ui avez dit qu'il fallait que 
les patriotes se tinssent prêts. Vous voyez donc que vous ne pouvez 
nier sa participation : qu'avez-vous à dire? 

R. Je vous ai dit que Boumait était ivrogne et jeune , la tête 
chaude, et que c'est un homme auquel je ne pouvais me confier. 
Boucan, quand il est soûl, prendrait bien son fusil; niais, si l'on 
remettait l'affaire au lendemain , il ne vaudrait pas un zéro. 

D. Pour connaître si bien le caractère de Boireau, eu pareille 
circonstance, il faut que vous lui ayez fait des confidences? 

R. Savez-vous pourquoi je vous dis cela ? Je l'ai vu trop souvent 
ayant bu, et je me suis (lit : cc Homme de vin, homme cle rien..* Je l'ai 
vii souvent, parce que quand il ne savait où aller dîner, il venait 
manger à la table de Fieschi. Je l'ai vu une fois au café des Sept- 
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Billards, avec un nommé  Maurice  ,:officier du cinquante-quatrième, 
qui est resté dix mois à Sainte-Pélagie. Nous sommes restés ensemble 
Jusqu'à onze heures, onze heures et demie. Je voulais m'en aller, moi, 
parce que je ne pouvais plus rentrer après minuit. Je partis pour ni'en 
aller; il me dit : «Nous allons t'accompagner;» et puis, chemin faisant, 
minuit a sonné. Ils étaient déjà en train et voulaient me mener dans de 
mauvaises maisons; je ne voulus pas y alter, je proposai d'aller au 
Palais-Royal, oit nous jouâmes à la. roulette. Je vis que ces hommes 
savaient que j'étais poursuivi, et ne faisaient pas attention à nia po-
sition ; je ne voulus plus aller avec eux. 

D. Votre intimité avec IVlorey était encore plus grande, puisque, 
pendant deux mois, vous avez été cacI ue chez lui, puisque vous lui 
avez montré la facture des canons que vous avez achetés, et cela , 
dans le but, vous en êtes convenu , d'obtenir de lui, au moyen de 
cette facture , un peu enflée, un peu plus d'argent. ll vous fournissait 
donc de l'argent? Et dans le but de l'attentat? De pins, Mercy s'est 
vanté (l'avoir chargé une partie des canons. I1 vous attendait, rue des 
Fossés-du-Temple, au moment même où vous commettiez l'attentat. 
Il était convenu avec vous de vous attendre dans ce lieu ; vous en 
êtes convenu une fois, et si vous avez depuis atténué cet aveu, c'est 
en disant que vous n'aviez certitude de lui avoir donné rendez-vous 
qu'à la barrière Montreuil; cc qui établit tout aussi bien votre 
intelligence avec lui et sa complicité : qu'avez-vous à dire? 

R. J'ai â dire que je n'ai jamais confié taon projet à i/JoreJ. Je 
crois lui avoir donné rendez-vous rue des Fossés-duTempie; mais 
je vous fais observer que le domestique de M. Panis l'a vu avant la 
revue, moi je ne l'ai pas vu. S'il dit qu'il a chargé quelques canons, 
il a menti ; s'il le veut, d'ailleurs, je lui céderai bien volontiers nia 
Place, et je lui dirai, comme ce condamné auquel un prêtre disait 
qu'il était bien heureux d'aller voir les anges : a Si vous voulez y aller, 
n je vous donne ma place. » 

D. Vous dites que !Ibore1 n'a chargé aucun de vos canons, et 
que, par conséquent, volts les avez tous chargés ; cependant Ies rap-
ports des gens de l'art établissent que ceux de ces canons qui ne 
sont pas p:urtis étaient chargés depuis longtemps. 

R. Eh bien ! ils n'y connaissent rien. Je les ai tous mis clans un 
tas nu coin de la cheminée, et je les ai chargés à mesure : il y 
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en avait quatre qui n'étaient point percés; je les ai percés avec un 
foret. 

D. Par quel procédé se baissait et se haussait k derrière de votre 
machine ? 

R. Il y avait, des deux côtés, une fente dans laquelle pouvait 
monter et descendre le support des culasses ; ce support était tenu 
de chaque côté, dans la fente, par une vis et un écrou qui se lâchaient 
-très-facilement. 

D. Quoique vous en puissiez dire, cette opération était diffi-
cile. Nous avons vu votre machine , elle était fort lourde ; if fallait 
que les écrous fussent très-serrés pour la soutenir dans la fente : 
ainsi , l'opération de lâcher ces écrous n'était pas facile; et , pour 
la faire aussi vite que le suppose votre déclaration, vous deviez avoir 
avec vous une autre personne qui travaillait sur un écrou, pendant que 
vous travailliez sur l'autre ? 

R. Je soutiens que J'étais seul. A une porte j'avais nais une 
échelle, à l'autre une planche , pour qu'on ne pût pas entrer ; les 
personnes qui sont venues après l'affaire, ont bien vu qu'il n'y avait 
personne avec moi. 

D. Ici vous vous trompez certainement , car l'échelle a été trouvée 
près de la fenêtre par laquelle vous vous êtes évadé , et c'était à 
cette échelle que la corde par laquelle vous êtes descendu, était 
attachée? 

R. Je croyais avoir mis l'échelle derrière la porte ; ce dont je 
suis sûr, c'est qu'elle était barricadée, et que les gardes municipaux 
ont dû l'enfoncer pour y entrer ; personne d'ailleurs n'a eu le temps 
de descendre par l'escalier, et on n'a pu passer d'un toit à l'autre, 
comme une hirondelle. 

D. N'avez-vous pas eu d'autres canons que les vingt-cinq que 
vous avez achetés chez Bury? 

R. Non , Monsieur; et même il n'y en a eu que vingt-quatre de 
placés; il y en avait un qui n'était pas percé du tout, et je l'ai laissé. 

D. Où aviez-vous mis le canon qui ne vous a pas servi? 

IL Au coin de la cheminée , à ce que je crois, ou dans un placard 
qui était près de la cheminée. 
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D. On n'a pas trouvé dans votre chambre le foret qui vous a 
servi h percer vos canons. 

R. Je I'ai jeté dans les lieux d'aisance; c'était un foret qui se fait 
mouvoir au moyen d'un archet, en s'appuyant sur une plaque en bois, 
posée sur la poitrine. 

D. Vous venez de dire qu'un homme qui aurait été avec vous n'au-
rait pu se sauver par l'escalier; mais il aurait pu se sauver par la 
corde? 

R. Je n'avais pas besoin d'aide, ¡e ne me souviens pas , d'ailleurs , 
d'être descendu par la corde ; j'avais reçu un tel atout qu'il y a de 
quoi oublier. Les gardes municipaux doivent avoir vu que la corde 
était roulée. 

1). Les gardes municippaux, au contraire, ont trouvé la corde 
déroulée, et vous avez été arrêté, au pied de cette corde, après être 
entré dans le logement de Chimèiie. 

R. Si les gardes municipaux ont dit cela , ils n'ont pas d'intérêt à 

mentir. 

D. Qui est-ce qui vous a fourni votre foret"? 

R. Je l'ai acheté. 

D. Où l'avez-vous acheté ? 

R. Chez un ferrailleur. 

1). A quel endroit demeure cc ferrailleur? 

R. C'est dans une rue qui est entre la rue Saint-Louis et la rue 
Charlot. 

D. N'est-ce pas plutôt Boireau qui vous a fourni ce foret ? 

R. Je dis que non. 

D. Cependant ií est certain que Bou eau est sorti de chez lui 
avec un foret et la plaque nécessaire pour l'appuyer sur la poitrine? 

R. Je me suis servi d'une plaque en bois de chêne qui m'apparte-
nait et qui doit être encore chez moi. 

D. Quel jour avez-vous percé vos canons ? 

11. Je crois que c'est le dimanche ou le samedi , peut-être. 

D. Comment auriez-vous jeté ce foret dans les lieux d'aisance, si 
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vous n'aviez pas en -un un intérêt à cacher son origine , et si vous l'aviez 
acheté dans une boutique ? 

R. Ce foret ne portait pas le nom de la boutique d'oì ►  il venait, 
J'on ai fait deux morceaux et Je l'ai Jeté. 

D. Vous avez été aussi caché chez Pepin ; l'instruction établit 
que vous preniez chez Pepin, à crédit , oú vous aviez été introduit 
par Morey, ce qui vous était nécessaire. C'est chez lui que vous avez 
fait déposer Ies vêtements que vous a donnés le médecin Perrève; 
il vous a remis 130 francs , qui vous ont servi à acheter les canons 
de fusil , et vous avez dit à vI. Lavocat que, lorsque vous aviez fait 
mettre, sur la facture d'achat, un prix supérieur à l'achat réel, c'était 
dans le but de la lui montrer, ainsi qu'à Morey, pour obtenir, de l'un 
et de l'autre , un peu phis d'argent: Pepin était donc , comme Morey, 
dans la confidence de l'achat des canons de fusil; cela est trop évi-
dent pour pouvoir être nié : qu'avez-vous à dire ? 

R. J'ai à dire que te lui ai demandé de l'argent à emprunter, en le 
priant d'être assez discret pour ne pas me demander ce que t'en voi-
lais faire, et , comme il insistait , te lui ai fait la réponse que je vous 
ai dite. 

D. Vous avez nid avoir reçu chez vous, le dimanche soir, un 
homme que vous avez fait sortir par le café, le passage de votre 
maison étant fermé; ce fait est démontré par l'instruction. L'homme 
dont je vous parte , ne serait-il pas illorey ou Pepin? 

R. Je l'ai nié et te le nie encore ; les témoins sont faux et cela n'est 
pas vrai. 

D. Cependant ce sont les portiers qui ont dit cela? 

R. Les portiers vous ont trompé. Si j'avais été dedans , je kur 
aurais dit de tirer le cordon et ils l'auraient tiré. 

D. Cet homme n'était-il pas Boireau , qui a été vu , cette nuit-là , 
circulant sur le boulevart du Temple? 

R. Ce n'était ni Boireau ni un autre. 

D. Vous rappelez-vous maintenant les circonstances de votre 
entrevue avec Sorba, le 28,  dans la matinée ? 

R. Je me rappelle que ce que vous m'avez dit est vrai. 
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D. Ainsi vous lui avez proposé de vous servir de témoin dans 
un duel ? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Avec qui ce duel devait-il avoir lieu? 
1f. Je n'ose pas aller en avant avec personne ; c'est une idée qui 

In'a pris comme cela. J'ai toujours évité les duels , autant que possible, 
et surtout celui -là , puisqu'il n'y en avait pas. 

D. Alors vous voudrez bien expliquer le motif de cette singulière 
Proposition ? 

n. A vous dire vrai , j'avais quelque envie de lui confier mon affaire, 
peut-être pour m'en détourner. Sa ligure trop jeune m'en a empêché, 
et puis , Je ne le connaissais pas à fond. Il y avait deux ans que Je ne 
Pavais vu, quand il est venu demeurer rue Meslay , et je ne l'ai ren-
contré que par hasard. Auparavant , le ne l'avais vu que sept ou huit 
fois. 

D. Ne vous souvenez•vous pas que , lorsque vous êtes sorti avec 
Sorb a  il vous a demandé quelques explications sur la cause de ce 
duel, et qu'au lieu de lui donner ces explications, vous lui avez dit 
qu'il était un lâche? 

B. Sorba ne dira pas , en ma présence , que je l'ai traité de lâche: 
le ne suis pas assez insolent pour cela ; et cela n'aurait pas fait son 
affaire. 

D. On peut très -bien supposer que la proposition faite par vous 
a Sorba, n'avait pour but que de reconnaître si vous pouviez compter 
sur son courage pour vous aider dans votre entreprise? 

11. Je savais bien que Sorba n'était pas un lâche, puisque j'avais été 
avec lui témoin dans un duel entre Jacobi, l'avocat, et un jeune Amé-
ricain , condamné à trois ans pour les affaires des Amis du peuple , et 

i ł ui avait pour témoins Plagniol et Desjardins. 

D. Vous avez dit que vous aviez été au moment de vous confier 
a Sorba; comment expliquez-vous cette facilité à faire part de vos 
Projets à un homme que vous dites connaître à peine, et le mystère 
que vous prétendez avoir gardé avec Morey, votre ami intime ? 

R. J'explique cela, parce que Sorba était mon compatriote, et 
Morey ne l'était pas. Je me serais plutôt confié à Sorba qu'à Morey, 
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mais malheureusement je ne me suis pas plus confié à l'un qu'à l'autre. 

D. N'avez-vous pas été en relations avec le docteur Rocca, ancien 

médecin de Murai? 
R. Non, Monsieur. 
D. Avez-vous connu , à Paris , le sieur Jaddini, réfugié piémontais? 

R.  Non , Monsieur ; en fait de réfugié , je n'ai connu que Conseil 
et Morosini; en 1 830 et 1831 , j'en voyais quelques-uns, mais je ne 
les ai jamais connus intimement. 

D. Avez-vous aussi jeté dans les lieux l'archet qui a dû vous 
servir à faire mouvoir le foret ? 

R. Oui, Monsieur; je l'ai cassé avec le foret. 
( Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 13e. ) 

i le Interrogatoire subi par Fieschi, le 42 août 1835, devant M. le baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs. 

D. Vous avez dit hier que vous aviez jeté dans les latrines le  foret 
qui vous avait servi à percer les canons qui ne l'étaient pas. Comment 
était fait ce foret? 

R. La machine était faite avec un morceau de fleuret, qui servait 
d'archet; le foret , proprement dit , était un morceau de fer carré par 
un bout et rond par l'autre. Par le côté carré , il entre dans un autre 
morceau qui vient s'appuyer sur la poitrine. 

D. On a visité la fosse d'aisance de votre maison. Je vous re-
présente le foret qu'on y a trouvé : est-ce celui dont vous vous êtes 
servi ? 

R.  Non , Monsieur. 

D. N'auriez-vous pas pu jeter dans les latrines un foret dont vous 
n'auriez pu vous servir? 

R. Non , Monsieur. 

D. N'avez-vous pas jeté autre chose dans les latrines? 

R. Non, Monsieur. 

D. Cependant je vous représente des balles et divers objets qui 
y ont été trouvés? 

R. Je ne reconnais rien de cela. 

D. Vous avez dit à M. • Lavocat que dans un de vos canons vous 
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aviez mis deux vis : sont-elles semblables à celles que je vous repré-
sente et qui ont été trouvées dans la fosse d'aisance ? 

R. Non , Monsieur. Il serait facile de les reconnaître. Il y en avait 
sur la cheminée ; elles sont plus petites que celles-là. 

D. Vous avez dit flue vous aviez acheté votre foret chez un fer-
railleur qui demeure entre la rue Saint-Louis et la rue Charlot. Ou 
est allé chez tous les ferrailleurs de ce quartier; aucun ne se sou-
vient d'avoir vendu un foret à l'époque où vous dites avoir acheté le 
titre. 

R. Que voulez-vous que je vous dise? Je ne mérite pas qu'on 
me croie , parce que je suis un assassin. J'aurais tué cent mille 
lionmmes , je n'ai qu'une tete à perdre ; ainsi je n'ai rien à cacher , 
et mon sort ne pourrait être aggravé par ce que vous nie dites. Si cela 
était , je le dirais; mais je ne peux pas dire ce qui n'est pas. 

( Dossier Fieschi, interrogatoires , pièce 15e. ) 

12e Interrogatoire subi par Fieschi, le 24 août 1835 , devant M. le baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs. 

D. N'avez-vous pas connu un nommé Ribeyrolles qui a été em-
ployé avec vous dans l'administration des eaux de Paris ? 

R. Oui, Monsieur. 

D. H résulte de la déclaration de M. Ribeyrolles que le dimanche 
26  juillet, vers neuf heures du matin , il vous a rencontré au coin 
de la rue Charlot et du boulevart; vous étiez alors avec un homme 
dl'environ cinquante ans, de forte corpulence, taille de cinq pieds 
deux pouces, vétu d'une redingote bleue. Vous rappelez-vous cette 
circonstance? Quel était l'individu avec lequel vous vous trouviez alors? 
Ne serait-ce pas !)Torcy? 

R. Je ne me rappelle pas positivement ; mais je crois que c'était 
'Mo rey. 

D. Où alliez-vous dans ce moment-là? 
R. C'était dans le quartier; il est possible que j'aie descendu la rue 

Charlot et que je sois allé chez Delvincourt. J'ai peine à croire que 
le fusse avec quelqu'un , parce Glue le dimanche j'allai chez M. Per-
rève , mais si j'étais avec quelqu'un , c'était avec Morey. 

D. II résulte de la déclaration du sieur Ribeyrolles que vous prîtes 
8. 
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une voiture avec la personne qui vous accompagnait, et que vous dis-
parûtes du côté de la rue du Temple. 

R. En cela il s'est trompé , il peut m'avoir vu; mais je n'ai pas 
pris de voiture. 

D. Le lundi 27 juillet, vers cinq heures du soir, ne vous êtes-
vous pas trouvé à la place Royale? 

R. Il serait possible, mais je ne me le rappelle pas. 

D. Ne vous souvenez-vous pas d'avoir causé sur cette place avec 
deux personnes ? 

R. On vous a trompe, quand on vous a dit cela. Je n'avais là qu'une 
connaissance , un employé de l'administration , qui demeure mainte-
nant rue Royale. 

D. Il résulterait de l'instruction que vous étiez engagé dans une 
conversation animée, à l'heure que je viens de vous indiquer , avec 
deux autres personnes. On vous aurait même entendu dire : « J'ai 
«la mauvaise chance.» Les deux personnes qui vous accompagnaient, 
disaient : « Tu as ton serment et nous avons le nôtre. La chose ne 
«peut manquer , tout est sûr , tout est bien confectionné. » Vous rap-
pelez-vous ces 'circonstances ? 

R. On vous a trompé : si l'on vous avait dit que l'on m'avait vu 
rue des Tournelles, à la bonne heure; mais je ne suis pas allé place 
Royale. Je n'ai pas d'ailleurs eu de chance, j'ai eu une vie agitée, et 
voilà tout. 

.D. On suppose que vous parliez d'une chance qui vous serait 
échue , comme si on avait tiré au sort pour faire le coup? 

R. Ce sont des phraseurs qui ont dit cela. Je ne voulais pas qu'on 
fît de l'argent avec ma tête , et je ne me suis confié à personne. 
Plaise au ciel que je sois tout à coup devenu ache, plutôt que de 
m'obstiner à un homme qui ne m'a jamais fait de mal ! 

D. Connaissiez-vous un sieur Piet de Saint-Hubert? 
R. Je ne me rappelle pas ce nom-là. Je suis même siîr de ne pas 

le connaître. 

D. Dans !es fréquentes visites que vous avez faites chez Pepin, 
vous avez dû remarquer les personnages importants qui s'y trou-
vaient ? 
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R. J'y ai vu un député, une fois, comme je vous J'ai dit , et un 
autre personnage dont je ne sais pas le nom; mais je donnerai des 
indications au moyen desquelles on pourra le connaître, à moins que 
Pepin ne m'ait trompé. J'ai vu aussi chez Pepin, Re ć urt et un vieil 
avocat , comme je vous l'ai dit. 

D. Dites-nous ce que vous pouvez savoir sur ce personnage? 

R. J'étais chez Pepin, j'y avais passé le matin , en allant à mon 
ouvrage. II nie dit : « J'attends aujourd'hui un grand personnage, le 
«comte ou le baron de Rohan, un parent de Louis-Philippe. »—«Tiens, 
dis -je, c'est un carliste. » cc II fait le républicain, dit-il, mais je ne nie 
"fie pas à lui. » Le lendemain, je vais chez Pepin , je vois arriver un 
fiacre d'où descend un monsieur assez gros, la tête grise, la figure 
assez fraîche ; il avait un jeune homme avec lui. Pepin me dit : « honte 
cdà haut. » Je ne inc rappelle pas si Pepin me dit que la femme de 
ce monsieur était là ou qu'elle était à Paris. Pepin me dit encore que 
ce personnage habitait la Suisse, où il avait une propriété. Je pensai 
que je pourrais faire parvenir par lui une lettre au générai Damnas, 
qui était en Suisse , et je le dis à Pepin. Pepin me dit : «Auparavant 
«il faut le sonder, car peut-être ils ne sont pas amis; mais en atteu-
ccdaut, faites la lettre.» J'écrivis cette lettre; Pepin alors dit : «Con-
«naissez-vous le général Dcnnas qui est eu Suisse?» Ce monsieur dit que 
Oui; niais qu'ils ne se voyaient pas, parce qu'il a fouillé dans toutes 
les familles, et a fait une biographie dans laquelle je soupçonne que 
ce personnage était pour quelque chose. De cette affaire, je ne lui 
donnai pas ma lettre. Quand il fut parti, Pepin me rendit compte, non 
de la cause pour laquelle ils se voyaient ensemble, mais au sujet du 
Roi, son cousin, il me raconta que ce personnage avait dit: « Nous 

étions amis autrefois, mais depuis la révolution de juillet,•j'ai vu que 
«c'était un ambitieux qui faisait le libéral autrefois, et nous ne nous 
«voyons plus. Je suis venu à Paris, où mes parents me doivent de Far-
«gent; mais ils me contrarient pour le recevoir, il suffit que je sois 
«républicain.» Pepin  lui a demandé son adresse, il n'a pas voulu la 
donner ; je ne sais pas s'il est ici en cachette. Cependant, il a dit à 
Pepin que son cousin lui avait envoyé un aide de camp à sa demeure, 
pour lui dire d'aller chez lui , et qu'il n'avait pas voulu y aller. Il est 
parti, et je n'ai pas vu autre chose. 

D. Pepin avait donc l'air très-lié avec ce personnage ? 
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R. Il avait l'air assez familier avec fui. 
D. Ne parlait-il pas des affaires de Suisse avec Pepin? 
R. Il est possible qu'ils en aient parlé, mais Pepin ne me l'a pas dit. 

.le crois qu'il m'a dit encore que c'était un parent du prince cle Condé. 
D. Pepin avait une grande confiance en vous; ne vous a-t-if pas 

parlé quelquefois de ce qu'on pourrait tenter contre le Roi'? 
R. Je ne sais s'il voulait me sonder, mais quand j'étais chez lui 

quelquefois , et qu'il y avait dans les journaux un article un peu solide 
coutre le Gouvernement , il me le montrait et me disait : Est-ce 
« qu'on ne trouvera pas quelqu'un pour lui f 	 un coup de fusil ? Il y . 
,, en atant qui, pour un billet de mille francs, se sont fait condamner aux 

galères à perpétuité , et il n'y aura pas un homme pour délivrer le pays 
«d'un brigand comme celui-là.» 

D. A quelle époque , à peu près , vous a-t-il tenu ce langage , qui 
constituait bien une véritable provocation ? 

R. C'était à la fin de mai. 

D. N'est-ce pas dans ce mois-là aussi que vous avez vu chez lui cc 
comte ou baron de Rohan? 

R. C'était avant que je l'avais vu. 

D. Vous avez trop d'intelligence pour ne pas comprendre que c'é-
tait une manière dont Pepin se servait pour vous dire : « Fieschi, fais 

e ce coup-là? » 
R. Je ne vous contrarie pas là-dessus , mais il ne m'en a pas dit 

davantage. II est bien heureux d'ailleurs d'avoir eu affaire à un homme 
comme moi, qui , dans le temps, n'ai pas rapporté cela. 

D. Il est impossible que Pepin et More n'aient pas su que vous 
prépariez quelque chose? 

R. Je ne leur ai rien dit , je ne voulais pas qu'un homme tit sa for-
tune aux dépens de ma tête. Mais eux (lisaient qu'il y aurait quelque 
chose aux fêtes de juillet, et qu'il fallait que les patriotes se tinssent 
prêts. 

D. Ainsi c'était Pepin et Morey qui vous disaient cela? 

R. C'étaient eux et d'autres. 

D. Quels étaient les autres? 

R. Voulez-vous que je vous cherche deux ou trois mille personnes, 
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peut-être? Quand je nie trouvais avec des jeunes gens, des républi
-cams  , des bavards comme il y en a tant, ils disaient qu'il y aurait du 

bruit aux fêtes de juillet. 

Plus n'a été interrogé et a signé. 

D. Pourriez-vous dire le nom de cet employé que vous connaissiez 
place Royale , et qui demeure maintenant rue Royale? 

R. Il n'est plus employé à présent; il y a peut-être deux ans qu'il 
est sorti de l'administration ; il s'appelle Baret (Arnaud), rue Royale, 
au Marais , n° 7. J'allais le voir pour savoir s'il pourrait me procurer 
quelque ouvrage. Il travaille pour M. Laf tte; c'est lui qui fait l'esti-
mation de ses propriétés qui sont en vente. 

D. Que vouliez-vous écrire à M. de Damas? 

B. Je lui écrivais nia position, et je lui exprimais le désir de sortir 
de France, où j'étais poursuivi. Il avait même été question, pour moi, 
d'aller en Pologne avec ce Baret; mais on ne nous proposait que 
60o francs et la table. Moi, j'aurais bien accepté, mais ce n'était pas 
assez pour lui qui avait femme et enfants. 

D. A quelle occasion aviez-vous travaillé avec Baret? 

R. Nous avions travaillé ensemble au nivellement et au plan de la 
Bièvre. 

(Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 1Ge. ) 

13e interrogatoire subi par Fieschi,  le 29 aoilt 1835, devant M. le baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs. 

D. Quand vous couchiez chez Pepin, n'était-ce pas la fille Patois 
qui était chez lui et qui faisait votre chambre? 

R. Je ne vous dirai pas son nom; mais c'est une grande fille, forte 
et fraîche. A ma connaissance, il n'y avait pas d'autre bonne chez lui; 
elle y était depuis longtemps. 

D. Y avait-il deux lits dans la chambre où vous couchiez ? 
R. Non , Monsieur; il n'y en avait qu'un. 

D. N'avez-vous pas quelquefois couché sur .un matelas, au lieu 
de coucher dans le lit? 
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R. J'ai toujours couché dans le lit ; une fois, seulement , je me 
suis en allé, parce qu'il est venu de Lagny un des amis de Pepin; ils 
m'ont demandé si je voulais coucher avec lui; j'ai dit que non, et je 
suis allé coucher chez moi. 

D. Vous souvenez-vous du nombre de fois que vous avez couché 
chez Pepin? 

R. J'y ai couché quatre à cinq fois. 

D. Est-ce que vous aviez fait quelque chose à cette fille qui fai-
sait votre chambre? Est-ce que vous avez eu quelque querelle avec 
elle? 

R.  Non , Monsieur ; au contraire, nous étions bien amis ; ¡e l'ai 
respectée , comme je le devais, et ne lui ai rien fait du tout. 

D. Il paraîtrait cependant qu'elle aurait dit à Pepin de ne pas vous 
laisser revenir, que votre mine ne lui inspirait pas de confiance. 

R. C'est une coulent' qu'on a voulu monter là-dessus ; mais au 
contraire, nous étions bien ensemble. 

D. Pepin vous a-t-il laissé apercevoir que ł quefois que vos visites 
l'importunaient? 

R.  Non , Monsieur; seulement quinze jours avant les fîtes de 
juillet il me dit que des mouchards rôdaient autour de sa maison, 
et que , par rapport à moi , il me priait de ne pas venir aussi sou-
vent. C'était vrai ou faux; mais il nie l'a dit. 

D. Si on l'en croyait , cependant, il aurait eu pour lui-même la 
crainte que vous ne fussiez attaché à la police? 

R. Cela est bien possible ; on fait souvent des jugements témé-
raires ; il savait bien , cependant , que j'étais poursuivi. Au reste , 
Pepin est méfiant , même pour les affaires commerciales. A ce prix-
là, je pourrais dire qu'il m'a dit lui-même qu'on avait dit qu'il était 
carliste, et qu'après son acquittement par le conseil de guerre il 
avait crié : Vive le Roi! Et puis , il voyait le comte ou baron de 
Rohan. J'ai peine à croire que ce soit la un républicain. Comme ces 
gens-là , aujourd'hui , sont obligés de se défendre , il est possible 
qu'ils disent ces choses-là pour faire croire qu'ils ne voulaient pas 
que ¡e vinsse chez eux. 

D. Avez - vous remarqué qu'il manquât de confiance avec sa 
femme? 
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R. C'était un homme à lui , et je tiens d'elle-même qu'elle était 
malheureuse, qu'elle ne pouvait jamais savoir la façon de penser de 
son mari. 

D. Pepin vous connaissait-il sous les différents noms que vous avez 
pris? 

R. Il connaissait mon vrai nom, et je lui avais dit que j'avais pris 
celui de Girard. 

D. Ne savait-il pas aussi le nom que vous preniez dans cette fa-
brique où vous travailliez? 

R. Oui, Monsieur; il savait que j'y portais le nom de Bescher. 

D. Causiez-vous souvent avec madame Pepin? 
R. Oui , Monsieur. 
D. Vous connaissait-elle sous votre véritable nom? 
R. Elle me connaissait seulement, à ce que je  crois , sous le nom 

de Bescher. Lorsque je prenais quelque chose, dans la boutique, elle 
l'inscrivait sous le nom du peintre, parce que je travaillais dans une 
fabrique de papiers peints. Une fois même, elle s'est servie du mot 
de barbouilleur. 

D. La servante connaissait-elle votre vrai nom? 
• R. Non, Monsieur. 
D. A ce (liner où assistait un député , à quelle heure vous êtes-

vous mis à table? 
R. A cinq heures. 
D. Morey n'est-il pas arrivé pendant le dîner? 
R. Morey était arrivé avant moi. Quand je suis arrivé, on m'a dit 

qu'on m'attendait ; je suis monté : on était déjà à table. 
D. Morey allait-il souvent chez Pepin? 

R. Je m'y suis rencontré rarement avec lui; il pouvait y aller le 
jour, lui; et moi , à cause de mon travail, je ne pouvais y aller que 
le soir. 

D. N'étaient-ils pas liés ensemble? 

R. Oui, Monsieur; ils s'étaient connus, clans le temps , à une so-
ciété, à ce que j'ai entendu dire. 

D. Vous avez parlé des rapports que vous avez eus avez Lennox, 
lorsque vous étiez au journal la Révolution. Vous avez dit que vous 

INTERROGATOIRES. 	 9 
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aviez •un peu conspiré ensemble : en quoi • consistait cette conspi-
ration ? 

R.  C'est un enfantillage : vous allez en juger. Les bonapartistes 
ne faisaient pas d'émeutes, ils se tenaient sur Ic qui vive pour le fils 
de Napoléon. Lui, soit-disant, il avait reçu 80,00 0 francs de Joseph 
Bonaparte. Je m'étais aperçu que , quand je causais avec lui , et 
qu'une autre personne venait, il rompait fa conversation comme ces 
jeunes républicains qui frappent leurs bouteilles sur la table , saurs 
penser à ce qu'ils disent , et qui, quand ils ont fini leurs bouteilles, 
se mettent à parler femmes. J'eus aussi à me plaindre de quelques 
propos qu'il tint sur mou compte , quand il sut que j'allais chez 
M. Bande. Je nie lis rembourser de ce qu'iI me devait, et je le quittai. 
Quelque temps après, j'allai dans une maison de' santé où il avait 
obtenu d'être transféré il fit dire qu'il n'y était pais , pour ne pas me 
voir; je lui écrivis: pour me plaindre de ses procédés -  envers moi ; de-
voirs ce temps-là je tie l'ai pas ,  revu. J'ajoute que• Lennox ne passe 
pats, atix•yeux de beaucoup de mobile. ;  pour un très-bon homme. 
Il est sûr qu'en quittant son journal ,  il a laissé des dettes, non 
pas seulement de grosses dettes, mais il devait à de pauvres gens qui 
avaient porté le journal à vingt sous par jour; c'est un de nies amis 
qui les a fait payer par M. Desrosières, jurisconsulte, rue de fa 'Chatis-
see-d'Antiu, n° 38. Lennox a , de plus, déménagé de chez lui, en 
gagnant le portier ; il a emporté les tableaux , les meubles, et n'a pas 
payé son loyer. 

D. N'avait-il pas, à cette époque, conçu le projet cl'au attentat 
contre la personne du Roi? 

i?. Je ne lui ai jamais. entendu dire cela , et , s'il m'en avait parlé, 
je l'aurais rembarré, en lui. disant que, quand on a de tels projets , il 
faut se mettre à la tête, et Lennóx n'aurait pas été capable de cela. 

D: 'Ce projet né' devait-il pas être exécuté ati moyen d'uni fusil à 
vent 

R. S'il avait eu de semblables confidences , cc n'est pas à moi qu'il 
les aurait faites, mais à Figat, à Chauvin, et a quelques flatteurs qui 
l'dntoura'lerit, flatteurs et hìche ś  , hommes de bouteille , à l'exception 
de Figat, qui n'était pas , lui, homme de bouteille. 

D: Vous' rappeleż -vou ś  que Lennox ait souvent dit que les fêtes 
de Juillet seraient une bonne oc ć asiòn pour faire un coup ? 
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R. Tout ce qu'il me disait, à moi , c'était ceci :• ci Nous ne verrons • 

plus le père , mais nous verrons le fils.» 

D. Avez-vous connu les deux frères Giovellina ? • 
R. Je n'ai jamais su qu'il y en avait deux , et je n'en ai connu 

qu'un qui était employé au parquet. On m'a dit qu'il était parti depuis 
longtemps ; j'ai été en rapport avec lui pour une permission dont 
lavais besoin pour voir Janot qui était en prison ; je ne l'ai pas 
revu depuis. 

D. Avez-vous été franc-maçon ? 
R. Non , Monsieur. 

D. Avez-vous assisté à quelque réunion de francs-maçons? 
R. Jamais ; je ne me souciais même pas d'y aller , parce que j'ai 

vu qu'on recevait dans des loges des jeunes gens de 'dix-huit à vingt 
ans : c'est polir cela que je n'ai jamais voulu être ni franc-maçon , ni 
carbonaro. 

D. Je vous représente votre carnet , qui a 'été trouvé dans les 
latrines de Mores : le reconnaissez-vous ? 

R. Oui , Monsieur ; je reconnais mon écriture. 

D. Sur une feuille , il y a ces mots-ci :. «De Perrottée. » Qu'est-ce 
que cela signifie? 

R. Je ne puis nie rappeler ce que c'est. 

D. Au-dessous on lit : «Rue du Temple , 3 7 , au 4e, Adelle. » 

Vous rappelez-vous ce que cela signifie? 

R. J'ai donné à teindre , rue du Temple , le pantalon que je porte 
en ce moment ; mais je ne suis pas sûr que ce soit à cet endroit-là : je 
me rappelle , en y réfléchissant , que cette Adèle est une femme qui 
fait des bonnets , et dont j'avais pris l'adresse pour y envoyer Annette 
chercher de l'ouvrage ; mais elle n'y est point allée , ni moi non plus. 

D. 'On lit_ encore sur la• même• page : «Rue du Quaire, n" 27, 

M• Neg. » ; Qu'est-ce que cela veut dire ? 

R. Je suis allé dans cette rue-là chercher un logement pour Aga, 
rithe, à ce que je crois. 

D.• Sur la • feuille qui suit , on lit : «Magasin de la  Cree , Creche, 
rue Saint-Honoré.» Qu'est-ce que cela signifie? 

R. Je ne nie souviens pas du tout de cela , à moins que cette 
9. 
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adresse ne m'ait encore été indiquée pour procurer de l'ouvrage à 
Annette. 

D. Sur les trois pages  suivantes , on lit des notes relatives à (itiné
-raire des Omnibus : cela  a peu d'importance ; mais sur la sixième 

feuille on lit : 
Recut 

219 

210 

347 

218 50 

15 
40 

20 

218 	50 

40 

12 

250 50 

Sim le verso de cette feuille , on lit : 

21850 18 

4750 40 

l 	12 12 

15 15 

On lit aussi sur ce même verso : «Bua 13 , 23, Mattela , 28 , etc. » 
Qu'est-ce que cela signifie? 

R. Je n'ai jamais reçu autant d'argent que cela. Quelquefois je 
m'amusais à faire des calculs de nivellement : c'est peut-être cela ; c'est 
un embrouillement dont je ne puis rendre compte. Rua, c'est le bois 
,qui a servi à construire ma machine. Il y a aussi plusieurs articles (le 
dépense que je reconnais très-bien. 

D. Le chiffre 21850  ne serait-il pas la répétition de la somme de 
218 francs 50 centimes déjà inscrite sur le recto • de cette sixième 
feuille , et où vous auriez oublié de séparer les francs des centimes par 
une virgule? 

R. Ií m'est impossible , en vérité, de vous rendre compte d'autre 
chose que de mes dépenses. 

D. Sur la feuille suivante , on lit encore : « «cent 3190. » 
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R. Jamais pareille somme n'a passé par nies mains; je n'ai jamais 
eu que 2500 francs, qui appartenaient t M Cannes, et que j'avais-
eus en dépôt pendant qu'il était malade. Au reste , je rechercherai 
dans ma mémoire , et je vous dirai ce qu'elle me fournira sur les ren-
seignements que vous nie demandez. 

D. Sur la cinquième feuille de votre carnet , on Iit ces mots : 
aLe mois de Juil effrera la £» Qu'avez-vous à dire sur cette phrase? 
R. Je ne peux pas lire distinctement ces mots-là ; il me faudrait 

une loupe. Au reste , puisque j'ai fait la chose , j'aurais bien pu l'écrire. 
( Dossier Fieschi , interrogatoires, pièce 17e. ) 

14e interrogatoire subi par Fieschi, le - 31 aoút 1835, devant M. le baron Pasquicr,. 

président de la Cour des Pairs. 

D. Dans le carnet que je vous ai représenté , la partie de vos dé-
penses est fort bien écrite et ne parait pas susceptible de contestation; la 
même clarté ne règne pas dans les recettes, et il est nécessaire de vous 
demander des explications à cet égard ; d'abord je vous demanderai 
depuis combien de temps vous vous serviez de ce carnet? 

R. Depuis quatre mois environ , sans pouvoir dire le moment juste. 
D. Vous ne l'aviez pas lorsque vous étiez employé dans les ponts 

et chaussées ? 
R. Non, Monsieur. 
D. De qui receviez-vous habituellement de l'argent? 

R. Depuis que j'ai été comme cela, j'ai reçu 45 francs , 5 francs par 
5 francs , d'un de mes pays qui est parti. J'ai reçu aussi de l'argent de 
M. Perrève; i o francs de Salis; enfin j'en ai reçu du maître de l'atelier 
de papiers peints où j'ai travaillé. 

D. Quel était ce pays qui vous a retnis les 45 francs dont vous 
venez de parler? 

R. C'est un nominé Grfoni. 

D. Combien Perrève vous a-t-il donné en argent ? 

R. Il peut m'avoir remis une centaine de francs en tout. 

D. Combien gagniez-vous à l'atelier oit vous avez travaillé ? 

R. Cela variait : quand je travaillais une semaine entière , je ga-
gnais à peu près 45 sous le jour. Dans cet état-là, ou ne travaille pas 
le lundi ; mettons so francs environ pour le mois. 
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D. Quand vous travailliez pour les ponts et chaussées, combien 
gagniez-vous? 

R. J'avais 60 francs de fixe par mois , et mes journées payées en 
outre 4 francs 7 sons; ce •qui faisait en tout 6 francs 7 sous par Jour, 
fêtes et dimanches, car on travaillait aussi ces jours-là; et puis j'avais 
aussi 45 francs par mois que je recevais de la commission des con-
damnés politiques. 

D. Votis voyez bien, d'après vos réponses et d'après l'inspection 
de votre carnet, qu'il est difficile de comprendre l'origine des sommes 
inscrites sur ce carnet. 

R. Je ne puis pas vous dire autre chose , si ce n'est que je n'ai pas 
reçu cet argent et que je ne peux pas dire que je l'ai reçu. 

D. Surlapage que je vous représente , on trouve des sommes dont 
le  total forme environ 1, 3 0 0 fr. ; sur le verso de cette page, on trouve 
une première somme de 2185 0, puis toutes celles qui suivent et que 
je vous représente, et qui donneraient une somme fort considérable , à 
moins qu'on ne supposàt que dans la première somme de 218 5 o vous 
eussiez oublié de séparer 50 centimes , ce qui cependant ne serait pas 
facile à comprendre, attendu la disposition des chiffres : qu'avez-vous 
à dire sur cela? 

R. Si j'avais eu tant d'argent, je n'aurais pas travaillé comme j'ai 
travaillé ; je ne puis pas reconnaître avoir reçu cet argent. Ce que je 
reconnais très-bien , ce sont mes dépenses. D'ailleurs je vous ai déjà dit 
que je devais 4 7 sous à ma blanchisseuse , 3 francs 4 sous au marchand 
de charbon et 7 francs au maître chez lequel j'ai travaillé; si j'avais 
eu tant d'argent à ma disposition je n'aurais pas ces dettes. 

D. Sur la septième page on lit : recut 3190. qu'avez-vous à dire 
là-dessus? 

R. Je fais la même réponse sur cet article. 

D. Vous aviez conçu votre projet de manière à vous sauver après 
l'exécution ; vous aviez donné rendez-vous à ./Worey rue des Fossés-
du-Temple ou à la barrière de Montreuil; mais on ne se sauve pas 
dans un cas pareil sans avoir de l'argent; il fallait donc que vous 
eussiez de l'argent déposé quelque part et que vous deviez retrouver 
pour assurer votre fuite? 

R. Quand on m'a arrêté, je n'avais sur moi que 6 francs et quelques 
sous. Si je m'étais évadé , comme j'avais pris le nom de Girard, au 
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boulevart du Temple , je pensais que je trouverais de l'ouvrage sous 
un autre nom dans une fabrique de tissage, de mécanique ou de papiers 
peints. Je pensais aussi que Junot me payerait , à moi et non à 
Mme Petit, les sommes qu'il me doit, parce qu'il l'a dit à Mme  Petit  
elie- m^me • il était indigné de sa mauvaise foi et de ce qu'elle m'avait 
renvoyé de chez elle. 

D. N'avez-vous pas parlé d'une machine que vous avez vendue ? 
R. Oui, Monsieur ; c'était une machine à tisser le coton ; il y a dix-

huit mois que je l'ai vendue.  
D. Je vous engage de nouveau à rechercher dans votre mémoire  

t'e qui peut. expliquer l'inscription sur votre carnet d'une suite de  
recettes bien caractérisées par la répétition du mot reçu , qui se  
trouve deux fois sur ce carnet?  

R. Jusqu'ici ma mémoire ne m'a rien fourni , et cependant elle est  
très-bonne, et je nie rappelle des choses depuis l'âge de douze ans.  

D. Je vous fais remarquer que , parmi les recettes que vous avez  
indiquées, vous en avez oublié une ; c'est celle de fa somme de 1 2 o 00  
13 o francs , qui vous a été prêtée par Pepin et qui vous a servi ìr  
acheter vos canons de fusil?  

R. Oui, Monsieur; cela est juste.  
D.. Savez-vous où demeure Auguste Cutines?  

R. Quand j'ai été chez lui , il y a six ou sept mois, il demeurait rue  

lierre-Sarrazìn, no 1 1.  
(Dossier Fieschi, interrogatoire, pièces 18e.)  

1 5" Interrogatoire subi par Fieschi, le f ar  septembre 1835, devant M. le baron  
Pasquier, président de la Cour des Pairs. Et confrontation de Fieschi , avec les  

inculpés JU'orey et Boireau.  

D. Il paraîtrait que huit ou dix jours avant l'attentat, vous a uriez  

Pris dans la cuisine de Delvincourt une poissonnière sans couvercle ?  

R. J'ai déclaré cela moi-même, c'est-à-dire que je ne l'ai pas prise ;  le 
domestique et la servante me l'ont prêtée pour faire cuire du poisson.  
J'ai fait cuire dedans un ou deux maquereaux.  

D. Cc vase ne vous aurait-il pas servi à fondre du plomb pour des  
halles?  

R. Non, Monsieur; il est facile de voir qu'il n'a pas servi à cela.  
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D. Où avez-vous acheté votre plomb pour ces balles? 
R. Je crois que je l'ai acheté chez le ferrailleur où J'ai acheté 

l'archet ; quant aux chevrotines, je les ai achetées toutes faites. 

D. Où avez-vous fait fondre ces balles? 
R. Chez moi. 
D. Vous aviez donc un moule? 
R. Oui, Monsieur. 

D. Ce moule ne s'est pas retrouvé? 

R. Je l'ai jeté dans le canal. 

D. Est-ce que vous aviez mis dans votre malle la poissonnière 
de Delvincourt? 

R. Je crois bien l'y avoir mise; Morey ou  Ia  petite  a dù la trouver, 
ou bien on a dû la trouver à la maison. 

D. Quelles relations plus particulières aviez-vous avec Maurice 
et Querini ? • 

R. J'ai eu avec Maurice des relations très-désagréables ; il buvait 
et mangeait à la maison, et c'est lui qui est cause de ma rùptur-e 
avec Mm°  Petit. Querini était mon pays , il est médecin; j'y allais 
assez sorivent, et je le consultais quand j'étais incommodé. 

D. Vous avez par ł é plusieurs fois d'une passion qui aurait causé 
vos ma ł heurs:;+ne serait-ce pas la passion du jeu? 

R. Je n'avais jamais joué ; lorsque j'arrivai à  Paris , en i 83 o , uu 
de mes pays me mena à la  roulette et me fit mettre 2 o francs ; je 
gagnai cette première fois, ce qui m'affriola, et je continuai d'y alter 

 pendant troismois. Lorsque M e Petit arriva , je cessai d'aller au jeu ; je 
ne le pouvais même plus, faisant ménage avec elle. Au mois de juil ł et 
de l'année dernière , ma mésintelligence avec Mm`  Petit nie poussa à 
retourner deux fois au jeu , et j'eus le malheur de perdre 200 francs 
qui ne m'appartenaient .pas. 

D. Est-ce que vous n'avez plus joué depuis ce temps-là? 
R. Non , Monsieur. 

D. Ainsi , vous n'avez pas joué pendant tout le temps que vous 
avez demeuré boulevart du Temple , n" 5 o ? 

R. Non , Monsieur. 

p. Quelles sont les maisons de jeu où vous avez joué? 
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R. J'allais toujours au Palais-Royal, n° I29. 

D. N'êtes-vous point allé ailleurs? 
R. Non , Monsieur. 

A cet instant, nous avons fait amener devant nous le nommé 
Morey, auquel nous avons adressé la question suivante , en lui 
montrant Fieschi : 

D. Reconnaissez-vous la personne ici présente? 
Morey répond : Oui. 

Nous demandons à Fieschi s'il reconnaît Morey. 

Fieschi répond : Oui. 

Nous demandons à Fieschi si Morey le connaissait sous le nom 
de Girard. 

Fieschi répond : Morey me connaissait depuis long-temps sous 
le nom de Fieschi, et je lui ai dit que je prenais le nom de Girard. 

Nous demandons à Morey, ś 'ií persiste à soutenir qu'il n'a pas 
conn u  Fieschi sous le nom de Girard? 

Morey répond : Je persiste, il croit peut-être me l'avoir dit, niais 
ja111ais il ne m'en a parlé. 

D. A Fieschi. Vous avez déclaré que c'était Morey qui était allé avec 
vous louer I'appartement, boulevart du Temple , et que là il était 
connu sous la dénomination de votre oncle. Persistez-vous dans 
cette déclaration? 

R. Oui , Monsieur, mais il n'est jamais venu que cette fois-là. 

Morey, par nous interpellé , dit qu'il n'y a jamais mis les pieds 
et que Fieschi se trompe. 

D. A Fieschi. Le lundi 2 7, n'était-ce pas Morey qui était enfermé 
avec vous, lorsque la fille Nina est venue pour vous voir, et lorsqu'on 
lui a dit qu'elle ne pouvait monter, parce que vous étiez en affaire? 

Fieschi répond que non , que Morey n'était pas à ce moment-là 
dans son appartement , et qu'il n'y est jamais venu , hormis la pre-
mière fois. 

D. A Fieschi. Vous avez déclaré que le même jour vous aviez bu de 
INTERROGATOIRES. 	 10 



74 	 INTERROGATOIRES 

la bière avec Morey, sous une tente près' de votre demeure , entre 
midi et une heure ; persistez-vous dans cette, déclaration? 

Fieschi répond : Oui, Monsieur. 

Morey, de ce interpellé ; répond qu'il persiste à dire qu'il n'a point 
paru cette journée-là sur le boulevart , ni les autres jours , et q ue 

Fieschi s'est trompé quand il a cru le voir. 

D. A Fieschi. Vous avez déclaré que vous aviez montré ñ Motet/ la 
facture d'achat de vos canons de fusil. 

Fieschi répond : Je crois la lui avoir donnée ou montrée. 

D. A Fieschi: Vous êtes certain d'avoir fait l'un ou l'autre ; (le l'avoir 
ou montrée ou donnée? 

Fieschi répond : Oui, Monsieur, je suis certain de l'avoir donnée 
ou montrée. 

Morey,. interpellé , cléciare.qu'il n'a vu ni ht facture dent. il s'agit, 
ni Fieschi. 

D. A Fieschi : Vous avez déclaré que vous aviez donné rendez-vous 
à Morey, rue des Fossés-du-Temple, au moment où l'attentat a été 
commis. Persistez-vous dans cette déclaration ? 

Fieschi répond : Je vous ai dit que si j'avais doun ć  rendez-vous à 
Morey, rue des Fossés-du-Temple , moi , je n'étais - lias allé à ce rendez-
vous , et je n'y avais pas vu Morey. Vous m'avez (lit alors, M. le' 
Président, que j'étais convenu , cieux jours auparavant, que j'avais 
donné ce rendez-vous; je vous ai répondu alors , si je l'ai dit : cela est 
certain. 

Morey, interpellé , dit que Fieschi n'a pu lui donner le rendez-
vous en question , et qu'il n'a pu s'y trouver, puisque , lorsque l'évé-
nement a eu lieu, il y avait plus de cinq semaines qu'il n'avait v i;. 

Fieschi. 

D. A Fieschi : Vous avez, déclaré encore qu'à défaut dece premier 
rendez-vous, vous en aviez donné un autre à Morey, à la barrière 
de Montreuil, par laquelle vous deviez, s'il était nécessaire, sortir de 
Paris. Persistez-vous dans cette déclaration? 

Fieschi répond : Je vous ai dit que j'avais donné rendez - vous à 
ilorey, pour ce jour-hi, à la barrière de Montreuil; mais je n'ai pas dit 

qu'iI fût nécessaire de sortir de Paris. 
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D. A Morey : Qu'avez-vous à dire ? 
Morey répond qu'il n'a pas plus eu ce rendez-vous-íà que l'autre, 

puisqu'il ne l'a  pas vu depuis le ¡our 011 i1 l'a rencontré près de .l'ar-
senal. 

Et a l'instant nous avons fait amener devant nous le nommé Boi-
'eau, et nous avons adressé à Fieschi, en sa présence, la question 
suivante. 

D. Vous avez déclaré que Boireau était venu vous demander plu-
sieurs  fois boulevart du Temple, n° 50'. 'Persistez - vous dans cette 

déclaration ? 
R. Oui , Monsieur ; trais ¡e vous ai dit qu'il n'était pas monté chez 

InOi. 

D. A Boireau : Persistez-vous à soutenir que vous n'Gtes jamais allé 
demander Fieschi à son domicile , boulevart du Temple? 

R. Oui, Monsieur. 

D. A Fieschi : Puisque Boireau allait vous demander à votre domi-
cile, il savait le nom que vous preniez, par conséquent il savait que là 
vous vous faisiez appeler Girard. 

R. Je ne sais pas sous quel nom il nie demandait au. portier; 
mais ce que ¡e sais, c'est qu'il s'arrangeait toujours bien de manière 
a me faire descendre. 

D. A Boucau : Qu'avez-vous à répondre ? 

Boireau dit : Rien du tout; je suis innocent de l'attentat quia été 

commis; ¡e n'ai rien à dire de plus, et je - ne répondrai plus à.aucune 

question. 

D. A Fieschi : Vous avez déclaré qu'un jour où Boireau est venu 
vous demander à votre domicile , et oui il vous a dit qu'il n'avait pas 
d'armes vous lui avez donné un pistolet que vous 'aviez reçu de 

I'arinurier Bury. Persistez-vous dans cette déclaration ? 

R.  Oui , Monsieur , je persiste dans cette déclaration , dans les 
termes oui ¡e l'ai faite. 

D. A Boireau : Persistez-vous -à soutenir que vous n'avez pas reçu 
ce' pistolet ? 

io. 
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Boireau répond : Rien du tout. 

Notis lui faisons observer que ce n'est pas là une réponse. 
Boireau dit qu'il n'en a pas d'autres à faire. 

D. A Fieschi : Vous avez déclaré que vous aviez couché une fois 
chez Boireau, et vous êtes convenu qu'une autre fois vous y étiez allé 
pour coucher, et que l'on ne vous avait pas laissé monter. Persistez-
vous dans cette déclaration ? 

R. Oui , Monsieur. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire? 
Boireau dit : Je n'ai rien à dire. 

D. - .Fieschi: Vous avez déclaré que Boireau vous avait parlé du 
complot de Neuilly, comme un homme qui en connaissait les auteurs ,. 
qu'il ,vous les:  avait désignés, et qu'il avait cité notamment un homme 
de cin,quą nte, ans . , qui réunissait les conjurés hors des barrières , et 
qui n'est pas arrêté. Persistez-vous dans cette déclaration? 

Fieschi répond : Oui. 

D. 

 

AJBoireau : Qu'avez-vous à dire? 
Boireaü''répond :'Rien du tout, 

D. A Boireau : Pour expliquer les révélations que vous avez faites à. 
Suicau, ía veille de l'attentat , vous avez dit que Fieschi vous avait 
annoncé que íes carlistes devaient faire un coup , et qu'il fallait que 
les patriotes se tinssent prêts. 

Boireau répond qu'il n'a rien à dire. 

Fieschi, interpellé, dit qu'il n'a pas dit à Boireau que les carlistes 
devaient faire un coup.. 

(Dossier Fieschi, interrogatoires , pièce 1 9 e • ) 

16e interrogatoire subi par Fieschi, le 1 1 septembre 1835, devant M. le baron 
Pasquier, président de la Cour des Pairs. 

Nous avons demandé à l'inculpé de compléter les déclarations 
laites par lui jusqu'à ce jour, et l'avons engagé à apporter, dans ses, 
aveux., une franchise pleine et entière.. 

Fieschi a répondu : A l'époque où j'étais poursuivi, ou plutôt quelque 
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temps  après, je fus chez ilioreJ. Ayant perdu ma place , ayant été 
traité par la veuve Petit comme je l'avais été, la malheureuse idée me 
vint de faire une machine. Comme MoreJ parlait souvent contre le 
Gouvernement dès que le dessin de cette machine fut fait sur le pa-
pier, sans avoir encore le projet de la mettre à exécution , je le lui tìs 
voir. Il en  fut enthousiasmé , et ii me dit : « Si j'avais assez de fonds je 
fournirais aux dépenses nécessaires ». Ce sujet est revenu souvent dans 
nos conversations. N'ayant pas d'ouvrage et trouvant íe temps trop 
long , sans pouvoir me distraire à quelque chose, je le priai de me 
trouver quelqu'un pour m'occuper, n'importe à quoi. Il me dit : « Nous 
trous voir Pepin ; c'est un homme qui fait travailler beaucoup d'ou-
vriers et il pourrait vous occuper, soit à Lagny où il a une fabrique, 
soit ici» ;  et nous fûmes chez Pepin. Pepin promit de s'occuper de moi. 
Quelque temps se passa sans qu'il fût question de rien , mais ensuite 
on est venu à parler de ce dessin que j'avais fait de cette machine. 
Aussitôt que ce dessin fut présenté à Pepin, il eu fut aussi enthou-
siasmé, et il dit : Si l'homme est solide (je n'y étais pas lorsque Ce 
dessin fut montré à Pepin), on pourrait faire les dépenses qui seraient 
nécessaires; moi je les ferais. Je revis Morey, il me dit aussitôt qu'il 
avait fait voir mon dessin à Pepin; que si je voulais me décider à faire 
une machine sur ce plan, Pépin avancerait les fonds nécessaires. 
Pepin s'est informé , à ce qu'il paraît, que je n'étais pas en homme à 
tourner le dos , dès que j'aurais engagé ma parole. II me lit appeler; 
alors nous nous trouv ìmes tous les trois ensemble. Ils me deman-
dèrent à quelle somme pourrait monter la dépense de fa machine. Je 
'ne séparai d'eux un instant et je frs un calcul détaillé qui montait à 
Peu près a 5 o o francs. Je fus alors chercher un logement moi-même; 
I' en trouvai un que je jugeai propice , mais , lorsque je voulus l'arrêter,. 
je fis venir llMorey avec moi ; Pepin n'y était pas le logement nous 
convint à tous les deux. Le prix fut fait à 3 r 5 francs et je donnai cent 
sols d'arrhes. Nous limes à Pepin : le logement a été arrété, nous le 
priàmes  alors de venir avec nous pour voir si, lui aussi . il le trouvait 
Propice. Pepin vint en effet avec nous , ce fut la première et la der--
"aère fois qu'il alla à ce logement. Je lui dis qu'il fallait meubler le lo 
gernent . mais comme la femme avec laquelle j'avais vécu n'avait 
rien voulu me laisser emporter, je n'avais rien moi-même. Je fis à 
Pepin le détail des meubles qui étaient nécessaires pour un gar-
çon. La dépense se montait, je crois à  130  et quelques francs. 
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Pepin me les remit lui-même. J'achetai un mobilier : toutes ces 
combinaisons furent faites vers la fin du mois de février , ou au com-
mencement de mars. Ce fut le 8 mars que l'entrai dans le logement. 
J'avais encore quelque argent qui m'appartenait ; je me suis procuré 
de l'ouvrage avec lequel j'ai gagné ma vie. Par amour-propre , je 
disais moi-même à Pepin que je gagnais plus que je ne gagnais rée łł e-
ment, ne voulant pas passer pour un sicaire qui agissait pour de 
l'argent. On s'attendait à une revue pour le ter  mai; par conséquent, 
vers la fin d'avril je voulus acheter du bois ; je fus avec Pepin sur le 
quai qui va du pont d'Auster ł itz à la 'lapée. Autant que je puis nie 
le rappeler, j'avais un habit de drap bleu , Pepin avait une casquette 
en tissu de crin gris et une blouse de toile grise qui , à force d'avoir 
été lavée, était devenue blanche. Nous avons marchandé le bois qui était 
nécessaire, tous les deux ensemble, avec le garçon et le maître du chan-
tier. Nous achetâmes quatre chevrons en chêne, épais de deux pouces 
à peu près, et une membrure en bois de hêtre de deux pouces d'épais-
seur, six pouces de largeur et huit pieds de longueur. Je donnai trois 
pièces de cent sous et on me rendit trente ou trente-deux sols. Je 
fus chercher un commissionnaire , et je fis emporter mon bois. Pour 
ne pas faire voir où je menais ce bois , je le fis déposer au coin d'une 
borne , près de la boutique où j'avais déjà. fixé mes regards pour le 
faire façonner. Ensuite je pris ce bois sur mon dos, deux pièces 
deux pièces, et je le portai à l'ouvrier, en Iui expliquant comment il 
fallait le travailler. Il fit en effet ce que je lui avais demandé pour la 
somme de six francs. Quand l'ouvrage fut achevé , je le pris moi-
même et je l'emportai chez moi , excepté la membrure , que je ne fis 
pas travailler ; je déposai le tout dans ma chambre , en morceaux. 
La question était de savoir où l'on pourrait se procurer (les fusils. 
Pepin nous dit qu'il y avait quelqu'un qui pourrait nous en procurer, 
sans nous dire, pendant quelque temps, quelle était la personne. I ł  finit 
par me dire que c'était Cavaignac, qui était à Sainte-Pélagie , et qui 
connaissait quelqu'un. qui en avait un dépôt. Mais voyant qu'il n'y avait 
pas de revue annoncée pour le i er  mai , Pepin n'en fit même pas fa 
demande. Alors nous dîmes : Attendons en juillet ; et comme on était 
presque sûr qu'une revue aurait lieu à cette époque , Pepin obtint 
une permission sous un autre nom, à ce que je crois, et•il fut voir 
Cavaignac. A ce qu'iI me dit , en parlant à Cavaignac de cette afli ► ire, 
ji lui dit qu'il avait besoin de vingt à vingt-cinq fusils , et qu'il fallait 
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que lui , Cavaignac, fût assez discret pour ne pas demander à quel 
usage  ils devaient servir. Cavaignac lui répondit qu'il attendait quel-
qu'un. qui devait venir le voir et qu'il en parlerait. Il se passa quelque 
temps sans savoir ni oui ni non. J'ignore si Pepin avait confié l'af-
faire- Cavaignac, mais c'est ma pensée , et je crois que c'est pour 
ce motif qu'a été résolue l'évasion de Sainte-Pélagie, puisqu'elle a 
en lieu peu (le jours avant les fêtes. Je pense , dans tous les cas, 
que Pepin, en mettant Cavaignac au courant de l'affaire, lui avait dit : 
Sr nous ne pouvons avoir des fusils, il suffira de canons, qu'il me sera 
Plus facile de me procurer; et alors Cavaignac a préféré garder ses 
fusils. Lorsque nous avons été assurés qu'il y aurait revue pour les 
fetes de juillet , Pepin ne voulait pas être dupe de sa vie ; il ne faisait 
qu'avancer l'argent ; je me procurai moi-m6me les canons et il me 
remit l'argent aussitôt que je lui dis que j'avais trouvé !es canons à 
tel -  prix , c'est-à-dire pour la somme de 18 7 francs et quelques cen-
times. J'apportai lesdits canons chez moi; je nie mis après pour ache-
ver  la mécanique , puisque j'ai fait moi-même tout le travail de l'as-
semblage et de la traverse de derrière oìr étaient posées les culasses 
des fusils. Je fis le modèle de toute la ferrure ; j'achetai les écrous 
et je mis tout en règle. Morey venait quelquefois chez moi , et il peut 
y être venu sept ou huit fois pendant tout le temps que je suis resté 
là- Il n'est pas possible que je puisse me souvenir si c'est le dimanche 
Olt le lundi que MYlorey est venu chez moi pour la dernière fois. Il a 
v u  la machine qui était tolite prête , excepté les canons qui n'étaient 
Pas posés. Ce fut lui qui m'apporta les balles , les chevrotines et la 
Poudre. Le matin du jour de l'attentat ayant été, dans l'agitation d'es-
prit où je me trouvais, prendre l'air sur le bord du canal , où je don-
nai audience à mes réflexions , je revenais pour rentrer chez moi , 
par une rue qui nie faisait tomber rue des Fossés-du -Temple, où je 

rencontrai 1Vlor•ey. Je ne me souviens pas si je lui avais donné rendez-
voiis en cet endroit ; je crois même lui avoir demandé cc qu'il fai-
sait la; il me dit qu'il venait voir ce qui se passait , et alors nous nous 
donnâmes définitivement rendez-vous pour l'après-dîner à fa barrière 
de 11TontreuiI. Quelques jours, sept ou huit peut-être , avant , c'était 
avant que j'eusse acheté les canons, mais ils étaient arrêtés , nous 
nous donnâmes rendez-vous , Pepin, Mor•ey et moi , boulevart de la 
Salpêtrière, près du corps de garde de la poudrière, sur le chemin 
de la Gare , par derrière la Salpêtrière. Là , je rencontrai un caporal 
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nommé Caillot, de la 3 e  compagnie des sous-officiers sédentaires, 
dont j'avais fait partie , avec l'homme qui avait soin de mes effets a 
l'époque où j'étais à la compagnie. Je lui souhaitai [e bonjour , et 
j'allai avec lui jusque dans le jardin où il devait acheter la salade pour 
la compagnie. Morey vint me joindre au lieu du rendez-vous. Nous 
descendîmes avec Morey, et nous rencontrâmes Pepin sur la place 
de la Salpêtrière; de là , nous passâmes la rue Poliveau, nous sor- 
tîmes au moulin de la papeterie , et nous fûmes nous asseoir tous 
les trois près des arcades du pont d'Austerlitz , en amont. Après 
avoir combiné toutes les affaires concernant nos canons , dont Pepin 
devait nie remettre l'argent le lendemain , Morey s'en fut, lui; nous 
traversâmes le pont , Pepin et moi. Pepin rentra chez lui à la Bastille, 
moi je gagnai mon logis , ét le lendemain Pepin nie remit l'argent. Ce 
fut la dernière fois que je vis Pepin. Je me souviens qu'une fois Pepin 
lire dit , parlant du Gouvernement et du Roi : a Il ne lui en manque 
«pas des ennemis à Louis-Philippe; je viens de voir un général qui 
«m'a dit : Ce gredin-là , personne ne lui tirera donc un coup de fusil 
«pour nous en débarrasser.» Mais Pepin était assez discret ; il ne nie 
dit pas le nom. Si on veut savoir plus positivement la fréquence de 
Ines habitudes avec Pepin, on peut me confronter avec les cieux com-
missionnaires qui sont ordinairement à sa porte. 

D. Vous venez de dire que Pepin était en relation avec Cavai-
gnac, n'avait-il pas aussi cies rapports avec Guinard, ami de Ca-
vaignac ? 

R. Quand il allait à Sainte-Pélagie voir Cavaignac , il voyait 
Guinard aussi. 

D. Lorsque le prince de Rohan est venu à Paris , et lorsqu'il est 
allé chez Pepin, les résolutions étaient-elles prises pour commettre 
l'attentat? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Savez-vous si le prince en a eu connaissance? 
R. Je ne sais pas; mais comme Pepin m'a dit un jour : On m'a 

accusé d'être carliste, et comme je le vois fréquenter le baron de Rohan, 
comme j'ai eu lieu de connaître même qu'ils étaient très-librement 
ensemble, cela m'étonnerait si le baron de Rohan était un républicain, 
et j'inclinerais plutôt à le croire carliste ; ce qui pourrait faire présu-
mer qu'en effet Pepin avait cette opinion. 
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D. Pepin , cependant, ne vous a jamais parlé que comme répu-
blicain ? 

B. Cela est vrai , mais aussi il m'a dit qu'on était plus heureux 
sous Charles X que sous Louis-Philippe; ce qui m'étonne aussi, c'est 
qu'un général soit républicain : s'il a 'servi l'empire, il sera plutôt na-
Poléoniste; si son avancement a eu lieu sous la restauration , il sera . 

plutôt carliste. Voir. quelle est moti opinion. 

D. La veille ou l'avant-veille de l'attentat, une :espèce, de répéti-
tion n'a-t-elle pas eu lieu sur le boufevart? n'avez-vous pas,fait passer 
un homme ou deux à cheval pour établir le mirage de votre machine? 

R. Non , Monsieur; je n'avais pas besoin de cela. J'avais pris mes 
hauteurs avec les hommes qui passaient tous les jours sur le bou-
levart. 

D. Persistez-vous à soutenir que Boirean n'a pas connu votre 
machine, et ne vous a secondé en rien dans sa confection ? 

E. Non , Monsieur ; je ne me serais pas confié à lui; je lui ai seu-
lement dit la veille qu'il y aurait quelque chose le lendemain , afin de 
le_.tenir éveillé: Je me rappelle, en ce moment, concernant Cavaignac, 
que si on avait gardé dans les prisons la copie des lettres adressées à 
des hommes importants, on devrait en trouver une` écrite par Pepin, 
mais . 

 signée d'un autre nom , dans laquelle il demandait à Cavaignac 
si eu pouvait compter sur la remise prochaine des 20 ou 25 francs; 
Parce que l'homme n'attendait que cela potin partir: le franc, dans cette 
lettre c'était un fusil. J'ajoute que ma pensée à moi , au sujet de Ca-
vaignac, de Guinard et des autres évadés, est que , s'ils ne sont pas 
sortis de France , au moment de leur évasion , ce dont le Gouver-
17ement aurait du être informé par ses agents au dehors; si cela a eu 
Iieu , c'est qu'alors ils avaient été informés par Pepin de ce qui devait 
arriver  le 28, et ils devaient rester Paris pour attendre l'événement. 
Dans mon opinion, en dehors de la machine, dont l'invention et 
I'exécution, m'appartiennent, je ne puis m'empêcher de regarder Pepin, 
en Bette affaire , comme le principal agent des partis ennemis du 
Gouvernement. 

( Dossier Fieschi, interrogatoired, pièce 40e• 

INTERROGATOIRES. 11 
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17e Interrogatoire subi par Fieschi, le 14 septembre 1835, devant M. le baron 
Pasquier, président de la Cour des Pairs. 

D. Morey n'était-il pas avec vous et Pepin lorsque vous avez 
acheté, sur le quai de la Râpée, le bois qui vous a servi pour votre 
machine? 

R. Non, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas été dans le cas de régler avec Pepin et 

Morey nfl compte par suite des différentes dépenses que vous avez faites? 
R.  Oui , Monsieur; c'est-à-dire c'étaient eux deux qui réglaient les 

dépenses, parce qu'ils devaient les payer par moitié. 

D. Vous souvenez-vous des détails dé ce compte? 
R. Oui, Monsieur ; il y avait la dépense de néon nmobilier, celle 

du loyer , et les frais pour la machine. 

D. Vos dépenses personnelles figuraient-elles dans ce compte ? 
R. Depuis le mois de mars, il peut m'avoir été donné 40 francs 

pour mes dépenses personnelles , en différentes fois. En outre , j'ai 
pris de la marchandise chez Pepin, à savoir: deux bouteilles d'eau-
de-vie, du café, du vermicelle et du fromage. Lorsqu'on a réglé le 
compte avec Morey et Pepin, Pepin a dit : «VOulez-vous que nous 
«ajoutions ces 2 o francs (c'était le prix de ces différents objets ) à la 
cc dépense totale , et nous en payerons cbacun ia moitié. » J'ai répondu 
que note , que je payerais ces 2 0 francs , lorsque Janot serait arrivé 
de son pays, et qu'il devait arriver d'un jour à l'autre. 

D. Croyez-vous qu'on trouve quelques traces de ces dépenses 
dans les livres de Pepin?  

R. Oui, Monsieur ; il y a un livre couvert de papier •bleu gommé 
sur lequel sont écrits les crédits qu'il fait à tout le monde. On 
trouvera sur ce registre, en haut et au milieu d'une page : i'.Donné à 

M.  Becher 15 0 francs 5 0 centnnes , ou bien 118 francs 5 o cent.» 
Or , M. Becher, c'est moi ; puis on y trouvera d'autres articles de 
fournitures sous le nom du peintre. Le premier de ces articles était 
inscrit sous le nom du barbouilleur; ce nom doit être e łfiticé 
Mme Pepin ayant eu peur d'être grondée par son mari pour l'avoir mis. 

D. Vous souvenez-vous du nom du restaurateur chez lequel vous 
avez déjeuné, à la barrière de Montreuil ? 
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R. Oui, Monsieur ; ce restaurateur s'appelle Bertrand; nous avons 
déjeuné chez lui , Pepin , Morey et moi, à la suite d'un rendez-vous 
que nous nous étions donné au Père-Lachaise. Ce rendez-vous avait 
pour objet d'aller faire l'expérience d'une traînée de poudre dans les 
vignes, et de reconnaître le meilleur moyen de l'allumer sur-Ie- 
champ et tout à la fois. Je vais vous dire comment cette expérience 
s'est faite : j'avais mon mètre avec moi , qui porte 36 pouces; mais 
nia mécanique n'en avait que 33.  Je fis la traînée de la longueur 
de 33 pouces; Pepin avait apporté un briquet phosphorique , il allu-
ma une allumette et chercha à mettre le feu ; mais il se tenait à une 
telle distance , en tendant le bras et en allongeant le corps , qu'il 
était impossible qu'il atteignît la traînée; alors je lui pris l'allumette 
des mains et je la mis au milieu. La poudre brûla , et nous fûmes 
persuadés que la chose se ferait aussi promptement que nous pou-
vions le désirer. 

D. Quand vous fîtes cette expérience fûtes-vous vus par quelques 
personnes ? 

R. Non , Monsieur; nous étions assez loin dans les vignes , et il 
n'y avait du monde qu'à une grande distance. 

D. Croyez-vous que le restaurateur ou son garçon vous reconnût 
s'd vous voyait ? Croyez-vous qu'il reconnût Pepin et Morey ? 

R. Ce restaurateur n'a pas de garçon. Il n'avait qu'une servante, 
et comme j'y allais manger assez souvent quand je travaillais à la 
manufacture de papier peint, lui , sa femme et sa servante , et plus 
sûrement sa femme et sa servante , devraient me reconnaître. Nous 
avons demandé ce Tour-là une bouteille de vin blanc, on nous en 
apporta une de vin rouge, nous la renvoyâmes ; on nous donna alors 
du vin blanc , nous prîmes du fromage et du pain , et nous déjeûnâmes 
avec cela tous les trois. 

D. Pouvez-vous vous rappeler a peu près le jour de ce déjeûner ? 

R. C'est entre le 15 ou le 20 juillet de cette année. 

D. On m'a rapporté que vous aviez témoigné quelque inquiétude, 
ce matin , sur votre manger , sur la manière dont il vous est servi : quel 
peut être le motif de cette ic.quiétude ? 

R. Le Gouvernement met six hommes pour me garder pour sa 
sûreté; moi je suis décidé à boire le calice jusqu'à la lie , je préfère 
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mourir d'une condamnation qui m'est due par la loi , qu'un autre 
puisse donner de l'argent , par une intrigue , pour me faire empoi-
sonner dans la prison. Pour donner preuve de mon caractère, qui 
est toujours le même, et pour faire voir, la face de la France et de 
l'Europe entière , tout le contraire de ce dont les journaux de ('oppo-
sition m'ont accusé, moi et un autre , j'ai donc prié M. le directeur, 
qui a très-bien accueilli ma demande , de veil łer, même pour sa 
seireté personnelle, de faire faire un panier avec un cadenas, et de 
me faire toujours apporter mes vivres clans ce panier par la méfie 
personne. 

D. Quelle raison avez-vous pour craindre qu'une action, telle que 
celle que vous supposez, puisse être commise à votre égard ? 

R. Lorsque je suis obligé de charger, autant que je le fais, Morey 
et Pepin , je peux craindre des vengeances ; Morey n'a pas assez de 
moyens pour cela, mais Pepin peut faire des sacrifices d'argent , et 
d'ailleurs il a des amis qui seraient capables d'en faire pour lui. J'ai 
su , à cet égard , des choses qui m'autorisent le penser. 

• D.  Quelles sont ces choses ? 
R. Il m'a dit lui-même que , sans l'intermédiaire d'un ami qui con-

naissait le président du conseil de guerre par lequel il a été jugé, après 
les affaires de juin , il aurait pu être condamné. Cet ami disait: « Ií 
« en coûterait deux ou trois cent mille francs , il faudrait toujours 
« sauver cet homme. » Je crois , sans en être sûr , que Pepin 
m'a dit que cet ami était un banquier de province extrêmement riche, 
qui avait été ou qui était encore banquier. 

D.  Vous n'avez pas , pour le moment, d'autres choses à me dire ? 
R. Non , Monsieur. 

(Dossier Fieschi , interrogatoires, pièce 21 e . 

1 8`' Interrogatoire subi par Fieschi, le 21 septembre t 835, devant M. Zangiacomi , 
juge d'instruction délégué. 

D. Vous avez demandé qu'on vous restituât un chapeau gris que 
vous dites vous appartenir et qui a été trouvé dans votre appar-
tement : reconnaissez-vous celui que je vous représente pour celui 
qui vous aurait appartenu ? 

R.  Oui , Monsieur . ; je reconnais le chapeau gris que vous me re-
présentez, dont l'intérieur est vert foncé et vert clair et portant un 
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»° 2 sur l'étiquette. J'avais acheté ce chapeau, trois semaines aupa-
ravant, chez un marchand dont je ne me rappelle pas l'adresse exac-
tement. Je portais ce chapeau le 2 8 , et je présume que le trou qui 
se trouve à la partie antérieure , doit être le résultat d'un éclat (les 
canons de fusil et peut-être de celui qui m'a blessé ; car il est pos-
sible que , dans le moment de l'explosion , ayant eu la tête baissée, 
Taie été frappé , de haut en bas, par cet éclat qui s'est ainsi arrêté 
dans ma tête, sans sortir par la partie du derrière du chapeau. 

D. Je dois vous faire connaître qu'un autre chapeau gris a été 
trouvé dans l'intérieur de votre appartement : je vous le représente? 

R. Ce chapeau ne 'n'appartient pas, il n'appartient pas non plus 
aux personnes qui venaient quelquefois me voir. Je dois vous dire que 
j.avais, au moment de l'événement , un chapeau noir neuf, renfermé 
dans un étui en papier, et qu'il est fort possible que ce chapeau m'ait 
été pris, lorsque mon domicile a été envahi, et qu'on ait nais ce mau-
vais chapeau gris à la place ; car il y a toujours , dans ces sortes d'af-
faires , des gens qui ne s'oublient pas. 

D. Il résulte de l'instruction quelques données qui feraient pen-
ser qu'au moment de l'explosion vous n'étiez pas seul dans votre 
chambre. 

D'abord , un témoin dépose , sous la foi du serinent , avoir , quelques 
instants avant l'explosion , vu trois personnes dans votre chambre , 
dont deux portant des chapeaux gris? 

R. Il en a menti , parce que , comme je l'ai déjà fait observer, il y 
aurait eu danger de réunir plusieurs personnes dans ma chambre; 
d'ailleurs, les portes étaient barricadées , et on n'aurait pu sortis de 
l'appartement qu'au moyen de la corde par laquelle je me suis moi-
même évadé. 

D. Il s'est écoulé un certain temps entre l'explosion et l'invasion 
des cours par la force armée , et il ne serait pas , jusqu'à un certain 
point, impossible que d'autres que vous aient employé le manie moyen 
d'évasion et descendu avant vous dans la cour, n° 52?  

R. Je fais observer que personne n'a pu descendre par la corde 
dans la cour du n° 5 0 , laquelle n'a point d'issue; que l'on ne pouvait 
s'échapper que par celle du n° 52 , et que, pour arriver à cette cour, 
il fallait nécessairement descendre sur le toit, en vue de la fenêtre 
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par laquelle j'ai pénétré , et comme je suis certainement le seul qui y 
ait été vu , il est impossible que d'autres que moi se soient trouvés 
dans ma chambre , car ou les y aurait arrêtés. 

D. On a remarqué , après l'événement , un grand nombre de 
jeunes gens s'enfuir précipitamment, et par les boulevarts, et par les 
rues circonvoisines, ce qui ferait penser qu'ils avaient intérêt à s'es-
quiver? 

R. Cette circonstance s'explique par la frayeur qu'ont dû avoir les 
personnes inoffensives , lorsqu'elíes ont vu la troupe se porter vers la 
maison , et la crainte qu'on a dü nécessairement avoir d'être arrêté , à 
l'occasion de cette affaire. 

D. Un fait qui doit vous frapper, c'est qu'au moment de l'ex-
plosion , un grand nombre d'anciens membres de la société des Droits 
de l'homme et surtout de celle d'Action, se trouvaient répandus sur 
le boulevart du Temple , paraissant y attendre l'événement. Cette 
circonstance ferait penser qu'il leur avait été, sinon donné connais-
sance de votre projet , au moins fait confidence de quelque coup pré-
paré , et que leur présence , dans cet endroit , avait un but politique? 

R. Deux raisons peuvent expliquer la présence de ces hommes 
dans le voisinage de ma maison à l'instant de l'explosion; d'abord , 
comme je l'ai déjà dit, Pepin avait, selon moi , parlé de mon projet 
à Cavaieiwc, avant l'évasion de Sainte-Pélagie, et ce dernier en avait, 
je le suppose , parlé à Gainard; or, ces deux individus avaient fort 
bien pu avertir des membres des sociétés des Droits de l'homme de 
se tenir prêts , sans toutefois leur dire ce qui arriverait; d'ailleurs 
Pepin m'a souvent dit qu'iI connaissait quarante sociétés secrètes, et 
il aura pu leur en donner également avis. 

En second lieu , le café Péri/let était ordinairement fréquenté par 
des hommes de cette société , ce qui peut encore expliquer que quel-
ques-uns d'eux ont été arrêtés , quand ce café a été cerné. 

Quant à moi , j'affirme que je n'avais communiqué mon projet à 
aucun membre desdites sociétés, excepté cependant Morey et Pepin, 
sous l'influence desquels j'agissais. 

D. Un individu a été arrêté, peu de temps après l'explosion , rue 
des Fossés - du -Temple, porteur d'une blessure, qu'il dit avoir reçue 
du côté du boulevart où est situé le n° Go. Il est difficile d'expliquer 
comment il a pu se trouver, si peu de temps après l'explosion , dans 
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la rue où il a été arrêté. Cet individu , nominé Baraton, n'était-il pas 
dans la confidence de votre projet ? 

R. Non, Monsieur; je ne connais pas ce nommé Baraton. 

D. Connaissez-vous les nommés Roussel et Brenet? 
R. Non , Monsieur; je n'ai jamais entendu parIer de ces individus. 

D. Après ł 'événement, dans le cas d'évasion , ne devait-on pas vous 
remettre un passeport? 

R. Non, Monsieur; Pepin m'avait parlé, deux mois avant , de me 
Procurer un passe-port pour l'étranger ; mais , après réflexion, if me dit : 

La meilleure cachette, c'est encore Paris., » et il renonça , ainsi que 
tupi , à l'idée du passe-port pour l'étranger. 

D. Quelques circonstances résultant de l'instruction , donneraient 
a penser que Moray devait vous procurer un passeport ? 

R. Je ne sais pas comment More) s'était arrangé. 

D. Vous avez été connu sous le nom de Bescher, vous avez eu 
un livret à ce nom , et il est probable que c'est sous ce note que vous 
deviez avoir un passe-port , attendu que, peu de temps avant le 
28 juillet, il en avait été pris un à ce nom, et que ce passeport a 
été depuis anéanti? 

R. Morey n'était entré avec moi dans aucun de ces détails, et il 
n'était pas convenu de m'apporter ce passe-port après l'explosion , en 
cas de succès. 

D. Bescher a-t-il su que vous aviez son livret? 

R. Je l'ignore, parce que je n'allais pas chez Bescher. " 

D. Quand avez-vous vu , pour la dernière fois, Nina Lassave ? 
R. Je l'ai vue pour la dernière fois; le dimanche 26 juillet , sur 

les midi ou une heure. J'affirme que je ne lui avais pas donné connais-
sance de mon projet. 

D. Quand avez-vous vu, pour la dernière fois , Annette Bocquin ? 

R. Je l'ai vue le dimanche soir ; et le lendemain , 27 juillet , je 
suis allé chez elle dans la rue Saint-Sébastien. 

Je dois ici relever une erreur dans laquelle mes rapports avec cette 
fille auront pu faire tomber quelques esprits : cette fille m'avait été 
confiée par Isidore Janot dont elle avait été la maîtresse ; il m'avait 
Prié de la retirer de la rue Jeannisson qu'elle habitait, de peur qu'elle 
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ne s'y perdît. C'ent été abuser de la confiance qu'il me témoignait, 
que de faire ma maîtresse de cette jeune fille; et, quoique elle ait par-
tagé pendant longtemps mon appartement , j'affirme qu'elle a toujours 
été pour moi un homme. Je suis fier de cet acte (l'amitié. 

(Dossier Fieschi, interrogatoires, pi èce 22e. ) 

19° Interrogatoire subi par Fieschi, le 24 septembre 1835 , devant M. le baron 
Pasquier, président de la Cour des Pairs. 

D. Avant d'être caché chez Morey, saviez-vous qu'il professait 
(les opinions hostiles au Gouvernement et qu'il appartenait à la so-
ciété des Droits de l'homme? 

R. J'ai souvent entendu parler Mores de sociétés dont il faisait 
partie , ainsi que Pepin, lequel Pepin était le visiteur des sociétés du 
I le arrondissement. J'ai connu, à la même époque , plusieurs ennemis 
du Gouvernement , tels que Duval, Lion, Boulanger, des Gobelins, 
mais j'ai eu peu de conversations avec eux. Ce Boulanger, je le voyais 
tous les mois à peu près. 

D. Lorsque vous avez montré ìa. Morey le dessin de votre ma-
chine , c'était , sans doute , parce que vous connaissiez ses opinions? 

R. Mon Dieu , je l'ai fait, moi, sans malice. Je lui dis : Si« vous 
cc étiez dans une place dont les principaux défenseurs auraient été mois-

sonnés par une épidémie, comment feriez-vous pour vous défendre?» 
Et je lui montrai ce dessin que j'avais fait avec quatre-vingt-dix 
fusils et une pièce de quatre au milieu. « Voilà, lui dis-je , qui vous 
aurait été bon dans les barricades. » «F  , dit Morey, ce serait 
cc meilleur pour Louis-Philippe. » 

D. Lldorey, après vous avoir tenu ce propos, ne vous en tint-il 
pas d'autres plus horribles encore? 

R. Il me dit que s'il avait eu 100,000 francs, il aurait voulu louer 
la maison la plus voisine du palais du Corps législatif; qu'il l'aurait 
minée jusqu'au.dessous de la Chambre , au moment de l'ouverture des 
Chambres , lorsque le Roi s'y serait trouvé. Je lui répondis qu'à ma 
connaissance , c'était une chose impossible, parce que je connaissais la 
maison à l'extérieur, depuis le temps où j'avais travaillé par là , et 
qu'il aurait fallu louer la maison entière qu'on n'aurait pas eue à moins 
de 12,000 ou 15,000 francs. 
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^• Morey, qui avait la prétention d'être un si bon tireur , n'a-t-il  

pas pensé quelquefois à tirer lui-même sur le Roi?  
R. il ne m'a pas parlé d'un projet arrêté, il m'a dit seulement que  

si le Roi se trouvait au bout de son fusil , il ne ie manquerait pas.  

D. Lorsque vous êtes allé dans les vignes faire une expérience  

sui' une traînée de poudre, qui est-ce qui avait' apporté la poudre?  

R• 
 

Morey.  

D. Qui est-ce qui avait eu l'idée de faire cette expérience , dans la  

crainte qu'une traînée de poudre d'une certaine longueur ne s'allumât  

Pas tout à la fois?  
R• 

 

Morey et Pepin en parlèrent les premiers, je dis que je voulais 
b 1Cn faire l'expérience. 

D. Si vous aviez été malade ou autrement empêché, une autre 
Personne ne s'est-elle pas offerte à mettre le feu à la machine? 

R. Morey me dit un jour que si j'étais malade ou pris par la police  

qui me poursuivait, cela n'empêcherait pas de faire l'affaire , et que  

fui Morey  la ferait.  

D. Vous reconnaissez bien maintenant, ce dont vous n'aviez pas  

voulu convenir 'd'abord , que Morey est venu plusieurs fois chez vous  

au boulevart du Temple?  
R. Oui, Monsieur, mais quand il venait il ne souhaitait pas le 

ho ujour au portier, comme vous pensez bien.  

D. N'est-ce pas le dimanche 26 que Morey vous a apporté les  
balles , les chevrotines et la poudre dont vous aviez besoin ?  

R. Oui , Monsieur ; c'était le dimanche, parce que c'est le lundi  

soir que j'ai chargé les canons.  

D. Vous ne lui aviez pas fourni le plomb?  
R. Je ne lui ai rien fourni ; il ne manquait pas de plomb, lui qui  

est u n  tireur , et d'ailleurs on en a partout oú l'on veut.  

D. Quant fa poudre, Pepin n'avait-il pas aussi l'habitude d'en  

avoir beaucoup chez lui?  
R. Non, Monsieur; je n'ai jamais vu la valeur d'une cartouche  

chez lui, quoiqu'il m'ait dit un jour de demander à Mathieu s'il ne  

d'en  	Vincennes.  pas 
procurer ; ce Mathieu avait , je crois , Ies moyens  
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D. On a cependant dit qu'un jour vous aviez rencontré Pepin ve-
nant de la rue Moreau avec son neveu , qu'il avait porté votre mail 
sur son dos et qu'il vous avait fait sentir avec la main cc qu'il appe-
lait de la graine d'oignons , c'est-à-dire de la poudre? 

R. On a fait confusion. Ce n'est pas de Pepin, mais de Mathieu et 
de son neveu qu'il s'agit ici. 

D. Qui était ce Mathieu dont vous parlez ? 

R. C'est un ébéniste qui travaille chez lui , rue Moreau , n° 11. 

D. Savez-vous s'il était de la société des Droits de l'homme? 
R. Je n'en sais rien. 

D. Était-il de la connaissance de Pepin? 
R. Lui connaissait Pepin, mais Pepin le connaissait peu. 

D. D'où venait votre connaissance avec ce Mathieu? 
R. J'avais connu M. Dècle à Lodève, il y a quelques années; je 

le retrouvai à Paris ; il me mena chez son frère qui demeure rue 
Moreau, et là je connus Mathieu dont on me dit qu'il était poursuivi 
comme moi et qu'il se tenait sur ses gardes. 

D. Comment avez-vous su que Mathieu avait 
procurer de la poudre, quand il eu voulait? 

R. Par Dècle cadet; c'est-à-dire on l'appelle 
l'aîné. Dècle me sachant poursuivi politiquement 
sur ce sujet, avec une confiance qu'il n'aurait pas 
circonstances , étant lui-même de l'opposition. 

D. Le jour où vous avez rencontré Mathieu, comment avez-vous 
su qu'il avait de la poudre sur lui? 

R. C'est lui-m6me qui me l'a dit : c'était vers la mi-juillet. 

D. Quelle quantité de poudre Mathieu avait-il sur lui? 

R. Il inc dit huit livres, mais je ne suis pas bien sür si chacun d'eux, 
l'oncle et le neveu , étaient porteurs de huit livres, ou s'ils n'en avaient 
que huit livres à eux deux ; car le neveu en portait aussi. 

D. Je suis obligé de vous demander si vous persistez à dire que 
vous avez acheté chez un ferrailleur le foret qui vous a servi à percer 
ceux de vos canons qui avaient besoin de l'être, et si ce n'est pas plutôt 
Boireau qui vous aurait prêté ce foret? 
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R. Après tout ce que j'ai déjà déclaré, il est évident que je suis autant 
compromis auprès des partis ennemis du Gouvernement , pour avoir 
fait connaître deux personnes que si j'en faisais connaître cinq cents; 
par conséquent, quand je dis que Boireau ne m'a pas prêté de foret, et 
que j'ai acheté celui dont je me suis servi , je dois être cru. 

D. Boireau ne vous a-t-il pas servi de témoin dans un duel? 
R. Oui , Monsieur. 

D. Pourriez - vous donner quelques détails de plus sur l'attentat qui 
devait être tenté contre le Roi sur la route de Neuilly , dont Boireau 

avait connaissance et dont il vous a fait part? 
R. Je ne peux rien dire de plus à ce sujet (lue ce que j'ai déjà dit. 

D. Vos canons de fusil étaient-ils tous chargés de même? 
R. Oui , Monsieur ; il n'y en avait qu'un dans lequel j'avais mis deux 

petites vis. 

D. Persistez-vous à dire que vous les avez tous chargés? 
R. Oui , Monsieur. 

D. Vous étiez-vous quelquefois entretenu avec Pepin et Morey des 
ravages que devait faire votre machine? 

R. Ils disaient , comme cela , qu'il y aurait bien des gens blessés ou 
morts. 

D. Vous avez dit plusieurs fois qu'un malheureux point d'honneur, 
et la crainte de passer pour un 'ache ,  vous avaient seuls empêché de 
renoncer à votre projet. Quels étaient les hommes auxquels vous aviez 
engagé votre parole , et dont vous craigniez les reproches? 

R. C'étaient Pepin et Morey. 

D. Lorsque Morey eut montré le plan de votre machine à Pepin , 
celui-ci ne vous en demanda-t-il pas un petit modèle en bois? 

R. Je n'étais pas chez Pepin, lorsque Morey lui montra mon des-
sill e Morey y était allé pour demander de l'ouvrage pour moi , et pour 
lui donner une idée de ma capacité , il lui montra le dessin que j'avais 
fait de ma machine. Pepin qui en fut très-frappé, ainsi que du parti 
qu'on pouvait en tirer , demanda alors à me voir. J'y fus mené à déjeu-
►ter; me regardant toujours comme un condamné politique , Pepin me 
dit: « Moi aussi, je suis patriote » (il est décoré de juillet), et il me de- 

12. 
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manda de faire un modèle en bois de cette machine. Alors je fis 
mêrne ce modèle chez un menuisier qui pourrait me reconnaître. 

D. Comment s'appelle ce menuisier? 
R. Je ne sais pas son nom , mais il demeure Petite rue de Reuilly, 

11 0  20. Il est portier dans cette maison et tourneur. 

D. Le modèle que vous aviez fait , resta-t-il dans les mains de 
Pepin? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Ce fut Ie`Iendemain du jour où vous eûtes une conférence avec 
Pepin et Morey, sous les arches du pont d'Austerlitz , que vous fut 
donné l'argent des canons. Cet argent vous fut-il remis par Pepin  lui-
même, ou par Morey de la part de Pepin? 

R. Je me suis trompé quand j'ai dit que c'était Pepin qui m'avait 
remis l'argent. C'est Morey qui l'a apporté chez moi. 

D. Est-ce Pepin qui vous a remis lui - même l'argent qui vous a 
servi à payer le loyer de votre logement et votre mobilier? 

R. Oui , Monsieur; c'est lui qui m'a remis lui-méme tout le reste 
de l'argent. 

D. Avez-vous eu connaissance du plan d'attaque que Morey et 
Pepin avaient dû concevoir, après l'explosion de votre machine, si le 
Roi eût succombé? 

D. Pepin connaissait pins de quarante sociétés secrètes : lui-même 
me l'a dit, et sans cloute il comptait s'en servir; de plus, il devait se 
servir des journaux de son parti pour fa publication des proclamations 
qui seraient nécessaires. Celui de ces journaux avec lequel il avait le 
plusdc rapports, était celui du sieur Raspail avec lequel il était intime-
ment lié. Leur projet était certainement de faire, a l'aide de tous ces 
moyens, un gouvernement provisoire; et scion moi, tous les gens fai-
sant partie des sociétés dont Pepin et Morey avaient été membres, 
étaient sûrement avertis. 

D. Vous avait-on m-is dans le cas de dire quelles seraient vos pré-
tentions ou vos espérances personnelles en cas de succès? 

R. Oui, Monsieur; Pepin me disait ::< Vous serez récompensé. » 
Quant à moii, je pensĄ iv seulement que, dans le premier moment , i[ 
faudrait se battre, et j'étais décidé à me: battre aussi long temps qu'il 
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serait nécessaire à la tête d'une centaine d'hommes, si on les plaçait  
sous mon commandement, voulant tirer parti de nies connaissances  
en tactique , soit contre l'étranger, soit contre ceux qui seraient contre  

rems, et cela, non pour la pave attachée au grade , mais pour le suc-
cès de la chose. J'aurais ensuite repris une place dans l'administration  
des travaux de fa ville de Paris où j'avais déjà travaillé; mais je n'a-
gissais pas pour de l'argent , et si on m'en avait offert, je l'aurais re-
fusé. Je me serais contenté de rentrer dans la partie de laque le j'étais  
sorti.  

D. Dans ia conversation que vous avez eue avec Pepin et Morey,  
ire volis ont-ils pas quelquefois parlé des affaires (le juin 1832 , ou  
d 'avril 1 8 3 4?  

R. If a souvent été question entre nous d'émeutes et de barricades.  
A propos des afläires d'avril , Pepin me dit un jour, étant avec More y,  
qu'il était sorti avec sa blouse, une paire de pistolets, une canne à  
épée , et que si l'affaire avait réussi, on aurait formé sur-le-champ  
une municipalité, dont Guinard aurait été le chef en qualité de maire,  
et dont lui , Pepin, devait faire partie.  

Ici Fieschi demande à ajouter quelque chose à ce qu'il a dit au  
sujet de ses premiers entretiens avec Pepin ,  avant que celui-ci lui eût  
fait aucune ouverture sur la machine dont cependant Moray lui avait  
déjà montré le dessin. Ce fut alors que Pepin lui dit, en lui parlant  
clé ses sentiments patriotiques: cc Comment se fait-il donc que lorsqu'if  

et Y a des gens qui se font mettre aux galères pour un billet de 5 o o fr.  
ou de 1,000 francs, on ne trouve pas un homme qui nous défasse de  

cc Ce brigand de Louis-Philippe' »  

D. Pepin n'était-il pas en relation avec un individu employé, soit  à 
la préfecture de la Seine, soit dans un ministère , qui professait des  
opinions républicaines et qui lui donnait quelque fois des avis utiles  
pout' sa sûreté?  

R. Un jour, Pepin me dit en causant : cc Personne ne l'aime , ce  
cc brigand de Louis-Philippe; ses employés eux-mêmes ne l'aiment  
ccPas»; et en me montrant l'entrée de la rue de la Roquette, il me dit :  

cc J'ai là un ami , employé à 5,000 fr. d'appointements et qui ne peilt  
"pas le souffrir. »  

D, En avril 1827 vous aviez quitté Montpellier pour vous rendre  
^i Sainte-Colombe ; combien de temps avez-vous résidé, dans ce lieu?  
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R. J'ai résidé fort peu de temps en ce lieu , deux mois environ. 
D. Chez qui, depuis cette époque, avez-vous travaillé? 
R. Étant en surveillance à  Sainte-Colombe , je n'en pouvais sortir 

sans une permission de l'autorité administrative. Sur la demande du 
maire , j'obtins du préfet l'autorisation de circuler dans tout le départe-
ment du Rhône , et alors je vins à Lyon , où je travaillai dans quelques 
maisons, d'abord chez M. Condamin, puis chez M. Girod, fabricant 
de couvertures , dont la fabrique était près de Saint - Symphorien -
d'Ozon. J'étais connu là sous te nom de Fieschi, dit le Grec. Le con-
tre-martre de la fabrique s'appelait Chambery; cela était en 1 8 28. 

En 1829  , j'ai travaillé à Saint-Clair chez MM. Panada et Fermely 
lequel Fermery, inspecteur de l'éclairage de Paris , demeure chez son 
père, rue des Petites-Écuries, n° 19. Il faisait de la sparterie. Je suis 
resté là jusqu'à l'époque de mon départ de Lyon , eri 1830. 

D. A quelle époque précise avez-vous quitté Lyon? 
R. Le 7 ou le 8 septembre 1830. 

D. Êtes-vous venu alors directement à Paris ? 
R. Oui, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas connu à Lyon un sieur Démetrius Stepha-
nopoli, qui était chef d'une division de la police? 

R. Oui , Monsieur; c'est un Corse d'origine grecque. C'est lui qui 
me fit obtenir du préfet la permission de circuler dans le départe 
ment. 

D. Quelles étaient vos relations avec un de vos compatriotes 
nommé Gaudio dont vous avez donné des nouvelles à M. Stepha-
nopoli? 

R. Nous étions parents éloignés. 

D. Ce sieur Gaudio, relieur de livres de son état , est-il venu à 
Paris? 

R. Oui , Monsieur; il y était fort misérable; j'ai méme une fois 
demandé pour fui à M. Lavocat des bons de pains, fors de la ftte du 
Roi. 

D. Savez-vous où il demeure à Paris? 

R.  Non , Monsieur; je ne sais pas ce qu'il est devenu ; il y a deux 
ans que je ne l'ai vu, 
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D. Vous souvenez-vous d'être allé à l'hôtel-de-ville au mois de dé-
cembre 1 8 3 o , un jour que le Roi y était ? 

R.  Non , Monsieur ; je n'ai jamais eu l'avantage de voir le Roi , qu'à 
la sortie du Palais-Royal, dans le temps , et des Tuileries , ensuite , et 
un jour sur le quai, sa voiture ayant passé pendant que je faisais un 
nivellement. 

D. Ne connaissez-vous pas quelqu'un rue des Tournelles , prés de la 
place Royale? 

R. Je connais M. Emmen/, l'ingénieur en chef sous les ordres 
duquel j'ai travaillé. Je connais aussi M. Perrève, et un Corse nommé 
Piétri, qui est portier dans cette rue. 

(Dossier Fieschi, interrogatoires , pièce 23e. ) 

20° interrogatoire subi par Fieschi, le 26 septembre 1835, devant M. Jourdain, 
juge d'instruction délégué. 

D. Dans votre interrogatoire du 1 2 de ce mois vous avez déclaré 
que vous aviez fait prendre, par un commissionnaire, le bois que vous 
aviez acheté quai de la Râpée ; pouvez-vous nous dire où vous avez 
pris ce commissionnaire? 

R. C'est à la place de la Bastille, contre les planches où est le bureau 
des Omnibus. Ce commissionnaire est un jeune homme de 8 à 2 0 ans, 

sans barbe; il est mince et peut avoir i mètre 66 centimètres, je crois 

qu'il a les cheveux châtains. Le commissionnaire prit sa voiture et alla 
chercher seul le bois avec la facture que je lui remis. Il alla chercher 
le bois et vint me l'amener avenue des Ormes , n° i eP , chez M. Lesage. 
Je l'attendais sous les arbres, parce que je craignais qu'il ne trouvât pas. 
Je le payai après avoir déchargé le bois que je plaçai dans la cour de 
M. Lesage, et le soir même j'en descendis deux chevrons chez le me-
nuisier rue de Montreuil. Le lendemain j'en descendis deux autres, 
gardant la membrure que je coupai plus tard. 

D. Pouvez-vous nous donner à peu près la description de l'entrée 
du chantier du marchand de bois où vous avez acheté vos chevrons? 

R. Ce marchand de bois est , je crois , le premier ou le deuxième 
après le pont d'Austerlitz ; il est à environ 3 5 0 pas de la tête du pont. 
Le bureau est à gauchie en entrant ; c'est un petit bâtiment de deux mètres 
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environ de largeur ; il n'y a pas d'étage au-dessus, et en élevant la main, 
on pourrait toucher le toit. On entre dans ce bureau par une petite 
porte à gauche ; en entrant, était une table et au fond une petite croisée 
ouverte dans la muraille, parallèle au quai. Cette muraille ne fait pas 
limite du quai , il y a une cloison de planches qui fait ht séparation du 
chantier et du quai; cette cloison peut âtre à, un mètre et demi ou deux 
mètres du bureau. Je n'ai pas vu d'habitation dans ce chantier. Je suis 
bien sûr d'avoir reconnu le marchand de bois qui m'a été représenté. 
C'est le père et non le fils que J'ai reconnu. J'ai peu parlé à ce marchand, 
c'est à lui que j'ai donné l'argent ; j'ai étd dans le chantier avec le garçon 
que je reconnaîtrais bien. C'est un jeune homme d'environ vingt ou 
vingt-deux ans, autant que je puis me rappeler, je crois qu'il n'avait 
pas de barbe et• qu'il était pâle : il est à peu près de ma taille ( 1 mètre 
64 centimètres.) Je ne me rappelle pas le nom du marchand de bois. 
Je l'ai acheté sous le nom de Gérard. 

(Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 24e.) 

21 0  interrogatoire subi par Fieschi , le 30 septembre 1835, devant M. Zangiaconii, 
Juge d'instruction, <<élégué. 

D. Quelle heure pouvait-il être le jour où vous ates allé à la bar-
rière de Montreuil, chez le sieur Bertrand, marchand de vins traiteur, 
avec Morey et Pepin? 

R. Nous avions ce jour-là rendez-vous chez Pepin, Morey et moi, 
sur les neuf heures du matin. Nous sommes allés ensemble , par la rue 
de la Roquette , au cimetière du Père-Lachaise , où NOUS n'avons fait 
qu'entrer et sortir ; notre intention avait été d'abord d'y faire , dans 
quelque coin solitaire , l'essai de la traînée de poudre : mais réflé-
chissant (lue nous pourrions y être vus , nous prîmes le parti d'aller 
dans les vignes faire notre expérience. Nous montâmes à la droite 
du Père-Lachaise , pendant environ un petit quart d'heure. Arrivés 
à la première hauteur située dans les vignes ,. nous fîmes l'essai .dont 
j'ai parlé et redescendîmes sur le boulevart. Tout cela peut avoir 
duré environ une heure , de sorte qu'il était ou devait être dix heures 
à peu près , lorsque nous entrâmes chez Bertrand. 

D. Arrivés chez Bertrand , à quelle table vous êtes-vous placés? 
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R. Nous nous sommes placés dans une espèce de cour nouvelle-

tuent plantée d'arbres et qui est un espèce de jardin ; nous nous 
sommes mis à une table située à gauche , au fond du jardin. C'était 
la seule table située à gauche. Le bout gauche de cette table touche 
íe mur d'enceinte de l'endroit où nous étions. 

D. Pouvez-vous dire quelle était à peu près ia longueur et la cou-
leu r  de  cette table ? 

R. Elle peut avoir environ deux mètres de long sur soixante cen-
timètres de large • elle était de vieux bois. ; 

D. Ÿ avait-il une nappe sur cette table ? 
R. Non, Monsieuu•; il n'y en avait pas , mais on nous en a apporté 

une. 

D. La nappe qu'on vous a apportée était elle propre ? 

R. Oui, Monsieur ; elle était blanche. 

D. Qui vous a servi ? 

R. C'est le sieur Bertrand lui-même. 

D. Qu'avez-vous pris ? 
R• Du fromage de Hollande ou du Gruyère. Je crois plutôt que 

c'était du Gruyère. 

D. Qui a payé la dépense ? 

R. Pepin m'a remis 1 o o sous pour payer , ensuite il me donna 
1 2 francs , en me disant : «Tenez, si vous avez besoin de quelque 
«chose , voilà quelques sous.» La dépense a été environ de 30 sous. 

D. Où vous êtes vous quittés? 

R. En sortant de la barrière , je suis allé chez Lesage qui demeure 
avenue  des Ormes , n° 1. Il y avait, à cette époque-là, environ huit 
Jours que je ne l'avais vu. J'ai parié à sa femme et à sa demoiselle , 
qui se trouvaient dans le magasin ; Morey et Pepin allèrent chacun 
de leur côté. 

D. Pouvez-vous préciser exactement l'époque? 

R. C'était quelques jours après l'évasion de Sainte-Pélagie , c'est-
a-dire vers le 15 ou 16 juillet. Déjà à cette époque j'étais entré en né-
gociation avec Bur J au sujet des canons de fusil ; or cette négocia-
tion a précédé d'environ dix ou douze jours le 28 juillet. 

INTERROGATOIRES. 	 13 
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D. Êtes-vous retourné depuis avec deux autres personnes 
Bertrand? 

R. Non , Monsieur. 

chez 

(Dossier Fieschi , interrogatoires , pièce 23e. ) 

Autre Interrogatoire subi par Fieschi, le méme jour, devant M. Jourdain , juge 
d'instruction , délégué , à la suite d'une confrontation avec le témoin Chanut• 

Nous avons adresse à Fieschi les questions suivantes : 
D. Pepin vous a-t-il prêté quelques livres? 
R. Il ne m'a pas prêté d'autres livres que la brochure qu'il avait faite 

pour sa justification, dans les événements de juin 1 s 3 2 ; il m'a donné 
cette brochure en juin 1 8 3 5 , je ne sais pas ce que j'en ai f tit. J'at 
prêté à Pepin un volume des Œuvres de Cicéron , moitié latin et 
moitié français. 

D. Savez-vous quel volume ? 

R. Je ne m'en rappelle pas ; c'est un volume in-12 et relié. 

(,Dossier Fieschi , information générale, confection de la machine, pièce 	.) 

22° Interrogatoire subi par Fieschi, le 1" octobre 1835, devant M. Zangiacomi, juge 
d'instruction , délégué. 

D.  Depuis combien de temps connaissez-vous Pepin? 
R. J'ai fait sa connaissance dans les premiers jours de mars, par 

l'intermédiaire de Morey.  

D. Est-ce chez Morey ou chez Pepin que vous avez vu celui-ct 
pour la première fois? 

R. C'est chez Pepin. 	 ■ 

D. Dans les premiers temps de votre connaissance avec Pepin, 
n'êtes-vous pas allé avec lui et Morey boire chez Bertrand, restaura -
teur à Montreuil, une bouteille de vin ? 

R. Je ne suis allé qu'une fois chez Bertrand avec Morey et Pepin, 
et c'était vers le 15 ou le 16 juillet. 

D. Savez-vous combien de temps, à peu près, ,a duré l'expérience 
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que vous avez faite, avec Morey et Pepin, sur une traînée de poudre,  

et combien avant cela aviez-vous passé de temps au cimetière du  

Père-Lachaise?  

P. Nous sommes restés à peu près dix minutes au Père-Lachaise,  

ensuite nous sommes sortis du Père-Lachaise, avons pris le premier  

chemin à droite et nous sommes restés à peu près une demi-heure  

en route depuis notre sortie du Père-Lachaise jusqu'à notre arrivée  

chez Bertrand. Quant à l'expérience, elle a duré quelques minutes  

seulement. Il n'a fallu que le temps nécessaire pour que Morey fît  

une tramée de trente-troisp ouces, pour que Pepin essayât d'y mettre 

^u le,  Feu , moyen d'une allumette tirée d'un petit briquet phospho- 
rique rouge qu'il avait apporté , et pour que j'y misse le feu moi-

mênie, parce que Pepin avait peur.  

D. Vous savez que Pe )in a nié tous ces détails. Il a opposé a  

toutes vos déclarations les dénégations les plus formelles, vous re-
prochant avec amertume d'entraîner gratuitement un père de famille  

a sa perte, après l'avoir exploité. Je vous invite à réfléchir conscien-
cieusement aux résultats des graves déclarations que vous avez faites  

a  son sujet, et à ne dire à la justice que la vérité.  

R. Je demande que l'on écrive ici ma réponse textuelle , sans  

s oceuper des formes de mon langage, afin que ce soit exactement  

consigné au procès-verbal. Je jure devant la face de Dieu et des 
ltonin1es sur le tombeau de mon père , que tout ce que j'ai dit à  

I égard  de mes complices est la vérité , et je le proteste a la lace de la  

^^at ► on entière. Ce n'est point en demandant ma grâce à aucun ma-
g st!'at , depuis le Président et les Ministres jusqu'aux juges d'instrue-
tton ,  car , 

du commencement, je ne l'aurais pas fait au Roi lui-même ;  

si toutes les couronnes du inonde fussent venues me parler pour  

avoir ces révélations, elles n'auraient pas eu un plus heureux succès,  

Puisque je préférais mourir sous le nom de Gérard, clans l'espoir de  

'ie pas o tre connu. Ce n'est point par faiblesse ni par défaut de forces  

physiques ni morales, ni par promesses d'argent , ni , je le répète , pour  

cita grâce, que j'ai fait ces révélations consciencieusement; c'est un  

homme, venu sur mou chemin , que je connaissais depuis longtemps,  

et qui avait été mon bienfaiteur, c'est par la reconnaissance que je  

devais à M. Lavocat, malgré qu'il y avait onze mois que ¡e  ne l'avais  

Pas u  , que je me suis décidé à parler. M. Lavocat a rendu encore  

13.  
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un autre service à son pays : quelle que soit l'étendue des malheurs 
qui aient pu arriver et que j'ignore, la présence de NI. Lavocat que 

je reconnus de loin causant avec M. Panis, pendant que j'attendais 
le cortége, fut cause que je me dis à moi-même : «Tc voilà, mon bientai -

teur, tu vas me faire manquer mon projet.» Aussitôt je mis la main aux 
deux écrous, l'un après l'autre, je baissai ma mécanique de quatre ou cinq 
pouces environ , c'est-à-dire les culasses , ce qui fit changer la direction 
des bouches en les élevant ou même en les obliquant. La vue de 
cette i 2e légion , composée de gens au milieu desquels j'avais vécu 
pendant quatre ans, me fit aussi sentir ce qu'il y avait de criminel à 
taire feu sur des hommes avec lesquels j'avais bu et mangé. Mais je 
répète que l'homme qui s'était emparé depuis longtemps de mon ca-
ractère et de mes sentiments , c'est M. Lavocat dont fa présence me 
troubla au point que je n'étais plus capable de reconnaître une per -
sonne sur la chaussée. J'eus la pensée alors d'aller me jeter à Ses 
pieds , de..lui avouer mon projet criminel. En donnant audience à 
mes réflexions , je me dis : «Mais quand je t'aurai avoué ives projets 
«que feras-tu? me feras-tu partir à l'étranger? seras-tu  toujours le mc"me 
«à mon égard , depuis onze mois, je ne t'ai pas vu?» L'absence , c'est la 
mère de l'oubli ; pas moins , je me suis décidé à descendre et à nie 
jeter à ses pieds; j'ai traversé trois chambres ; mais comme j'avais bar-
ricadé mes portes, pendant que je m'occupais sortir Tes planches, j'en-
tendis un roulement. Je reviens sur mes pas; j'aperçus la 12` légion 
qui changeait de position ; je perdis de vue mon bienfaiteur; mais je 
n'en restai pas moins troublé. Il me vint à l'esprit quePepin et 11✓Jore f 
savaient que je devais exécuter mon projet, que je leur avais donné 
ma parole , et je me dis : «Il vaut mieux mourir que de survivre à la 

honte d'avoir promis et puis de faire le lâche;» car j'aurais été traité 
de lâche et d'escroc, malgré que je n'eusse reçu que 4 0 francs en-
viron eu dehors des frais pour tous les achats qu'il avait fallu  faire. 
Dans cet intervalle , j'aperçus le cortége en face de Franconi. Je nie 
dis alors : «.Quel malheur vas-tu faire!» et moi-même je me sens bien 
coupable d'avoir fait ces réflexions et de n'en avoir pas moins exé-
cuté mon projet; d'avoir réfléchi que j'aurais pu tuer tant de gêné' 
Taux qui n'ont point d'autre fortune que leurs appointements , qui 
avaient gagné leurs grades sur les champs de bataille, en combattant 
pour leur pays, sous les ordres du grand Napoléon. Ces généraux 
ont des enfants à élever, des filles à marier qu'ils auraient pu doter 
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avec leurs appointements ; privés de leurs pères, ces enfants n'auraient 
pu être élevés ni dotés. Pendant que je faisais ces réflexions , au pied 
de ma mécanique, le Roi continuait sa marche et il arriva près du 
grand arbre en face , environ trente ou trente-cinq pas hors de la di-
rection de mes canons. J'aperçus même un général avec une écharpe 
rouge qui avait , autant que je me le rappelle , franchi la direction 
de mes canons. Je ne songeai plus à rétablir la direction de ma mé-
canique ; je fis un pas pour prendre un tison à la cheminée ; la dis-
tance est d'environ t mètre 50 centimètres , et je mis le feu. J'ignore 
ce qui en est résulté. Quand les Ministres sont venus me voir , dans 
ma prison , je leur ai dit , en présence de M. Lavocat, que si l'avais 
des révélations à faire , je ne les ferais qu'à lui ; que tout ce que le lui 
dirais serait l'exacte vérité et j'ai tenu parole. En tout j'ai dit la vérité ; 
le l'ai dite , même à mon préjudice, comme au préjudice de ceux qui 
m'avaient fourni la farine pour le pain. J'ai un dernier voeu à exprimer 
ce que vous écrivez doit me survivre. Il faut que ces papiers soient 
lus et servent d'enseignement à Ceux qui seraient tentés (le faire 
comme moi ; qu'ils prennent des gants avant de m'imiter. 

D. Ainsi, vous persistez à dire que vous n'avez fait que rendre 
hommage à la vérité , en faisant sur Pepin et Morey les déclarations 
consignées dans vos précédents interrogatoires, et que c'est par l'in-
fluence de ces individus et par les moyens qu'ils vous ont fournis que 
vous avez Iou ć  l'appartement du boulevart du Temple , acheté le bois 
de votre machine, acheté les canons , et enfin réalisé votre projet en 
chargeant ces canons avec la poudre, les chevrotines et les balles que 
Morey vous a apportées? 

R. Oui , Monsieur. J'ignore si Morey et Pepin parlent; mais moi 
je déclare de nouveau que je dis la vérité. Les premières révélations 
que j'ai faites à M. Lavocat étaient incomplètes ; mais ce que je lui 
disais n'était pas moins vrai. J'ai été touché de ses visites , des bontés 
qu'il m'a témoignées dans mon malheur. Je sais qu'il est attaché au 
Gouvernement, et j'ai cru faire a la fois une chose agréable à mon 
bienfaiteur et utile à la nation et au Roi, en lui révélant la série de 
circonstances qui m'avaient inspiré mon projet et les hommes qui 
m'avaient excité à le réaliser. Toutes les fois que je le voyais, j'étais 
ému de voir cet homme venir ainsi consoler un malheureux au pied 
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de l'échafaud, et je me reprochais de ne pas lui témoigner ma re-
connaissance par un acte de confiance. Enfin , après avoir réfléchi 
toute une nuit , tourmenté de cette idée, je lui ai écrit de venir me 
voir et je lui ai ouvert mon coeur; j'ajouterai que j'avais encore un 
motif de ne faire qu'à lui ces révélations, c'est que j'avais à me repro-
cher, la première fois que je l'avais vu dans la prison, d'avoir feint de 
ne pas le connaître et d'avoir soutenu que j'étais de Lodève , et que 
je n'étais pas Fieschi. 

D. La vérité est le premier devoir d'un accusé. La justice ne sau-
rait penser que, par complaisance pour une personne quelconque, 
vous auriez fait de si graves déclarations; elle vous invite de nouveau 
à dire si les aveux que vous avez faits sont en tout point conformes 

la vérité , ou s'ils ne seraient pas le résultat d'une combinaison 
quelconque de votre part? 

R. Quels que soient les services qu'ait pu me rendre M. Lavocat, 
quel que soit mon dévouement pour lui, dévouement dont je lui ai donné 
des preuves dans les événements de juin 1832  et d'avril 1 83 4 , ja-
niais ma complaisance n'aurait pu aller jusqu'à trahir la vérité dans 
des circonstances aussi graves, et quand mes déclarations peuvent 
avoir des conséquences aussi extrêmes. 

D. Vous parlez du dévouement dont vous avez donné des preuves 
à M. Lavocat en juin 1832  et en avril 1834. Quelles sont ces preuves 
de dévouement? 

R. Lorsque les insurgés républicains ou carlistes avaient occupé un 
grand nombre de points de ł a Capitale , en juin 1832, je fus chez lui 
pour lui offrir mes services ; il m'envoya reconnaître les points princi-
paux qui étaient occupés par les insurgés, et dont la garde nationale 
et la troupe de ligne voulaient s'emparer; cette mission n'était pas 
sans danger. Après m'en 2tre acquitté , j'allai le rejoindre sur la place 
du Panthéon , où il était à la tête de sa légion. En avril 1834, les 
choses se sont passées de la mênue manière; j'ajouterai même que j'a-
vais appris que, par jalousie ou autrement, des gens de son quartier 
voulaient l'assassiner ; je l'en prévins, et quand il sortait ou rentrait tard, 
je l'accompagnais. Il s'est souvenu de cela sans doute quand il est venu 
me voir, Je dirai , en terminant, que je crois avoir rendu un service au 
Roi et à la nation en dévoilant les hommes qui veulent se servir, pour 
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mettre a exécution leurs desseins , de ceux auxquels ils ont reconnu 
quelque  courage. 

D. Avez-vous eu quelques conversations avec Pepin sur les prin-
cipaux personnages avec lesquels vous avez été eu rapport ? 

R. Je lui ai parlé quelquefois de M. Cannes, quelquefois aussi de
. Lavocat, mais très-peu de celui-ci, parce que je savais que M. La-

vocat était brouillé avec les amis de Pepin. 

D. Vous souvenez-vous d'avoir parlé à Pepin des rapports que 
vous auriez eus avec un agent supérieur de la police? 

R. Oui, Monsieur; je m'en souviens, mais je lui ai menti. 

D. En quoi lui avez-vous menti? 

R. Je lui ai menti en lui disant que cet agent s'appelait Dutillet, 
tandis que c'était avec Figat que j'avais quelques relations. 

D. Vous souvenez-vous de lui avoir dit que , par le moyen de cet 
agent, vous pourriez avoir connaissance des secrets de la police, et 
de :lui avoir proposé de les vendre aux journaux? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Pouviez-vous, en effet, faire quelque :chose de •semblable? 

R. Cela eût été possible ; Figat m'avait dit qu'il y avait à la police 
des gens qui faisaient ce métier-là; que lui-même, lorsqu'il était em-
ployé au journal La Révolution, avait acheté de cette manière des 
Secrets â des hommes de la police; quand je dis la police, j'y com-
Prends le château et les ministères. 

D. Croyez-vous donc que Fieat eût pu vous fournir des rensei-
gnements utiles pour vous , si vous les lui aviez demandés? 

R. Je n'avais réellement pas cet espoir. 

D. Pourquoi donc disiez-vous cela à Pepin? 

R. Je le disais sans .autre intention .que de me .rendre agréable 
à un homme qui .était très-exalté.; ainsi je me rappelle que je :le 
rencontrai un jour en face de Franconi, sortant du tribunal de com-
merce, où il venait cle perdre un procès de 1,5 0 0 francs; il Inc dit: 
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« Ces brigands -là veulent me ruiner! Est-ce qu'on ne fera pas une ré-
« volution pour nous en débarrasser? » 

(Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 26e.) 

PROCE.S-VERBAL constatant la représentation faite à Fieschi, le ,2 octobre 
1835 d'un volume saisi la veille chez Pepin. 

Fieschi a déclaré : « C'est bien la même grandeur que celui dont 
«je vous ai parlé et que J'ai dit avoir prêté à Pepin; je crois bien 
«que c'est le mien , mais je ne me rappelle pas bien la couleur de la 
«couverture. Les pareils volumes doivent être chez Morey avec la 
«Police dévoilée; Nina Lassave m'a dit qu'elle les avait déposés chez 
«Morey; ce qui serait utile de saisir, ce serait le livre de Pepin, sur 
«lequel il a écrit de sa main, au milieu du haut d'une page : donné 
«cent dix-huit francs cinquante centimes , ou cent cinquante francs 
«cinquante centimes à Bescher. Ce livre a une couverture bleue 
«marbrée; il y a aussi , sur une autre feuille du même livre , une 
«note écrite de la main de la dame Pepin, de fournitures qui m'ont 
«été faites : la dame Pepin , qui d'abord ne s'inquiétait pas de mon 
« nom, avait mis le barbouilleur. Elle a ensuite rayé ce mot, et les 
«autres articles ont été inscrits sous le nom de peintre. Je ne me 
«rappelle pas quels sont les articles portés sur la page où est écrit 
«le mot barbouilleur. 

( Dossier Pepin , pièce 	.) 

23e Interrogatoire subi par Fieschi, le 2 octobre 1835, devant M. Gaschon, juge 
d'instruction, délégué. 

Nous avons fait apporter dans la chambre du prévenu et nous lui 
avons représenté la malle déposée au greffe et saisie au domicile de 
Nina Lassave, rue de Long-Pont,  n° i 1 . Nous lui avons demandé 
s'iI la reconnaissait. 
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R. Oui , Monsieur, elle a 41 à 42 pouces; le dedans est à car-
reaux. 

Nous observons que la malle a été aussitôt mesurée; elle a 41 

pouces. L'intérieur est garni en toile à matelas, à carreaux bleus et 
blancs. 

Fieschi, en voyant la clef, a dit : Ce n'est pas la clef qui s'y 
«trouvait. La clef est attachée au gousset du pantalon que j'avais lors 
«de mon arrestation , et qu'on a saisi.» 

Nous avons demandé ce pantalon à M. Lebel, directeur de la 
Conciergerie. Il nous l'a fait apporter; une petite clef est effective-
ment attachée par un cordon au gousset droit. Cette clef ne va 
point à la serrure, ou du moins n'y va que très-mal. 

Fieschi pense que la serrure a été changée. 
D. Cette malle est-elle aussi celle qui contenait les canons de 

fusil? 
R. Oui , Monsieur. 
D. Qui vous a indiqué Bury? 
R. C'est un de ses confrères qui demeure quai de la Ferraille , et 

auquel je m'étais adressé pour savoir s'il avait des canons de fusil de 
lnuuition; il m'avait répondu qu'if n'en avait pas, et me donna l'adresse 
de Bury. C'était une adresse imprimée, et le marchand , pour faire 

• voir que c'était lui qui m'envoyait, y mit son nom derrière. 

D. Vous rappelez-vous le nom de ce marchand? 
R.  Non , Monsieur; c'est un jeune homme de vingt-six à vingt-

huit ans. 
D. Pourriez-vous indiquer l'endroit où est sa boutique? 
R. Elle peut être à deux cents pas du Pont-Neuf. J'ai laissé sa 

carte chez Bury, qui peut indiquer sa demeure. 
D. Vous n'aviez eu aucune raison pour entrer chez ce marchand 

plutôt que chez un autre? 
R. Non : c'est au hasard que j'y suis entré, je suis entré chez le 

premier venu. 

Nous avons représenté à Fieschi une barre de fer pliée à angle 
droit dans sa longueur et percée de plusieurs trous ( au nombre de 
treize ), laquelle a appartenu à la machine trouvée dans le logement 
de Fieschi. 

INTERROGATOIRES. 14 
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Nous lui avons demandé s'il pourrait indiquer le serrurier qui 
la lui avait vendue. 

R. Cette barre est une forte tôle. J'ignore le nom de ce serru-
rier; sa boutique est dans la rue Saint-Antoine, à droite en arrivant 
par la rue Charonne. Elle est après la fontaine. Le serrurier est un 
homme de quarante à quarante-deux ans , d'une grande taille ainsi 
que sa femme. 

D. Est-ce également chez lui que vous avez pris l'autre barre 
de fer ? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Avez-vous donné quelques indications au serrurier pour la 
façon qu'il devait donner à ces barres de fer? 

R.  Oui , ¡e lui ai tracé le modèle sur du papier avec un crayon. 

D. A quelle époque avez-vous acheté ces barres de fer? 
R. La dernière semaine , le 23 ou le 24 ; j'ai payé celle-ci 3 francs 

i o sous , et l'autre 5 5 sous. Je me rappelle que les barres de fer 
ont été faites le dimanche 26 juillet ; et j'ai même donné to sous .a 
l'ouvrier pour les obtenir pour ce jour-là. 

D.  Êtes-vous  allé plusieurs fois chez le serrurier? 
R. J'y suis allé deux fois ; la première sur les huit heures du 

matin , pour les commander ; la seconde , à l'heure qui m'avait été indi-
quée pour venir les prendre : c'était vers midi ou une heure. 

D. Vous les avez portées vous-mêmes à votre logement? 
R. Oui, Monsieur. 

D. Vous les y avez portées directement? 
R. Oui , Monsieur. 

Fieschi dit qu'il y avait dans sa chambre une jolie petite table 
en noyer , qui lui avait coûté 8 francs , un matelas et deux chaises, 
ajoutant qu'il avait prêté ces deux chaises , le 2 8 juillet , à M. Tra-
vault, marchand de vins, même maison. 

D. Était-ce vous qui aviez descendu les chaises? 
R. Oui, Monsieur. 

D. Dans quel moment Travault vous les a-t-il demandées ? 

R. Le matin , à sept heures ou huit heures. 
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D. Où étiez-vous lorsqu'il vous les a demandées? 
R. En bas , chez lui. 

D. Quel devait être l'usage de la barre de fer que je vous repré-
sente? 

R. Elle devait assujettir les culasses des canons de fusil; ce n'est 
pas celle-là 

D. Mais vous les aviez fait faire toutes les deux dans l'intention 
de les employer toutes les deux ? 
• R. J'avais fait faire celle-là qui ne pouvait pas aller : alors j'ai fait 
faire l'autre. C'est le marne qui l'a faite. 

D. Etes-vous allé chez vous pour essayer celle-là? 
R. Oui , je suis allé chez moi pour l'essayer ; voyant qu'elle n'allait 

pas , je suis retourné chez le serrurier, et j'ai fait faire l'autre. Je me 
rappelle à présent que j'y suis retourné deux fois. 

D. Quelle heure était-il lors que vous y êtes retourné pour la der-
nière fois? 

R. C'était entre deux ou trois heures. 

Fieschi a témoigné le désir de retirer de la malle ce qu'elle restait 
contenir d'effets. Nous n'avons pas vu d'inconvénient à les lui ac-
corder. Il les a repris, à l'exception toutefois des rasoirs et des trois 
plans. 

D. Pourriez-vous indiquer comment vous est venue l'idée primitive 
de la machine que vous avez fabriquée? 

R. J'étais chez Morey; je me livrais à mes réflexions. Je suppo 
sais la garnison d'un fort réduite à un petit nombre d'hommes, mais 
ayant conservé les armes de ceux qui avaient péri, et je cherchais 
comment il pourrait en être fait usage. En y réfléchissant, j'ai pensé 
que plusieurs canons de fusil pouvaient être disposés de telle manière 
qu'un seul homme pût les faire partir : ce qui me donnait toutes ces 
Idées-là c'était ma position. Je regrettais de n'être pas dans un pays 
Oit l'on fit la guerre. J'avais un étui de mathématiques ; je me suis 
amusé à faire des plans. J'en avais fait un, où je plaçais quatre-vingt-
dix fusils les uns au-dessus des autres ; j'en mettais trente par étage. 
Cette machine étant trop compliquée, j'en ai fait une plus simple, où 
'l n'y avait que 3 0 fusils. Je l'ai coloriée; madame Morey l'a vue. J'ai 

qui a servi , c'est l'autre. 

14. 
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dit à son mari que , si l'on avait eu une machine semblable aux barri-
cades de juillet, elle eût été fort utile. Nous parlions politique en-
semble. Morey a dit : mais cela pourrait servir pour une affaire. J'étais 
dans une mauvaise position : fa femme Petit m'avait mis hors de notre 
domicile. Elle avait eu l'adresse de faire mettre le loyer sous son nom. 
Elle me faisait un tort considérable; il était exercé des poursuites 
contre moi, ce qui me privait même de faire appeler la femme Petit 
en justice. J'avais perdu la place que la ville m'avait donnée : j'étais au 
désespoir. 

Morey, sans ni'en parler, avait fait part à Pepin de mon pian. 
Pepin m'a invité à déjeûuer avec Morey, qui fui a dit en lui présentant 
le dessin que j'avais fait : voilà un homme qui pourrait exécuter ce 
projet, soit par son adresse et son aptitude , soit par son courage; 
c'est un homme dont je puis répondre : je le connais depuis long' 
temps. 

Pepin, ne comprenant rien au dessin , je lui ai dit que je pourrais 
en faire un en bois; il m'a dit qu'il le comprendrait mieux. Je suis 
allé le faire chez un tourneur, demeurant petite rue de Reuilly, n° 20. 

Je l'ai montré à Pepin. 
Nous nous sommes réunis de nouveau chez lui : ils n'ont rien laissé 

refroidir de cette affaire. Il a été convenu qu'on louerait un logement. 
C'est moi qui l'ai trouvé. J'ai dit à Pepin et à Morey de venir le voir. 
Pepin a dit à Morey: «allez-y vous en jugerez aussi bien que moi. » 
J'étais avec Morey lorsque j'ai donné 5 francs d'arrhes au portier. 
Pepin est ensuite venu le voir. 

Le prévenu nous donne d'autres détails que nous croyons inutile 
de consigner dans cet interrogatoire, se trouvant dans ceux qu'if a 
déjà subis. 

Lecture faite du présent interrogatoire, il a persisté dans ses ré-
ponses , et il a signé avec nous et le greffier. 

Avant de signer, nous observons que M. Lebel a repris le pantalo ► ' 
qu'il nous avait apporté. 

(Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 27e.) 

24e interrogatoire subi par Fieschi, le 3 octobre 1835, devant M. le baron Pasquier. 
président de la Cour des Pairs , et sa confrontation avec la fille Nina Lassave. 

L'an mil huit cent trente-cinq , le trois octobre , heure de trois 
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soir, nous Étienne-Denis baron Pasquier, Pair de France , président 
de fa Cour des Pairs, nous sommes transporté à la Conciergerie oit 
étant, assisté de Léon de la Chauvinière, greffier en chef adjoint de la 
cour, nous avons fait amener devant nous, d'abord le nommé Fieschi, 
et ensuite la fille Nina Lassave, auxquels nous avons adressé les 
interpellations suivantes, après qu'ils se sont respectivement re-
connus  : 

D. A Nina : Persistez-vous à dire que vous n'avez pas eu connais-
sance de l'attentat de Fieschi avant qu'il ait été commis? 

R. Oui, Monsieur. 
D. A Fieschi : Et vous, persistez-vous à déclarer que Nina Lassave 

n'a pas eu connaissance de vos projets? 
R. Oui, Monsieur. 
D. A Nina : Vous avez cependant vu Fieschi l'avant-veille de l'at-

tentat ;  comment se fiait-il que vous n'ayez rien su? 
R. Je n'ai vu dans sa chambre qu'une malle très-lourde et une 

machine sur laquelle il n'y avait encore rien de monté. J'ai demandé 
à Fieschi ce que c'était, il m'a dit que c'était une machine pour faire 
des cordons. 

D. A Fieschi : Qu'avez-vous à dire? 

R. Tout cela est vrai : elle avait vu la machine, d'abord en mor-
ceaux;. je lui dis alors que c'était pour faire un essai , et lorsqu'elle 
la vit montée et que je lui dis que c'était pour faire des lacets , elle me 
répondit que je dépensais toujours mon argent à des choses qui ne 
vous servaient à rien. 

D. A Nina : Le lundi 2 7 juillet vous avez encore vu Fieschi : ne 
vous a-t-il pas fait quelque confidence? 

R. Non, Monsieur. 

D. Où l'avez-vous vu ce jour-là? 

R. Je l'ai vu d'abord sur le boulevart, buvant avec Morey, puis 
chez Annette, mais il ne m'a rien dit. 

D. A Fieschi : Qu'avez-vous à dire? 
R. Tout cela est vrai. 

D. A Nina ; A quelle heure Fieschi est-il allé vous chercher chez 
Annette Bocquin? 
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R. Il y est venu pour la première fois à quatre heures. Je l'ai vu 
alors une demi-heure : il m'a dit qu'il reviendrait le soir à neuf heures 
pour me reconduire à la Salpêtrière ; il n'est venu qu'après que ¡'étais 
déjà partie. 

D. A Fieschi : Qu'av,ez-vous à dire? 
R. Cela est vrai. 

D. A Nina : Savez-vous si Annette Bocquin était plus instruite que 
vous des projets de Fieschi? 

R. Non , MVlonsieur; c'est moi qui lui ai appris l'événement le len-
demain. 

D, A Fieschi : Qu'avez-vous à dire ? 
R. Annette n'en savait pas plus que Nina. 

D. A Nina : N'aviez-vous donc pas aperçu dans les manières et dans 
l'attitude de Fieschi quelque chose d'extraordinaire, qui devait vous 
faire pressentir quelque funeste projet? 

R. Depuis le dimanche et le lundi surtout , il était tout changé et 
dans une agitation extraordinaire. Je le lui dis ; il me répondit qu'il 
n'avait pas dormi de la nuit , et que c'était-là ce qui était cause de sa 
mauvaise mine. 

D. A Fieschi : Qu'avez -vous à dire? 
R. Cela est vrai : j'observe seulement que Nina n'a pu nie voir 

dans cet état qu'à partir du dimanche , parce qu'elle ne sortait que ce 
jour-là. Si elle avait pu me voir plus tôt , elle se serait aperçue de 
mon trouble. J'avais beaucoup de motifs d'en avoir : je regrettais d'avoir 
engagé ma parole à des hommes pareils, et de sacrifier, pour leur tenir 
parole , un enfant dont j'étais le seul soutien. J'étais inquiet de son 
avenir , quoique Pepin et Morey m'eussent promis d'en avoir soin. 
Il avait été convenu qu'on ne s'occuperait pas de moi, mais qu'on lui 
donnerait à elle, ne fût-ce que dix francs par mois , et que cela lui suf-
firait étant à la Salpêtrière. Je lui avais dit , à elle , que si je m'en allais 
dans les départements , ou si je venais à manquer, Pepin et Morey 
auraient soin d'elle. 

D. A Nina : Persistez-vous à dire que dans la malle de Fieschi, 
que Morey a fait porter chez vous , i{ n'y avait pas d'autres objets que 
ceux que vous avez déclarés ; à savoir : une robe à vous, une cou- 
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verture  , un oreiller, quatre volumes , un carnet, une redingote , trois 
pantalons, des bottes , une paire de draps , une petite glace et quel-
ques ustensiles de ménage , tels qu'un poêlon en cuivre et quelques 
assiettes ;  qu'il ne s'y trouvait enfin aucune somme d'argent? 

R• Non, Monsieur, il n'y avait point d'argent ; il y avait seulement 
ce que vous venez de dire. Il faut aussi ajouter quelques chemises et 
effets de corps. 

D. A Fieschi: Qu'avez-vous à dire? 
R. Quant aux effets , tout cela est vrai ; mais il y avait de plus cin-

quante francs. que j'avais mis dedans pour elle , et quelques volumes 
de Cicéron, moitié latin , moitié français , dont j'avais prêté le premier 
à Pepin. 

D. A Nina :Persistez-vous à dire que vous avez vu Morey le mer-
credi matin; que vous êtes allée avec lui à la barrière Montreuil , chez 
un restaurateur; que là , dans la conversation que vous avez eue 
avec lui , il vous a dit avoir rencontré Fieschi le mardi matin , sur 
les onze heures, près des greniers d'abondance , et lui avoir reproché 
de n'être pas encore chez lui à cette heure-la; à quoi Fieschi aurait 
répondu que le tambour ne battait pas encore , et qu'il aurait le 
temps d'arriver. 

R. Oui , Monsieur; je persiste à le dire. 

D. A Fieschi: Qu'avez-vous a dire ? 
R. More) a trompé Nina; ce n'est pas près des greniers d'abon-

dance que je l'ai vu ; niais dans une rue qui donne rue des Fossés-
du-Temple , en face de chez moi. 

D. A Nina : Persistez-vous à dire qu'en vous pariant des canons 
de fusil qui avaient crevé , Morey vous aurait dit : «Ce maladroit de 
ciPieschi a voulu s'en mêler ; il n'y entendait rien; c'est lui qui a 
cc chargé les trois canons qui ont crevé ; moi j'ai chargé tous les 
cc autres. » 

R. Oui , MonsIeur ; Morey m'a dit cela. 

D. A Fieschi : Vous avez nié ce fait ; persistez-vous dans votre 
dénégation? 

R. Non , Monsieur ; Morey est venu chez moi à cinq heures le 
lundi 27 ; j'avais déjà sorti tous les canons de la malle. Il a apporté 
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dans un sac en toile les chevrotines et les balles , et de la poudre 
dans une poire de corne ; il y en avait suffisamment , puisqu'il yen 
a eu de reste. Nous nous sommes mis à cheviller la machine , à l'as-
surer avec des cordes, etc. ; et puis nous avons commencé à charger 
les canons. Moi , je remplissais la petite mesure de poudre qu'on met 
ordinairement dans le canon. Je prenais les balles dans ie sac, et les 
chevrotines qui étaient sur la cheminée , et les lui donnais à mesure. 
Morey avait une petite baguette d'environ dix-huit pouces , parce 
qu'il avait fait faire les balles , à ce qu'il m'a dit, un peu plus fortes que 
le calibre ordinaire. Quand les balles étaient posées sur la bouche du 
canon , il fallait leur donner un coup de maillet pour les faire entrer, 
et ensuite les enfoncer avec la baguette. Nous nous sommes servis, 
en guise de maillet, d'un morceau du bois de la machine que j'avais 
coupé. A mesure que les canons étaient chargés , je les plaçais sur la 
machine. Quand ils furent tous chargés , il était à peu près neuf heures 
un quart , neuf heures et demie. Je descendis aussitôt avec Morey, 
parce que j'étais pressé d'aller chercher Nina. Je traversai le boulevart 
en face ; je fis venir un cabriolet où Morey monta pour s'en aller rue 
Saint-Victor , n° 23. Je partis de mon côté pour aller prendre Nina 
rue Saint-Sébastien. Je fus chez la maîtresse d'Annette; le ne trouvai 
que sa petite soeur et le maître. J'attendis un instant ; mais j'étais im-
patient et très-chagrin de n'avoir pas dit à Nina un adieu qui , dans ma 
pensée , aurait peut-être été le dernier. Je ne pus pas rester là avec 
eux ; je sortis , sans trop savoir où j'allais. Dans la même rue , je reir 
contrai la maîtresse (l'Annette, qui était avec Annette, et qui me dit 
qu'on avait fait prendre un cabriolet à Nina, pour qu'elle s'en fût à fa 
Salpêtrière. Je suis retourné chez la maîtresse d'Annette avec elle , 
content de savoir que Nina avait été ainsi ramenée. S'il y avait eu de 
la place chez eux, je crois que j'y aurais couché; car je ne me sentais 
pas de force à coucher seul chez moi , en vue de fa circonstance qui 
devait se présenter [e lendemain. Eux-mêmes s'aperçurent que j'étais 
très-mécontent. Je leur dis que je n'avais pas soupé ; ils m'invitèrent 
à manger avec eux. Je refusai. Je restai longtemps avec eux , et je finis 
par m'en aller chez moi , en me disant à moi-même : cc Adieu à jamais!» 

D. Comment, puisque vous étiez déjà convenu que Morey vous 
avait fourni les balles, les chevrotines et la poudre , n'avez-vous pas 
fait, en même temps, la déclaration que vous venez de faire? 
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R. Par orgueil, je n'en étais pas convenu d'abord. Je n'ai pas voulu 
me démentir. 

D. A Nina: Persistez-vous à dire que Morey vous a dit qu'il allait 
Oorter à Besclier son passe-port, que celui-ci avait prêté à Fieschi pour 
s'en servir, s'il en avait besoin ? 

R. Oui , Monsieur. 

D. A Fieschi: Qu'avez-vous à dire ? 
R. Le passe -port ne m'a jamais été remis; mais Morey s'en était 

Procuré un et il me dit : «Eu tous cas , nous avons un passe-port.» 

( Dossier Fieschi , interrogatoires, pièce 28e.) 

45" Interrogatoire subi par Fieschi, le 5 octobre 1835, devant M. le baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs. 

D. Je vous ai déjà parlé plusieurs fois du rôle que Boireau avait 
titi jouer dans votre affaire : de tout ce que l'instruction a fait connaître, 
il résulte clairement , à mes yeux , qu'il y a eu une plus grande part 
que vous n'en ètes convenu jusqu'ici ; je vous engage donc à dire, 
a son égard, la vérité tout entière et à ne rien dissimuler de cc 
qui est certainement à votre connaissance. 

R. Le 2G, au matin, je fus chez Boireau, à sa boutique, je ne 
le trouvai pas ; j'allai alors à son logement, je le rencontrai chez lui; 
le lui demandai un foret , il fut nie le chercher à son magasin où il 
travaille , rue Neuve-des-Petits-Champs; il me demanda ce que je 
voulais en faire , je lui dis de me le prêter, que cela ne le regardait 
pas. Moi , je devais m'en servir pour percer quatre canons qui n'avaient 
pas de lumière; je m'en servis et je le lui rendis ensuite. Je ne vis plus 
Boireau jusqu'au soir du 2 7 ; j'étais convenu avec Pepin et Morey 
que Pepin devait venir, entre sept et huit heures du soir, à cheval , 
se promener en face du Jardin-Turc , vis-à-vis ma fenêtre , pour ali-
gner mes canons , à la hauteur d'un homme , sur la chaussée. Entre 
sept et huit heures, j'étais avec Morey dans ma chambre pour ar-
l'anger la mécanique et charger mes canons; mais j'avais eu le moyen 
d'aligner  mes canons à la hauteur dont je viens de parler, sur la chaus-
sée, par des Messieurs qui allaient et qui venaient continuellement à 
cheval. Je ne vis pas venir Pepin à l'heure convenue, non-seulement 
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pour m'être utile pour aligner les.canons , mais pour m'assurer si cha -
cun faisait son métier , c'est-à-dire si chacun se prêtait à la circons -

tance de l'attentat que , depuis quatre mois , moi , Pepin et More?, 
nous avions tramé. Nous finîmes les canons et la mécanique, nous 
terminâmes de l'arranger entre neuf heures et neuf heures et demie. 
Morey partit chez lui, prit un cabriolet sur la place , t'étais allé cher-
cher moi-même ce cabriolet de l'autre côté du boulevart. Je fus cher-
cher Nina, comme je l'ai déjà dit dans un autre interrogatoire; je 
m'en revins ensuite. Ne pouvant pas y rester, examinant le mal que 
je devais faire le lendemain , je ne pouvais ni dormir ni manger; le 
descendis au café des Mille-Colonnes , chez Périnet, tout à coté de 
chez moi , je m'amusai à regarder jouer au billard et à lire le journal. 
J'avais pris une demi-tasse de café avec le garçon du café et une autre 
personne que je n'avais pas vue encore. Tout à coup je vis arriver 
Boireau auprès de moi comme un homme furieux , très-content d'a-
voir appris , par Pepin , que , le lendemain 28 , je devais me servir 
d'une machine , que j'avais faite, pour tirer sur le Roi; que lui , sa 
famille et son escorte, auraient peut-être été tous perclus. Quand ií 
me dit cela , je me mis en colère , je m'étonnai que Pepin eût confié 
une affaire si grave à Boireau. Il me demanda alors si je l'avais vu , 
lui Boireau , entre sept et huit heures , en face du Jardin-Turc et vis-
à-vis de ma fenêtre. Je lui répondis que non , comme cela était eu 
effet. Il me dit que Pepin lui avait cédé son cheval et l'avait en-
voyé à sa place : que lui , Pepin, était malade; mais moi, je n'at-
tribue pas son absence à sa maladie , j'ai appuyé cette excuse sut' 
sa lâcheté ou sur le désir de ne pas être connu comme ayant été 
au courant d'une entreprise funeste , ce qui me donna beaucoup à 
penser. Nous nous quittâmes vers les onze heures ce soir-là ; le 
lendemain matin, je fus me promener sur le bord du canal, toujours en 
réfléchissant au mal que je devais faire, qui pouvait être si étendu , 
comme je l'ai déjà expliqué, si j'avais tué le Roi et les Princes et 
une grande partie des généraux et des gens de Ieur suite. Que se-
rait-elle devenue, notre malheureuse patrie ! Je ne m'occupais pas de 
mbi-méme, comme je m'occupais de la petite Nina. Je n'ai pas pu 
vaincre cet amour-propre d'avoir donné ma parole à des gens de cette 
espèce. Je quittai les bords du canal pour rentrer chez moi , après 
avoir dit adieu à la petite Annelle, qui était rue Saint-Sébastien, tout 
près, chez sa maîtresse. Pour m'en venir chez moi je ne suivis pas la 
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rue d'Angoulême parce qu'il y avait trop de monde; il une semblait 
que toutes les personnes que je voyais devaient lire sur ma figure 
que j'allais commettre un pareil attentat. Je passai par une rue à 
côté qui donnait dans la rue des Fossés-du-Temple en face de chez 
moi. En traversant cette rue je rencontrai Morey. Nous dîmes quel-
ques mots et nous fixâmes notre rendez-vous à la barrière de Mon-
treuil chez Bertrand où nous -étions ailés, tous les trois, Pepin , 
Florey et moi , quelques jours auparavant.. Je revins ensuite sur les 
boulevarts pour .rentrer chez moi. Je rencontrai Boireau sur le bou-
levart parallèlement à la rue ,Charlot , mais du côté de chez moi. Il 
était avec un jeune homme que ¡e ne connais pas et que je n'avais 
jamais vu. Ce jeune homme avait des moustaches noires bien fournies ; 
il était très-brun. Nous ne parlâmes de rien , quoique je pense que 
Boireau avait confié , à ce compagnon , qu'if devait y avoir une af- 
faire sérieuse. Il se tenait sans doute en réserve avec moi pour ne 
pas nie faire voir qu'il avait confié le secret à un autre. En nous quit-
tant, Boireau me dit , sans que l'autre pût l'entendre : Nous serons 
tous par là et nous attendrons l'affaire. Je voltigeai par -là comme un 
homme  égaré , en voyant la garde nationale et la troupe de ligne se 
Pincer; j'ai déclaré déjà tout ce qui a suivi. 

D. Pourriez -vous dire comment était fait le foret que vous a prêté 
Boireau 

R. Oui, Monsieur; le manche, je ne pourrais pas vous dire 
autre chose si ce n'est qu'il était en bois ordinaire; l'archet était d'un 
acier pliant et la corde en acier élastique; la conscience était un bois 
qui avait très-peu de trous, je le reconnaîtrais entre dix, s'il m'était 
représenté. 

D. Pourquoi n'avez-vous percé que trois canons, sur quatre qui 
n'avaient pas de lumière? 

R. Parce qu'il n'y en avait que trois de commencés, et qu'en per-
çant'le troisième la pointe du foret s'est émoussée; il ne m'aurait pas 
éte . possible d'achever le quatrième. 

D Savez-vous si Boireau connaissait Morey? 

R. J'affirme qu'il ne, le connaissait pas. 

- D. Boireau vous -avait-il quelquefois exprimé des -sentiments de 
haine et .de mauvaises .intentions contre-le Roi? 

15. 
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R. Oui , Monsieur; plusieurs fois même, mais une fois surtout que 
je sortis à onze heures du soir, du café des Sept-Billards, avec lut et 
Maurice. Certes , ces gens-là étaient des héros, à les entendre. Eu 
faisant ma route pour rentrer chez moi, ils voulurent m'accompa -
gner; ce fut alors que Boireau disait à haute voix , dans la rue oit il 
n'y avait personne que nous, en s'adressant à moi: (tToi, tu renvoies torr• 
t< jours les choses , tu dis toujours de prendre patience. Veux-tu que je te 
cc dise? tu es un lâche! » Je le laissai parler et ne fis pas attention, 
comme si je n'avais rien entendu. II ajouta que, si six hommes vou-
laient se décider de tirer le sort à qui tuerait le Roi , lui le ferait. 
Je lui disais toujours de se taire; Maurice ne répondait rien 1à-
dessus; je voulais rentrer chez moi avant minuit , parce que plus tard 
la porte était fermée, il m'aurait fallu bivouaquer; mais je ne pouvais 
pas me débarrasser d'eux. Minuit s'avançait; je vis que je ne pouvais 
pas être rentré avant minuit, ce dont j'étais fort inquiet; ils me 
proposèrent alors d'aller coucher dans une maison de tolérance. 
Je ne voulus pas parce que je craignais que la police n'y fît sa ronde. 
Je me serais trouvé bloqué et cela n'était pas mon affaire. Je leur 
proposai d'aller à la roulette , au numéro 36 qui est ouvert, je 
crois jusqu'à 4 heures. Nous y restâmes jusqu'au jour; de là nous par-
tîmes et nous fûmes rue Saint-Jacques. Nous frappâmes chez Brocard 
pour qu'il nous ouvrit; dans l'attente que Brocard ouvrit sa porte, 
E&lent descendit avec un autre, ils venaient de passer la nuit à la 
barrière et tous deux étaient ivres. &fort connaissait Maurice parmi 
nous trois , nous montâmes à la place Cambrai, chez un marchand 
de vins chez lequel on entre par une porte cochère, c'est à gauche en 
montant par la rue Saint-Jacques , presque en face de la fontaine de 
ladite place. Ces hommes étaient presque tous ivres, ils se prirent 
même de querelle avec un individu que je ne connais pas. Alors 
moi je sortis , je m'en fus chez Salis en disant à Maurice et à Boi-
reau qu'ils n'étaient pas de mes amis dès qu'ils me mettaient dans le 
cas d'être arrêté, par le tapage qu'ils faisaient. Un instant après, 
Boireau pensa que j'étais chez Salis; il savait sa demeure, il vint m'y 
trouver, il avait reçu un coup de poing sur le front, qu'Eìfort lui 
avait donné. Il me dit qu'il s'agissait de se battre au pistolet ou au 
sabre et qu'il voulait que je fusse son témoin. Je lui dis qu'on était 
toujours après moi et qu'il fallait toujours que je fusse les armes à 
la main pour eux ; que dans ma position, je ne voulais pas faire parler 
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. de moi , qu'ils abusaient de moi, qu'ils étaient tous ivres et je  refusai 
de lui servir de témoin , en lui promettant d'arranger son affaire le 
mieux possible, ce que je fis. 

D. Vous avez parlé tout à l'heure du café Périnet ; alliez - vous 
souvent dans cc café ? 

R. Non , Monsieur; j'y allais rarement. J'avais entendu dire , à la 
maison , que ce café était fréquenté par des républicains , d'où ¡e 
conclus que les agents de la police devaient le surveiller ; et , comme 
► 'avais déjà un fardeau sur le dos, Je pensai qu'il n'y faisait pas bon 
Pour moi. J'allais de préférence chez Barfeti. 

D. N'avez-vous plus rien à déclarer? Avez-vous tout dit sur les cir-
constances et les complices de l'attentat que vous avez commis? 

R. J'ai tout dit. Je n'ai plus rien à déclarer. 

( Dossier Fieschi , interrogatoires , pièce 29e. ) 

26e Interrogatoire subi par Fieschi, le 6 octobre 1835, devant M.  le  baron Pasquier, 

président dc la Cour des Pairs, et sa confrontation avec Pepin et Boirean. 

Nous avons fait amener devant nous les nommés Fieschi et Boi-
reau, auxquels nous avons adressé les interpellations suivantes. 

D. A Fieschi: Avez-vous connu un nommé Charpentier? 
R. Je crois me rappeler ce nom-là; mais je ne me rappelle pas 

à quelle occasion je l'ai connu. 
D. Avez -vous connu un nommé Louis Laurent et un nommé 

Sinie? .  
R. Non , Monsieur. 
D. Vous n'avez été en société avec personne , en 18 3 2 , pour la 

construction d'une machine ? 
R. Non, Monsieur. 
D. Persistez-vous à dire que Boireau vous a , dans plusieurs cir 

Constances , manifesté ses sentiments de haine contre le Roi, et ses 
mauvaises intentions à son égard ? 

R. Oui , Monsieur. 
D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire ? 
R. Cela n'est pas vrai. 
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D. A Fieschi: Vous rappelez-vous quelque occasion où cette mani-
festation ait été plus positive? 

R. Cette manifestation a eu lieu une fois que je suis sorti du 
café des Sept-Billards avec Boireau et Maurice. Nous sommes sortis 
à onze heures et demie ; moi, je voulais me rendre chez moi , bou-
ł evart du Temple , n° 5 0 ; ils m'accompagnèrent tous deux , Maurice 
et Boireau. Chemin faisant , minuit arriva ; je ne pouvais plus rentrer 
chez moi, Ils me firent plusieurs propositions pour aller coucher 
flans certaines maisons; je ne voulus pas, parce que je n'y aurais 
pas été en sûreté. Je leur proposai d'aller à la -roulette , parce que 
j'étais sûr d'.y passer la -nuit à •l'abri de la police. Nous .restarnes là 
jusqu'au jour et nous revînmes rue Saint-Jacques. Nous ;frapptuncs 
chez Brocard pour nous faire ouvrir. Dans cet intervalle, descendit 
un nommé E&fort, que je voyais pour la seconde fois, sans que lui 
pue connût : des trois, il ne connaissait que Maurice. Efort des-
cendait de la barrière avec un de ses collègues ; ils étaient pris de vin 
tous deux. Ils invitèrent Maurice à boire un verre de vin et nous Y 
fûmes tous, à la place Cambrai, chez un marchand de vins où l'on entre 
par une porte cochère , à gauche en montant la rue Saint-Jacques, 
presque en face de la fontaine qui est sur la place du colkge de 
France. En buvant, une querelle s'engagea entre Maurice, Efört 
et l'autre que je ne connaissais pas. Lorsque j'ai vu que cela pouvait 
venir à une ,batterie, je :m'en' fus chez Salis , -qui logeait tout près. 
Un instant après, ,Boireau ,arriva chez Salis. )En partant , j'avais dit 
à Maurice et à Boireau qu'ils n'étaient pas.de mes 4trnis, dès qu'ils 
cherchaient à me retenir dans un lieu où je pouvais être arrêté. 
Boireau, en arrivant chez Salis, me dit : J'ai eu des raisons avec 
Ei fort, il m'a donné un coup de poing ( lequel même, avait fait une 
marque sur le front). Il me dit qu'il voulait se battre avec Erfort, et 
qu'il fallait que je lui servisse de témoin. Alors je me:mis,en colère , 

 en lui disant que , pour les uns et les autres , j'étais toujours en 
campagne , comme le laquais de Mahomet , pour leurs duels ; qu'ils 
connaissaient ma position , et que je ne devais pas m'exposer à faire 
parler de moi. Je lui promis d'arranger cette affaire , ce que je fis en 
effet. 

D. A Boireau: Qu'avez-vous, a dire ? 

R. Ce que Fieschi a dit sur ma querelle avec:E fort, est vrai. Après 
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cela , je ne me rappelle pas si j'ai parlé du Roi ce jour-là , mais dans 
le cas où j'en aurais parlé, il serait bien possible que nous fussions 
gais, et ce que j'aurais dit ne pourrait être attribue qu'à l'exaltation 
de jeunes gens qui ont bu. 

D. A Fieschi: Vous rappelez-vous les paroles que Boireau a dites 
dans cette circonstance et qui manifestaient ses sentiments à l'égard 
du Roi? 

R. Oui, Monsieur; Boireau disait que, s'il y avait six personnes, 
comme lui qui voulussent se décider à tirer le sort , lui, Boireau+, 
aurait assassiné le Roi , s'il était désigné par le sort. 

D. A Boireau: Qu'avez-vous à dire ? 
R. Je ne me rappelle pas avoir jamais dit cela et je ne me sens 

pas le courage d'une pareille oeuvre. 

D. A Fieschi: Vous avez déclaré que le foret qui vous a servi à 
percer ceux de vos canons qui n'avaient pas de lumières, vous a été 
Prêté par Boireau; persistez-vous dans cette déclaration? 

R. J'avais nié d'abord que Boireau m'eût prêté son foret; je me 
Suis ensuite décidé à dire la vérité et je persiste dans ma dernière 
déclaration. 

D. A Boireau: Qu'avez-vous à dire ? 
R. Rien du tout; je n'ai rien à répondre. 

D. Persistez-vous à dire que vous n'avez pas prêté votre foret à 
rieschì ? 

R. Oui , Monsieur. 

D. A Fieschi: Comment était fait le foret que vous a prêté 
Boireau ? 

R. Le manche du foret est en bois ordinaire, l'archet en acier 
Pliant; la corde qui fait rouler la poulie est en acier élastique; la cons-
ience est un morceau de bois de forme ovale. La pointe du foret 

s tait brisée au troisième canon que j'ai foré , c'est pour cela que je 
ai pas percé le quatrième : je n'en avais mis que vingt-quatre en 

batterie. 

D. A Boireau: N'est-ce pas ainsi qu'était fait le foret que vous 
avez pris dans votre magasin le 26 juillet , lorsque vous en êtes sorti 
disant que vous alliez à l'hôtel d'Espagne? 
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R. Je ne me le rappelle pas. 

D. A Fieschi : Reconnaissez-vous le foret que je vous représente , 
 comme étant celui qui vous a été prêté par Boireau et dont vous 

vous êtes servi pour percer trois de vos canons? 
B. Oui , Monsieur; je reconnais le tout à l'exception de la mèche 

qui était plus courte , à ce que je crois , et qui devrait être plus cassée 
par le bout. 

D. A Boireau : Reconnaissez-vous ce foret qui a été saisi chez 
M. Vernert, comme étant celui avec lequel vous êtes sorti le 2 6 juillet? 

B. Il y a des forets pareils chez M. Vernert; je ne nie rappelle pas 
si c'est' avec celui-là que je suis sorti. 

D. Je vous rappelle qu'une déposition très-grave a établi que , sur 
votre propre affirmation, vous étiez sorti avec ce foret , pour l'en-
ployer à l'usage auquel il a servi. Persistez-vous , malgré cela ;  dans 
vos dénégations? 

R. Oui, Monsieur. 

D. A Fieschi: Vous avez déclaré que , le lundi 2 7 , entre sept et 
huit heures du soir, Boireau, envoyé par Pepin , est passé devant vos 
fenêtres , sur un cheval appartenant à Pepin , afin que vous pussiez 
établir le mirage de votre machine. Persistez-vous dans cette décla-
ration ? 

B. Oui, Monsieur; je n'ai pas vu Boireau, moi; mais c'est lui qui 
m'a dit qu'il était passé à cheval, 'devant ma fenêtre , au lieu de Pepin 
qui était malade et qui l'avait envoyé à sa place. Je fus même étonné 
que Boireau fût au courant de mon affaire , car il n'avait jainais 'rien 
su de ma part. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire? 
R. Je n'ai rien à dire. 

D. Vous né vous souvenez pas que Pepin vous ait rien dit, et vous 
ait envoyé, sur le boulevart, à sa place! 

R. Non, Monsieur ; je ne connais pas M. Pepin, je ne l'ai jamais 
vu , si je l'ai vu , ça été sans le connaître. Ce n'est pas un jeune 
homme comme moi qui fréquente des gens âgés. 

D. Je vous fais observer que. Pepin n'a que 35 ans ,• et que Fieschi, 
avec lequel vous étiez très-lié, a 40 ans. 
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R. Si j'étais lié avec Fieschi , c'est que sa position m'avait intéressé. 
H avait une pension du Gouvernement qu'on lui avait retirée ; je lui 
avais ouvert mon coeur, je serais venu volontiers à son secours si je 
lavais pu : voilà comment j'étais lié avec lui. 

D. Je vous rappelle que , sur ce fait encore , il existe une dépo-
sition formelle d'un témoin auquel vous vous seriez vanté d'avoir 
fait ce dont vous vous défendez aujourd'hui. 

R. Je n'ai qu'une chose à dire ; c'est que ¡e suis innocent. S'il y a 
d ' autres complices , c'est à vous de les chercher. Ce n'est jamais moi 
qui livrerai un père de famille ; j'ai trop d'humanité pour cela. 

D. A Fieschi: Persistez-vous à dire que , le Jour de votre attentat , 
vous avez rencontré Boireau sur le boulevart, parallèlement à la rue 
Charlot, mais du côté de votre maison , se promenant avec un individu 
ayant des moustaches noires , très-épaisses , et qu'il vous dit , à voix 
basse, de manière à ne pas être entendu de son compagnon au mo-
ment où vous vous êtes séparés : «Nous serons tous là , et nous atten-
drons l'affaire. 
R. Oui, Monsieur; mais j'ai déclaré, en marne temps, que je ne 

Connais pas l'individu qui était avec Boireau, et que je ne l'ai jamais 
vu que cette fois-là. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire? 
R. Ce n'est pas moi qui lui ai dit cela. 

D. Qui est-ce donc qui aurait tenu ce propos? 
R. Je ne sais pas. 

D. Est-cc lapersonne avec laquelle vous étiez? 
R. Je n'en sais rien. 

D. Votre réponse donne à penser que quelqu'un a tenu ce propos , 
que vous le savez et que vous ne voulez pas le dire. 

R. Il ne faut pas attacher trop d'importance aux paroles qui peu-
vent échapper à un ouvrier aussi peu instruit que moi. 

D. Quelle était la personne avec laquelle vous étiez au moment où 
Fieschi vous a rencontré? 

R. J'étais seul. 

D. N'étiez-vous pas avec Martinault? 
B. Non , Monsieur. 

INTERROGATOIRES. 16 
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D. Cependant 'ÖUs avez été ce pour-ià sur  le boulevart avec 
Martinault? 

R. Oui , Monsieur ; mais c'était sur le boulevart des Ita liens:  c'est-

là que Suireau nous a vus. 

Et a , chacun des inculpés, signé avec nous et le greffier en chef 

adjoint de la Cour, après lecture faite. 

Et à l'instant nous avons fait amener (levant  nous le nommé Pepin, 
après avoir fait retirer le nommé Boirearn, et nous avons adressé à 
Fieschi, en sa présence , les questions suivantes : 

D. Persiste ż -vous à déclarer que vous étiez convenu avec Pepin 
et Morey que Pepin devait pásser à cheval devant vos fenètres , 

 le 2 7 juillet, entre sept et huit heures du soir, afin que vous pussiez 
ajuster votre machine et en prendre le po in t de mire? 

R. Oui , Monsieur; mais il n'est pas venu. 

D. A Pepin: Qu'avez-vous à dire? 

R. C'est un mensonge. 

D. A Fieschi : Persistez-vous à déclarer que , le 2 7 juillet , vers 
dix heures du soir, Boireau vous a dit, au café des Mille-Colonnes, 
(pie  Pepin l'avait envoyé à sa place pour passer devant vos fenêtres 
sur un cheval appartenant à Pepin; que lui, Roíreau, était en effet 
passé à cheval devant vos fenêtres à l'heure dite, et qu'il vous donna 
pour motif de cette commission , à lui donnée par Pepin, l'état de 
maladie dans lequel celui-ci se trouvait ? 

R.  Oui , Monsieur;  Boireau me l'a dit. 

D. A Pepin : Qu'avez-vous à dire? 

R. Je n'ai rien à répondre. 

D. Vous n'avez aucune explication à donner ? 
R. Non , Monsieur; je łe ferai plus tard. 

D. Étiez-vous malade, en effet, le 27 juillet? 
R. Non, Monsieur ; je ne suis jamais bien portant, mais je n'étais 

pas au lit. 

D. Ou étiez-vous ce soir-là? 

R. Je crois que j'étais chez moi. 
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Et a, chacun des inculpés , signé avec nous et le greffier en chef ad-
joint de la Cour, après lecture faite.  

Et à l'instant , ayant fait retirer le nommé Fieschi, nous avons  
donné l'ordre (l'amener devant nous le nommé Boireau, auquel nous  
avons demandé en lui représentant Pepin , s'il le connaissait et s'il  
l'avait vu quelque part?  

Boireau répond : Je ne connais pas monsieur ; je ne l'ai jamais vu.  

Nous avons ensuite demandé à Pepin, en lui représentant Boireau,  
s'il l'a vu  quelque part et s'il le reconnaît.  

Pepin répond : Je ne crois pas avoir vu monsieur ; si je l'ai vu une  

fois, je ne le reconnais pas.  

Et a , chacun des inculpés , signé avec nous et le greffier en chef  

adioint de la Cour, après lecture faite.  

( Dossier Fieschi , interrogatoires, pièce 30e.)  

^ 7c interrogatoire subi par Fieschi , le 7 octobre 1835, devant 1%1. le baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs.  

D. Hier, dans sa confrontation avec vous, lorsque vous avez rap-
pelé à Boireau les paroles qu'il vous avait dites, sur le boulevart , une  
fleure avant l'attentat, il vous a répondu sur-le-champ : Ce n'est pas 
"loi qui vous ai dit ces paroles : ce qui donnerait à penser qu'un autre  

aliralt pu les (lire de son côté ou en même temps que lui. Vous rappe- 
lez-vous , en effet , avoir rencontré en ce moment un autre individu que  

Boireau  qui a pu vous tenir ce langage?  

R. Boireau était avec un autre individu en habit noir, des mous-
taches  noires très-fournies, brun, d'une taille de un mètre soixante-
dix centimètres à peu près. Ce n'est pas lui qui m'a dit ces paroles,  

(Pest bien Boireau; mais je ne doute pas que ce dernier fût an courant  

de ce qui devait arriver et qui se préparait. En les quittant, ¡e les ai  

vus contents tous les cieux, et je les perdis bientôt de vue.  

D. Boireau vous a-t-il nommé cet individu ; vous a-t-il doinu  
quelque indication de ce qu'il pouvait être?  

R. Je ne me souviens pas que Boireau m'ait dit son nom; mais je  
} s. 



124 	 INTERROGATOIRES 

me souviens qu'il me dit que c'était un de ses amis, avocat et chef de 
section. Si je le voyais, je pourrais le reconnaître. 

D. D'après la mission que Pepin avait donnée à Boireau de le rem-
placer sur le boulevart et de passer à cheval sous votre fenêtre le 27 

au soir, on doit présumer qu'il le connaissait beaucoup. Est-il A votre 
connaissance que Boireau allàt chez Pepin? 

R. Il y a été une fois avec moi. Pepin même me dit qu'avec ces 
jeunes gens il fallait être discret. Cependant lui n'en a pas fait autant, 
puisque, le 2 7 au soir, Pepin lui-même devait venir, et soit par 'Acheté 
ou par peur, il y a envoyé Boireau, que cependant je ne vis pas, nais 
Boireau lui-même vint me le dire le soir, au café des Mi ł le-Colonnes. 

D. Croyez-vous que , dans la maison de Pepin , ií y ait des personnes 
qui puissent reconnaître Boireau? 

R. Oui , Monsieur, Pepin a trois garçons. Il y en a deux qui sont 
toujours dans le magasin : le plus jeune est son neveu. Ces deux-la 
doivent avoir vu Boireau: ils peuvent ne pas le connaître par son 
none, mais ils devraient le reconnaître : Poireau a été avec moi chez 
Pepin une fois. Nous avons bu de l'eau-de-vie et causé beaucoup en-
semble ; et bien certainement il y est retourné le 2 7, puisqu'il remplaça 
Pepin dans la promenade qu'il devait faire à cheval. Il doit "tre connu, 
aussi par le garçon qui dirige le =litige et qui a dû seller le cheval 
sur lequel il est monté le 27 au soir. Ce méme jour que nous fûmes 
chez Pepin, en sortant de chez lui , nous fûmes chez Dècle, parce 
que j'avais chargé Dècle (l'aller chez ht femme Petit: Dècle cadet, 
celui qui reste rue Moreau , n° 1 1, pourrait sûrement le reconnaître ,  
Dècle savait que plusieurs fois, en sortant de chez lui , j'allais chez 
Pepin, mais il ne me conduisait jamais que jusqu'à la porte , Pepin ne 
se souciant point que j'amenasse (les étrangers chez lui; seulement il 
y entra quelque fois pour boire des petits verres; mais Dècle peut 
certifier que j'allais souvent chez Pepin. Bien souvent Je le faisais rester 
à quelques pas de la porte avant d'entrer. Je le reprenais après , ou il 
s'en allait chez fui. 

(Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 31°:) 
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28e Interrogatoire subi par Fieschi, le 8 octobre 1835, devant M. Jourdain , juge 

d'instruction , délégué. 

Nous avons représenté à Fieschi les nommés Claude Ginet et Gi-
'ua?'rl, tous deux commissionnaires à la porte de Pepin, et lui avons 
demandé si ce sont ceux-là qu'il a dit connaître. Fieschi a dit : 

Je reconnais parfaitement celui qui a dit se nommer Ginet: ¡e ne 
connais pas l'autre. Le deuxième commissionnaire que je. connais et 
qui m'a souvent décrotté mes souliers , est un homme d'au moins 
quarante-huit à cinquante ans , brun et grand : ¡e connais ces deux 
commissionnaires parce que souvent ils me décrottaient mes souliers. 
Il y a aussi dans la maison de Pepin une couturière , blonde et dont 
le ne sais pas le nom , d'une grande taille et âgée d'environ vingt-
quatre à vingt-cinq ans; elle demeure au troisième ou quatrième étage, 
et elle m'a vu souvent chez Pepin; elle m'y a vu aller et venir , et man-
ger à fa table de Pepin. 

Pour preuve de mes relations plus particulières avec Pepin, ¡e vais 
vous donner la description de l'intérieur de sa maison. 

Le magasin est à l'angle de fa rue du faubourg Saint-Antoine; à 
côte se trouve une seconde porte qui est l'entrée du magasin à cou-
leurs , la cave est à gauche en entrant dans le magasin d'épiceries. vis-à-vis de la porte en entrant, existe dans le fond du magasin une 
espece de cave où l'on met des marchandises qui ont besoin d'are au 
fracs. Le bureau de Pepin est à droite en entrant, il est vitré en 
dedans de la boutique; le comptoir . se trouve à droite du même 
côté que le bureau. La séparatiOn du bureau est vitrée : une petite 
fenêtre qui est dans le bureau découvre la place où sont les voitures; 
tl  y a. un petit guichet qui donne dans le magasin pour recevoir Far- 
geni et qui peut avoir dix-huit à vingt pouces de hauteur sur douze 
°u quatorze de largeur. Un autre petit guichet à recevoir, commu-
nique dans le magasin à couleurs. Il existe également dans ce bu-
reau une porte communiquant dans le magasin à couleurs. Un es-
calier  qui est dans le magasin d'épiceries conduit à fa chambre à 
coucher de Pepin. Son lit est à droite en entrant dans la chambre. 
A côté du fit se trouve une alcove  sa bib ł iothèque est presque en face 

.la porte, entre la fenêtre qui regarde la place de la Bastille et l'angle 
qui se trouve en face de la porte. Au fond, à droite, il y a un petit 
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cabinet. Au bas de l'escalier qui conduit à la chambre de Pepin, 
A deux pieds et à droite de cet escalier, se trouve une porte ; après 
cette porte se trouvent quelques marches, puis à droite un escalier 
qui conduit à fa cuisine de Pepin. Dans cette cuisine existe upe 
croisée qui a vue sur la place de la Bastille. A droite se trouve tin 
garde-manger sur lequel existe un marbre grossier, blanchâtre avec 
des nuances rougeâtres, d'un pouce environ d'épaisseur : les four-
neaux sont à gauche au fond de la cuisine. En sortant de la cuisine 
se trouve l'escalier qui monte aux étages supérieurs. Après avoir 
monté quelques marches, se trouvent des lieux d'aisances fermés pai' 
une petite porte à Ioquet. En montant quelques marches ensuite, on 
trouve des chambres numérotées. En arrivant de plein-pied vis-à-vis 
les chambres, se trouve une porte à droite aussi numérotée et qui 
ne s'ouvre pas; irais en lace la personne qui aurait cette dernière 
porte à sa droite, se trouve une autre porte numérotée et qui s'ouvre; 
elle donne entrée dans une chambre qui a deux croisées ayant vue 
sur la place de la Bastille. Dans cette chambre se trouvent des ta-
bleaux percés de balles et qui ont été percés ainsi dans le mois de 
juin, c'est au moins ce que m'a dit Pepin, qui m'a dit aussi qu'une 
balle avait frappé le cadran d'une pendule qui se trouvait sur 1.1 
cheminée de cette mme chambre. En entrant dans cette chambre 
se trouve une porte à droite qui a entrée dans une chambre de forme 
triangulaire ayant une croisée dans son angle aigu. Dans cette 
chambre triangulaire est un lit ù gauche près la porte et appuyé ati 
mur de séparation des deux chambres. Il y a une cheminée à gauche 
eu allant vers la croisée. En sortant de cette chambre, à droite en 
entrant dans la première chambre, se trouvent une commode, ui1 
secrétaire, et ensuite une cheminée toujours à droite. Dans une 
chambre qui est dans les mansardes se trouvent trois lits des garçons:  
sur le même carré , aux mansardes , existe une pièce où Pepin met 
ses graines et quelques ustensiles. 

( Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 32e.) 

291' Interrogatoire subi par Fieschi, le 9 octobre 3835, devant 14. le baron Pasquier,  
président de is Cour des Pairs. 

D. Je vous représente une planche, qui faisait partie de votre 
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" ł achine sur laquelle était posée l'extrémité des canons de fusil, et  
qui ne faisait pas partie des bois que vous avez achetés sur le quai de 

 la Rapée, et dont vous avez donné la description très-exacte; pourriez-
vous dire d'oìU provient cette planche, et comment vous vous l'êtes  
Procurée?  

R. C'est une planche qui a été placée dans le placard qui se trouve  

dans la première pièce., et qui formait l'étagère du bas de ce placard.  

Pour compléter mes déclarations et ne rien laisser d'incertain , je dois  

dire qu'un des morceaux de bois de hêtre , que j'avais achetés sur le  

qúai de la Rapée ne s'étant pas trouvé propre à l'usage que j'en vou-
lais fairee l'ai remplacé par un morceau de bois en chêne que j'ai 
acheté chez tle Brandt, menuisier, que je connaissais depuis deux ans,  
parce  qu'il avait lui-même acheté les bois du moulin de Croullebarbe.  
Il ale connaissait probablement sous le nom de Petit. Il demeure dans  

après la rue  àlgaugChe^ême, en suivant la rue des 
ossés-du-Temple, la 

 

D. Vous souvenez-vous de deux individus que vous avez connus 
lorsque vous portiez le .journal la Révolution, et avec lesquels vous  
vous trouviez au corps législatif à l'instant où vous alliez chercher les  

unnutes pour la composition du journal?  
R. Oui , _Monsieur.  

D. Vous rappelez-vous leurs noms?  

R. Je ne me rappelle que le nom d'un seul , mais il pourra donner  
le nom de l'autre : c'est le nommé Ortezj  qui était garçon de bureau a  
ce même  journal. Il demeurait , je crois, tout recemment , rue du Bac ,  

u?' . 3 6 bis, -oit il était portier. Il a été depuis employé au journal le  
-Polon ais. 

 

D. Ces hommes-là n'étaient-ils pas très-ennemis du Gouverne-
';lent?  

R: On faisait du napoléonisme ; mais, du reste , ces gens n'étaient  
Pas bien dangereux. L'un d'eux , d'ailleurs, aurait été plutôt carliste 
qu'autre chose. 

D. Vous souvenez-vous avec quel instrument vous avez fait lés  

entailles qui se trouvent clans la planche que je viens de vous repré-
senter ; il paraîtrait que ce serait avec une scie très-fine?  
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R. C'était avec une petite scie appartenant A un fabricant de bil-
lards, qui demeure en bas. Je ne sais pas même si je alui ai rendue ou 
si elle n'a pas été détruite dans le désastre. 

D. Le serrurier chez lequel vous avez fait faire les barres de fer qui 
vous étaient nécessaires , n'était-il pas le serrurier de Pepin? 

R. Je ne le sais pas ; je sais mème que c'était un autre serrurier qui 
travaillait à son manége. J'ai été chez celui-là au hasard , et parce que 
d'ailleurs il était sur ma route quand j'allais au faubourg. 

D. Avant de vous fixer sur le choix du logement que vous avez 
pris boulevart du Temple, en avez-vous vu beaucoup d'autres? 

R. Je D'en ai vu qu'un seul autre , encore n'y suis-je pas monté ; jsi 
envoyé le lendemain Morey le visiter. 

D. Où était-il situé? 
R. C'est sur le boulevart des Filles-du-Calvaire après la rue de ce 

nom, en allant vers la Bastille, et à main droite. C'est au coin d'une 
rue. M. le propriétaire de ia maison ou de l'appartement est un fer -
blantier dont l'étalage est au bas de la maison. 

D. A quel étage était cet appartement? 
R. Au troisième, à ce que je crois; c'est à une dame que 

parlé. 

D. Morey n'a donc pas trouvé ce logement convenable? 
R. Non , Monsieur; Morey n'a pas trouvé ce local convenable. 

D. Vous5ouvenez-vous d'avoir tracé sur le papier, depuis que vous 
êtes ici , un plan cies différentes localités sur lesquelles on pourrait 
placer des machines dangereuses : ces localités étaient prises au Ca''' 
rousel , en face de la rue de la Paix , sur le boulevart , sur la route de 

Neuilly. Que vous proposiez-vous en faisant ce tracé? 

R Mon but a été , en faisant ce tracé pour M. Lavocat, de donner 
un avertissement sur les précautions que la police devait prendre 
quand le Roi était dans le cas de circuler et c'est pour cela que fol 
indiqué quelques situations qui m'ont paru mieux faire connaître la 
nature de celles qu'il importait de surveiller en pareil cas. 

(Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 34.) 

j'ai 
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Interroguloire subi par Fieschi, le 9 octobre 1835, devant M. Jourdain, juge  
d'instruction, délégué.  

Nous nous sommes transporté à la Conciergerie , et nous -sommes  
monté à la chambre de Fieschi pour lui représenter un commis-
S 1 o11 ►laire qu'il nous avait indiqué. Fieschi nous a fait spontanément  

la déclaration suivante :  

Le 2 7 juillet dans la soirée, entre dix heures et onze heures ,  

jetais au café Pdrinet avec le garçon de café et un autre jeune-homme  

que je voyais pour la première fois ; nous avions pris une demi-tasse  

de café chacun, que j'avais payée , et j'avais une discussion politique  

avec  ce jeune homme. Dans ce moment, Boireau survint; il portait  
un chapeau gris ; il prit un petit verre , et nous partîmes: aussitôt  

áha'es. _Le garçon de café se rappellera sans doute cette circonstance ,  

et pourra peut-are reconnaître Boireau.  

( Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 34 0 )  

3oe Interrogatoire  subi par Fieschi, íc t3 octobre 1835, devant ].Vf[. Gasckion, juge  
d'in struction, d ć fégu ć . 	• 	• 	f '. 

^• Voti ś  avez commis une erreur en disant 'gile la planche é ćhan-
Crée; qui a fait partie de la machine , .était une tablette de l'armoire  

clan ést dans la première pièce de votre logeaient, Nous, flous y sommes 
t 'attspOrt., j'eus avons présenté la planche a I'arulofre,,'et,nous, avons  

ke(onnu qu'elle a cinq pouces et denni de trop de lOgueur pour y  
'titre placée. 

 

R. .ie croyais bien que cette planche en.provenait; vous avez dü  

'Vir'_qu'il y manquait une tablette du has.  

D. Ofectivement il manque à cette armoire, 'dans le-bas, une  

.ablette dont le bois est de l'a même qualité que la planche échan-
creC, -et qui estdans la chambre sur le devant; il est possible que vous  

ayez cru avoir employé cette tablette; qui aurait été trop courte pour  

l'usage  quo vous en .  vouliez faire.. Il reste à. savoir où vous auriez  

Pris la planche dont il s'agit.  
JNIEn tamATOI lES.  17  
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R. Elle s'est trouvée dans la maison , j'en suis certain parce que 
je n'ai pas apporté de planches de dehors ; elle peut avoir été laissée 

dans mon logement par le locataire qui m'a précédé. C'était lui 
peintre. 

D. Il existe aussi deux vieilles planches dans la chambre (iii donne 
sur le boulevart ; sauriez-vous d'où elles proviennent ? 

R. Je les ai prises au grenier , et je m'en suis servi pour assurer 
la machine (le manière qu'elle ne puisse pas reculer. 

Nous avons représenté à Fieschi la planche échancrée et deux 
petits morceaux de planches que nous avons trouvés dans sa chambre. 

Nous lui avons fait observer qu'ils s'adaptaient l'un avec l'antre, et 
tous Ies (feux avec la planche échancrée, de manière à cc qu'il soit 
évident que les trois morceaux n'ont fait qu'une seule et même planche ,  

ce qui est encore démontré par la circonstance que le bas de la lettre 
n se trouve sur l'un. des petits morceaux , et le bas du chiffre 2 7 sur 

l'autre. 

Fieschi reconnaît avec nous que les deux morceaux trouvés Clans 
sa chambre ont fait une seule planche avec celui qui a des échancrures ,  

Ce dernier morceau ne portant pas d'étiquette, nous avons jugé ił  

propos qu'il y en fût mis une; elle y a ć t ć , en conséquence, attachée 
avec une ficelle dont les deux bouts ont été réunis et scellés de notje 
sceau sur ladite étiquette qui a été signée par le prévenu , nous et 
le greffier. 

Fieschi, dans un entretien que nous avons avec lui , au sujet de 
la demande qu'il nous avait faite, d'un plan de Paris , trouvé dans 
sa malle, et sur lequel est indiqué l'itinéraire des voitures en commun , 

 nous dit qu'il peut s'en servir pour perfectionner son travail, et il 
ajoute qu'il avait fait pour Pepin le dessin d'une machine ìL broyer 
les couleurs, qu'il a fait exécuter; je pense qu'il s'en est servi, 
ajoute Fieschi. 

D. D'une part , en comparant votre caractère avec ce qu'on peut 
juger de celui de Pepin et de celui de Morey; d'une autre part , en 

•considérant la haute et funeste portée de votre projet , je ne m'explique 
pas comment l'influence des deux hommes que je viens de nommer , 

 aurait pu suffire, soit a vous le faire concevoir, soit à vous le faire 
accomplir ? 
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R. Je leur avais donné nia parole; je leur avais des obligations 
depuis Glue j'étais poursuivi, et le rang d'un homme n'est pour moi 
d'aucune considération quand il s'agit de tenir une parole donnée; si 
le n'avais été leur débiteur que d'une somme d'argent , j'aurais put 
►n'acquitter, mais il s'agissait d'une dette du coeur. Toutefois, ayant 
miCux connu Pepin, qui faisait le républicain et qui était aristocrate , 
(pu n'avait pas eu le courage de mettre le feu à la traînée de poudre 
gt1 e nous avions faite pour l'expérience de notre machine, qui était 
dominé par son intérêt, et qui avait livré notre secret à un jeune 

homme tel que Boireait, venu à cheval à sa place sur le boulevart, 
le .27  juillet ait soir, en face de ma croisée pour l'ajustement des 
canons; si j'avais eu ce qui m'était dît par Isidore Janoć  et Salis , je 

'me serais libéré envers Pepin , et j'aurais été heureux de renoncez a 
motu projet. 

( Dossier Fieschi, interrogatoires , pièce 35e.) 

31 '' interrogatoire subi par Fieschi, k 93 octobre 1835, devant M. Zangiac ,nni, .lu , 
(l'instruction, délégué. 

D. Vous avez cleniaudé à faire de nouvelles déclarations; sur quels 
faits désirez-vous eti'e entendu ? 

H. J'ai oublié (Ic vous dire que lorsque Pepin et Morey réglèrent 
"semble , quelques jours avant l'événement , le compte de toutes les 
dépenses occasionnées par le projet que nous avions conçu , il fut 
conve nu  entre eux que ces dépenses seraient supportées pour moitié 
Par chacun d'eux. Seulement .Yloreq, fit observer qu'il m'avait déjà 
remis 2 o francs potin fa malle et pour les arrhes des canons; que de 
Plus il avait vendu à Pepin  un harnais ou autre objet de sa profession 
du prix de 25 flancs; qu'enf ui il m'avait donné 10 ou ] 2 francs, et. 
qu'il fallait défalquer ces sommes du compte général. 

D. A. combien croyez-vous que s'élèvent les sommes ainsi défal-
quées ? 

R. Elles doivent s'élever à 55 ou 57 francs. 

D. Olt cc compte a-t-il été réglé? 
1 7. 
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R. Près des arches du pont d'Austerlitz , en amont, ainsi que je l'ai 
déjà déclaré ; une conversation d'environ une heure eut lieu a ce sujet 
dans cet endroit entre Pepin, Morey et moi , le soir vers huit heures. 
C'est dans cette conversation que le compte dont il s'agit fut arrêté entre 
nous , et que Pepin et Morey convinrent de supporter par moitié la 
dépense. Quelques jours après, étant chez Pepin, celui-ci me montra 
ce compte écrit sur un petit papier, ou plutôt me le lut, en me deman-
dant si je inc rappelais avoir reçu diverses sommes qui y étaient por-
tées ; i ł  semblait par la vouloir contrôler le compte de Morey. 

D. Vous rappelez-vous le chiffre précis de ce compte? 

R. Non , Monsieur ; seulement je crois qu'il se rapproche 
oo francs, plutôt moins que plus. 

D. Quand avez-vous vu Boireau pour la dernière fois ? 

R. Le 2 s juillet dans la matinée ; c'est alors que j'ai eu avec lui la 
conversation dont j'ai déjà parlé. Je nie suis rappelé, depuis, une cir-
constance qui m'a frappé dans le moment : Boireau me dit que Pepin 
n'était pas généreux; que dans une pareille circonstance on ne devait 
rien avoir à soi , et que Pepin ne lui avait pas demandé, lorsqu'il l'avait 
vu la veille , si lui , Boireau, avait besoin de quelque chose , ajoutant 
que Pepin ne lui avait offert ni un verre d'eau-de-vie ni une pièce de 
I 00 sous. Boireau me demanda alors si je n'avais pas quelques sous 
sur moi , et il accepta un e pièce de 20 sous que je lui donnai , en sorte 
qu'il me resta 6 francs 7 sous et 3 liards qui doivent avoir été saisis 
sur moi. 

( Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 36e.) 

32c interrogatoire subi par Fieschi, le 26 octobre 1835, devant M. le baron Pasquier, 
président de fa Cour des Pairs. 

D. Vous avez déclaré que Pepin et Morey avaient dressé ensemble 
un compte de l'argent qui vous avait été remis dans le but de procurer 
l'exécution de votre attentat ; vous avez dit approximativement la 
somme à laquelle devait se monter la totalité de ces dépenses. Avez-
vous quelque moyen de retrouver dans votre mémoire cette somme 
avec plus de précision ? 

de 
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R. Morey et Pepin m'ont dit que cette somme montait à près de 
500 francs. 

D. Je crois nie souvenir que dans un de vos précédents interroga-
toires vous aviez évalué cette somme à un peu plus de 500 francs? 

R. Je leur ai dit que ce dont j'avais besoin pour me loger et pour 
la machine ainsi que pour Ies fusils , devait coûter 500 francs, parce 
que si l'on ne pouvait se procurer des fusils , il fallait bien les acheter. 
J'avais compris aussi dans la dépense un lit que je n'ai pas eu besoin 
d'acheter, ainsi que je l'ai déclaré, ce qui a diminué un peu la dépense. 

D. N'avez-vous pas dit que Pepin avait écrit ce compte sur une 
feuille de papier ? 

R. Oui, monsieur, mais pas en ma présence. 

D. Vous souvenez-vous d'avoir vu cette feuille de papier? 

R.  Oui , monsieur , mais je ne pourrais pas la reconnaître d'une 
manière certaine. Pepin Inc  l'a montrée en me demandant si j'avais 
effectivement reçu de Morey les sommes qui y étaient portées , mais 
il ne me l'a pas donnée à lire. 

D. Reconnaissez-vous sur la feuille que je vous représente les 
sommes qui y sont inscrites comme exprimant le détail de celles que 
'vous avez reçues? 

R. Non, Monsieur; j'ai reçu en différentes fois 40 francs pour lies 

dépenses personnelles , puis 150 francs ou 1 1 8 francs pour mon mo-
bilier et mon loyer. Je ne vois sur cette feuille aucune de ces sommes. 

D. Dans la colonne qui est sur cette feuille , et dont l'état forme 
5 25 francs, reconnaissez-vous quelque chose qui ait trait aux sommes 
qui vous ont été remises? 

R. Cette somme peut être approximative de ce que j'ai reçu. 

A cet instant nous avons représenté à Fieschi un dessin informe 
saisi chez Pepin, et nous lui avons demandé s'il l'avait vu dans les 
Mains de ce dernier. 

Fieschi répond qu'il n'a pas vu ce dessin dans les mains de Pepin, 
et qu'il ne sait pas dans quel but il a été fait. 

(Dossier Fieschi, interrogatoires , piace 37'.) 
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33r Interrogatoire subi par Fieschi, le 38 octobre 1835, devant M. Zangiaconn, juge 
d'instruction délégué. 

D. Dans un précédent interrogatoire vous avez parlé du comte 
Gustave de Damas que vous avez dit avoir connu à l'armée. Vous 
rappelez-vous à quelle époque et dans quelles circonstances vou 15 

 avez fait sa connaissance? 

i?. j'ai connu le comte Gustave de Damas à fa fin de 1 8 t 2, dans 

la campagne de Russie; c'est à Polosk , en Pologne , dans un moment 
oìl nous battions en retraite. II était alors , à ce que je crois , aide de 
camp du maréchal Soult, et moi j'étais sergent dans le régiment du 
colonel Franceschetti. A la tombée de la nuit, nous fûmes obligés de 
nous réfugier à Polosk ; il avait tombé beaucoup de neige, et il nous 
aurait été impossible de marcher eu avant pour chercher d'autres Fe-
doutes. Il y avait avec nous un commandant corse dont j'ai oublié le 
nom et qui sert aujourd'hui dans le 8 e  léger. Nous rest tees là jus-
qu'au jour ; personne ne se coucha, parce qu'on savait que les Cosaques 
étaient partout. Le matin, à la pointe du jour , un paysan nous 
avertit que les Cosaques arrivaient et nous n'eûmes que le temps de 
prendre les armes. Tee comte de Damas était l'officier le plus élevé eu 
grade qui sep trouvait avec nous; ll me détacha pour aller voir s'il était 
possible de reconnaître le nombre des ennemis et leur position. Il !ne 
dit : ' Sergent corse , prenez dix hommes , sortez tout de suite , et 

tâchez de me dire en quel nombre sont nos ennemis et quelle direc-
rf ils prennent.» Je partis aussitôt et je découvris environ quatre-
vingts ou quatre-vingt-dix Cosaques. Je m'en revins ensuite au village 
et je donnai à M. de Damas mon avis sur les moyens d'attaquer les 
cosaques. Nous sortîmes alors et, quoique nous ne lussions que cin-
quattte, nous fîmes vingt-deux prisonniers, nous en tuâmes ou bles-
sâmes un certain nombre , et nous .mîmes en déroute le reste. Vers 
les huit heures du matin , cc mé me jour , l'affaire fut terminée et 
chacun rejoignit son corps d'armée. Depuis cette époque je n'ai plus 
revu M. Gustave de Damas jusqu'à fa chute de l'empire , en i 8 1 5. li 
était alors poursuivi par la dynastie déchue , et il se réfugia en Corse 
oU il resta caché pendant vingt-huit mois. Il fut absous , j'ignore com-
ment, et il rentra librement en France. J'oubliais de dire que, pendant 
son séjour en Corse, j'ai eu occasion de le voir , mais étant parti le 
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28 septembre, veille de Saint-Michel, avec le prince Murat , pour 
l'expédition de Calabre , je n'ai pas eu d'autres relations avec lui. En 
1 83 0 , après la révolution de juillet, je le rencontrai  A.  Lyon , vers fa 
fin d'août. Il m'engagea à partir pour Paris où il devait se rendre 
aussi. En effet je vins à Paris où nous nous rencontrâmes vers le mois 
d'octobre. 1l demeurait alors rue cies Vieux-Augustins, où il m'en-
gagea à aller le voir , ce que je faisais continuellement. Un jour il inc 
dit qu'iI voulait me présenter à M. Bande, alors préfet de police , au-
quel il avait dép. parlé de moi , et qui lui avait dit de m'amener chez 
lui. Je fus avec lui chez M. Bande; nous causâmes longtemps en-
semble, tous les trois , dans le cabinet du préfet. M. Bande dit : « h 
"bien , je m'emploierai pour le faire passer officier à Alger. M. de 
Damas répondit qu'il avait le projet d'organiser la légion Lafayette, 
qu'il avait vu à ce sujet le Ministre de fa guerre qui l'avait chargé de 
Préparer un plan d'organisation , que moi-même je travaillais avec lui 
<t ce plan. Cette légion devait s'intituler : Légion Lafayette , les 
éclaireurs des frontières, M. de Damas dit alors que si M. Bande 
pouvait , en attendant , me donner de l'emploi et me confier quelque 
mission délicate , il me connaissait capable de me tirer d'affaire. 
M. Bande, avant de sortir , me donna 50 francs, en me disant: 
«Puisque vous êtes un brave, acceptez cela de ma part.» En me di-
sant ces mots , M. Bande ajouta que, si je pouvais rendre quelques 
services , il aurait recours à moi. Je continuai à voir M. de Damas 
faut qu'il resta à Paris , bien que le projet de former la légion dont 
j'ai parlé ne reçût point l'autorisation du Gouvernement , M. de Damas 
quitta Paris au mois (l'avriI 1831, et depuis ce temps-là je ne l'ai 
pas revu. 

Plus n'a été interrogé et a signé avec nous et le greffier en chef 
adjoint de fa Cour, après lecture faite , ajoutant : Ce fut dans le 
courant du mois de février 1 8 31 que M. Bande fit la demande au 
Ministre de l'intérieur pour que je fusse chargé d'une mission en Italie. 
Le malheur a voulu que quelques jours après M. Bande quittât la pré-
fecture de police. 

34e Interrogatoire subi par Fieschi, le 29 octobre 1835, devant M. le baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs. 

D. N'avez-vous aucune explication plus satisfaisante que celles 

( Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 38e. ) 
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que vous avez données, à offrir sur quelques articles de votre carnet, 
qui vous a été représenté et que vous avez déjà reconnu , notamment 
sur l'article ainsi conçu : « 21850  1 850  »? Voici ce que vous avez 
dit au sujet de cet article : «Je crois qu'on a confondu les chiffres 
«indiquant la date avec ceux qui expriment une somme, et que celui 
«qu'on a pris pour un 8 était un 1; ainsi, il resterait, à la date du 21, 

cc 150 francs 50 centimes, attendu que je  pense que le nombre 48 se 
„ rapporte aussi à une date. Je vous fais remarquer que cette expli-
cation est bien compliquée et assez peu vraisemblable. 

R. L'invraisemblance de cette explication tient à L'état de dépit 
où m'a jeté la vue, sur ce carnet, d'une somme aussi considérable 
que celle de 21,000 francs , que j'étais bien sûr de n'avoir pas reçue; 
mais il y a une explication qui paraîtra plus satisfaisante, et qui 
m'est revenue à l'esprit lorsque j'ai étudié avec plus d'attention et de 
calme mon carnet, et que je l'ai rapproché d'un article semblable 
inscrit sur l'un des livres de Pepin, qui m'a été représenté lors de 
ma dernière confrontation avec celui-ci. On voit sur ce registre, au 
haut d'une page , ainsi que je l'avais déclaré précédemment , upe 
somme de 150 francs, plus une somme de 68 francs 50 centimes, 
toutes deux remises à Bescber, et dont ie total forme celle de 218 fr. 
50 centimes. L'erreur apparente qui résulte de I'examen de mou 
carnet serait donc uniquement causée par l'omission d'une virgule, 
qui aurait (kt séparer les francs des centimes. J'ajoute que , comice 
cet article est écrit au crayon sur le carnet, il se peut bien que la 
virgule ait disparu par suite du séjour que mon carnet a frit dans 
l'endroit on il a été trouvé. 

D. Ne pourriez-vous pas donner quelque explication sur cette 
circonstance singulière que plusieurs articles paraissent répétés sui' 
votre carnet? Ainsi, on y trouve portée deux fois la dépense causée 
par l'achat de votre mobilier, deux fois aussi celle causée par le paye -
ment des trois demi-termes de votre loyer; cette somme de 218 fi. 
50 centimes elle-même , dont il vient d'étre question , s'y trouve . 

 portée trois fois comme ayant été reçue par vous. N'avez-vous pas, 
en effet, reçu cette même somme trois fois? 

R. II est bien évident que ces inscriptions semblables ont le carac -
tère de doubles emplois , car je n'ai pas acheté deux fois mon mobi-
lier, et je n'ai pas payé Six demi-ternies de mon lover. au lieu de trois, 
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qUe j'ai dû acquitter réellement depuis le 8 mars jusqu'à la fin de 
Juillet : dans l'agitation d'esprit où je me trouvais, J'ai pu souvent 
écrire sur une page ce que j'avais déjà inscrit sur une autre. 

D. Persistez-vous dans votre déclaration de n'avoir jamais reçu 
5 00 francs environ ? 

R. Oui, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas dit une fois que ce que vous avez reçu pouvait 
se monter à 5 2 5 francs? 

R. Oui, à peu prés. J'ai déjà dit les causes qui, dans les derniers 
temps , me troublaient l'esprit ; et il serait bien possible que, sans le 
vouloir, j'eusse oublié quelques petites sommes de 1 o ou 15 francs. 

( Dossier Fieschi, interrogatoire, pièce 39`. ) 

35' Interrogatoire subi par Fieschi, le i'y novembre 1835, devant M. le baron 
Pasquier, président de la Cour des Pairs et sa confrontation avec Poireau. 

D. Dans un de vos précédents interrogatoires , lorsqu'on vous a 
demandé si vous étiez allé seul chez le sieur Pierre , entrepreneur 
de serrureries , rue du faubourg Saint-Antoine, n° 6 5 , pour comman-
der la barre de fer ou de forte tôle au moyen de laquelle vous vous 
Proposiez d'assujettir !es culasses de vos canons , vous avez - répondu: 
«Je ne sais pas si j'étais avec Boireau ou Michel Dècle, pourtant je 
«crois plutôt que c'était Boireau, mais je n'en suis pas sûr; s'il était 

plus jeune que moi , c'est Boireau. Dècle est plus tîg ć  que moi.» 
Il résulte de la déposition des sieur et darne Pierre que le plus 
Jeune des deux individus qui sont allés chez eux le 26 juillet luire fa. 
commande dont il s'agit, peut avoir 20 à 25 ans. Or, Boireau a 
2 5 ans et Michel Dècle en a 44. De plus, Boireau a été reconnu 
Par la Daine Pierre qui vous a aussi reconnu et par l'un de ses ou-
vriers. Qu'avez-vous à dire? 

B. J'étais presque sûr que c'était Boireau lorsque j'ai fait ma pre-
mliere réponse , maintenant je m'en assure tout à fait. 

D. Le sieur Brasch, apprenti chez le sieur Pierre, a déposé 
ain s i qu'il suit : Le Dimanche avant l'attentat deux individus sont 
venus à la boutique pour commander une plaque de tôle. Ils ont 
Parlé d'abord à la bourgeoise , ils ont marqué avec de la craie sur une 
tâte la longueur et la largeur de la plaque, ils se sont passés la craie 
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fun à l'autre. L'un des deux ; celui qui était le plus âgé disait à l'autre: 
Tu vois bien que ça ne sera pas bien comme ça. 1) Il résulte égaie-

ment de l'ensemble des dépositions des sieur et dame Pierre, que 

les deux individus en question auraient pris une part égale à la com -
mande dont il s'agit. Ne résulte-t-il pas de ces témoignages que Boi-

reau savait à quel usage était destinée la barre de fer qu'il allait com-
mander avec vous? 

B. Boireau est causeur (le sa nature , il aime à se donner de 
l'importance , et il a bien pu en voyant le papier sur lequel j'avais 
tracé le dessin de la barre de fer, concourir avec moi à expliquer 
comment elle devait kre faite. Mais il n'a rien su de positif avant 
le 2 7 au soir, où il a appris mon affaire par Pepin , alors incline il 
voulut que je lui montrasse ma machine ce à quoi je ne consentis pas. 

D. Ce serait donc au café des Mille-Colonnes que Boireau vous 
aurait demandé à voir votre machine? 

R. C'est hors du café , lorsque nous en sommes sortis ensemble. 

D. Dans quel endroit et à quelle heure précise eut lieu la remise 
que Boireau vous a faite du foret avec lequel vous avez percé trois 
de vos canons sur quatre qui n'avaient pas de lumières ? 

R. .Tallai chez lui rue Quincampoix , et c'est là qu'il me l'apporta. 
Ce tut avant dix heures du matin , il me l'avait promis la veille au soir. 

D. Vous avez dit que Boireau ignorait l'usage pour lequel vous 
empruntiez ce foret, et cependant il résulte de la déposition d'ini té-
moin, déposition dans laquelle ce témoin a persisté en présence de 
Boirean que celui-ci lui aurait dit la veille de l'attentat qu'il n'avait 
point été percer des trous rue de Richelieu , comme il l'avait dit le 
matin, mais bien en percer à leur affaire , et que sur l'observation qu'il 
n'était pas resté longtemps sorti, Boireau aurait répondu qu'il avait 
pris un cabriolet. Cela semble bien indiquer. que Boireau était bien 
instruit de l'usage auquel son foret devait servir? 

R. Il est possible que Pepin l'eîit mis déjà dans la confidence, et 
qu'il en sût plus que je ne croyais. Cela est d'autant plus probable , 

 que t'avais dit a Pepin que quatre de mes canons n'étaient pas per-
cés, et que je lui avais demandé , ainsi qu'à Morey, s'ils ne pourraient 
pas me procurer un foret. 

D. Après vous être servi de celui de Boireau, vous rappelez-vous 
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A quel endroit et à quelle heure vous lui en avez fait la remise, car il 
l'a reporté à son magasin ? 

R. Je crois nie souvenir que le le lui ai rendu chez fui, vers midi 
ou une heure. 

D. Aviez-vous l'usage d'un foret, vous étiez-vous servi quelque-
fois de cet instrument? 

R. Oui, Monsieur. 
D. Lorsque Boireau vous dit, le 2 7 au soir, qu'il était passé à che-

val devant vos fenêtres , au lieu et place de Pepin, qui était malade, 
vous dit-iI s'il était seul ou en compagnie d'un autre individu? 

R.  Boireau me demanda seulement, en sortant du café des Mille-
Colonnes, si je l'avais vu. Je lui répondis : « Ce matin je t'ai vu , et. 
, à présent je te vois , » ne sachant pas ce qu'il voulait me dire. Il 
rire dit : « Tu étais convenu avec Pepin qu'il devait passer à cheval 
«devant tes fenêtres entre sept et huit heures du soir; je suis venu à sa 
«place. » Je fus alors ému , et les bras me tombèrent de savoir que Boi-
reau était au courant de mon affaire. Je ne quittai Boireau qu'à onze 
heures et demie , et l'accompagnai jusqu'à la rue Saint-Martin, en 
lui disant : a i11a vie dépend de toi, et puisque Pepin a eu l'indiscré-
«tion de te fàire des confidences , je te prie de ne pas me trahir, » et 
lui , il rue promettait de ne pas me vendre. Quoi qu'il en soit , je me 
suis tenu hors de chez moi presque toute la matinée du 2 8 , parce 

que je craignais que Boireau ne me tînt pas parole. Alors aussi, je ne 
Pouvais m'empêcher (Ie désirer que la troupe ne vint pas jusqu'a cet 
endroit et que le Roi n'eût pas besoin d'y passer, parce qu'alors j'au-
rai s  été dégagé de ma parole sans qu'on pût m'accuser de hîchetd. De 
plus , si la revue avait tardé , et si i ina était arrivée, if est plus 
que probable que je ne l'aurais pas quittée, et que le coup n'aurait 
pas eu lieu. Je dois déclarer ici , pour mieux faire connaître la si-
tuation de Boireau, que lui-même m'a dit que l'un des évadés d'avril, 
Mont je n'ai pas su le nom, était venu coucher chez lui ; je n'étais 
donc pas le seul qu'il reçût de cette manière, et on pourrait s'en 
assurer chez sa propriétaire. 

D. If résulte clairement de tout ce qui précède , et de tous les faits 
établis par l'instruction, que Boireau a dû avoir connaissance des pré-
paratifs de l'attentat avant la communication que lui en aurait donnée 
Pepin le 2 7 au soir. D'une part , en effet, il est constant que le 2 7 il 
a fait, à l'un de ses amis, des confidences positives qui avaient pour 

18. 



140 	 INTERROGATOIRES 

but de mettre celui-ci à même d'empêcher son père, (pli faisait partie 
de la garde nationale, de se trouver sur le lieu où devait se rencon-
trer le péril. D'autre part, vous avez vous-même déclaré que, le 28 

au matin , lorsque vous le rencontrâtes sur le boulevart, il vous dit 
ces propres paroles : « Nous serons tous là et nous attendrons l'al-
« faire. » Ces paroles indiquent suffisamment qu'il avait eu le temps 
de prévenir un certain nombre d'individus qui devaient, comme lui, 
attendre l'issue de l'événement qui se préparait. Or, ce temps ne se 
serait pas rencontré s'il n'en avait eu d'autre à sa disposition que 
celui qui se serait écoulé depuis la veille, onze heures du soir, heure 
A laquelle vous vous êtes séparés? 

R. Je persiste à déclarer que moi je ne l'avais pas mis au courant; 
mais puisqu'il savait tout, je répète qu'il est plus que probable qu'avant 
le 27, Pepin avait instruit ce Jeune homme. 

D. Boireau connaissait-il Morey? 
R.  Non , Monsieur. Au sujet de Morey, je dois dire que le matin 

du 28,  lorsque je le rencontrai, ainsi que je l'ai déjà déclaré , derrière 
la rue des Fossés-du-Temple, il me dit : «Il n'est pas étonnant que 
«nous n'ayons pas vu Pepin Fier soir, pendant que nous arrangions 
«nos canons, puisqu'il en a envoyé un autre à sa place. Connaissez-vous 
«cet individu? Je lui répondis que oui, niais que j'étais étonné que 

Pepin eût confié un pareil secret à Boireau, et que si ce n'était 
« ł a peur de manquer à ma parole, j'aurais renoncé à mon affaire. 
« J'ajoutai que je n'étais déjà pas trop content dIe Pepin. » 

D. Vous ates convenu, dans votre interrogatoire (lu 21 août, que 
le 28 juillet au matin, lorsque vous êtes allé chez Sorba, vous aviez 
quelque envie de fui confier votre affaire. Quel pouvait être alors 
votre but en le mettant dans votre confidence? Tous vos préparatifs 
étaient faits, vous n'aviez besoin de personne pour vous aider dans 
l'exécution matérielle de votre attentat. Votre démarche près de Sorba 
n'aurait-elle pas eu pour but de le mettre au courant de ce qui devait 
arriver, pour qu'il pût se tenir prat à tout événement? Ne serait-on 
pas fondé à croire que d'autres démarches du même genre pourraient 
avoir été faites, et que votre projet attrait été connu à l'avance d'un 
plus grand nombre de personnes que celles dont vous avez parlé jus-
qu'ici? 

R, Si je suis allé chez Sorba, c'est que j'étais déjà troublé de la 



DE FIESCHI. 	 141 

veille, quand j'ai vu que Boireau était au courant de mon affaire. Je 
cherchais un homme qui eût pu prendre de l'empire sur moi, un 
homme pour lequel j'eusse de l'estime. Je m'étais éloigné malheureu-
sement de M. Cannes de M. Lavocat et de Desrozières; je n'avais 
pas accordé mou estime à Sorba, car j'en suis avare. J'avais le coeur 
affecté de l'attentat que je devais commettre ; j'ai été au moment de 
lui confier mon affaire; j'ai choisi, pour l'aller voir, le prétexte d'un 
duel, mais cela n'a abouti à rien , ma confiance en lui n'étant pas assez 
établie. 

D. Je vous représente le canon de fusil sur Iequel il paraît que 
s'est émoussé le foret dont vous vous êtes servi; ce qui est arrivé par 
la circonstance que le trou étant commencé trop près de la culasse, 
le foret a rencontré cette culasse à son dernier pas de vis, et s'y est 
ébréché. Je vous représente cette culasse et vous invite à examiner 
ht trace qu'y a laissée le foret en s'émoussant. Je vous représente 
e ►1 intime temps le foret, afin que vous puissiez comparer sa cassure 
avec la brèche qui se trouve sur la culasse. Ne résulte-t-il pas du rap-
prochement de ces différentes pièces , que le foret, qui vous a déjà 
été représenté une fois est bien celui que Boireau vous a prêté. 

R. Je déclare m'assurer très-positivement que ce foret est celui que 
BOireau m'a prêté. 

Et a signé avec nous, et le greffier en chef adjoint de la Cour, 
après lecture faite. 

Et a l'instant nous avons fait amener devant nous le nommé Boi-
'Seau, auquel nous avons adressé, en présence de Fieschi, les inter-
pellations suivantes : 

D. Persistez-vous à soutenir que vous ne connaissez pas le sieur 

pepin, que vous ne l'avez jamais vu, ou que si vous l'avez vu , ea été 

sans le connaître? 

E. Oui , Monsieur. 

D. A Fieschi : Persistez-vous à déclarer que Boireau est allé une 
fois chez Pepin avec vous; que ce jour-là vous avez bu de l'eau-de-vie 
et causé beaucoup ensemble , et que bien certainement Boireau est 
l'etourné chez Pepin le 27, puisqu'il l'a remplacé dans la promenade 
que celui-ci devait faire à cheval devant vos fenêtres? 

R. Oui , Monsieur. 
D. A Boireau : Je vous fais remarquer qu'indépendamment de 
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cette déclaration de Fieschi, la preuve de vos relations avec Pepin 
résulte -'encore de ce que vous avez été reconnu par fun des garçons 
de Pepin comme étant ailé au moins deux fois chez ce dernier. Qu'a -

vez-vous à dire? 
R. Je n'ai rien à dire, parce que ne connaissant pas Pepin, je ne 

peux pas savoir si je' suis allé chez lui. 

D. A Fieschi : Persistez-vous à déclarer que dans la soirée du 27 

Boireau alla vous trouver au café des Mille-Colonnes, et vous apprit 
lui-même ce que vous ignoriez , c'est-à-dire qu'il était passé devant vos 
fenêtres, au lieu et place de Pepin, qui était malade, sur un cheval 
appartenant à ce dernier , afin que vous pussiez ajuster votre ma-

chine? 

R. Oui , Monsieur. 

D. A Boireau : Je vous fais observer que lorsque vous avez été 
interrogé sur cette promenade à cheval , fàite dans le but de faciliter 
l'exécution de l'attentat et révélée par vous à un témoin qui en a 
déposé , vous avez répondu que vous n'aviez rien à dire. N'avez-vous 
pas des explications plus satisfaisantes à opposer <t fa déclaration que 
vous venez d'entendre , et au témoignage du domestique de Pepin 
qui vous a reconnu? 

R. Etant parfaitement innocent de l'attentat qui a été commis, { e  

n'ai rien à dire. 

D. A Fieschi : Persistez-vous à déclarer que le 2 7 au soir, lors -
que Boireau alla vous trouver au café des Mille-Colonnes , il vous 
dit que Pepin n'était pas généreux ; que dans de telles circonstances 
on ne devait rien avoir à soi , et que Pepin ne lui avait offert ni U 
verre d'eau-de-vie, ni une pièce de cent sous. Persistez-vous égale -
ment à déclarer qu'à ce ranme instant Boireau vous demanda si volts 
aviez quelque argent sur vous , et qu'il accepta une pièce de vingt sous 
que vous lui donnâtes? 

R. Oui, Monsieur; cela est vrai. Mais ces faits ont eu lieu dans 
la matinée du 2 8 et non pas le 2 7 au soir. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire? 
R. Cela est complétement faux. Je n'avais pas besoin de demander 

de l'argent à qui que ce soit, puisque mon patron m'en avait offert , et 
avait (lit au premier commis de m'en donner le samedi , jour de paye-
ment , si j'en voulais. 
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D. A Fieschi : Reconnaissez-vous que vous étiez accompagné de 
Boireau, lorsque vous êtes allé chez le sieur Pierre, entrepreneur de 
serrureries, pour commander la barre de fer au moyen de laquelle 
vous vous proposiez d'assujettir les culasses de vos canons? 

R. Oui, Monsieur ; mais Boireau n'y est venu que la première fois; 
et en sortant nous nous séparâmes sur la place de la Bastille, et Boat 
a•eau prit la rue Saint-Antoine. Je ne lui dis pas ä quel usage cette 
barre de fer était destinée , quoiqu'il me le demandât. 

D. A Boireau : Lors de votre confrontation avec la clame Pierre, 
vous avez d'abord nié que vous fussiez allé chez elle avec Fieschi; puis 
vous avez dit que vous ne vous en souveniez pas beaucoup , et vous 
l'avez interpellée de s'expliquer stir certaines circonstances (l'oh il sem-
blerait résulter, selon vous, que votre présence dans son magasin n'au-■'ait pas eu le motif que lui assigne la prévention dont vous êtes Pob-
let. Quelques tours après, lorsque je vous ai interrogé sur le même 
fait. vous avez dit que vous n'aviez pas accompagné Fieschi chez les 
Sieur et dame Pierre. Comment expliquez-vous ces contradictions dans 
vos réponses? 

R. Je vous ai dit seulement que je ne m'en souvenais pas, comme 
encore aujourd'hui ¡e ne m'en souviens pas, parce que , quand une 
Chose ne vous regarde pas , on n'y attache pas d'importance. 

D. A Fieschi : Je vous ai déjä représenté le canon de fusil et la 
Culasse de ce fusil, sur laquelle s'est émoussé le foret qui VOUS avait 
été aussi représenté et que vous n'aviez pas parfaitement reconnu la 
Pt'eniière fois que vous l'aviez examiné. Persistez-vous dans la recon-
naissance que vous venez de faire , il n'y a qu'un moment , de ce canon 
et du  foret dont vous vous êtes servi pour le percer? 

R. Oui , Monsieur. 

D. A Boireau : Persistez-vous à soutenir que vous n'avez pas prêté 
4. Fieschi votre foret , l'archet et la conscience qui y sont joints? 

R. Oui , Monsieur. 
D. A Boireau : Jusqu'ici vous n'avez opposé que des dénégations, 

hors de toute vraisemblance, aux charges qui pèsent sur vous et qui 
vous ont été exposées. Ce système de défense ne saurait vous être 
favorable , et je ne puis m'empêcher de vous engager ä en choisir 
un qui soit moins dangereux pour vous. Voilà que votre foret est 
l'econnu par l'expert qui a été chargé de vérifier s'il avait en effet 
servi a percer plusieurs des canons de la machine infernale. L'instruc- 
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tion établit de plus que vous aviez des relations intimes avec Fieschi; 
que vous avez été conduit par lui chez Pepin; que , le 2 5 juillet , 
Fieschi vous a donné un pistolet provenant de l'achat , par lui fait, 
des canons de sa machine ; que , le 2 6 , vous l'avez accompagné chez 
le serrurier où vous avez commandé avec lui la barre de fer qui 
devait assujettir les culasses des canons ; que , le même jour, vous 
l++i avez prêté votre foret pour percer ceux de ces canons qui n'a-
vaient pas de lumières , et vous avez fait à &Lirean des confidences 
qui ne pouvaient venir que d'un homme parfaitement instruit de 
ce qui devait se passer ; que, ce même jour encore , vous êtes 
al łé à cheval sur le houlevart au lieu et place de Pepin , afin que 
Fieschi ptït ajuster. sa machine ; et qu'enfin , le 28, dans la ma-
tinée, lorsque Fieschi vous a rencontré près de chez lui , sur le boti -
levart, vous lui avez dit que vous seriez tous là, et que vous atten -
driez l'affaire : avez-vous quelques explications à donner qui puissent 
atténuer la gravité des charges résultant contre vous de l'ensemble 
de tous ces faits? 

R. Je n'ai rien à me reprocher; l'avenir jugera mes actions. J'ajoute 
que je ne suis pas sorti avec ce foret-là ; celui avec lequel je suis 
sorti était plus gros. 

D. Je vous fais remarquer que ce foret , que je vous représente ,  
aa été reconnu par votre maître comme étant celui avec lequel vous 
êtes sorti , et qu'il a même déclaré qu'il n'y en avait pas d'autre dans 
le magasin. 

R. Mon maître n'a pu dire si le foret avec lequel je suis sorti 
était gros ou fin  ; il lui aurait bien été impossible de le voir. 

Et a champ des inculpés signé avec nous, et le greffier en chef 
adjoint de la Cour, après lecture faite. 

Après avoir signé l'interrogatoire et la confrontation ci-dessus ,  
Fieschi a également signé avec nous , et le greffier en chef adjoint 
rie la Cour, les étiquettes jointes au foret et an canon que cous lui 

avons représentés cejourd'hui et qu'il a reconnus. 

(Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce  40". 	• 

3(•' Interrogatoire subi par Fieschi , le 4 novembre 1835 ,  devant M le 
Pasquier, président de (a Cour des Pairs. 

D. Vous souvenez-vous d'avoir connu un nommé IVlo1'071 ? 

P. Non , Monsieur. 

barp° 
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D. Ce Moran ne serait-il pas connu d'un autre de vos amis qui se 
nomme Dorbessan? 

R. Non , Monsieur; je ne connais aucun de ces noms. 

D. Ne connaissez-vous pas quelqu'un qui habiterait l'Is ł e-en-
Dodon  ? 

R. Non , Monsieur. 

D. Vous devez vous souvenir que je vous ai déjà interrogé relati-
vement à des papiers que vous auriez brûlés chez vous le 2 7 au soir, 
en présence de Morey, qui l'aurait dit à Nina. Parmi ces papiers, il 
devait y en avoir un auquel vous teniez beaucoup , et, sur les instances 
de Morey, vous vous êtes décidé à le détruire. Pourriez-vous donner 
a cet égard quelques explications et dire quels étaient ces papiers, 
quel était surtout celui auquel vous teniez beaucoup ? 

R. Les seuls papiers auxquels je tenais étaient deux lettres de 
•1anot, avec lequel j'avais eu des rapports d'amitié . ; dans l'une de ces 
lettres , il me recommandait sa petite maîtresse; je crois l'avoir déjà 
déclaré ; je brûlai ces deux lettres , dans la crainte qu'un jeune homme 
que j'estimais ne fût compromis si on les trouvait. Je rassemblai aussi 
beaucoup de papiers qui ne concernaient que moi , et je brûlai le tout. 

D. Vous avez dit , dans un de vos interrogatoires , que -  Pepin, 
dans les premiers jours du mois d'avril, avait été demander à Cavai-
g'nac, détenu à Sainte-Pélagie , de lui procurer vingt-cinq fusils, de-
mande à laquelle Cavaignac s'était  montré disposé à satisfaire , et sur 
le succès de laquelle il avait donné des espérances assez positives. Mais 
vous avez ajouté que Pepin avait dit en même temps à Cavaignac de 
'fie pas l'interroger sur ce qu'il voulait faire de ces fusils, parce qu'il ne 
Pouvait pas le lui dire. Je vous fais observei' que cette dernière partie 
de votre déclaration est semblable à celle que vous aviez déjà faite , 
au sujet de l'argent que vous avait remis Pepin pour payer ces canons 
de fusil et qu'il ne vous aurait donné , disiez-vous alors, que sur votre 
avertissement qu'il ne fallait pas vous demander ce que vous vouliez 
faire de cette somme , parce que vous ne pouviez pas le dire. Or, il se 
trouve que vous avez été depuis, et lorsque vous avez pris le parti de 
parler avec nue entière franchise , dans le cas de reconnaître que vous 
'l'aviez rien dit de semblable à Pepin et qu'il avait été dans votre pleine 
et entière confidence. N'en serait-il pas de même de ce que vous avez 
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dit sur la précaution qu'aurait prise Pepin en demandant à Cavaignac. 

vingt-cinq canons de fusil? Expliquez-vous à ce sujet. 
R. Pepin me dit qu'il savait où "prendre les fusils , mais il resta 

quelque temps . sans m'avouer le moyen dont il comptait se servir pour 
se les procurer; même une fois, Marey et moi , nous lui parlâmes 
tous deux, dans le but de bien savoir s'il était sûr du moyen qu'il vou-
lait employer, parce que nous avions besoin de ces canons pour le 
ter mai. Alors , il nous répondit : Ne vous inquiétez pas. Ce ne fut pas 
encore cette fois-là qu'il me dit que c'était Cavaignac qui devait les 
procurer. Plus tard, il me dit à moi seul : Les fusils ne manqueront 
pas, je crains plutôt que vous ne manquiez vus-même. Voulez-vous 
que je vous dise: la vérité? C'est Cavaignac qui sait où il y en a. Je 
vais toutes les semaines à Sainte-Pélagie, avec une permission sous un 
autre nom , car, à moi, on ne me l'aurait pas donnée. -- Toutes les 
fois donc qu il allait, à Sainte-Pélagie, à son retour de la prison , nous 
nous entretenions de cette affaire. Ce fut dans une de ces occasions 
que je lui demandai s'il avait eu l'indiscrétion de dire à Cavaignac 
quel usagç nous devions faire des fusils, et comment il s'y était pris 
pour les l ,ui demander. Il me répondit qu'il avait dit à Cavaignac d'être 
assez discret pour ne pas lui demander cc qu'iI en voulait faire. Il ajouta 
môme qu'il avait demandé des carabines plutôt que des fusils, parce 
que des carabines pourraient plus facilement être entrées chez moi. Je 
fais remarquer que je ne lui disais pas : il ne faut pas le dire à Cavai-
gnac, parce Glue je ne savais pas d'abord que c'était à lui que la de-
mande devait être faite. Lorsque j'ai su qu'elle lui avait été faite , j'ai 
dit : Est-ce que vous avez mis Cavaignac dans notre confidence? alors 
il me dit : Je ne le lui ai pas dit, mais voulez-vous queje lui dise? Je lui 
répondis que non, que cela n'était pas nécessaire ; mais sa question 
me fit présumer que déjà il avait mis Cavaignac dans la confidence , et 
l'évasion de Sainte-Pélagie m'a confirmé dans cette pensée. J'ajoute 
qu'un soir, en allant chez Pepin, vers la même époque, je le rencontrai 
sur le boulevart; il était en blouse et accompagné d'un autre individu. 
L'ayant reconnu , je l'arrêtai ; il me dit qu'il allait conduire le jeune 
homme avec lequel il était jusqu'au Jardin-Turc et qu'il me retrouverait 
en revenant. Effectivement , il me rejoignit peu de moments après, et 
me dit : Est-ce que vous ne connaissez pas ce jeune homme? Ayant 
répondu que non : C'est, me dit-il , le fils d'un député: Il avait été mis 
en prison dans les affaires d'avril ; son père, avec lequel il est brouillé, 
lui a cependant envoyé 60 ó francs dont il n'a pas voulu user, et qu'il a 
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remis à Cavaignac pour acheter des fusils. Je sus encore de Papin que 
ce jeune homme était musicien , et qu'il allait au Jardin-Turc pour voir 

ne pourrait pas y être employé. Je puis encore ajouter en preuve 
des visites que Pepin faisait à Sainte-Pélagie , qu'un jour il m'engagea 
à l'aider à y porter un panier de vin ; le panier fut rempli chez lui; il y 
avait une ou deux bouteilles d'eau-de-vie outre le vin. Je ne voulais pas 
passer le pont d'Austerlitz, ne me souciant pas d'être rencontré de 
lautre côte de la rivière, oit j'étais très-connu. Cependant , sur ses 
instances, j'osai aller jusqu'en face de la porte de la prison , où je le 
laissai. Peu d'instants après, il me rejoignit dans la rue de la Clef, eu 
face de la porte d'entrée de la dette. Il avait encore son panier, et il me 
dit que les détenus venaient d'être transférés au Luxembourg et qu'il 
n'avait pu le laisser. Nous le déposâmes, en conséquence, chez Morey, 
oìt nous étions convenus d'aller, après qu'il aurait terminé sa visite à 
Sainte-Pélagie. Le panier resta chez Morey, jusqu'au Jour où il fut 
porté au Luxembourg par le garçon de celui-ci , qu'il appelait familière-
ment son Gas; son nom était , d'ailleurs , Alexandre. 

D. Pepin vous a-t-il quelquefois proposé de vous mettre en relation 
plus particulière avec la personne qu'il avait conduite au Jardin-Turc? 

R. Non , Monsieur. 
D. Pouvez-vous vous souvenir du nom sous lequel était donnée à 

Pepin  la permission dont il se servait pour aller à Sainte-Pélagie ? 
R. Il ne me l'a jamais dit. Je me rappelle qu'il m'a dit une fois que 

Cavaibyzac avait chez lui une dette de 500  francs , ajoutant : Il faut 
bien que j'aille le voir, car il faut bien que Cavaignac trouve le moyen 
d'acquitter cet effet. 

( Dossier Fieschi, interrogatoires, pièce 42e.) 

3?e Interrogatoire subi par Fieschi, le $4 novembre 1835, devant M. le baron 
Pasquier, président de la Cour des Pairs. 

D. Quels sont vos nom , prénoms, âge , lieu de naissance , pro-
fession et domicile ? 

R. Fieschi ( Joseph ), âgé de 40 ans, mécanicien, né à Murato 
( Corse), demeurant à Paris, boulevart du Temple, n° 50. 

D. Par arrêt de la Cour des Pairs, du 19 du présent mois, à vous 
signifié le lendemain , vous avez été mis en accusation , comme ayant, 
avec les nommés Morey , Pepin , Boireau et Bescher, • concerté et 
arrêté la résolution de commettre un .  attentat contre la vie du Roi 

19. 
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et contre celle des membres de la famille royale ; ladite résolution 
suivie d'actes commis ou commencés pour en préparer l'exécution , et 
comme vous étant rendu coupable des crimes , i° d'attentat contre la 
vie du Roi et contre celle des membres de la famille royale ; 2° d'ho-
micide volontaire• commis avec préméditation et guet-apens sur les 
dix-huit personnes dénommées audit arrêt; 3° de tentative d'homi-
cide commise volontairement , avec préméditation et guet-apens sur 
les vingt et une personnes également dénommées audit arrêt; laquelle 
tentative , manifestée par un commencement d'exécution , n'a manqué 
son effet que par des circonstances indépendantes de votre volonté. 
Persistez-vous dans les réponses consignées dans vos précédents in-
terrogatoires ? 

R.  Oui , Monsieur. 
D. Avez-vous fait choix d'un conseil pour vous assister dans votre 

défense? 
R. Oui, Monsieur. 
D. Quel est-il ? 
R. J'ai choisi MM. Parquin et Chaix-d'Est-Ange. 
D. Vous avez déjà obtenu la permission de communiquer avec 

ces Messieurs; ont-ils accepté votre défense ? 
R. Oui, Monsieur; moyennant que vous les auriez nommés d'office. 
D.  Alors , et conformément à l'article 294 du Code d'instruction cri-

minelle; je vous désigne pour défenseurs d'office Mes  Parquin et Choie 
d' Est- Ange , avocats à la Cour royale de Paris. Je vous avertis en 
même temps que vous êtes Iibre de choisir ultérieurement un autre 
défenseur que ceux que je viens de vous désigner, pourvu qu'il soit 
membre de l'un des barreaux du royaume ou votre père ou votre frère. 

Lecture faite , a signé avec nous et le greffier en chef adjoint de la 
Cour. 

Après avoir signé, Fieschi dit : Je m'apercois, Messieurs, que 
vous êtes à présent devant moi comme devant un homme qui est à 
la porte de sa fin. Quoi qu'il en puisse être , j'accepte mon sort ; il 
vaut mieux que trois hommes comme Pepin , Morey et moi périssent, 
que d'exposer la société aux plus grands dangers. C'est ma conscience 
seule et sans provocation qui m'a conduit à dire la vérité , pour éviter 
à mon pays le retour des Cosaques. 

Et a signé, etc. 



DEUXIÉME SÉRIE. 

INTERROGATOIRES DE MOREY. 

MOREY ( Pierre) , figé de 61 ans, né à Chassaigne ( Côte-d'Or 
) , 

bourrelier, demeurant a  Paris , rue Saint-Victor, n° 23. 

1 " Interrogatoire subi, le 6 août 1835, devant M. le baron Pasquier, président de ta 
Cour (les Pairs (i). 

D. Depuis combien de temps connaissez-vous Fieschi? 

R. Il y a très-longtetnps; avant qu'il entrât aux vétérans. Un de mes 
voisins causait devant sa porte , et disait : « Voilà encore une victime 
de Charles X.» Je n'y fis pas d'abord grande - attention; il entra aux 

vétérans; plus tard , il connut M. Cannes, et entra par sa protection 
dans une tréfilerie à Croullebarbe. Dans le temps du choléra, il a sauvé 
la Vie à M. Caunes. Il y a un an il fut poursuivi; Il disait (.hie c'était 
pour délit politique. Je l'ai caché chez moi pendant trois mois. Après 
ce temps-là, je lui ai dit que je ne pouvais pas le garder plus long-
temps. Un matin il est sorti et s'est procuré de l'ouvrage , je ne sais pas 
bien  où ; je ne l'ai plus revu que deux ou trois fois dans la rue, et chez 
moi une fois ; il y a mangé. 

D. A quelle époque était-il caché chez vous? 
R. Au mois de novembre dernier. 

(1) Voir aux dépositions des témoins Faits généraux, 4C série, la déposition de 
Morey, du 30 juillet 1835, devant M. Gaschon, page 132, et les interrogatoires du 
mime en date des 31 juillet et S août devant le marne magistrat, au sujet des re-
cherches faites pour découvrir la małł e de Fieschi, pages 136 et suivantes, 146 et 
Suivantes. 
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D. A quelle époque l'avez-vous vu , depuis qu'il est sorti de chez 
vous? 

R. Une fois , vers le mois de mars; puis en avril ou eu mai. II y a à 

peu près six semaines , je l'ai rencontré près de l'arsenal ; il m'a dit 
qu'il allait faire une commission. 

D. Pendant qu'il était chez vous, qui est-ce qui est venu le voir? 
R. Sa femme. 

D. Quelle est cette femme? 

R. Elle s'appelait madame Petit; elle est venue cinq ou six fois. Il 
paraît qu'ils sont brouillés. Cet hiver je lui ai fait donner une voie de 

bois, qui ne m'est pas encore payée. Fieschi avait laissé chez nous 
deux chaises et une couverte qu'il voulait vendre pour se procurer 
quelques sols. Il a même amené quelqu'un pour les acheter, et ma 
femme lui en a donné le prix qu'on lui offrait ; je crois t o francs. 

D. Il n'avait donc pas d'argent du tout quand il est sorti de chez 
vous? 

R.  Non , car cette femme a touché le dernier trimestre qui était dü 
à Fieschi dans sa tréfilerie;, elle lui a donné dix francs seulement et l'a 
abandonné. Quand il était à la maison , j'ai fait plusieurs courses pour 
lui chez M. Caunes, pour l'aider à sauver des fonds qu'il avait tou -
chés à ce qu'il paraît. 

D. Vous alliez vous-même chez la femme Petit? 

R. Je n'y suis allé qu'une fois , pour goûter du vin qu'on lui avait 
envoyé. 

D. Qui avez-vous vu chez elle? 

R. Des pensionnaires qui y mangeaient. 

D. Quels étaient ces pensionnaires? 
R. Janot, Salis. Il y en avait un troisième dont j'ai oublié le nom 

mais je le reconnaîtrais si je le voyais. Janot est parti pour son 
pays au mois de janvier ; il devait revenir au mois de mars; mais il y est 
encore. Je me rappelle maintenant le nom du troisième jeune homme ,  
il s'appelle Au r.ay. 

D. N'avez-vous pas connu Annette"Bocquin ? 

R.  Non , Monsieur. 
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D. Avez-vous connu Nina Lassave? 
R. C'est la fille de madame Petit, je l'ai vue trois fois. 

D• - Dans quelles circonstances? 
R. Je l'ai vue une fois ou deux, quand Fieschi était dans la tré-

filerie. Je l'ai vue une fois, rue du Battoir; elle sortait de chez sa 
mère , et même  die  n'avait pas l'air content. 

D. Ne l'avez-vous pas vue plus souvent? 
R. Je l'ai encore vue mercredi. Fieschi avait envoyé une malle , 

rue de Poissy, chez un fontainier. II avait dit de ne remettre cette 
malle que sur mon ordre. Nina vint chez moi , et me dit : Vous avez 
reçu une malle. Je lui dis que je ne l'avais pas. Je lui ai donné 
1 5 francs , j'ai payé o francs pour son loyer, et je lui ai dit hu-
manité, de s'en aller à Lyon trouver son frère , et que je tâcherais de 
lui procurer les moyens de faire le voyage. Tout homme en aurait 
fait autant ; en. voyant la conduite qu'il a tenue avec cette malheu-
reuse, qu'il a fait sortir de la Salpêtrière, j'ai eu pitié d'elle quand j'ai 
su le fin mot. 

D. Qu'entendez-vous par ces dernières paroles? 
R• C'est-â-dire, quand j'ai su que Fieschi était l'assassin. 

D. Vous ne le saviez donc pas avant ce moment-hi? 

R. Sur mon honneur, je suis aussi innocent que vous. 

D. Expliquez comment il se fait que Fieschi se soit confié ìà vous, 
Pour reprendre cette malle déposée par lui chez un fontainier? 

R. Je ne lui avais jamais vu de malle ; je ne savais pas qu'il en eút. 
Je ne puis rien dire là-dessus. 

D. Vous deviez savoir où il demeurait? 
R. Je n'en savais rien. Un soir, il m'a dit qu'il travaillait à battre 

C u plâtre ; mais je n'ai pas su où cela était. 

D• Êtes-vous  bien sûr qu'on ne vous ait pas vu avec Fieschi, le 
lundi matin 2 7 juillet? 

R. J'en suis bien sûr. 

. On ne vous a pas vu sous une tente, près de la maison où 
l'explosion a eu lieu , buvant avec Fieschi? 

R. Non, Monsieur. Vers deux heures, ce jour-là, je suis allé à 
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l'église française, où l'abbé Chatel a officié , rue du faubourg Saint -
Martin , et où étaient les décorés de juillet. 

D. Avez-vous fait partie de la société des Droits de l'homme ? 
R. Jamais. 

D. Vous avez été commissaire de quartier dans cette société ? 
R. Cela n'est pas; vous pouvez prendre toutes les informations 

possibles à cet égard. 

D. N'avez-vous pas été compromis pour un fait grave en t 8 16 ? 

R. Non ; ce n'était pas un fait grave ; c'était à Dijon , pendant que 
les Autrichiens y étaient. 

D. N'y a-t-il pas autre chose que cela ? 
R. J'ai été vendu dans ce temps là, comme prévenu d'attentat 

à la famille Royale à main armée , par cieux misérables , le nommé 
iiiouchet, auquel j'ai donné plus de 1 50 francs pour vivre , et Un 
nominé Ganneton , qui a été commissaire de police , faubourg Saint' 
Denis. Mais cela était faux ; on l'a bien vu depuis. 

D. Avez-vous servi ?. 
R. Oui , Monsieur. 

D. Dans quel corps ? et pendant combien de temps ? 
R. J'ai servi dix ans dans un régiment de hussards, et dans le train 

d'artillerie, comme ouvrier. 

D. Par conséquent vous vous connaissez en armes ? 

R. Oui, puisque je suis tireur de prix. 

D. Vous savez très-bien charger un fusil ? 

R. Quand on est tireur, on doit savoir charger un canon de 
fusil. 

D. Vous avez entendu dire que , parmi les canons de fusil em -
ployés par Fieschi il y en avait qui n'étaient pas partis. 

R. Je l'ai peut-être entendu dire , mais je ne me le rappelle pas' 

D. Vous l'avez dit à quelqu'un. 

R. Je ne l'ai dit à personne. 

D. Vous avez dit que ces canons avaient crevé, parce qu'ils avaient 
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été chargés par un maladroit , et que ceux qui étaient partis avaient 
été chargés par vous. 

R• J'ai pu dire que , si la balle ne portait pas sur la poudre , le 
fusil ne devait pas partir, parce que j'ai éprouvé cela. 

D. A qui avez vous dit cela.? 
R. Je crois que c'est aux exempts qui sont venus a la maison" 

D. Vous l'avez dit à d'autres. 
R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Rappelez exactement vos souvenirs. 
R. J'ai fait partie d'une société de tireurs , qui existait depuis 

quatre-vingts ans aux Récollets. Un jour, ou tirait le prix du boni ; un 
nommé Demarne avait enfoncé sa balle de six pouces ; on l'appelle 
il jouait ; il tire son coup ; le fusil a crevé , comme s'il avait été coupé 
avec  un rasoir. 

D. Ainsi vous ne niez pas avoir dit que les canons qui ont crevé, 

ont été chargés par un maladroit? 
R. J'ai peut-être dit cela , je ne me le rappelle pas bien. 

D. N'est-ce pas vous qui avez chargé les autres canons? 

R. Non , ce n'est pas moi; je le nie formellement. Je serais donc 
son complice ? Je n'ai aucune connaissance la-dedans? 

D. Vous étiez dans l'intimité de Fieschi , vous l'avez caché chez 
vous, pendant trois mois , à une époque où il était poursuivi par la 
justice ; quand il est sorti de chez vous , vous lui avez acheté les 
effets qu'il y avait laissés ; vous avez continué a le voir ; il est venu 
plusieurs fois chez vous depuis; vous en convenez ; vous connaissez 
sa maîtresse; vous êtes venu plusieurs fois à son secours; la malle de 
Fieschi a été , après l'événement, déposée dans un lieu , d'où elle ne 
Pouvait être tirée que par votre ordre; vous avez en effet retiré cette 
malle; vous avez établi dans une chambre une personne qui pouvait 
être un témoin dangereux pour Fieschi et vous vous êtes engagé à lui 
donner les moyens d'aller à Lyon ; vous avez été vu le lundi , bu-
vant avec Fieschi, près de son domicile , que vous ne pouviez ignorer; 
enfin , vous avez (lit à une personne que les canons qui ont crevé 
avaient été chargés par un maladroit ; que ce maladroit était Fieschi, 

INTERROGATOIRES. 	 20 
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et que ceux qui sont partis , avaient été chargés par vous : ces faits 
sont bien graves? 

1?. Je n'ai aucune connaissance de tout ce que vous me dites. Je 
ne connais pas le logement de Fieschi; je n'ai pas bu avec fui. Je 
puis avoir dit quelque chose , parce que je sais ce que 'c'est que de 
charger une arme ; mais Dieu me préserve d'avoir aucune connaissance 
de tout cela! 

D. Vous qui avez été si souvent et si avant dans les confidences 
de Fieschi, vous devez savoir ce qu'il voulait faire pour se sa uv e'' 
après l'événement? 

R. If ne se serait pas confié à moi, s'il avait voulu faire une chose 
comme cela. 

D. Il serait cependant naturel, d'après vos antécédents , d'après 
l'exaltation de vos opinions républicaines , que Fieschi vous eût Tant 
part de son projet? 

R. Je ne nic pas avoir des opinions républicaines, mais je ne les 
ai jamais fait connaître. 

D. Où étiez-vous dans le moment de l'explosion ? 
R. Où j'étais? Est-ce que je sais à quelle heure l'explosion 

lieu? 

D. Rappelez bien vos souvenirs? 
R. Je crois que j'étais à la maison , Oit je suis resté toute la matinée. 

Je ne suis sorti qu'après mon second déjeuner. 

D. Où êtes-vous allé? 
R. Chez Nolland, de qui j'ai appris que la malle était là. 

D. Si vous n'aviez appris que de Nolland que la malle était là, vous 
n'auriez pas pris sur vous d'en disposer , sans un ordre exprès de 
Fieschi? 

R. Volland avait vu Fieschi, qui lui a dit de ne la donner que 
sur mon ordre. Le lendemain , cette jeune personne vint et me dit : «Je 
viens pour chercher la malle;» je lui dis: «Elle est dans tel endroit.» 
J'y suis allé le soir ; Nolland était sorti. Le lendemain , j'y suis re-
tourné, et a peine y étais-je depuis deux minutes, quand un porteur 
est venu la chercher. 

D. Qui était allé chercher ce porteur ? 

a  C17 
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R. Je l'avais vu la veille. 

D. Cependant vous avez dit que vous n'aviez pas vu ce commis-
sionnaire. 

R. J'ai tait en cela un mensonge, cela est vrai , mais je n'ai agi 
que par  Iu umanit ć ; je savais qu'elle était innocente. 

D. Vous connaissiez tous les projets de Fieschi; c'était vous qui 
deviez l'aider à quitter Paris , en sortant par la barrière la plus pro-
chaine • vous deviez à cet effet l'attendre dans la rue? 

R. Tout ce que vous me dites là est absolument faux. 

D. Vous avez dit que vous n'étiez pas de la société des Droits 
de l'homme. On a trouvé chez vous l'exposé des principes de cette so-
ciété, distribué par elle à ses membres, le journal Le Populaire , ün 
écrit du Sr Marrast, et un compte rendu du procès d'avril, publie 
de concert avec les accusés? 

R. Est-ce que le premier individu ne peut pas avoir chez lui des 
choses comme cela? Si j'avais été de la société, j'en aurais eu bien 
davantage. On en a trouvé très-peu et je ne sais comment cela s'est 
introduit chez moi. On a dit aussi que j'étais abonné au Reformateur; 
le ne l'ai jamais eu à la maison.  

D.  Vous avez dit , que depuis quatre mois vous ignoriez la demeure 
de Fieschi? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Cependant , il y a un individu qui est allé louer avec Fieschi 
le logement où l'attentat a été commis, qui a payé d'avance un terme 
du loyer de ce logement. Or, vous avez été reconnu pour être cet 
individu , désigné comme étant l'oncle de Girard? 

R. Fieschi ne connaissait pas que moi. Il connaît Dieu et le diable; 
c'est un intrigant; il voyait une infinité de gens qui parlaient toutes 
sortes de jargons. 

D. Comment savez-vous cela ? 

R. C'est lui qui me le disait. 

D. Pouvez-vous nommer quelques-unes des personnes que voyait 
Fieschi? 

R. Cela me serait impossible. 
2 O.  
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D. Qui a pu donner de l'argent à Fieschi, si ce n'est vous ? 

R. Si j'avais de l'argent, ce ne serait pas pour le donner ; car je 
suis plutôt en arrière qu'en avant de mes affaires. 

D. Si cela, est, comment donniez-vous du bois à la maîtresse de 
Fieschi, qui ne devait pas vous inspirer beaucoup d'intérêt ? 

R. Je croyais en être payé ; à l'époque, j'ai cru qu'elle était son 
épouse. 

D. Persistez-vous à dire que vous ignoriez où demeurait Fieschi , 

depuis qu'il est sorti de chez vous ? 
R. Oui , Monsieur; j'y persiste. 

D. Cependant vous l'avez vu plusieurs :fois, depuis qu'il est sorti 
de chez vous ? 

R. Cela est vrai. 

D. Vous l'avez connu sous le nom de Girard? 
R. Jamais. 

D. Vous voyez combien votre position est grave : pesez mûrement 
vos réponses ; vous avez déjà fait plusieurs mensonges ; mentir est un 
moyen de défense plus dangereux qu'utile? 

R. Je suis convenu des mensonges que j'ai faits. J'ai menti pour la 
malle , cela est vrai. 

D. Vous avez dit ne pas connaître Fieschi sous le nom de Girard. 
Cependant , dès le lendemain de l'événement , vous vous êtes occupé 
de faire remettre entre les mains de la maîtresse de Fieschi la malle 
déposée chez Nolland , et vous l'avez fait pour que cette fille pût se 
sauver et ne fût pas compromise. Or, le vrai nom de Girard, c'est-à -
dire le nom de Fieschi, n'a été connu que quatre jours après. Par 
conséquent , - vous saviez que Girard et Fieschi étaient 'la marne pC1-
sonne, puisque vous avez pris vos précautions en faveur de sa maî-
tresse? 

R. Moi , qui savais que c'était Fieschi lui-même qui avait remis hl 
malle , j'étais moralement sûr qu'elle n'appartenait pas à Girard. 

D. Ceci ne répond pas à ma question , et ne s'accorde pas avec vos 
réponses précédentes? 

R, Je ne puis pas dire une chose qui n'est pas , puisque c'est.Fiesclü 
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qui avait déposé cette malle , et Je ne connaissais que lui. Si j'avais su 
qu'il eût pris le nom de Girard, j'aurais fait arrêter la malle moi-
même. 

( Dossier Morey, pièce 	.) 

2e Interrogatoire subi par Morey, le 10 août 1835, devant M.  le  baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs. 

D. Avez-vous travaillé dans les écuries de M. le duc d'Angouléme? 

R. J'ai connu M. Gagnery, qui était bourrelier de la maison ; mais 
ie n'ai jamais travaillé pour la maison. 

D. N'avez-vous pas fait une magnifique selle pour une personne de 
la famille Royale ? 

R. Jamais. 

D. N'avez-vous pas une marque sur le bras? 
R. Oui , Monsieur ; Je porte un hussard tatoué sur le bras. 

D. N'est-ce pas plutôt une fleur de lys? 
R. Non , Monsieur. 

D. N'avez-vous pas recommandé Fieschi à un nommé Regnaudin? 
R. Oui , Monsieur; dans le moment où il a quitté la maison. 

D. N'est-ce pas Regnaudin qui l'a placé chez Lesage? 
R.C'est possible; mais je ne connais pas Lesage. 

D. Sous quel nom Fieschi a-t-iI été placé chez Lesage? 

R. Je ne sais pas s'il a pris un autre nom. Mon neveu Regnaudin 
Savait qu'il s'appelait Fieschi; car nous l'appellions Fieschi à la 
Maison. 

D. N'4tes-vous pas allé voir Fieschi chez Lesage? 
R. Je ne m'en souviens pas. Je ne crois pas l'y avoir vu. 

D. Dans votre dernier interrogatoire , vous avez dit que Fieschi, 
entré chez vous au mois de novembre 183 4, en était sorti au mois de 
janvier, et que vous ne l'aviez vu que deux ou trois fois depuis ce 
temps-let : persistez-vous dans cette déclaration? 

R. Oui , Monsieur. 
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D. Vous affirmez ne pas l'avoir vu quelques jours avant l'attentat: 

R. Il y avait cinq ou six semaines que je ne l'avais vu. 

D. Cependant il • résulte de l'instruction , que vous êtes allé chez 
Fieschi le lundi 2 7 juillet , vers midi , et que ce jour-là vous avez dé -
fendu à la portière de laisser monter personne chez lui? 

P. ,ie suis ignorant de tout ce que vous me dites la. 

D. Ce même jour , à une heure environ, vous étiez encore avec 
Fieschi, buvant de la bière dans un estaminet , entre le Cirque-Olym' 
pique et la Gaieté? 

B. .Je jure que cela n'est pas. 

D. Cependant une personne qui vous connaît bien vous a vu , et 
Fieschi lui-même en convient? 

R. Si Fieschi avait dit cela, il serait un faussaire et moi assassin. 
Il peut avoir été avec quelques-uns qui aient ma ressemblance , mais 
pas avec mol. 

D. Fieschi n'a pu se méprendre , et il est convenu lui-mémo de 'Ce 
fait? 

R, S'il avait dit cela , il aurait pris son bienfaiteur pour lui faire du 
anal. 

D . Vous ne pouvez pas avoir ignoré les relations de Fieschi avec 
Lesage, et le nom sous lequel Fieschi y était entré; car Fieschi vous 
a fait vendre pour 3 o francs de colle a Lesage, et lorsque vous êtes allé 
chez Lesage, vous avez demandé des nouvelles de Fieschi sous le 
nom de Becher ? 

B. Il est bien possible , si Fieschi avait pris le nom de Becher, que 

Lesage m'ait dit : «J'ai Becher ici;» il l'aura fait venir, et je l'aurai vu; 
c'est comme cela que les choses se seront passées. 

D. Connaissez - vous Théodore Pepin , épicier , place de 
Bastille ? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Ne savez-vous pas qu'il était lié avec Fieschi? 
R. Non , Monsieur. 

D, Savez-vous si Fieschi a logé chez lui?

. Je n'ai point eu connaissance de cela. 

ia 
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D. Vous avez dit que vous n'aviez Jamais fait partie de la société 
des Droits de l'homme? 

R. Je l'ai dit , et on ne nie prouvera pas que J'en aie fait partie. 

D. Cependant votre noni figure sur les contrôles de la section 
Rome  , du douzième arrondissement? 

R. On peut avoir mis mon nom , mais ce n'est pas de mon aveu. 

D. Vous êtes porté sur les contrôles , avec l'indication de votre 
Profession. Dans la même section figurent votre ami Nolland et 
Pejpin, sous-chef de fa section ? 

R. Je nie avoir fait partie de la société ; jamais on ne m'y a vii. 

D. Expliquez comment il se fait que Fieschi ait déposé sa malle 
chez Nolland, en recommandant de ne la remettre que sur votre 
Ordre ? 

R. Je suis convenu de ce fait , j'ai même dit que j'avais fait 
Prendre la malle chez Nolland, et que je l'avais fait porter dans une 
chambre que j'avais louée pour Nina; mais je fui ai recommandé de 
ne pas l'ouvrir, mon intention étant, lorsqu'elle serait partie , d'en 
faire la déclaration au commissaire de police. 

D. Les soins que vous avez pris de cette jeune fille prouvent que 
Fieschi vous l'avait recommandée? 

R. If ne me l'avait pas recommandée, mais elle est venue me 
trouver; elle m'a raconté , en pleurant, comment il l'avait fait sortir 
de la Salpêtrière; l'homme le plus barbare aurait fait ce que j'ai 
fait. 

D. Si votre intention était de faire votre déclaration , quand Nina 
Serait partie , comment avez-vous fait porter la malle chez Nina? 

R. Je n'ai rien su que par Nina, quand la malle a été chez elle. 
Je ne savais pas ,que Girard était Fieschi, c'est Nina qui me l'a 
appris. 

D. Vous venez de dire que Nina était venue vous trouver en pleu-
rant. C'est chez vous qu'elle vous a prié de vous intéresser à elfe? 

R. Non , Monsieur ; ce n'est pas chez moi qu'elle m'a dit cela. 
Si elle me l'avait dit, en premier , je serais allé déclarer la malle. 

D. il est évident que vous n'avez loué une chambre pour elle 
qu'après  que vous avez connu sa position 
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R. Je n'ai rien su , que quand la malle a été chez elle. 

D. Comment pouvez-vous soutenir que vous avez remis à Nina 
la malle de Fieschi, sans savoir ce qui s'était passé ? Nina est venue 
vous trouver, elle vous a (lit que Fieschi était mort? 

R. Elle ne m'a dit cela que dans sa chambre. 

D. Et vous lui avez répondu : «Mon Dieu , non , malheureu -
sement! 

R. Je n'ai pas dit cela; j'ai dit que c'était un brigand d'avoir fait 
ce coup-là. 

D. Vous avez voulu faire semblant , avec Nina, de ne pas savoir 
que Girard et Fieschi n'étaient qu'une seule et même personne ; alors 
elle vous a rappelé qu'elle vous avait vu buvant ensemble sur le 
boulevart; vous avez fait quelque difficulté d'en convenir, et cepen" 
dant vous en êtes convenu à la fin? 

R. Si Nina dit cela , elle ment. 

D. Fieschi lui-même l'a dit? 
R. S'il l'a dit, il cherche donc à perdre son bienfaiteur, et ils s'en' 

tendent tous deux pour cela. 

D. Vous avez dit que vous aviez défendu à Nina d'ouvrir la 
malle? 

R. Je lui avais défendu de toucher à ce qui était dedans. Je savais 
qu'elle n'avait pas fa clef, puisqu'elle n été obligée d'envoyer cherche r 

 un serrurier pour l'ouvrir. 

D. Je vous dis que vous lui avez dit d'envoyer chercher un set" 
rurier, pendant que vous n'y seriez pas, et qu'elle pourrait prendre 
dans la malle ce qui lui appartenait ? 

R. Je n'ai pas parlé d'envoyer chercher le serrurier, quand je n'Y 
serais pas ; mais je lui ai dit de prendre ses effets. 

D. Ne vous êtes-vous pas réservé quelques-uns des objets qui 
étaient dans la malle, et notamment des livres et un carnet, appar" 
tenant à Fieschi? 

R. Je n'ai rien vu de tout cela. Pourquoi aurai-je demandé de s 
 livres? je ne lis jamais , et je n'y tenais pas. 

D. Vous pouviez ne pas tenir aux livres, mais vous teniez beau 
coup au carnet de Fieschi, 
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R. Je ne tenais pas plus au carnet qu'aux livres. 

D. Sur ce carnet que vous avez emporté se trouvent les adresses 
des connaissances de Fieschi, et. une note sur laquelle était porté le 
Payement d'une somme de 13 francs , pour un ouvrage de me-
nuiserie? 

R. Je n'ai pas plus vu le carnet que les livres. 

D. La fille Nina a dit que sur ce carnet se trouvait cette note de 
1 3 francs pour un ouvrage de menuiserie, et le menuisier qui a 
travaillé pour Fieschi a déclaré que celui-ci lui avait payé 1 3 francs 
Pour cet ouvrage. 

Vous voyez que le témoignage de la jeune fille est confirmé par 
celui du menuisier? 

R. Je persiste à dire que je n'ai pas vu le carnet plus que les 
livres . Je n'aurais aucune raison pour nier les avoir vus , puisque cela 
ne pouvait me compromettre. 

D. Vous dites que cela ne pouvait vous .compromettre , et cepen-
da t vous avez exprimé a Nina une sorte d'embarras pour emporter 
ces livres; vous avez paru craindre que cela ne vous compromît ., et que 
le Portier ne le remarquât? 

R. Je n'avais aucun embarras à avoir , puisque je n'emportais rien. 

D. A queł le heure , .et quel jour la fille Nina est-elle venue chez 
opus, .pour la, première fois , après l'attentat? 

R. Le 2 9; je crois .que .midi était .déjà passé. 

D. Ne' lui avez-vous pas dit .alors ,de ne rien dire devant la femme 
qui demeure avec vous? 

R. Je lui oi dit qu''elle me conterait cela plus tard:: 

D. Ne lui avez-vous pas dit d'aller vous attendre à la barrière du 
Trône ? 

R. Oui , Monsieur ; pour me conter comment la chose était 
arrivée. 

D. Ne l'avez-vous pas menée chez un traiteur , hors de ,fia .barrière? 

R. Je lui ai demandé si elle avait besoin de quelque chose; elle 
s'est !fait apporter une petite soupe ,et un demi-setier de vin. 

D. N'étiez-vous pas allé quelques jours auparavant Chez ce -même 
traiteur avec Fieschi? 

INTERROGATOIRES. $1 
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R. Non , Monsieur. 

D. Vous aviez beaucoup d'habitudes dans ce quartier-là? 
R. Non , Monsieur; je n'y vais pas trois fois dans l'année. 

D. Le 28, au matin, ne vous êtes-vous pas promené prés des gre-
niers d'abondance , sur les onze heures? 

R. Non, Monsieur. 

D. N'y avez-vous pas rencontré Fieschi? 
R. Non, Monsieur. 

D. Il résulte cependant de l'instruction , que vous avez vu Fieschi, 
et que vous lui avez reproché de n'être pas chez lui à ce moment-là? 

R. Je n'ai pas plus vu Fieschi ce jour-là que vous ne l'avez vu 
vous-même. 

D. L'instruction établit que Fieschi vous a dit d'être tranquille; 
qu'il serait à son poste, et que le tambour ne battait pas encore? 

R. Je n'ai aucune connaissance de ce que vous me dites là. 

D. Remarquez que la déclaration qui a été faite à cet égard est con-
firmée par les faits; car Fieschi n'est rentré chez lui que deux ou 
trois minutes avant le passage du Roi ? 

R. Je n'ai pas connu Fieschi dans toutes les manoeuvres qu'il a 
faites. L'autre jour, j'ai oublié de vous dire que quand j'ai rencontré 
Fieschi à l'arsenal , il m'a dit qu'il avait un ami qui devait le présen -
ter à un grand personnage, que les républicains étaient des lâches, et 
qu'il arrangerait cette affaire-là. Je lui ai tourné le dos, et je ne l'ai 
pas revu depuis. II fallait bien qu'il eût des vues , puisqu'il a dit à 
Nina, deux jours. avant l'événement, «qu'après demain elle serait heii-
« reuse.» C'est elle qui me l'a dit. 

D. En quittant le grenier d'abondance, le 2 8, n'êtes-vous pas 
allé rue des Fossés-du-Temple? 

R. Non, Monsieur. 

D. Je vous observe que vous avez été confronté avec une personne 
qui vous y a vu? 

R. J'ai dit au domestique de M. Panis qu'il m'avait pris pour un 
autre , et que si je ł 'avais vu, je lui aurais parlé. 

D. Vous dites que vous auriez parlé à ce domestique si vous l'a- 
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viez vu; mais , si vous alliez dans cette rue avec de mauvaises inten-
tions, il serait naturel que vous n'eussiez pas parlé a une personne 
qui vous aurait reconnu? 

R. Il ne !n'aurait pas laissé passer sans rien dire s'il m'avait vu , et 
S! je ne lui avais pas parlé. 

D. Que diriez-vous si Fieschi déclarait que vous deviez l'attendre 
dans cette rue après qu'il aurait fait le coup, pour l'aider à se sauver 
Par une barrière ? 

R. Je dirais que Fieschi est un misérable qui veut me perdre. 

D. Remarquez que , dans cette occasion-là comme toujours, des 
gens qui ne se connaissent pas , et qui ne se sont pas vus , s'accor-
dent à dire les mames choses contre vous? 

R. Je ne dis pas que le garçon de M. Panis soit un malhonnête 
homme , mais il a bien pu se tromper. 

D. Pendant le temps que vous avez passé chez le traiteur, avec Nina, 
vous avez dû causer beaucoup? 

R. Non , Monsieur ; je ne lui ai rien dit; mais l'ai appris, en reve-
nant , par un grenadier qui avait eu son pantalon déchiré entre les 
Iambes , ce qui venait d'arriver. 

D. Je vous fais observer que vous parlez alors du jour même de 
la revue et que ceci prouve que vous êtes allé du côté des bou-
levarts, où vous avez appris ce dont vous venez de parler, et que, 
dans un précédent interrogatoire, vous aviez dit n'être pas sorti ce 
jour-là ? 

R. J'ai dit seulement que je n'étais sorti que dans l'après-midi. 

D. Dans vos entretiens avec la fille Nina, vous lui avez dit que 
vous saviez comment les choses s'étaient passées, que vous aviez pris 
une part à la charge des fusils; que vous lui avez dit que c'était vous 
qui aviez chargé les canons qui étaient partis, et que Fieschi avait 
Chargé ceux qui avaient crevé et qui l'avaient blessé ? 

R. Si Nina a dit cela , c'est une menteuse. 

D. .]e vous fais remarquer que la déclaration de Nina s'accorde 
singulièrement avec ce que vous avez dit vous-même de votre talent 
a charger les armes ? 

91. 
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R. Il est très-vrai que j'étais un tireur de prix. 

D. Vous vous occupiez souvent de fondre des balles? 
R. Oui, Monsieur. 

D. En avez-vous fondu nouvellement? 
R. Non , Monsieur. 

D, Il paraît cependant que vous en aviez une certaine quantité en 
votre possession ? 

R. On n'en trouvera pas chez moi. 

D. Êtes-vous sûr qu'on n'en trouverait pas ailleurs ? 
R. J'en suis sûr. 

D. On n'en trouverait pas, enfermées dans un sac de toile, et dépo-
sées dans un lieu où vous ne soupçonniez pas qu'on les trouverait? 

R. Non , Monsieur. 

D. Hé bien , moi, je vous dis qu'on a trouvé un sac de balles dé-
posé par vous , le  tour  où vous avez dîné a la barrière du Trône , der-
rière une haie? 

R. Je tombe des nues quand vous me dites de ces choses-là : il fau-
drait donc que j'eusse porté ces balles à la barrière du Trône ? 

D. La fille Nina arrêtée a déclaré que le jour où vous avez dîné 
avec elle, vous avez déposé des balles dans un endroit qu'elle a in-
diqué; on s'y est transporté et on a trouvé les balles ? 

R. Nina ne peut pas avoir dit une chose pareillć .•Si on a trouvé 
des balles, ce n'est pas moi qui les ai mises la. Toutes ces choses-là 
sont fausses contre moi. 

D. Lorsque vous êtes revenu de la barrière du Trône avec Nina, 
êtes-vous allé d'abord dans l'endroit où vous lui avez loué une 
chambre? 

R. Non, nous sommes allés dans plusieurs endroits. 

D. N'êtes-vous pas allé d'abord dans une maison garnie? 
' 	R. Oui, Monsieur. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas voulu qu'elle logcût dans cette 
maison? 

R. Parce que je ne voulais pas que sou nom fût connu a ín 
police. 
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D. Quel intérêt aviez-vous à la faire partir pour Lyon? 
R ;  Je savais qu'elle y avait un frère, 

D. Reconnaissez-vous le sac rempli de balles que je vous repré-
sente pour vous appartenir? 

R. J'affirme que je n'ai aucune connaissance de cela. 

D. Vous aviez un grand intérêt, ¡e le répète, à cacher Nina et 
à lui faire quitter Paris, pensant bien qu'ayant des rapports intimes 
avec Fieschi, elle pouvait savoir des choses qui vous auraient com-
Promis ? 

R. S'ils se sont entendus pour me perdre , c'est une chose abomi-
nable • je leur ai rendu des services , et ils cherchent à perdre leur 
bienfaiteur. Si j'avais écouté les conseils de ma femme, je serais plus 
heureux que ¡e  ne le suis. 

D. La veille de l'attentat, vous êtes allé chez Fieschi dans la ma-
tinée et vous lui avez conseillé de brûler ses papiers. Il y en avait même 
un auquel il tenait beaucoup; sur vos instances, Fieschi se décida à 
brûler ce papier comme les autres en disant « Vous avez raison , je 
n'en aurai plus besoin ? » 
R. Cela me révolte, d'entendre dire des choses comme cela , qui 

sont de toute fausseté. 

D. Vous avez dit que Fieschi avait dit à Nina que dans deux jours 
elle serait heureuse. Nina, au contraire, dit que vous lui aviez dit 
qu'il était malheureux que l'événement n'eût pas réussi , parce que, 
sil avait réussi, elle serait riche maintenant. Vous avez même dit de 
quelle manière elle serait devenue riche? 

R. C'est Nina qui m'a dit que Fieschi lui avait dit cela. Moi , je 
rien pu lui dire, puisque je ne savais rien. C'est Fieschi qui l'a fait 

sortir de la Salpêtrière en lui disant cela. 

D. Je vous fais observer que Nina n'est sortie de la Salpêtrière 
qu'après l'attentat? 

R. Elle m'a dit, à moi , qu'elle était sortie la veille. 

(Dossier Morey, pièce 	). 
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3e Interrogatoire subi par Morey, le 11 août 1835 , devant M. le baron Pasquier, 

président de la Cour des Pairs. 

D. Spécifiez le plus exactement possible le jour où Fieschi vous 

a tenu , près de l'arsenal, le propos que vous avez rapporté hier? 
B. Je ne puis pas bien préciser le jour; il y a environ un mois 

ou cinq semaines. Il a même ajouté à ce que je vous ai dit hier 
a Moi , j'ai changé de drapeaux. >> 

D. II ne vous a nullement indiqué le grand personnage qu'il devait 
voir? 

R. Il m'a seulement dit qu'on devait le présenter à de hauts per -
sonnages ; je n'en ai pas su davantage. 

D. Je vous fais remarquer que, contrairement à cc que vous avez 
dit, il résulte clairement de vos propres déclarations, que vous étier 
très-avant dans sa confidence, et que puisqu'il vous a dit que son 
affaire irait toujours, vous saviez qu'il avait une affaire, et vous n'i -
gnoriez súrement pas quelle était cette affaire? 

R. Ii ne m'a confié aucune chose que ce que je vous répète; niais 
je n'étais pas insinué dans les affaires. 

D. Vous voyez bien que vous ne dites pas la vérité; car il est de 

la dernière évidence que Fieschi ne se serait pas servi des paroles 
que vous avez rapportées vous-même, si vous n'aviez pas su aupa -
ravant qu'il avait une affaire fort grave dans laquelle les républicains 
devaient le servir ? 

R. Je n'avais aucune connaissance dans toutes ces affaires - Ià. 

D. Malgré tout cc que vous pouvez dire, vous êtes très-compF°" 
mis par les contradictions formelles qui existent entre vos réponses 
et des dépositions dont la vérité ne peut être révoquée en doute , 

 et des faits qui sont constatés. Réfléchissez bien que dans une telle 
situation vous n'avez d'autre moyen d'obtenir quelque droit à rio" 
diligence de la justice que la franchise de vos aveux ? 

R. C'est tout réfléchi, car si je savais autre chose, je le dirais ° 

Le parti républicain n'est pas dans cette affaire-là_ 

,J. Qu'eu savez•vot;s ? 
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R. Je sais qu'il n'y a aucune personne du parti républicain com-

promise dans cette affaire. 

D. Je vous fais observer que vous êtes vous-même connu pour 
avoir des opinions républicaines? 

R. Je ne peux pas nier que je ne sois républicain. 

D. Fieschi a dú vous dire autre chose que ce que vous avez rap-
porté hier? 

R. Non, Monsieur; je ne peux pas dire ce que te ne sais pas. Je 
sais que Fieschi est un misérable qui a voulu me perdre , et voilà 
tout. 

D. Vous saviez qu'il devait y avoir une affaire. Je vous demande 
quelle  était cette affaire ? 

R. Je n'en sais rien. Je vous dis fa vérité, la mort n'est rien pour 
moi; le seul regret que t'aurai, ce sera de laisser des dettes, si le 
sort me réserve cette chose - là. 

D. Je vous demande encore comment vous savez qu'aucune per-
sonne du parti républicain n'est compromise dans l'affaire? 

R. Puisqu'il me disait que les républicains étaient des fâches , et 
qu'if changeait de drapeau , c'était bien dire qu'il n'était plus avec 
eux, mais avec d'autres ; et que les républicains n'étaient pour rien 
dans cette affaire. 

D. Comment, vous, républicain, n'avez-vous pas eu la curiosité 
de lui demander quelle était cette affaire , quand ii vous a dit que les 
hommes de votre opinion étaient des lâches? 

R. Tout cela a été dit si lestement, que fa réflexion ne m'est pas 
venue. 

D. Vous avez donc des dettes? 
R. Oui, Monsieur; je dois six ou sept mille francs. 

(Dossier Morey, pièce 	.) 

4' Interrogatoire subi par Morey, le 19 août 1835, devant M. Zangiacomi, juge 
d'instruction, délégué. 

D. Reconnaissez-vous les deux livres et les cinquante-cinq fac-
tures que je vous représente pour avoir été saisis chez vous? 
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R. Oui , .Monsieur. 

D. Reconnaissez-vous que le scellé apposé sur ces pièces est sain 
et entier ? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Consentez-vous à signer et parapher ne varientur à la fin de 

chacun -de ces livres? 

R. Oui , Monsieur. 
A l'instant l'inculpé arrête avec nous ces -comptes, et signe à la fin 

de chaque livre. 

D. Aviez-vous des pratiques qui vous faisaient travailler moyen -
nant une somme ,convenue par <an ? 

R. Oui, Monsieur; je citerai notamment M. Dumont, M. Larive, 
M. Perrot, MM. Salmon frères -et M. Forestier. 

Je profite de -cette -occasion pour vous dire que, le mardi 28 juillet 
au matin, je me suis rendu chez M. Fontaine, marchand grainetier a 
Ia. Maison-Blanche , pour régler mon -compte, qui a été acquitté 

moyennant 60 -fr. qu 'il m'a remis en un bon de 50 fr. et i o fr. en 
billon. Je me rappelle même qu'après être .sorti de chez lui , je ree 
suis aperçu qu'il n'avait pas endossé le billet qu'il venait de me re -
mettre et que je suis rentré chez lui pour cet objet. J'étais de retour 
chez moi à dix heures et demie , et après mon dégainer j'ai été voir 
M. Nolland, fontainier, rue de Poissy; j'ai ensuite été me promener 
sur 'le Port-au-Vin , après quoi je suis rentré chez moi. 

( Dossier Morey, pièce 	). 

5e Interrogatoire subi par Morey, le 36 aoút 1835, devant M. fe baron Pasquier, pré' 
Bident de fa Cour des Pairs , suivi d'une confrontation de l'inculpé avec Martin el 
Nina Lassave. 

D. Vous souvenez-vous d'avoir Biné chez .le sieur Pepin? 
R. Oui , Monsieur. 

D. A quelle époque? 

R. il y along-temps , autour du mois de mars , .A ,ce que je crois. 

D. Avec qui avez-vous diné ? 
R. Nous étions quatre ou cinq; je ne connaissais pas les personnes 

qui se trouvaient-là. 
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D. N'y avait-il pas un député à ce dîner? 
R. Il y avait un gros monsieur à côté de moi ; mais je ne sais pas 

s'il était député ou s'il ne l'était pas. 

D. Le docteur Recuit n'était-il pas à ce dîner? 
R. Je ne le connais pas ; j'ai vu un jeune homme de trente et quel-

ques années ; mais je ne connais pas M. Recurt. 

D. N'y avait-il pas aussi un avocat à ce dîner? 
R. Il y avait un monsieur plus âgé que moi, qui était peut-être un 

avocat et le beau-frère de M. Pepin , à ce que je crois. 

D. Fieschi n'était-il pas à ce dîner? 
R. Non, Monsieur ; il n'était pas au dîner, je vous en donne ma pa-

role d'honneur. 

D. Est-il venu avant ou après le diner? 
R. Il est venu au dessert ; on a pris la tasse de café, et on s'est en 

allé tout de suite. 

D. Vous avez déclaré que vous n'avez pas vu Fieschi dans les cinq 
ou six semaines qui ont précédé ł 'attentat, et cependant le lundi 27 

vous étiez chez lui , quand une personne est venue le demander, et 'n'a 
Pu monter parce que vous étiez là? 

R. Je jure ma parole la plus sacrée que je n'ai lamais connu le 
logement de Fieschi. 

D. Le même jour vous avez bu de la bière avec Fieschi sur le bou-
levart. Fieschi en convient , et vous avez été vu par une personne qui 
vous connaît très-bien? 

R. Cela n'est pas ; je suis allé au faubourg Saint-Martin ce jour-là, 
mais je vous promets que je n'ai pas mis les pieds sur les boulevarts. 

D. Vous avez dit à une personne que vous aviez vu Fieschi le 2 8 , 

vers onze heures, près des greniers d'abondance ? 
R. Je ne crains pas de démentir les personnes qui diraient des 

choses pareilles. 

D. Vous avez dit également que vous aviez chargé plusieurs des 
canons de la machine infernale, et que ceux qui avaient crevé avaient 
été chargés par un maladroit ? 

R. Si les canons n'avaient été chargés que par moi , ils ne se seraient 
Pas tirés , je vous en jure ma parole. 

INTERROGATOIRES. 	 22 
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D. Vous avez dit que vous ne connaissiez pas le logement de Fies-

chi, et cependant vous étiez allé avec lui quand il l'a loué? 

R. Je n'étais pas plus avec lui que je ne suis chez moi maintenant; 
c'est m'imputer des faussetés ; je ne sais rien de plus que le dernier des 
hommes._ 

D. Il résulterait cependant de l'instruction que vous deviez attendre 
Fieschi rue des Fossés-du-Temple , et, à défaut de cc rendez-vous-là ,

à la barrière de Montreuil , pour vous sauver ensemble ? 

R. Toutes ces choses-là sont fausses , puisque je vous jure ma pa-
role qu'il y avait six semaines que je ne l'avais vu quand l'événement a 
eu lieu. 

D. Vous n'ignorez pas cependant que le domestique de M. Paail  

vous a vu et reconnu à l'heure du rendez-vous rue cies Fossés-du -

Temple? 
R. La preuve que je n'étais pas là, c'est que ¡e suis allé ce matin-la 

chez M. Fontaine, à la Maison-Blanche, pour toucher un billet de 5 o 6' 
En revenant Je me suis aperçu que M. Fontaine n'avait pas mis son 
endos au billet : je suis retourné à la Maison-Blanche et ne suis rentré 
qu'à dix heures et demie. D'ailleurs, si le domestique de M. Panis m'avait 
vu il m'aurait adressé fa parole : il a bien pu se tromper eu croyant 
me voir , car il y a pas qu'une seule personne qui ait un chapeau blanc 
et qui ait mou âge. 

D. Il résulterait de l'instruction , que Fieschi vous a montré fa ł àc 

tune des canons qu'il a achetés, et cependant vous dites ne pas l'avoir 
vu pendant les six semaines qui out précédé l'attentat ? 

R. Je n'ai vu ni la facture ni autre chose ; je suis aussi innocent de 
tout cela que vous -même. 

D. Persistez-vous à nier qu'après avoir porté la malle chez Nina 
vous fui auriez dit de faire venir un serrurier pour l'ouvrir? 

R. Oui , Monsieur ; je persiste à nier cela. 

D. Persistez-vous à nier que vous ayez emporté différents ()blets 
qui étaient dans cette malle et notamment le carnet de Fieschi? 

R. Oui, Monsieur ; Je nie cette chose-là. 

. .h1. Le jour où vous êtes allé avec Nina chez un traiteur hors lei 
barrière vous avez caché des balles dans un trou derrière une baie? 
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R. Cela est faux ; J'aurais pu si j'avais eu desballes dont ¡e voulusse 
me défaire, les jeter dans la rivière , en passant sur le pont d'Aus-
terlitz. 

D- Vous auriez pu vouloir les retrouver? 
R. Qu'est-ce que j'en aurais fait , puisque j'en avais à la maison. 

Et à l'instant nous avons fait introduire dans notre cabinet le sieur 
'Varda  auquel nous avons demandé s'iI reconnaissait l'inculpé. 

Le sieur Martin a répondu qu'il ne reconnaissait pas Morey. 

D. A Morey : Quel chapeau aviez-vous le 2 8 juillet? 

R. .T'avais mon cbapeau gris. 

Et à l'instant nous avons fait introduire dans notre cabinet la fille 
Mina Lassave à. laquelle nous avons dit en lui représentant Morey: 

D. Connaissez-vous la personne ici présente? 
R. Oui , Monsieur , c'est M. Morey. 

D. Le lundi 2 7 juillet , vers midi, n'êtes-vous point allée chez 
Fieschi ? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Vous a-t-on laissé monter? 
R. Non , Monsieur. 

D. Que vous a dit la portière? 
R. Elle m'a dit que Fieschi était avec son oncle. 

D. Savez-vous quelle était la personne désignée comme étant l'oncle 
de Fieschi? 

R. Dans ce moment-là je ne le savais pas. 

D. L'avez-vous su plus tard? 
R. Oui , Monsieur , puisque Fieschi m'a dit qu'il était avec Morey 

dans ce moment-là. 

D. Le même Tour, n'avez-vous pas 
sur le boulevart avec une personne? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Quelle était cette personne? et 
Sujet? 

vu Fieschi buvant de la bière 

que vous a dit Fieschi .à ce 

ss. 
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R. Fieschi m'a dit qu'il était avec Morey ; qu'if ne pouvait le quitter; 
il m'a dit encore d'aller l'attendre rue Saint-Sébastien et qu'il viendrait 
me retrouver peut-être dans dix minutes , peut-être dans trois heures. 

D. Avez-vous, vous-même, reconnu Morey lorsqu'il buvait avec 
Fieschi sur le boulevart? 

R. Oui, Monsieur; M. Morey,  lui-même, me l'a dit le lendemain. 

Nous demandons à Mores cc qu'il a à dire sur ces déclarations de la 
fille Nina Lassave. 

Morey répond que tout ce qu'elle dit est un tissu de mensonges. 

Nous demandons à la fille Nina Lassave si elle persiste dans ses 
déclarations. 

La fille Nina dit qu'elle persiste dans toutes ses réponses qui 
contiennent la vérité. 

Nous adressons à la fille Nina la question suivante : 
D. Fieschi ne vous a-t-il pas dit que, s'if lui arrivait malheur , More,/ 

viendrait à votre secours? 
R. Oui - , Monsieur; if m'a dit cela au mois d'avril : 

Morey dit : Comment aurais-je pu faire des choses comme cela, 
puisque je suis moi-même en arrière de mes affaires? si j'avais eu de' 
l'argent , j'aurais commencé par payer mes dettes. 

Nous demandons à Nina quel jour elle a vu íliorey, après l'at-
tentat commis. 

Nina répond : Je l'ai vu le mercredi sur les onze heures du matin, 
je lui ai dit que Fieschi était mort ; if m'a dit qu'il le savait et m'a re-
commandé de ne pas parler de cela devant sa femme ; je lui ai dit que' 
je l'avais vu la veille sur le boulevart buvant avec Fieschi;. il commença 
par nier; je lui dis : A quoi sert de nier puisque je vous ai vu? Alors, il 
convint qu'en effet il avait bu la veille avec Fieschi, sur le boulevart; 
ensuite il me dit : J'ai des papiers à Fieschi, des condamnations , il faut 
que je les brûle. Il prit de vieux papiers dans un portefeuille : c'étaient 
des jugements contre Fieschi et il les brûla. Après cela, il me dit : Vou-
lez-vous aller m'attendre à la barrière du Trône , j'irai vous rejoindre' 
dans une heure. Je pris une voiture qui m'y conduisit et je n'attendis 
monsieur qu'à peu près une demi-heure. M. Morey vint, et nous fûmes 
dîner ensemble chez un traiteur. Alors nous avons causé ensemble de 
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tout cela , je lui dis : Comment se fait-il que Fieschi ait été blessé? Il me 
répondit que Fieschi était un bavard ; qu'il avait parlé de cela à tout le 
Tonde; qu'il lui avait bien recommandé de se brûler la cervelle après -
íui avoir demandé si son pistolet était bien chargé, et que Fieschi lui 
avait répondu que oui. 

D. Vous saviez donc à ce moment-là qu'il n'était que blessé? 
R. Non , Monsieur; je le croyais mort des suites de ses blessures ; 

je n'ai su que le jeudi qu'il était encore vivant. 

D. Morey ne vous a-t-il pas- parlé de la manière dont les canons 
de fusil avaient été chargés , ? 

R. Oui , Monsieur ; il m'a dit : Fieschi a voulu se charger de trois. 
canons : ce sont ceux-là qui ont crevé; c'est moi qui ai chargé les 
autre s  avec des balles et des lingots. 

D. Morey, alors , n'avait-il pas des balles sur lui ? 
R. En sortant, il me dit : Attendez-moi ; je ne savais où il allait. 

Quand il revint, il me dit : J'avais quelques balles sur moi, je les 
ai jetées. 

D. Vous avez pu remarquer l'endroit où il a déposé ces balles? 
R. Oui , Monsieur. 
D. Et c'est bien l'endroit que vous avez désigné , et où des balles , 

renfermées dans un sac , ont été trouvées devant vous? 
R. Oui , Monsieur: 

D. Morey, pendant le dîner, ne vous a-t-il pas engagée à quitter 
Paris , à aller à Lyon , et ne vous a-t-il pas promis de vous en pro-
curer  les moyens? 

R. Oui , Monsieur; il me dit de partir pour Lyon; il me promit 
de m'apporter &o francs , et. me dit que je partirais avec une malle 
que Fieschi avait laissée pour moi , et que je ne vendrais qu'à Lyon 
Ce qui était. dedans. 

D. Où êtes-vous allée avec Morey, en sortant de ce dîner? 
R• Nous sommes allés pour louer une chambre , d'abord rue de 

I!ourcy , où nous avons donné 20 sous d'arrhes; c'était une maison 
garnie ;  il me dit qu'il pensait que, dans cette maison, je serais trouvée 
tout de suite, et nous sommes ailés rue du Long-Pont, où j'ai été 
arrêtée. 
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• Nous demandons à Morey  ce qu'il a à dire sur cette déclaration. 

Morey dit que, jusqu'à l'histoire de fa chambre, tout ce qu'a dit 
Nina est plein de mensonges. C'est bien lui qui a loud la chambre. 

 où Nina a logé; il a payé 6 francs pour elle; il n'a voulu que fui 
rendre service; il lui a même donna 15 francs pour vivre; et, pour 
avoir- voulu faire du bien à une personne qui n'avait pas de ressources , 

 elle veut le perdre. Tout ce qu'elle a dit sur les. balles et sur tout le 
reste, c'est un tissu de mensonges. 

Nous demandons à la fille Nina si Morey ne lui aurait pas parlé 
de fa rencontre qu'il aurait faite de Fieschi, dans la matinée du 2S 
près du grenier d'abondance? 

Nina répond : M. Lllorey m'a dit qu'il avait rencontré Fieschi pjès 
du grenier d'abondance , le 2 8 , à onze heures du matin , et qu'il loi 
avait dit : a Comment! vous n'êtes pas encore chez vous? le Roi va 
cc passer. » M. Morey me dit que Fieschi lui avait répondu : Soyez 
«tranquille, j'arriverai à temps.» Ce qu'il a fait, car il n'a eu que {e 
temps de mettre le feu. 

Moray dit : Y aurait-il eu du bon sens , qu'après une chose co ►n ► 1 1 e 

celle-là je sois allé chercher un enfant pour la lui conter? 
Il donne ensuite sur l'emploi de sa matinée les détails que nous 

avons déjà consignés ci-dessus. 

Nous demandons à Nina comment la malle de Fieschi s'est trouvée 
chez elle ? 

Nina répond que Morey l'a fait porter chez eile , k jeudi mati». 

Morey dit que c'est là sa plus grande faute , et que pour le reste 
il lie, craint rien. 

Nous demandons à Nina qui l'a autorisée à ouvrir cette mille , 
et comment elle l'a fait ouvrir? 

Nina dit : M. Morey me dit d'envoyer chercher un serrurier , 
 mais qu'il.ne voulait pas être présent à l'ouverture de la malle. ff 

nie dit seulement de lui remettre des livres qui ôtaient dedans. 

Movey ,dit qu'il a dit à Nina que, si elle voulait faire ouvrir la 
malle, il fallait envoyer chercher un serrurier ; qu'il n'a ni demandé 
ni ,  vu de livres ; qu'if a dit a Nina. de prendre deux robes à elle, qui 
devaient se trouver dans la malle; qu'il ferait reprendre fa malle el" 
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suite, et qu'il la ferait déposer chez le commissaire. Il ajoute qu'il 
n a pas revu Nina  et qu'il ne sait pas ce qu'elle a fait de ce qui était 
dans la malle. 

Nous demandons à Nina si Morey est allé chez elle depuis l'ouver-
ture  de la malle. 

Nina (lit : Oui, Monsieur; il est venu le lendemain. Je lui ai dit : 
Y Oita les livres que vous m'avez demandés. Il y avait aussi un carnet, 
sui' lequel étaient écrits à la dernière page , ces mots : cc Bois, 13 francs, 
" 1 3 sous ; intactes , couverture, etc.» Il n'y avait que cela qui était 
é 

intactes 
 à la plume , tout le reste était écrit au crayon. M. Morey em-

porta les livres et le carnet , en disant : Les livres n'entreront pas chez 

'no ► , et le carnet, je le détruirai. 

Morey dit que tout cela est faux, qu'il n'est allé chez Nina qu'après 
c ouverture de la malle , et qu'il n'a vu ni livres ni carnet. 

Nina persiste à dire ch ie ses réponses contiennent la vérité. Elle 
ajoute que trois volumes portaient : la Police dévoilée, et le qua-

trième, la Famine. 

Nous demandons à 1Vina comment était le carnet. 

Elle répond qu'il était épais, plus long que large, le dos rouge , la 
cotwerture v erte, la tranche jaune. 

Nous demandons à Marey si Nina est allée chez li.ii depuis le jour 

ou il a loué pour elle la chambre de la rue du Long-Pont ? 

Moray  répond que non. 

Nina, sur notre interpellation, dit qu'elle est allée chez Morey le 
d imanche qui a suivi l'événement , mais qu'elle n'a pas vu Morey, 
parce qu'il était déjà arrêté. Nous lui demandons si elle est entrée dans 
ta  boutique. Elle répond que non , les ouvriers lui ayant dit que 

 ¡lorey n'y était pas. 

Nous lui demandons si elle est entrée dans la maison? 
Elle répond que non. 

Nous demandons à Nina si, entre le jour de l'ouverture de la malle 
et celui de son arrestation , quelqu'un est venu chez elle, et si elle est 
allée chez quelqu'un? 

Nina  répond que personne n'est venu chez elle dans cet intervalle, 
et qu'elle n'est allée que chez Morey, le dimanche , et chez une dame 



176 	 INTERROGATOIRES 

de ses amies, qui demeure rue de Buffon et qui a donné des rensei -

gnements sur son compte (i). 

Et de suite nous continuons en ces termes hors de la présence 
de Nina Lassave, l'interrogatoire de Morey. 

D. Persistez-vous à dire que vous n'avez emporté de chez Nina 
ni les livres, ni le carnet de Fieschi qui se trouvaient clans la malle de 
ce dernier? 

R. Oui , Monsieur ; je persiste à dire cela. 

D. Le carnet de Fieschi vous sera représenté ; il a été trouvé dans 
les latrines de votre maison , où il n'a pu être jeté que par vous? 

R. Je vous jure ma parole d'honneur que je n'ai jamais vu ce carnet. 
Je n'ai même jamais vu de carnet à Fieschi du temps qu'il était à ía 

maison. 

D. Cependant l'instruction prouverait le contraire ? 
R. Je vous jure ma parole d'honneur que ce n'est pas moi qui ai 

jeté ce carnet dans les latrines. 

D. Remarquez que la fille Nina a déclaré devant vous , qu'en em• 
portant les livres et le carnet , vous avez dit que les livres n'entreraient 
pas chez vous et que vous vous déferiez du carnet. Et, en effet, les 
livres n'ont pas été trouvés chez vous , et le carnet a été trouvé dan s  
les latrines de votre maison? 

R. C'est infâme de dire des choses comme celles-là , parce qu'il est 
possible que le jour où elle est venue à la maison , elle ait jeté elle' 
même le carnet dans les latrines. 

( Dossier Morey, pièce 	.) 

6e Interrogatoire subi par Morey, íe 29 août 1835, devant M. le baron Pasquier, 
p14. 

sident de is Cour des Pairs. 

D. Vous souvenez-vous du jour où vous avez mené Fieschi chez 
Pepin pour la première fois? 

(1) Voir ta déposition de la darne  Boulé d la suite des déclarations de NO 
Lassave. 
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R. II y a au moins cinq ou six mois, mais je ne puis me rappeler 
le Jour. Je crois que c'est depuis qu'il est dehors de chez nous. 

D. Sous quel nom aviez-vous présenté Fieschi à Pepin? 
R. Sous le nom de Fieschi. 

D. Lui avez-vous dit aussi les autres noms qu'il prenait , celui de 
Girard et celui de Becher? 

R. Non, ?Monsieur; moi, d'ailleurs, je ne l'ai jamais connu que 
sous le nom de Fieschi. 

D. Lors du dîner que vous avez fait avec lui chez Pepin, a-t-on 
prononcé son nom devant vous? 

R. Non , Monsieur; on n'a rien dit du tout. Il est entré et il a pris 
un petit verre, comme on était levé pour s'en aller. 

Après lecture faite, l'inculpé ajoute : Lorsque j'ai mené Fieschi 
Chez Pepin, j'y étais déjà allé une fois sans le trouver. Sachant qu'il 
occupait du monde, je pensais qu'il pourrait donner de l'occupation à 
Fieschi qui en avait besoin , c'est pour cela que j'ai mené Fieschi chez 
lui ; M. Pepin ne l'a pas employé. 

(Dossier Morey, pièce 	.) 

7e Interrogatoire subi par Moren, le 14 septembre 1835, devant le  baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs. 

D. Depuis votre dernière comparution devant moi , la justice a 
t'ecuei ł li des renseignements importants qui donnent lieu au nouvel 
interrogatoire que je vais vous fìtire subir. L'instruction a fait con-
naître (PIC , pendant le temps que Fie.sschi a passé chez vous, il vous 
a montré le dessin d'une machine infernale que vous avez beaucoup 
admiré? 

R. Je n'ai rien vu de cela, ni d'une manière ni de l'autre. 

D. Il résulte également de l'instruction, qu'après avoir conduit 
Fieschi chez Pepin, vous avez présenté à celui-ci ce projet de machine 
infernale auquel il a donné son approbation comme vous ? 

R. Je n'ai pas plus présenté ce projet à M. Pepin que ¡e ne l'ai vu, 
et je ne sais seulement pas ce qu'on veut me dire. 

D• Ce serait clans le but de procéder à l'exécution de cette machine 
INTERROG:1T(IIIEs. 	 23 
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infernale et à l'usage qui devait en être fait que vous auriez encore, 
suivant l'instruction , été visiter avec Fieschi le logement qu'iI avait 
trouvé, boulevart du Temple, et qui vous a paru convenable comme 
á lui? 

R. Je vous ai déjà dit que je n'ai jamais mis les pieds dans le loge-
ment de Fieschi, et que je n'ai été initié dans rien. 

D. Le lendemain du jour où vous aviez visité ce logement avec 
Fieschi, vous y seriez retourné avec Pepin, qui en aurait comme vous 
approuvé le choix? 

R. Jamais je ne suis sorti avec M. Pepin; ce sont des faussetés 
qu'on vous a dites, et je suppose bien que M. Pepin était comme 
moi, et qu'il ne s'occupait que de ses affaires. 

.D. Ne vous souvenez-vous pas d'avoir accompagné Fieschi avec 
Pepin , vers la fin d'avril , lorsque Fieschi est allé acheter le bois de 
sa machine sur le quai de la Rapée? 

R. Je ne suis pas plus allé là à cette époque qu'aujourd'hui. 

D. Ne vous souvenez-vous pas d'une promenade que vous auriez 
faite sur le boulevart de la Salpêtrière , du côté du corps de garde de 
la poudrière? dans cette promenade, vous étiez accompagné de Fieschi,  
Vous rencontrâtes Pepin sur la place de la Salpêtrière, et votre pro -
menade se termina près des arcades du pont d'Austerlitz , en amont, 
à un endroit où vous vous assîtes tous les trois , et où vous eûtes 
conférence sur vos projets et notamment sur l'acquisition des canons 
qui devaient servir à fa machine? 

R. Je ne suis jamais sorti de la maison avec Fieschi; je ne suis 
par conséquent jamais allé sur les boulevarts avec lui, ni du côté 
du pont d'Austerlitz , et je suis tout à fait en dehors de ce que vous 
me dites là. 

D. Vous souvenez-vous d'une conférence qui a eu lieu entre 
Fieschi, Pepin et vous , pour régler entre vous le compte des dépenses 
qu'avaient occasionnées l'établissement de Fieschi au boulevart du 
Temple et la confection de la machine ; conférence dans laquelle une 
somme de 2 o francs fut retranchée de la dépense , comme résultant 
de fournitures d'épiceries faites par Pepin à Fieschi, et comme devant 
rentrer dans la dépense personne ł le de cc dernier? 

R Je n'ai jamais eu de conférence pour une chose ni pour une 
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autre avec M. Pepin ni avec Fieschi, et je suis étranger à toutes ces 
choses-là. 

D. Vous souvenez-vous d'un déjeuner que vous avez fait à la 
barrière de .Montreuil , chez un restaurateur nommé Bertrand? 

R. Je n'ai jamais de ma vie déjeuné à la barrière de Montreuil. 

D. Vous ne vous souvenez donc pas d'une promenade que vous 
avez faite dans les vignes voisines, avec Fieschi et Papin, à l'issue 
de ce déjeuner? 

R. Non Monsieur. Il y a sept ou huit ans que je ne suis allé dans 
Ies vignes du côté de la barrière de Montreuil ; dans ce temps-là, j'y 
ai fait une fois une partie de chasse ; mais jamais je n'y suis allé avec 
Fieschi ni avec M. Pepin. 

D. Cette promenade devrait pourtant vous être restée dans la 
mémoire car vous y avez fait l'expérience d'une traînée de poudre 
et de la manière d'y mettre le feu de la manière la plus prompte ? 

R. Tout cela ce sont des inventions et des faussetés qu'on se 
plaît a dire. 

D. Il résulte de l'instruction que vous êtes allé au moins sept 
ou huit fois chez Fieschi dans son logement du boulevart du 
Temple? 

R. Je vous ai dit que je n'ai jamais mis les pieds dans ce loge-
ment , et c'est la vérité; je ne sais seulement pas où il est. 

D. Il résulte encore de l'instruction que le dimanche ou le lundi 
vous avez vu la machine de Fieschi toute montée; il n'y avait plus 
que les canons à poser dessus? 

R. .Ie n'ai pu voir sa machine, puisque je ne suis jamais allé 
dans la maison. 

D. II résulte d'une déclaration formelle que c'est vous qui avez 
fourni à Fieschi les balles, les chevrotines et la poudre dont il avait 
besoin? 

R. Je n'ai pas plus fourni de balles à Fieschi que vous-même, 
Monsieur le président. Si Fieschi a dit cela , c'est qu'il veut me 
Perdre. 

D. Remarquez cependant à quel point cette déclaration s'accorde 
avec  le fait si important de la provision de balles dont vous ne sa- 

43. 
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viez que faire, dont vous vous êtes débarrassé près de fa barrière 
du Trône, et qui ont été retrouvées à l'endroit indiqué par la fiIle 
Nina Lassave? 

R. C'est qu'elle les avait sans doute portées clans cet endroit. Si 
j'avais eu des balles, je les aurais jetées dans la rivière en passant, 
et je ne nie serais pas amuse à les porter dans ma pocbe jusqu'à la 
barrière. 

1D. Comment auriez - vous voulu que cette fille se procurât des 
balles en si grande quantité, et quel intérk Fieschi avait-il à les lui 
remettre? 

R. Il avait l'intérêt de débarrasser sa chambre. 

D. Ne voyez-vous pas que cet iutérî t était nul pour lui, puis- 
qu'il ne pouvait pas emporter sa machine? Vous, au contraire, vous 
étiez intéressé à cacher ces balles dans un endroit où vous pouviez 
les retrouver? 

R. ,le n'avais pas d'int ć rć t à retrouver ces balles ; pour quatre 
sous de plomb , j'en fondrais un grand nombre, et pour quatre sous 
je n'irais pas à la barrière de Montreuil. 

D. Ne vous souvenez-vous pas d'avoir été rencontré dans la rue 
des Fossés-du-'temple , peu d'instants avant l'explosion de la ma-
chine infernale, par Fieschi lui-n me, qui passait par cette rue eu 
venant du canal? 

.R. Fieschi n'est qu'un imposteur et un menteur. Il ne m'a pas 
phis vu le mardi que le lundi, puisque je n'ai pas mis les pieds sur 
les boulevarts ces jours-là. 

D. lI paraîtrait cependant que c'est lors de cette rencontre avec 
Fieschi qu'aurait été définitivement arrêté le rendez-vous à fa bar-
rière de Montreuil, où vous deviez vous trouver ensemble après l'ex' 
plosion? 

R. Je vous ai déjà dit que je n'avais pas vu Fieschi le lundi ni 
le mardi , par conséquent je n'ai pu prendre de rendez - vous avec 

D. Persistez-vous dans toutes vos. dénégations? 

R. Oui, Monsieur; et je ne dis que la vérité. 

( Dossier Morey, pièce .) 
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'8° Interrogatoire subi par Morey, le 24 septembre 1835, devant M, fe baron 
Pasquier, président de la Cour des Pairs. 

D. Vous souvenez-vous d'une conversation que vous avez eue 
avec Fieschi et dans laquelle vous lui auriez dit que, si Louis-Philippe 
se trouvait au bout de votre fusil , vous ne le manqueriez pas? 

R. C'est une pure invention pour mettre les gens dans la peine, 
et Fieschi est un vrai coquin d'aller chercher des choses comme 
cela. 

D. Vous souvenez-vous d'avoir parlé à Fieschi 	autre projet 
qui aurait consisté à louer la maison la plus voisine du corps légis-
latif, pratiquer une mine sous la chambre et à la faire sauter 
Pendant que le Roi y serait le Jour de l'ouverture des chambres? 

R. Est-il possible, grand Dieu ! d'inventer des choses pareilles. 
Tout cela c'est un tissu de mensonges. 

D. Vous ne vous souvenez donc pas que Fieschi vous aurait 
détourné de ce projet par la considération de la dépense qu'il 
entraînerait? 

R. Je suis tout à fait innocent de ce que Fieschi a fait et si je 
rnems, je mourrai innocent, ¡e ne crains pas de le dire. 

D •  Lors de l'expérience qui a eu lieu dans les vignes et dont 
le vous ai déjà parlé , pour reconnaître le meilleur Citoyen d'allumer 
une traînée de poudre , n'est-ce pas vous qui aviez apporté la 
Poudre? 

R. Non , Monsieur ; il y a au moins huit ans que je n'étais aile 
dans les vigiles et la dernière Ibis que j'y suis allé c'était pour 
faire une partie de chasse. 

D. Persistez-vous ì soutenir que vous n'(tes pas allé plusieurs 
fois chez Fieschi au boulevart du Temple? 

R. Je jure sur ma parole d'honneur la plus sacrée que je n'y 
sots jamais allé ; personne au reste ne m 'a jamais reconnu pour 
titre allé dans la maison ? 

D. Dans le cas où Fieschi aurait été empêché par maladie ou 
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par une autre cause, n'était-ce pas vous qui vous étiez chargé de 
mettre le feu à la machine? 

R. Quand on n'a pas connaissance d'une chose, on 
prendre aucune part. 

D. Persistez-vous à soutenir que ce n'est pas vous qui avez fourni 
à Fieschi les balles , les chevrotines et la poudre dont il avait be -
soin pour charger ses canons ? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Cependant Fieschi le déclare formellement? 
R. Il lui est bien commode de dire ainsi tout 

plaît. 

D. Lorsque vous elites montré à Pepin le dessin de la machine 
de Fieschi, Pepin n'en demanda-t-iI pas un petit modèle en bois? 

R. Je vous répète ce que je vous ai déjà dit, je n'ai été initié 
dans rien. D'ailleurs, M. Pepin est un honnête homme et il aurait 

bien remué Fieschi, si celui-ci lui avait présenté un projet pareil. 

D. N'avez-vous pas remis plusieurs fois de l'argent à Fieschi ,  
tant pour votre compte que de la part de Pepin? 

R. Je vous ai déjà dit que si j'avais eu de l'argent., je l'aurais 
plutôt employé à payer mes dettes qu'à faire des choses pareilles. 

D. N'est-cc pas vous qui avez remis notamment 
de la part de Pepin , les 1 8 7 francs qui 
canons ? 

R. Je vous répète que je n'ai eu aucune connaissance de tout cela. 

D. Avez-vous quelque souvenir des conversations qui out eu 
ieu entre Fieschi , Pepin et vous sur les conséquences de í'atten' 

tat de Fieschi et sur le parti qu'il faudrait en tirer pour orge 
niser un gouvernement provisoire? 

R. II faut avoir des capacités pour faire des choses pareilles et 
je vous demande si ce serait un homme de mon àge et de mois 
état qui entreprendrait des choses semblables! 

D. Vous souvenez-vous d'une conversation qui aurait eu le 
entre Fieschi, Pepin et vous au sujet des événements du mois 
d'avril 1834, et clans laquelle Pepin a raconté que si l'entreprise 

ne peut y 

à Fieschi ,  
out servi à payer les 



DE MOREY. 	 183 

du mois d'avril avait réussi , une municipalité aurait été sur-le-champ 

organisée dans laquelle le sieur Guinard aurait été maire et dont 

lui Pepin aurait aussi fait partie? 

R. Je n'ai jamais entendu parler de la moindre des choses de 
ce côté-la ni h M. Pepin ni ìL personne : cela ne peut venir que 

d'un menteur et d'un imposteur. 

( Dossier Morey , pièce 



TROISIÈME SERiE. 

INTERROGATOIRES DE PEPIN. 

PEPIN , Pierre - Théodore- Florentin , âge'  de 35 ans, marchand 
épicier, né à Remy  (Aisne), demeurant à Paris , rue du  Fau-
bourg-Saint-Antoine , ti 1. 

1"r  Interrogatoire subi le 28 aoiit 1835, devant M. le baron Pasquier, président cle 
la Cour des Pairs. 

D. Il y a déjà assez longtemps que vous avez quitté votre domicile? 

R. Non, Monsieur; je l'ai quitté comme cela par instant, et je rei' 
trais de temps à autre. 

D. D'une manière ou (l'une autre vous étiez occupé du soin de vous 

racler? 
R. Je ne me cachais pas directement, mais, en raison des perse' 

entions dont j'ai été l'objet , je ne me montrais pas, pour laisser passer 
l'effervescence de ce triste événement. 

D. Il résulterait cependant de l'instruction que la précaution de 
vous cacher aurait été prise , par vous , avant que l'attentat ait éclaté? 

R. Je vous demande pardon , je ne sais pourquoi je me serais 
caché avant l'événement; je n'en connais pas le motif; mais je dois 
la vérité de déclarer que le jour de la revue je n'étais pas chez mot; 
c'était une habitude que j'avais les jours de revue. Quand on a été 
aussi abîmé que je l'ai été , on n'est pas bien aise de se trouver en face 
de gens qui pourraient vous causer des vexations. 

D. Quoi que vous puissiez dire, on ne vous a pas vu chez vous , 

 publiquement, depuis l'attentat, jusqu'au jour de votre arrestation' 
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N'avez-vous pas pensé que ce soin de vous dérober à tous les regards 
était un motif de suspicion ;rave en une telle circonstance? 

R. Le seul motif qui m'ait empêché de paraître publiquement chez 
moi , c'est que je voyais qu'on arrêtait tout le monde et je craignais 
qu'on ne m'arrêta aussi. J'étais tantôt chez moi, tantôt dans un 
etab ł issemeut que j'ai rue dIe Bercy oit il y a des chevaux, un manége. 
Toutefois , je ne paraissais pas au magasin. 

D. N'avez-vous pas été plusieurs fois à Lagny, aux environs de 
Paris? 

R. Non, IVIonsieur; je ne suis point sorti de Paris. J'ai bien quelques 
intérêts dans cet endroit, mais maintenant cela ne marche pas. 

D. Depuis combien de temps connaissez-vous le nommé Fieschi? 

R. De quoi m'accuse-t-on? Est-ce qu'on m'accuserait de com-
plicité? 

D. Il faudrait d'abord répondre à la question que je vous ai adressée? 
R• Je ne connais pas Fieschi; je ne le connais pas du moins sons 

ce nom-là, si je le connais. 

D. Eu disant que vous ne connaissez pas Fieschi sot's son véritable 

►tom , vous donnez à entendre que vous le connaissez sous un autre 
nom? 

R. II me serait impossible de répondre à cette question-là; je ne 
sais pas si j'ai vu , si j'ai connu la personne dont vous me parlez; 
comment pourrais-je vous dire son véritable none? 

D. Connaissez-vous un sieur Morey? 
R. Oui, Monsieur je l'ai connu; il est bourrelier et a travaille 

Pou' moi. Je l'ai connu , parce qu'après les malheureux événements 
de juin , je vendis mon établissement et j'allai demeurer sur le 1 e ar-

rondissement qui est le quartier du sieur Morey. 

D. Y a-t-il longtemps que vous ne l'avez vu? 
R. Sans pouvoir préciser, il y a bien environ deux mois. Après 

cela, je  ne le connaissais que passagèrement. Quand il venait dans le 
quartier, il entrait pour me demander si je n'avais pas besoin de lui. 

D. illorey ne dîuait-iI pas quelquefois chez vous? 

R. Je ne le crois pas; s'il y a dîné, c'est accidentellement , en pas-
sant au moment du diner. 

INTERROGATOIRES. 
34 
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D. Morey ne vous a-t-il pas présenté une fois un individu?  

R. Oui , une fois il me présenta un homme soi-disant que c'était  

pour le placer, un patriote poursuivi qui avait besoin de travailler et  

de se soustraire; mais il y a longtemps de cela.  

D. Combien y a-t-il de temps?  
R. Il y a environ six mois. I'E. le Président, je ne connais pas bien  

votre Juridiction; je ne suppose pas que vous veuilliez m'induire en 

erreur, vous t^tes trop loyal pour cela; tuais j'ai été tellement persécut é  

et la délation fait tellement son effet, que je peux peut-être dire cela.  

J'ai été traduit au conseil de g uerre sur sept chefs d'accusation sans  

pouvoir faire entendre des témoins , et j'ai été acquitté a I'unanimité.Il  

y a six mois, j'ai été dénoncé calomnieusement comme étant détecteur  

d'armes de guerre par  ti n  homme que j'avais renvoyé de chez moi pour  

m'avoir volé , et cet individu a été condamné, le t o juin dernier, a deux.  

ans (le prison pour vol. j'ai été appelé deux fois (levant les tribunaux  

pour cela et acquitté ; j'ai peut-(tre quelques droits de me méfier.  

D. Quel est le nom du patriote poursuivi qui  
par Morey?  

R. Je ne me le rappelle pas; je crois que c'est  
sans pouvoir l'assurer. Il voulait que je le plaçasse  
cet homme ne m'a pas inspiré de confiance, et je  

charger. 

D. Il paraîtrait cependant que vous avez revu assez souvent cet  
individu?  

R. C'est très-possible, mais il y a au moins trois mois. Il est peut-

(tre venu quelquefois à la maison sans m'y trouver.  

D. II paraìtrait que cette personne aurait couché plusieurs fois 
chez vous?  

R. Je n'ai jamais couché que deux nuits un homme que je  tle 

connaissais pas bien ; je crois cependant que c'était le m6me individu 
 que m'avait présenté Morey. Il nie dit qu'il était poursuivi, et je lto  

ai offert de coucher chez moi; mais je n'en suis pas bien sûr et il y a  
au matins six mois de cela.  

D. Ne serait-ce pas dans le mois de février?  

J?. Non , -Monsieur; il y a beaucoup plus longtemps.  

vous a été présenté  

Becher ou Bechot,  
chez des amis ; niais  

n'ai pas voulu m'en  
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D. Établi comme vous l'êtes, et ayant eu des affaires qui vous 
ont, comme vous le dites, causé de nombreux désagréments avec la 
justice, il est extraordinaire que vous ayez consenti à. cacher chez 
vous un homme poursuivi : expliquez les motifs de cette facilité de 
votre p art? 

R. Cet individu n'est pas le premier que j'ai caché ; si c'est là un 
crime, plus d'une fois cies patriotes sont venus chez moi me demander 
asile ; •le leur ai offert cm matelas ; d'ailleurs ma maison est publique 
et je M'aurais pas voulu recevoir quelqu'un de suspect, et tout le monde 
peut-être, étant pris à l'improviste, aurait fait ce que j'ai fait. 

D. Vous parviendriez difficilement à faire croire que vous avez 

donné asile , chez vous, à une personne dont vous n'auriez pas su 
le nom? 

R. Je jure, par tout ce qu'il y a de plus sacré pour un homme 
d'honneur, que je ne savais pas directement son nom. 

D. Vous le saviez peut-é tre indirectement? 

R. Je n'avais jamais vu la personne. 

D. Vous avez dit que la personne à laquelle vous avez donné asile 
était celle qui vous avait été présentée par 1Vlorey. ll y a contradiction 
entre  cette réponse et celle que vous venez de faire tout à l'heure? 

R. Je ne crois pas qu'il y ait de contradiction dans mes réponses , 
et, s'il y eu a , je ne demande pas mieux que de la rectifier , toujours 
Peur rendre i ► ommage à la vérité. 

D. A défaut du nom de l'individu que vous avez caché , pourriez-
vous donner son signalement? 

R. Cela me serait difficile : c'était un homme d'une taille moyenne; 
je le puis dire autre chose , je craindrais de me tromper. 

D. Avez -vous remarqué que cet individu eût un accent particu-
lie r• ? 

R. Après un si longtemps , et quand on voit tant de monde , on 
ne peut se souvenir de l'accent d'une personne qu'on a très-peu vue; 
je ne puis rien préciser. C'est là le résultat de la conscience. Je ne 
Pense même pas que je fusse à, la maison le premier four. 

D. Ainsi vous refusez de donner (le plus amples éclaircissements? 
2 4. 
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R. Je ne refuse pas, mais je ne puis dire que ce que je sais , et ce 
que je vous ai dit est la vérité la plus pure. 

D. Vous avez dit cluc vous avez caché chez vous d'autres per -
sonnes que l'individu dont je vous parle; pourriez-vous dire quelles 
sont ces personnes ? 

R. J'ai eu affaire a des patriotes pour le procès (l'avril , niais je ne 
pourrais pas entrer dans de grands détails là-dessus; encore je ne crois 
pas qu'ils se soient cachés <i la maison. 

D. Vous venez de parler des accusés d'avril , n'avez-vous pas connu 
le docteur Recuit? 

R. Oui iMlonsieur; je l'ai connu autrefois , quand nous étions eu 
relation de garde nationale. Je l'ai vu une ou deux fois depuis le 
procès d'avril. 

D. L'avez-vous vu chez vous ? 
R. Oui, Monsieur ; il est venu dîner une fois , mais il ne voulait 

pas venir parce qu'il craignait de se compromettre , étant dans une 
maison de santé , et il  n'est resté qu'une heure. 

D_ Qui est-ce qui dînait avec lui chez vous ? 
R. Je lui citai entre autres , pour l'engager à venir, un député 

M. Levaillant, qui m'avait rendu service pour des recouvrements; 
sans cela M. Recurt ne serait pas venu. 

D. N'y avait-il pas encore (l'autres personnes à ce dîner? 

R. Il me serait bien difficile de vous le dire ; il y a environ six mois 
de cela. Il y avait un monsieur qui fait ires affaires , un avocat , 

M. L orć lut; je ne crois pas qu'il y eût d'autres personnes. 

D. N'y avait-il pas à ce dîner un négociant? 
R. Oui , Monsieur; il y avait M. Fauvau. 
D. N'y avait-il pas encore deux autres personnes? 

R. Je ne me le rappelle pas , et, s'il y avait deux autres personnes , 
 elles sont venues accidentellement , à la lin du dîner et sans étre en-

gagées. Ce dîner a été en quelque sorte improvisé , car, à quatre 
heures , je ne savais pas qu'il dût avoir lieu. Il était tard quand M. Le -
vaillant, qui était très-pressé , me fit dire qu'iI viendrait diner à la 
maison ce jour-la, 

D. N'y avait-il pas à ce dîner une personne connue par son adresse 
a tirer et qui a beaucoup parlé de ses prouesses à la chasse? 
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R• Si cela était, ce ne pourrait être que M. Morey qui tire très-
bien aux prix ; mais je ne puis rien affirmer à cet égard,  

D. N'est-il pas venu une personne à la fin du dîner, au dessert?  

R. Je ne crois pas ; si cela est, je ne m'en souviens pas.  

D. Remarquez que vous avez dit vous-même toit à l'heure que  
deux personnes étaient peut-être venues pendant le dîner?  

R. II est bien possible que quelqu'un soit venu pendant le dîner ,  
mals je ne me le rappelle pas.  

D. La personne dont je vous parle n'est-elle pas la même que Morey  

vous avait présentée?  
R. Cela est bien possible , mais je ne me le rappelle pas.  
D. N'y a-t-il pas eu, dans les premiers mois de cette année et  

pendant long-temps, un individu qui travaillait dans une fabrique du  
faubourg Saint-Antoine, qui était connu de vous, et qui s'arrêtait  

Souvent chez vous en revenant de son travail ou en y allant ?  
R. Oui, Monsieur.  
D. Quel est cet individu ?  
R. Ií s'appelait Becher ou Bechot.  
D C'était donc le même individu que Morey vous avait pré-

Sente ?  

R. Oui, Monsieur; mais il n'est pas venu souvent à la maison;  
Plusieurs fois moine je lui ai fait dire que je n'étais pas chez moi,  
Parce que je n'avais pas confiance en lui. 

D. Cet homme ne lisait-il pas les journaux chez vous?  

R. C'est possible; cet homme était importun , il entrait quel-
quefois malgré vous ; il s'asseyait, et quand il y avait là un journal il 

b 	^  
e lisait.  

D Il résulterait de vos réponses que cet individu serait fe même  
gui vous a été présenté par Morey, qui est venu chez vous à la fin  
du  dîner, le jour où le docteur Recurt s'y trouvait avec d'autres i  er-
Sontes, et que vous avez cache chez vous ?  

R. If y a longtemps de cela, et d'ailleurs la bonne elle-même 
disait qu'elle ne voulait pas foire son lit, parce qu'elle n'avait pas de  
coilf a nte en leli • c'est à un tel point que ie lui ai interdit fa maison;  
elle disait qu'il avait l'air d'un voleur.  
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D. N'y a-t-il pas eu cependant une circonstance où des vêtements  

fournis à cet homme ont été portés chez vous , parce qu'il ne voulait  

pas qu'on les portat chez lui?  

R. Ce que je puis vous dire à cela, c'est que, si cela a eu lieu, 
• je n'étais pas à la maison et je n'en ai pas eu connaissance. Il est 
possible, au reske , que cela ait eu lieu en mon absence. 

D. Avez-vous connu un nommé Girard?  

R. Je ne connais personne de ce nom-là.  

D. N'avez-vous pas connu une personne qui prenait ce nom?  

R. Non , Monsieur.  

D. Les vêtements dont je vous parlais tout à l'heure ont été dé"  

posés chez vous pour être remis à un nommé Alexis?  
R. Je ne connais pas plus Alexie que Girard.  

D. En supposant que vous n'ayiez pas reçu ces vé tements vous' 
même, il est impossible qu'ils n'aient pas été déposés chez vous p^^i' 
un individu qui avait de grandes habitudes dans votre •maison' 

R. Je vous jure, encore une fois par tout ce qu'il y a de plu s 
 sacré pour un homme d'honneur , que je n'ai aucune connaissance 

 de tout cela. 

D. N'avez-vous pas été dans le cas de prêter quelque argent à ce t 
 homme que Marey vous avait présenté? 

R. -Si je lui en avais donné, ce serait bien peu de chose , mais ie 
ne lui en ai pas donné. J'ai obligé beaucoup de monde, mais je n e 

 pouvais donner de l'argent à un homme que je ne connaissais qu'eu 
passant. 

D. Si vous ne connaissiez personne du nom de Girard, n'avez"  
vous pas au moins entendu parler d'une personne de ce nom? 

R. J'ai entendu parler d'on nommé Girard, inculpé de l'ć vene" 

ment du 28 juillet , je ne sais pas si c'est de celui-là que vous in" 
parlez. 

D. Cet individu auquel vous avez donné à coucher, vous avez .ij'u 
savoir plus tard qu'il avait trouvé un domicile? 

R. Non , Monsieur; il m'a (lit qu'il travaillait au faubourg Saillit' 
Antoine, mais je n'ai jamais su où il logeait ; quand il a vu qu'on I°'  

faisait mauvaise mine, il a disparu.  
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D. Cependant il paraîtrait que vous n'auriez pas cessé de le voir? 
R. Je ne le voyais pas directement, il entrait quelquefois à la mai-

son, le matin , pour boire la goutte. 

D. Payait-il tout ce qu'il prenait chez vous? 
R. Oui, Monsieur; je ne lui faisais pas de crédit. 
D. Vous auriez pu faire quelque crédit à une personne que vous 

av1ez reçue et couchée chez vous? 
R. Je ne tenais pas de garni à la maison , il couchait sur un 

matelas. 

D. N'est-ce pas dans les derniers jours de février que cet individu 
a couché chez vous ? 

R. Ii y a bien plus longtemps que cela; c'était vers le mois de dé-
cembre, à ce que je crois. 

D. Dans quelle pièce de votre appartement couchait-il ? 

R. Dans une petite pièce sur le derrière. 

D. Y avait-il un lit dans cette chambre? 
R. Oui , Monsieur. 
D. Vous venez de dire qu'il couchait sur un matelas , pourquoi ne 

couchait-il pas sur le lit? 

R. Je crois qu'à cette époque il y avait une autre personne qui 
couchait dans cette chambre. 

D. Était-ce une personne poursuivie pour cause politique? 
R. Non , Monsieur. 

D. Vous devez avoir des livres de commerce? 
R. Oui , Monsieur. 
D. Toutes vos dépenses sont-elles écrites sur ces livres , vos dé-

Penses personnelles, par exemple? 
R. Je prends cela sur les frais de la maison, et c'est écrit le soir. 

D. Cet homme qui vous avait été présenté par Morey, et que vous 
aVeZ 1eçu chez vous, n'était-il pas c ul condamné politique? 

R. II m'a dit qu'il avait été condamné politique sous la restaura-
tion, mais j'ai vu qu'il y avait un peu d'ambiguité dans ce qu'il disait, 
attendu qu'il disait qu'il était encore poursuivi , et que je n'en voyais 



192 	 INTERROGATOIRES 

pas le motif réel , et je n'ai pas eu de confiance en lui. Il disait qu'il 
avait des armes chez lui ; je lui ai dit que j'avais bien été dénoncé, mot , 

 comme détenteur (l'armes de guerre; que cependant je n'avais g11'Un 
fusil de garde national, sans un grain de poudre, et qu'al sa place le 
me constituerais. 

D. N'avez-vous pas su que cet individu amené chez votes par 
Mor.ey avait aussi demeuré chez lui ? 

R. Je n'ai pas su cela du tout; je n'avais avec Marey que des rela-
tions fort indirectes. 

D.  Vous étiez cependant tous les deux de la société des Droits de 
l'homme? 

R. Nous faisions partie , dans le temps , de l'Union de juillet, mais 
je ne crois pas que Morey fît partie de la société des Droits de 
l'homme. 

D.  Mais vous en faisiez partie, vous , car votre nom figure sin' ł es 
listes ? 

R. Non , Monsieur; je n'en faisais pas partie. On a bien dit que 
Guinar'd, Cavaignac, Marrast et Raspail. étaient cachés chez moi. 

D. Comment , si vous n'étiez pas lié avec ÍI'lorey, serait-il venu 
dîner chez vous sans invitation? 

R. Il sera venu pendant que nous étions à table , et je lui aurai 
offert de manger un morceau ; voilà comment if a dîné à la maison 
s'il y a dîné. 

D. Quelles sommes à peu près préleviez-vous clans votre caisse 
pour vos dépenses personnelles , sans les écrire? 

R. Tout ce (lui entre clans ma caisse et tout ce qui en sort est 
écrit, au moins pour le détail des dépenses de la maison, sur 1111 petit 
brouillon ou carnet , n'ayant pas de livre de caisse; car pour mes 
affaires commerciales , comme elles sont toujours faites au comptant' 
on n'écrit pas. Au reste , je ne prenais jamais pour moi que de très' 
petites sommes, sans les écrire. 

D. Vingt francs, par exemple ! au-dessus de cette somme, tout 
n'était-il pas écrit ?  

R. Jamais je ne prenais autant que cela ; je ne prenais que de 
très-petites sommes , un franc ou deux pour mes plaisirs. ,Jamais je ne 
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vais dans les cafés et je ne vois que les personnes avec lesquelles j'ai  

des intérêts.  

D. Je vous répète que le soin que vous avez pris de vous cacher,  

depuis l'attentat qui a indigné la France jusqu'à ce moment -ci, c'est-
-dire , pendant un mois entier, rend votre position grave. La gravité  

de cette position est encore plus grande, si vous avez eu avec l'auteur  
de cet attentat des relations quelconques, et surtout si ces relations  

ont un caractère de mystère?  

R. Sur ht première partie de votre question , je•réponds que les  

dangers que j'avais courus lors des événements de juin, les blessures 
 que j'avais rentes an moment de mon arrestation , motivent sulÌisam-

rnent les craintes que j'ai conçues dans cette dernière circonstance ,  

et qui m'ont déterminé à me cacher. Quant à ht seconde question, on  

peut prendre tous les renseignements sur mon compte, et on verra si  
le suis capable de donner de mauvais conseils à, qui que ce soit. Je  
serais indigne de voir la lumière, si j'avais pu participer de près ou de 

loin <r la mort de l'un de mes concitoyens.  

D. Était-ce vous ou votre femme qui teniez les comptes de la  

maiso n  ?  

R. C'était rna femme qui faisait les recettes et qui écrivait la  

dépense ?  

D. Si le dîner auquel M. Levaillant a assisté avait été improvisé,  
totlime vous l'avez clit, comment auriez-vous pu prévenir le sieur  

Recur ć  que ce député y assisterait?  

R. Je fus chez lui directement pour l'inviter aussitôt que je sus 
qUe M, Levaillant consentait à venir.  

Plus n ' a été i nterrogé , et a signé , etc.  

Et de suite nous avons adressé à l'inculpé les interpellations  
suivan tes 

 

^• Vous souvenez-vous d'avoir vu, il y a quelques mois, une per-
sonne qui venait de Suisse et qui devait y retourner?  

/?. Oui , Monsieur.  
U. Quelle était cette personne?  

L C'était le prince Charles de Rohan; il est venu une première 

1OIS, et je n'y étais pas ; dans sa voiture il y avait plusieurs personnes,  

N'l'ERROGA9'ojfEs.  
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à ce que m'a dit ma femme qui est ailée lui parler parce qu'il n'est pas 
descendu. Sachant que je pouvais désirer le voir, elle lui a demande 
son adresse; il a refusé de la donner. Elle lui a demandé quel jour il 
reviendrait, il a répondu qu'il ne pouvait le dire. La seconde fois, au 
mois d'avril environ, il me fit dire , par un petit bonhomme qu'il avait, 

qu'il viendrait à telle heure chez moi , et il est venu avec un monsieu r 

 et une dame, et toujours avec son petit bonhomme. 

D. Quelle affaire avait-il avec vous? 

R. J'étais breveté d'invention pour divers procédés et entre autres 

pour la décortication des légumes secs; je fis publier cela. Le prince 
de Rohan m'en demanda et m'en fit placer plusieurs en Suisse. Nous 

eûmes à ce sujet, sans que je l'eusse encore vu, une correspondanc e 

 assez amicale. Pour vous dire toute la vérité, je lui ai adressé un four 
un ancien grenadier du 6 °  de ligne qui avait servi dans la garde mu' 
nicipale, et qui m'a dit qu'il était poursuivi, qu'il s'était compro -

mis; je ne sais m ć rne pas pourquoi. Je payai son voyage ; il y a de 
cela deux ans environ. 

D. Le jour où le prince est venu chez vous , qu'avait-il à vous dire 

R. Rien du tout , il est venu seulement pour me voir. 

D. N'avez-vous pas été au moment de lui remettre une lettre pouf. 
un M. de Damas qui était en Suisse? 

R. C'est très-possible , je puis bien en avoir parlé, niais je n'ai pas 
remis cette lettre. Je ne sais pas qui diable m'avait donné cette Co'  
mission. 

D. N'est-ce pas l'homme que More/ vous avait présenté qui 
vous avait donné cette commission ? 

R. Cela est possible , je ne me le rappelle pas. 

D. Comment cet homme était-il assez avant dans votre confidence , 
 pour avoir su que le prince de Rohan venait chez vous, et pour vous 

avoir chargé de lui remettre une lettre ? 

R. Il aura peut-être entendu dire que le prince de Rohan était 
venu à la maison , et il aura été informé qu'il devait y revenir. 

D. Il faut que cet homme ait vécu avec vous dans une grande 
intimité pour savoir ce qu'il a su, 
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R. Je n'avais aucune intimité avec cet homme; Je ne crois pas, 
au reste , avoir parlé au prince de cette lettre. 

D. N'aviez-vous pas dit à cet individu à quelle heure ie prince 
devait venir, afin qu'il s'y trouviìt? 

R. Je ne crois pas avoir dit cela. 

D. Connaissiez-vous le contenu de la lettre? 
R. Non , Monsieur 

D. Les choses ne se seraient-elles pas passées ainsi entre le prince 
et vous : vous lui auriez demandé s'il connaissait M. de Damas, 

et s'il voulait se charger d'une lettre pour lui, et le prince vous 

aurait répondu  pondu qu'il ne s'en chargerait pas, parce que M. cle Damas 

était un homme 	ne voulait pas voir; qu'il s'introduisait dans 
les familles, et avait fait une biographie d'un grand nombre de per- 
sonnes? 

R. Tout cela est possible , mais Je ne me le rappelle pas. 

D. N'aviez-vous pas quelques relations politiques avec le prince 
Charles de Rohan? 

R. Jamais je n'ai eu d'autres relations politiques avec le prince. 
que pour lui avoir recommandé la personne dont le vous ai parlé, 
Je pourrais vous montrer toute sa correspondance. 

D. N'avez-vous pas eu une conversation politique avec le prince, 

le jour où il est venu chez vous? 
R. Nous parl.ìmes des affaires du moment , du procès ; il ne resta 

chez moi que fort peu de temps. 

D. Le prince ne vous a-t-il pas dit , dans cette conversation , 
qu'il était parent du Roi et du prince de Condé? 

R. Je crois qu'il tne l'a dit pour le Roi, je ne crois pas qu'il me 

l'ait dit pour le prince de Condé. 

D. Ne vous a-t-il pas dit que le Roi avait envoyé un aide de 
camp pour l'engager à venir chez lui, mais qu'il n'avait pas voulu 
y aller? 

R. Je crois qu'il m'a dit que quelqu'un était venu de 'Ia part du 
Roi , mais pas un aide de camp , et qu'il n'avait pas voulu y aller. 

D. Vous a-t-il dit la cause de son refus ? 
R. Non , Monsieur; il m'a dit seulement qu'il n'était pas bien 

avec lui. 
(Dossier Pepin, pièce 	.) 

25. 
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2e Interrogatoire subi par Pr]rif, le 23 septembre 1835, devant M. ie baron  

Pasquicr, président de la Cour des Pairs.  

D. Votre dernière évasion ramène naturellement fi. examiner les  
motifs pour lesquels vous avez déjà disparu à l'époque de l'attentat  
du 2 8 juillet ; ceux que vous avez donnés ne sont pas admissibles•  
Vous avez dit que la crainte d'être inquiété, crainte qui vous possédait  
toutes les fois qu'il y avait quelque rumeur publique, vous avait  

seule décidé à vous cacher ; on comprendrait. que cette crainte eût  

pu vous faire prendre le parti de fuir pendant quatre ou cinq jours,  
niais il n'y a pas moyen de croire aux motifs allégués par vous,  
lorsqu'on vous voit vous cacher pendant un mois, sans qu'aucune  

poursuite ait été dirigée contre vous. Qu'avez vous à répondre'.'  
R. Le premier motif qui m'ait engagé à disparaître a été la crainte  

d'être inquiété et persécuté, comme je vous l'ai déjà déclaré.  Main -
tenant, s'il faut vous dire toute la vérité, il y a des traîtres dans  

toutes les administrations, et j'ai été prévenu qu'un mandat d'amener  

avait été décerné contre moi. Voilà pourquoi je ne me suis pas  
montré. Après cela , je n'étais pas bien caché , puisqu'on m'a arri te  

dans mon propre domicile.  

D. Quel est le nom de la personne qui vous avait donné l'aver -

tissement dont vous venez de parler?  

R. Je ne puis pas le dire , et j'aimerais mieux qu'il m'arrivât quelque  

chose de grave , que de le dire.  

D. Votre assertion à cet égard est peu digne de foi, car la justice  

ne s'est que fort tardivement occupée de vous , et on n'a pas po  

vous donner, comme vous le dites, l'avis d'un mandat décerné contre  
vous , qui vous aurait empi che de rentrer chez vous au bout de  
huit jours?  

1^. Vous eu croirez ce que vous voudrez.  
D. A quelle époque avez-vous reçu l'avis dont vous parlez?  
R. Je ne pourrais pas le préciser.  

D. Vous venez de dire que vous n'aviez pas été très-caché;  ► I 

résulte cependant de l'instruction que vous avez mis ie plus grand  
sõin à vous cacher, et qu'à cet effet vous avez essayé de beaucoup de  
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domiciles secrets. N'avez-vous pas voulu d'abord aller chez M. Fait-
uaa, négociant, qui a refusé de vous recevoir? 

R. Oui , Monsieur. 

D. N'avez-vous pas ensuite été caché chez ł 'un.de vos cousins ? 
R. Je n'y ai couché qu'une seule nuit. 
D. N'avez-vous pas ensuite été caché pendant quelques jours, 

chez votre beau-frère? 
R. Oui, Monsieur. 

D. Qui est-ce qui vous a emmené de Paris , lorsque vous en kes 
Parti ? 

R. Je me suis eu allé moi-même. 
D. N'avez-vous pas quitté Paris, dans le cabriolet du sieur Collet, 

de Lagny,  , qui est venu vous chercher lui - mé me jusqu'à Montreuil ? 
R. Je n'ai rien à répondre à cela , en ce sens que je ne crois pas 

devoi r• le faire. D'ailleurs lorsque j'ai quitté Paris , j'étais dans mon 
Cabriolet. 

• D. Vos réponses ne sont pas conformes à la vérité , car lorsque 
vous avez quitté votre beau-frère, vous étiez Clans une charrette , 
avec des paniers qui contenaient vos effets. Vous avez trouvé le sieur 
Collet sur la route de Montreuil , où il vous attendait avec un ca-
briolet oh se trouvaient déjà deux personnes? 

R. Je n'ai rien à répondre à cela. Je dis seulement que le cabriolet 
dans lequel je suis sorti m'appartenait. 

D. Pouvez-vous dire quelles étaient les deux personnes qui étaient 
dans le cabriolet? 

R. Non, Monsieur ; je ne les connaissais qu'indirectement , et d'ail-
leurs, je nie qu'elles soient venues en cabriolet avec moi. 

D. L'une de ces personnes ne portait-elle pas des moustaches? 

R. Je ne l'ai pas remarqué. 

D. Avec l'homme à moustaches , n'y avait-il pas un petit homme 
blond qui était très-pressé de partir ? 

R. Il faisait nuit et je n'ai pas remarqué si cet individu était blond 
ou brun. 

D. A l'époque où vous vous cachiez avec tant de soin , n'avez- 
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vous pas donné à entendre à quelques personnes que vous vous 
cachiez , parce que vous aviez peur d'être compromis à cause de 
l'évasion des détenus de Sainte-Pélagie? 

R. Je ne crois pas avoir dit cela. 

D. Dans les jours qui ont précédé cette évasion , n'êtes-vous pas 
allé visiter plusieurs fois les détenus de Sainte-Pélagie et de la Force? 

IL Non , Monsieur; j'y suis allé une ou deux fois , mais bien long-
temps avant qu'ils ne soient appelés devant la Cour des Pairs. 

D. La permission avec laquelle vous alliez voir les détenus n'était 
pas sous votre nom ? 

H. Je suis , en effet, allé une seule fois voir un détenu à la Force, 
pour lui porter des secours , avec une permission qui n'était pas sous 
mon nom. 

D. N'êtes-vous pas allé à Sainte-Pélagie , voir le sieur Cavaignac 

R. Je l'ai vu , mais je n'avais pas de permission pour le voir ; )e 
l'ai vu comme beaucoup d'autres, étant dans l'intérieur de Sainte -

Pélagie. 

D. Quand vous êtes allé à Sainte-Pélagie , aviez-vous une per -

mission sous votre nom ? 

R. Oui, Monsieur ; mais ce n'est pas moi qui l'ai demandée. 

D. Qui est-ce qui l'a demandée ? 

R. C'est Henri Leconte, qui était détenu; il m'envoya sa mère 
pour me dire qu'il était dans une position précaire et il demanda uue 
permission pour que j'allasse le voir. 

D. Sous quel nom était la permission avec laquelle vous êtes 
entré à la Force? 

R. Je ne me le rappelle pas; on me l'avait donnée. 

D. Qui est-ce qui vous l'avait donnée. 

R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Persistez-vous à soutenir que vous n'avez pas connu Fieschi 
sous son véritable nom ? 

R. Oui, Monsieur. 

D. N'est-ce pas Morey qui l'a amené chez vous Y 
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B. Je ne puis pas vous. dire si Morey m'a amené Fieschi; ce 
que je sais, c'est qu'il m'a amené un individu qui se sauvait , parce 
qu'il était poursuivi à ce qu'ils m'ont dit; mais je n'ai pas su si cet 
individu était Fieschi. S'il est venu chez moi , ce qui serait un grand 
malheur pour moi, il n'y est jamais venu sous son véritable nom. 

D. Cependant je vous fais observer que Morey a déclaré vous 
avoir présenté Fieschi, et que vous le connaissiez sous son véritable 
nom. 

B. Si Morey  a dit cela , c'est une erreur de sa part ou un men-
songe . Je vous jure , par tout ce qu'un homme d'honneur a de plus 
sacré, que je n'ai jamais connu Fieschi sous son véritable nom. 

D. Je dois vous avertir que Fieschi déclare qu'il était connu de 
vous sous son véritable nom? 

i. Je ne puis empocher Fieschi de dire ce qu'il veut, ou ce qu'on 
lui fait dire ; mais ce que je dis est la vérité. 

D. Vous souvenez-vous de l'époque précise A laquelle Fieschi ou 
oescher a été présenté chez vous par Morey? 

B. Si. c'est de Bescher que vous voulez parler , je ne peux pas pré-
ciser l'époque ; je dirai seulement que c'était l'hiver. Quant à Fieschi, je 
ne puis répondre à votre question , puisque je ne le connais pas. 

D. Morey, à l'époque où il vous a présenté Fieschi, ne vous a-t-il 

pas montré le dessin ou le modèle d'une machine infernale? 
n. Non, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas dit , en voyant ce dessin , que , si l'homme 
était solide , vous feriez les dépenses nécessaires ? 

R. Je n'ai pas dit cela , et je n'ai pas vu de machine. 

D. II résulte de déclarations formelles que, quelque temps après, 
vous auriez fait venir chez vous Fieschi qui prenait le nom de 
Bescher, et qu'en présence de Morey vous lui auriez demandé à 
quelle somme pourrait monter la dépense de la machine "? 

n. Je n'ai jamais fait venir Bescher chez moi, je ne le connaissais 
pas ; tout cela est faux. 

D. Je vous fais remarquer que, dans votre premier interrogatoire., 
vous avez déclaré que vous aviez donné plusieurs fois à coucher chez 
vous à Bescher, par conséquent vous le connaissiez beaucoup. 
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R. je vous ai dit qu'il avait couché quelquefois, sans pouvoir 
préciser le nombre de fois; cela ne s'est pas répété souvent, car i ł  m'a 

fait l'effet d'un homme de police , quand je l'ai entendu causer. 

D. A qui espérez-vous persuader que vous auriez accordé plu-
sieurs fois , chez vous, une hospitalité empressée à un homme que 
vous dites ne pas connaître et qui vous faisait I'effet d'un homme de 
police ? 

i?. Il suffisait qu'il m'eût été présenté par .IJoreq pour que je 
dusse , dès l'abord , avoir confiance en lui; ce n'est que plus tard que 
Je m'en suis méfié. 

D. Lorsque vous avez vu le dessin de la machine projetée par 
Fieschi, et qui vous a inspiré une grande admiration , ne lui avez-
vous pas demandé combien elle coûterait, et Fieschi ne vous a-t-il 
pas fait un compte détaillé, montant à 500 francs environ? 

R. Ni Morey, ni personne ne m'a montré de machine ; par con-
séquent je n'ai pu demander combien elle coûterait. 

D. Il résulte cependant de l'instruction qu'après la conférence qui 
a eu lieu sur ce sujet entre Fieschi, Morey et vous , il a été décidé 
qu'on chercherait un logement favorable à l'exécution du projet que 
cette machine supposait ; que Morey est allé voir avec Fieschi le lo-
gement que celui-ci avait trouvé sur le boulevart du Temple, loge-
ment que vous êtes allé, vous, visiter de votre personne , et dont vous 
avez approuvé le choix. 

R. Je prends à témoin I'Etre-Supr6ne que c'est  la plus insigne 
ł inisseté. 

D. Je vous fais remarquer que la déclaration d'où résulte ce fait 
fait connaître en m(me temps que vous n'êtes allé que cette seule fois 
dans le Iogement de Fieschi. 

R. Je n'ai rien à répondre à cela; ce sont des mensonges affreux. 

D. Il résulterait encore de l'instruction que vous auriez donné iL 

Fieschi l'argent nécessaire pour payer le premier terme du Ioyer de 
ce logement? 

R. Je déclare ne pas avoir connaissance de cela. Si j'ai donné de 
l'argent à Fieschi, en supposant que Fieschi et Bescher soient nue 
tnème personne, je ne lui ai jamais donné une somme aussi considé -

rable. 
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D. Cependant il résulterait encore de l'instruction , que vous au-
riez donné h Fieschi une somme de 130 francs, pour garnir ce loge-
ment des meubles nécessaires ? 

R. Je prends Dieu et le ciel à témoin que cela est faux. 

D. Vers la fin d'avril , n'êtes-vous pas allé quai de la Rapée , n° 11 
ou 1 7, chez M. Poucheu, marchand de bois? 

R. J'ai acheté plusieurs fois du bois , dans divers endroits , pour 
rnol, pour ma maison ã laquelle je faisais des réparations de fabrique. 
Je ne me souviens pas d'en avoir acheté précisément à l'époque dont 
'pus me parlez. 

D. Il résulterait cependant de l'instruction qu'à cette époque vous 
avez été chez le sieur Poucheu, avec Fieschi ou Bescher, comme vous 
'aimerez mieux , acheter le bois qui était nécessaire à la confection 
de la machine de Fieschi? 

R. Je n'ai rien à dire là dessus. Je dis que je n'ai point acheté de 
bois pour Fieschi. 

D. II résulterait cependant encore de l'instruction que, ce Jour-là, 
vous portiez sur la tête une casquette de crin gris , et que vous étiez 
iv  d'une blouse de toile grise devenue blanche ã force d'avoir été 
lavée  

R. Cela est bien possible ; rai un atelier• dans ces environs-là , et 
quand 1'y suis, je suis vêtu de cette manière. 

D• Il résulterait encore de ł 'instruction que vous auriez marchandé 
le bois, Fieschi et vous , avec le garçon et le maître du chantier, qui 
Pourraient vous reconnaître ? 

R• Je suis allé acheter plusieurs fois du bois , et il serait encore 
Possible que ces individus me reconnussent et que ce malheureux fût 
venu avec moi. 

D. Il résulterait de l'instruction que ce serait vous qui auriez fourni 
l'argent pour acheter ce bois , qui a coûté 13 francs 5 0 centimes? 

R. Cela n'est pas. Je me mets ã présent sur la voie de quelque chose 
que je dirai plus tard. 

D Il paraîtrait que vous auriez quelque chose d'important à dire; 

le vous engage à le dire dès à présent? 
INTERROGATOIRES. 

4s 
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R. Je n'ai rien d'important à dire dans ce moment-ci; il faut que je 
connaisse mon homme avant. 

D. Vous souvenez-vous (l'avoir assisté à l'enlèvement de ce bois qui 
fut emporté du chantier par un commissionnaire? 

R. Non , Monsieur. 

D. Vous souvenez-vous d'avoir donné à Fieschi l'argent dont il a 
eu besoin pour faire façonner ce bois? 

R. Non, Monsieur. 

D. Lorsqu'il fut question de se procurer les fusils qui étaient né-
cessaires pour la confection de la machine , ne dites-vous pas à Fieschi 
que vous connaissiez une personne qui vous en ferait avoir? 

1. Ii n'a jamais été question de cela chez moi; si je pouvais parler je 
donnerais à l'instant même la preuve que je suis incapable de pareilles 
actions. 

D. Je vous fais observer que dans votre situation vous auriez le 
plus grand tort si vous ne disiez pas tout cc que vous pouvez dire eil 
cette matière ? 

_ R. Je veux dire que des gens se disant patriotes, m'ont souvent tait 
des propositions de cette nature que j'ai repoussées hautement et 
sans hésiter. 

D. Ne pourriez-vous pas entrer dans quelques détails sur les pi'o' 
positions qui vous auraient été faites ? 

R. Non , Monsieur ; vous comprenez que je ne peux pas être dt' 
nonciateur. D'abord on ne m'a jamais parlé d'armes, mais on me parlait 
de quelque chose dans ce genre-lei. 

.D. Sans être dénonciateur des personnes, on peut expliquer le s 
 faits , et ce sont ces explications que vous pourriez donner. 

R. On m'a souvent parlé de choses, mais je n'ai jamais voulu entrer 

dans les détails.. 

D. Il résulterait de l'instruction qu'après avoir tu pendant quelqu e 
 temps a Fieschi le nom de la personne qui devait volis procurer des 

fusils , vous auriez fini par le lui dire? 
R. Ceci serait tout à fait contraire à mon caractère , et je dOiiiie ł e 

défi qu'on trouve un honnête homme me connaissant qui dise que l e 
 suis capable de pareilles choses. 
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D. Il résulterait de l'instruction que l'individu désigné par vous à 
Fieschi serait l'un des détenus de Sainte-Pélagie? 

R. C'est une erreur : je ne suis allé qu'une fois ou deux à Sainte-
pélagie  et toujours pour y porter des secours. 

D. N'avez-vous pas vu à Sainte-Pélagie le sieur Guinard? 
R. Je l'ai vu comme tous les autres , mais je n'ai jamais eu de rela-

tions avec lui. 

D. Il résulterait de l'instruction 
que vous vous seriez adressé d'abord 
étaient nécessaires a la confection 
Cavaibo'nac vous aurait dit qu'il con 
Procurer? 

R• C'est uni affreux mensonge. 

D. N'auriez-vous pas cependant écrit au sieur Cavaignac une lettre 
qui pourrait avoir trait à cette affaire ? 

R. Je n'ai jamais écrit directement au sieur Cavaignac; je ne me 

rappelle pas cela du tout. 

D. Cependant cette lettre est assez remarquable pour que vous 
Puissiez vous en souvenir. Vous demandiez à Cavaignac de vous dire 
quand d pourrait VOUS remettre les 20 ou 25 francs que l'homme at-
tendait pour partir, et il serait possible qu'il fût d'avance convenu 
entre vous que le mot franc signifierait un fusil? 

R. Je puis avoir demandé CIe l'argent à Cavaignac, parce que dans 
l e temps je lui en avais prêté pour des secours; mais je ne me souviens 
Pas de lui avoir écrit cela. 

D. Vous souvenez-vous d'une somme de t 30 à t 60 francs que 

Vous auriez remise à Fieschi? 
R. Quand on a de la famille on donne des secours en temps utile , 

quand on croit que la personne ului les demande peut en faire un bon 
emploi; mais il aurait fallu que je fusse millionnaire pour donner des 
sou-mies aussi fortes. 

D. Cet argent attrait pu être déposé dans vos mains par une tierce 
Personne ? 

R. Je n'ai de ramifications avec personne et je ne m'occupe que 
de mes interî ts. 

que ce serait au sieur Cavaignac 
pour avoir les vingt-cinq fusils qui 
de la machine , et que le sieur 

naissait quelqu'un qui pourrait les 

28. 



204 	 INTERROGATOIRES 

D. Il résulterait cependant de l'instruction que cette somme , re-
mise par vous à Fieschi, aurait servi a acheter les canons de fusil, 
ceux qu'avait promis le .sieur Cavaignac n'étant pas arrivés à temps? 

R. Celui qui a dit cela est un imposteur fini. 

D. Il résulterait de l'instruction , que fa veille du jour où Fieschi a 
acheté les canons de fusil , jour qui est fixé par la date de la facture , 

 vous vous seriez trouvé avec Fieschi et Morey sur la place de la 
Salpétrière? 

R. C'est un affreux mensonge ; il y a peut-être cinq mois que je n'ai 
vu ce Bescher. 

D. Il résulterait cependant encore de l'instruction qu'à la suite de 

ce rendez-vous vous seriez allés vous asseoir tous les trois près des 
arches du pont d'Austerlitz en amont , et que íà vous auriez arrêté 
ensemble les dernières dispositions relatives à l'achat des canons don t 

 vous deviez le lendemain remettre ou faire remettre le prix à Fieschi? 

R. Je n'ai aucune connaissance de cela ; celui qui a pu dire cela 
il faut qu'il ait été payé pour me perdre par des mensonges. 

D. Vous souvenez-vous d'avoir été , vers le mi ł ieu du mois de 
juillet de cette année, faire une promenade au Père-Lachaise et d'être 
allé ensuite dans les vignes aux environs? 

R. Je ne me souviens pas de cela. 

D. Vous souvenez-vous d'un déjeûner que vous avez fait le mbne 
jour la barrière de Montreuil, chez un restaurateur nommé Bertrand I 

R. Non , Monsieur ; une fois , dans le temps que je cherchais a 
placer Bescher, fr crois avoir rencontré Morez] et nous avons bu une 
bouteille de vin de ce côté-là avec Morey et ce Bescher, dont j'iguo" 
rais la demeure ; mais il y a longtemps de cela. 

D. Il y a une circonstance qui contribuera à vous rappeler ee 
déjeûner. Vous souvenez-vous qu'à la suite du rendez-vous donné , a ll 

 Père-Lachaise, dont je vous parlais tout à l'heure, il a été fait pendant 

 la promenade dans les vignes , dont je vous ai aussi parié, une expé' 
rience sur une traînée de poudre. Cette expérience avait pour bu t 

 de reconnaître si cette traînée qui avait la longueur de la machine 
préparée par Fieschi, s'allumerait simultanément dans toute sa lon -

gueur? 
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R. Non, Monsieur; je vous l'ai déjà dit , c'et une pure invention 
que tout cela. 

D. Cependant il résulterait de déclarations faites que vous auriez 
essayé vous-n me de mettre le feu à fa traînée de poudre avec une 
allumette tirée d'un briquet phosphorique que vous auriez apporté à 
cet effet, et que comme vous n'y réussissiez pas, Fieschi vous aurait 
Pris des mains l'allumette que vous teniez et aurait mis le feu à la 
traînée par le milieu. 

R. Je fais fa même réponse que précédemment. 

D. Vous souvenez-vous (cc qui se rapporterait aux propositions que 
vous dites vous avoir été faites quelques fois), qu'un général vous au• 
rait dit, en parlant du Roi : cc Ce gredin-là, personne ne lui tirera donc 
"un coup de fusil, pour IIOUS en débarrasser?» 

R. Je ne me souviens pas de cela du tout. 

. D 
Ia

II  pa raîtrait cependant que vous en auriez fait la confidence à F   

R• C'est un mensonge; je ne connais directement aucun général; 
je n'en vois jamais. 

D. N'avez-vous pas vous-même dit à Fieschi, en lui montrant des 
articles de journaux très-hostiles au Gouvernement et en parlant chi 
Roi : «.Est-ce qu'on ne trouvera pas quelqu'un pour lui f  un 
`coup de fusil ? Il y en a tant qui , pour un billet de mille francs, se 
'sont faits condamner aux galères à perpétuité , et il n'y aura pas un 
'`homme pour délivrer le pays d'un brigand comme celui-hi? » 

R. C'est un mensonge affreux , jamais de la vie je n'ai tenu de 
pareils propos. 

D. Il paraîtrait que vous avez toujours eu la manie d'avoir chez 
vous des provisions de poudre A tirer ; vous savez que ł'autorité a 
fait faire une perquisition à votre domicile après les événements d'a - 

vril ; que cette perquisition , qui avait pour objet de trouver un dépôt 
de cartouches, a été alors sans résultat; ce qui n'empêche pas que 
des renseignements acquis depuis et qui paraissent tout à fait dignes 
de confiance, autorisent à croire qu'à cette même époque il y avait 
dans votre atelier, une masse considérable de cartouches qui en 
furent tirées avec quelques armes, par l'un de vos parents, et trans-
Portées par ses soins à Lagny, chez le Sieur Collet , pour y être dé- 
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truites et jetées dans fa rivière. Une déclaration récente établit, en 
outre, qu'un jour de cet été, descendant de la barrière avec votre 
neveu , vous fûtes rencontré dans la rue Moreau par un individu 
dont vous portâtes la main sur votre dos, en lui disant de toucher. 
«Qu'est-ce que c'est que cela?» vous dit-il; «C'est, lui auriez-vous ré. 
«pondu , de la graine d'oignons , c'est-à-dire de la poudre.— Vous 
«en avez donc une grande quantité ?— J'en ai huit livres.» Le fait 
sur lequel je vous interpelle, se serait passé au mois de juin der-
nier. Qu'avez-vous à dire ? 

R. Quant à la perquisition qui fut faite chez moi , ce fut sur la 
délation d'un de mes ouvriers qui , après m'avoir volé , et ayant 
été renvoyé par moi pour ce fait , m'a dit, après avoir touché son 
décompte et son livret mis en règle , échauffe un lieu par le vin, (11'ii 
était chez moi par l'ordre de la police. A la suite de deux jugements
que j'ai subis, ayant acquis la conviction que c'était sur sa délation , 

 ¡e fis faire une descente chez lui, et on le trouva nanti d'une assez 
grande quantité de marchandises. Il a été arrêté et condamné à deus 
ans de prison. A. l'égard des armes, je n'avais alors qu'un seul fusil , 

 Ies armes nécessaires pour monter la garde comme simple garde na- 
tional et celles d'un officier. Avant que la loi sur les détenteurs d'armes 
fût passée, j'avais eu la précaution de renvoyer nu fusil au capitaine 
de la compagnie à laquelle j'appartenais , afin de ne pas être eu con- . 
tact avec la loi. A l'égard des poudres, c'est une all ć gation absurde 
connue tant d'autres , dont ¡e défie qu'il y ait un seul honnête 
homme qui puisse en fournir la preuve ; comme du reste je n'ai ja -
mais eu chez moi de munitions. 

D. Il résulterait cependant de l'instruction que cc serait par Fies-
chi lui -même , que vous vous seriez fait ainsi tâter le dos, dans le 
courant du mois cie juin, et avec lequel votas auriez eu la couver' 
sation que je viens de vous rappeler? 

R. Pour prouver que tout ce qu'a dit Fieschi est un affreux men' 
songe, je dis que ¡e répondrai à cette question quand je le sonna'' 
trai , et que je croirai devoir y répondre. On liait courir tous ces 
bruits-là sur moi, comme on en a déjà fait courir tant d'antres qui, 

plus tard , seront reconnus faux. 

D. Fieschi ou Besclaer n'avait-il pas un crédit ouvert chez vous ,  

et ne prenait-il pas souvent des marchandises sans les payer? 
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R. S'il a pris des marchandises à crédit ;  ce doit être fort peu de 
choses. 

( Dossier Pepin , pièce 

3e Interrogatoire subi par Pepin, le 25 septembre 1835, devant M. le baron Pasquier, 

président de la Cour des Pairs, et confrontation de Pepin avec Fieschi. 

D. Dans un interrogatoire que vous avez subi avant-hier devant 
un luge d'instruction (1), vous avez exprimé le regret que je ne vous 
eusse pas interrogé sur une lettre saisie chez vous au moment de 
votre arrestation? Mais avant d'en venir à cette lettre, je dois vous 

parler de celle (lue vous avez lait insérer dans les journaux au mo-
ment de votre évasion, et qui était adressée au président de la. Cour 
des Pairs et au procureur général : avouez-vous cette lettre? 

R. Oui, 1\lonsieur. 

D. Je lis dans cette lettre : « On me suppose le caractère assez 
qbarbare pour être, avec connaissance de cause, de complicité dans 
un crime.» Ces paroles : «avec connaissance de cause,» pourraient 

d

'

onner à entendre que vous faites une sorte d'aveu de complicité, 

mais sans connaissance de cause. 

R. Dans la triste position où je suis, je ne peux peser toutes 
mes paroles ; et il serait cruel pour moi qu'on incriminât des ex-

pressions dont personne, a ma place, ne serait maître ; au reste, ma 

rCponse se réduit à ceci : je délie qu'on trouve un honnête homme 

qui affirme que je suis capable de donner une chiquenaude à un 

enfant ni d'avoir jamais lait tort à qui que ce soit. 

D. Je vois encore dans cette lettre que, pour donner plus de 
Créance à l'espèce de promesse que vous y faites de vous repré-
senter a la justice, vous dites que vous ne quitterez point Paris. Je 
ne prétends point vous faire un reproche d'avoir manqué à cette 

espèce d'engagement; mais j'en fais l'observation, parce qu'elle peut 

titre utile pour l'appréciation de la lettre qui a été trouvée dans vos 
papiers au moment de votre arrestation, laquelle lettre, en date (lu 

20  septembre 1 8 35 , est adressée au rédacteur du Messager des 

chambres. Reconnaissez-vous cette lettre que je vous représente ? 

(t) Voir le procès-verbal dressé par M. Zangiacomi, en date du 23 septembre , 

Page 571 du volume des Proeédures. 
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R. Oui, Monsieur. 
D.  Vous y annoncez l'intention de vous constituer prisonnier 

le samedi 2 6 de ce mois ; on a des raisons pour croire que cette 
lettre était un moyen destiné à cacher vos véritables projets : qu'avez -

vous à dire à ce sujet? 
R. Tout ce que je puis vous dire, c'est que mon intention était 

de me constituer ; j'avais même écrit à ma femme, à ma belle-mère 
et à mes jeunes gens à cet effet. Je n'ai pas voulu céder à des 
conseils perfides. Je dirai même que je ne sais pas comment s'est faite 
mon évasion ; mais lorsqu'on m'exposait à me trouver au jour en 
face de groupes menaçants (lui se seraient formés devant ma maison, 
il était naturel de me sauver, lorsque j'en trouvais les moyens : déj à 

 deux fois j'ai failli être victime de l'effervescence populaire. 
D. Ii est possible et on est même fondé à croire que votre fa-

mille vous a fait témoigner le désir que vous vous constituiez pri-
sonnier ; mais il n'en est pas moins certain que vous avez frappe 
à plusieurs portes, afin d'avoir des passe-ports pour l'étranger ; que 
vous répugniez à aller en Belgique, dans la crainte d'être extradé; 
et on a trouvé dans vos papiers une sorte d'itinéraire pour arriver 
à un passage en Angleterre : reconnaissez-vous cet itinéraire? 

R. Oui, Monsieur, c'est moi qui l'ai écrit. 

D. Je vous fais observer que ceci ne vous est point dit en forage 
de reproche, mais pour constater la vérité (les faits : qu'avez-vous 
à répondre? 

R. Je dis que cet itinéraire a été fait par suite des conseils per' 
lides de gens qui voulaient rendre ma situation plus mauvaise. 

D. La somme en or dont vous avez été trouvé nanti, indique 
encore suffisamment vos projets ; mais, je le répète, ceci ne vous 
est point dit à titre de reproche. 

R. Cette somme en or dont vous parlez, je ne fa possédais que 
depuis vingt-quatre heures potin la majeure partie; elle a été touchée 
clans une maison de Paris qui me devait. N'ayant pas l'intention de 

partir, t'avais fait venir cette somme pour payer des orges que le 
devais à Lagny ; je ne dis pas qu'en me remettant cette somme , 

 on ne m'avait pas engagé à partir, mais moi je l'avais reçue dans 
la pensée que j'en trouverais l'emploi à Lagny. 

D. Les noms qui se trouvent au bas de l'itinéraire que ie vous 
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représente, n'étaient-ils pas ceux de personnes chez lesquelles vous 
auriez pu vous arrêter en chemin? 

R. Ces noms sont ceux de personnes chez lesquelles des •visites 
domiciliaires ont été faites, et ils ont été relevés sur le National; 
t.!  bien possible, pour dire la vérité, que si je m'étais en allé, 
l'eusse frappé à ces portes-là, n'ayant pas d'autre asile. 

D. Connaissez-vous un nommé Mathieu, ébéniste, qui demeure 
'lie Moreau? 

R. Si je l'ai vu, je l'ai vu tout au plus une fois chez moi, dans 
le cas où il y sera venu; mais je ne le connais pas directement : 
le crois même ne lui avoir ¡alliais parlé. 

D. Vous en avez au moins entendu parler ? 
R. Je ne connais ni le nom , ni la personne , que je sache. 

D. Vous ne savez pas que ce Mathieu avait des moyens de se 

Procurer de la poudre? 
R. Non , Monsieur. Je ne connais pas cet individu. Je- n'ai ja-

inais eu de relations directes avec lui. 

D, Si vous n'avez pas eu de relations directes avec lui, n'avez-
vous pas , au moins , chargé quelqu'un de lui demander s'il pouvait 
"us procurer (le la poudre ? 

R. Ces allégations-là sont fausses , comme tant d'autres , qu'on a 

dela faites contre moi. 

D• II y a eu une erreur dans l'interrogatoire que je vous ai fait 
subir avant-hier. Je vous avais dit que vous aviez été rencontré , 
aVec votre neveu , rue Moreau , porteur de plusieurs livres de poudre 
dans votre dos. Vous aviez nié le fait; et , en effet , ce n'est pas à 

vous qu'il doit être imputé , mais au nommé Mathieu et à son neveu , 

qui auraient été rencontrés par Fieschi, auquel ils auraient fait la con-

fidence de ce qu'ils portaient sur eux ; mais il reste déclaré que vous 
avez demandé a Fieschi s'il pourrait vous procurer de la poudre par 

fintermédiaire de ce Mathieu. N'avez - vous pas su , en effet, qu'il 
trouvait moyen d'en avoir (Ie l'arsenal de Vincennes? 

R. Je n'ai damais su cela. D'ailleurs , que voulait-on que je fisse de 
cette poudre ? 

D. Quel était le nombre des sociétés secrètes avec lesquelles vous 

étiez en relations? 
INTERROGdTO1RES. 

27 
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R. Depuis la loi sur les associations , je n'ai fait partie d'aucune 
société secrète , et , avant la loi , je n'ai fait que , bien peu de temps 
partie de quelques sociétés , entre autres , de l'Union de juillet. Peu 
de temps avant sa dissolution , j'ai été vice - président de la société 
pour l'instruction du peuple. J'ai été aussi membre , mais pendant 
très-peu de temps , de la société des Droits de l'homme , soit que 
j'y aie été entraîné, ou autrement. 

D. Dans quelle qualité apparteniez-vous à la société des Droits 
de l'homme? De quel arrondissement et de quelle section étiez-
vous? 

R. J'étais chef de la section Rome, du 12` arrondissement ; mats 
je n'ai exercé ces fonctions que pendant quinze jours au plus. Cette 
section était composée d'industriels qui me paraissaient honnêtes , 

 et nous avons cessé de nous réunir quand la loi a été rendue. 

D. Morey ne faisait-il pas partie de la même section que 
R. Je ne le pense pas, sans pouvoir l'affirmer. 

D. N'étiez-vous pas visiteur des sociétés du t 1` on du 12'.  arron -
dissement? 

R. Non , Monsieur. 

D. Persistez-vous à dire que vous n'avez pas remis vous-même à 
Fieschi l'argent nécessaire pour payer le loyer du logement qu'il 
a occupé boulevart du Temple, et pour acheter les meubles dont 
ce logement était garni ? 

R. Oui , Monsieur ; je persiste à dire cela. 

D. Persistez-vous à dire que vous n'avez pas remis vous-même , 
 ou fait remettre par Morey à Fieschi, les 1 8 7 francs avec lesquels 

celui-ci a payé les canons de sa machine ? 
R. Oui , Monsieur. 

D. N'étiez-vous pas très-lié avec le sieur Raspail, et ne comptiez-
vous pas vous servir de son journal pour publier. les proclamations 
et les actes qui devaient suivre l'attentat , dans le cas où il aurait 
réussi? 

R. En effet , j'ai connu Raspail pour l'avoir vu deux ou trots 
fois chez M. de Lafayette, dans le temps de l'Union de juillet. 
Comme il s'occupai t d'industrie , nous en causàmes. Je lui proposai 

vous • 
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d'aller visiter des moulins, et nous sommes allés , une ou deux fois 
à Lagny, voir ensemble des usines et pour faire une expérience sur 
fa décortication des blés ; mais je n'ai pas eu d'autres relations di-
rectes avec lui. Quant à la dernière partie de votre question , il est 
bien certain que, si j'avais été dans le cas de prendre part à un attentat, 
jaurais prévenu Raspail, comme j'aurais prévenu beaucoup d'autres 
personnes. Si tel eût été mon caractère , j'aurais bien été obligé de 
faire des confidences à quelqu'un. 

D. N'avez-vous pas connu un employé du Gouvernement , qui 
a 5 ,000 francs d'appointements , et qui demeure à l'entrée de la rue 
de fa Roquette , tout près de chez vous ? 

R. Non , Monsieur. II est possible qu'il me connaisse , mais je 
ne sais pas son nom , ni s'il est employé. 

D. N'auriez-vous pas quelques explications à donner sur des pro-
positions qui vous auraient été faites relativement à des tentatives 
contre la personne (In Roi , et auxquelles vous auriez refusé votre 
assentiment ? 

R. Ce que je vous ai dit, à cet égard, s'appliquait , dans ma pensée, 
Bescher et compagnie. J'étais d'ailleurs si troublé , l'autre jour, que 

J'ai pu parler fort légèrement. 

D. Je vous donne lecture cici passage de votre interrogatoire, 
qui est relatif à ce fait , et vous devez voir qu'il ne s'agit pas évidem-
ment de Beseber, puisque vous cherchiez à repousser le soupçon 
d'avoir eu connaissance de son projet et d'y avoir participé? 

R. Il s'est fait , dans mon esprit , une confusion entre Bescher et 
Fieschi; c'est ce qui explique l'inconséquence de mes paroles. Je ne 
hie  pas , au reste , que des propos légers n'aient été tenus bénévole-
fement par Bescher, nais sans y attacher aucune suite. 

D. Vous venez de dire Bescher et compagnie: qui voulez-vous dé-
signer  par ces paroles? 

R. If est venu plusieurs fois boire la goutte à fa maison avec de 
mauvais gueux comme lui, des gens en qui je n'avais pas confiance; 
Mais je ne les connais pas. 

D. Avez-vous connu un nommé Boireau, ouvrier ferblantier? 
R. Si je l'ai connu, ce n'a pas été nominativement. 

Plus n'a été interrogé et a signé. 
$r. 
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Après avoir sigilé, Pepin dit que , lors de son interrogatoire, en 
date du 2 3 de ce mois , il était très-fatigué , il sortait de son lit, et qu'il 
n'a pu se rappeler alors la date de la visite qu'il a faite à la Force; c'était 
fort pets de temps après les événements d'avril. II a fait cette visite à la 
sollicitation d'un ouvrier à la femme duquel Henri Leconte, alors 
détenu , avait rendu service et qui lui dit que cet accusé était dans 
une position précaire. II déclare de plus n'avoir jamais eu aucune 
relation avec les légitimistes , ni avec aucun général , ni avec Gumnard, 
ni avec Kersausie; il ajoute qu'il n'a jamais parlé à qui que ce soit 
dans ses conversations sur la liberté , de moyens graves pour l'obtenir 
et a signé. 

Et à l'instant, nous avons fait amener devant nous le nommé 
Fieschi, et nous avons demandé à Pepin s'il le reconnaît. 

Pepin répond : Il me semble avoir vil cet homme, mais je ne 
pourrais pas l'affirmer. 

D. A Fieschi, en lui montrant Pepin. Reconnaissez-vous la per-
sonne que je vous représente? 

Fieschi répond : Oui , Monsieur. 

Pepin dit, après avoir entendu parler Fieschi, qu'il le reconnaît , 

 au son de sa voix , pour Ia  personne qu'il a désignée sous le nom de 

Bescher. 

D. A Fieschi. Persistez-vous à dire que vous avez été présenté 
chez Pepin parMorey? 

R. Oui, Monsieur. 

D. A Pepin. Qu'avez-vous à dire? 

R. Cet homme a, en effet, été présenté chez moi par Morey; 
mais il l'a été sous le nom de Bescher. 

D. A Fieschi. Est-ce en effet sous le nom de Bescher que vous 
avez été présenté à Pepin? 

R. Je ne sais pas si Morey m'a présenté la première fois sous  

le nom de Bescher; mais Pepin a très-bien su que je m'appelais 
Fieschi et que je portais le nom de Bescher que j'avais pris comme 
j'avais pu pour me soustraire. 

D. A Pepin. Qu'avez-vous à dire? 
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R. C'est une fausseté des plus insignes. Monsieur . est venu chez 
moi comme étant poursuivi , comme ayant été condamné à mort sous 
la restauration. Il me fit voir beaucoup de papiers, et me fit entendre 
Till avait besoin de secours. Au reste, je suis tellement troublé que 
le ne puis répondre juste à vos questions ; car ce n'est pas chez moi 
`que je l'ai vu pour la première fois , lorsqu'on m'a demandé si je 
Pourrais lui procurer une place dans mes ateliers de Lagny. 

D. Persistez-vous à dire que vous ne l'avez pas connu sous le 
nom de Fieschi? 

R. Oui , 'Monsieur. 
D. A Fieschi. Persistez-vous à dire que Morey, pour donner 

Pepin une meilleure idée de votre adresse , lui a montré le dessin d'une 
machine inventée par vous qui pouvait servir à tirer à la fois un grand 
hombre de coups de fusil? 

R. J'ai fait ce dessin chez Morey, qui l'a porté chez Pepin et 
m'a dit le lui avoir montré ; mais je n'étais pas présent lorsque 
1l1orey  a fait voir ce dessin à Pepin. 

D. A Pepin. Qu'avez-vous à dire? 
R. Je n'aI rien à répondre à tout cela. Je n'ai pas assez de sang-

froid pour répondre à des manoeuvres pareilles. 

D. A Fieschi. Persistez-vous à dire que, dans une conversation 
que vous avez eue avec Pepin, avant de conférer avec lui sur votre 
machine il vous a dit ces paroles : cc Comment se fait-il que, lorsque 
«tant de gens se font condamner aux galères à perpétuité pour un 
'tbillet de 50 o fr. ou de 1,000 łì. , il ne se trouve pas un homme qui 
cc nous délivre de Louis-Philippe? » 

R. Oui , M. Pepin m'a dit cela une fois. 

D. A Pepin. Qu'avez-vous à dire? 
R. Je ne puis répondre à un malheur comme cela. C'est épou- 

vantable • il faut avoir la rage dans ł e coeur pour vouloir anéantir un 
homme comme moi par des mensonges semblables. 

D. A Fieschi. Persistez-vous à dire que Pepin a dit à Morey que , 
si l'homme qui avait fait le dessin de la machine était solide, lui, 
Pepin, 

en ferait volontiers les fiais? 
R. Oui , Monsieur, j'ai dit cela d'après More?; je n'ai pas entendu 

pepin le dire. 
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D. A Pepin. Qu'avez-vous à dire? 
R. Je n'ai jamais parié de cela à M. Morey et je réponds qu'il ne 

dira pas que je lui en ai parlé, il n'est pas assez malhonnête homme 
pour cela. 

D. A Fieschi. Persistez-vous à dire que , dans une conférence quo 
vous avez eue avec Pepin et Morey , if  vous fut demandé à quelle 

somme pourrait s'élever la dépense de votre machine et que vous rave" 

évaluée à 5 0 0 francs environ? 

R. Oui, Monsieur. 

D. A Pepin.  Qu'avez-vous à dire ? 
R. C'est un affreux mensonge; je ne vois pas d'expression pour 

pouvoir répondre à des choses pareilles. 

D. A Fieschi. Persistez-vous à dire que Pepin vous a demandé U0  

modèle, en bois , de votre machine ; que vous avez fait vous-mém o 
 ce modèle chez un tourneur de la petite rue de Reuilly , et que vous 

l'avez remis à Pepin, qui l'a gardé? 

R. Oui , Monsieur. 

D. A Pepin. Qu'avez-vous à dire ? 

R. Je fais toujours la même réponse négative. 

D. A Fieschi. Persistez-vous à dire qu'en suite de la résolution prise 
au sujet de cette machine , entre Pepin, Morey et vous , il fut déade 
que vous chercheriez un logement convenable pour l'exécution d e  
votre projet ? Qu'en ayant cherché et trouvé un vous-même , botlle -

vart du Temple , n° 5 0, vous le fites voir (l'abord à Morey, et 1'arré' 
tâtes en sa présence ; que Pepin vint voir cc logement plus tard, 
prouva , comme vous et More, le choix que vous aviez lait de ee 
logement , et vous remit , lui-même, l'argent n écessaire pour payer le 

 premier terme ? 
R. Oui , Monsieur. 

D. A Pepin. Qu'avez-vous à dire? 

R. Non, Monsieur, jamais; niais je déclare qu'en ce moment, 
le 

n'ai pas assez mes sens pour répondre à de pareilles choses, je répo n' 
drai plus tard. 

D. A Fieschi. Persistez-vous à dire que Pepin vous a remis, lui" 
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même, la somme de 130 et quelques francs, pour payer le mobilier 
dont votre logement était garni? 

R. Oui , Monsieur. 
D• - A Pepin. Qu'avez-vous à dire ? 
R• Même réponse. 

D. A Fieschi. Persistez-vous à dire que vous avez été, avec Pepin, 
sur le quai de fa Râpée, acheter le bois qui était nécessaire pour la 
confection de fa machine, et qui a coûté 13 francs et quelques sous ? 

R. Oui , Monsieur. 

D. A Pepin. Qu'avez-vous à dire ? 
R. Je répondrai à cette question plus tard comme aux autres. Du 

reste, je nie avoir acheté du bois pour faire une machine. 

D. A Fieschi. Persistez-vous <ì dire que , lorsqu'il s'est agi d'avoir 
les fusils nécessaires pour la confection de votre machine, Pepin a eu 

(
l'abord la pensée de se les procurer par l'intermédiaire de Cavaignac 
qui Connaissait une personne ayant un dépôt d'armes. Que Pepin vous 
a dit être allé voir Cavaignac, à cet effet, à Sainte-Pélagie ; avoir ob-
tenu , de  lui, l'espérance que les fusils , au nombre de vingt-cinq , 
seraient donnés ; mais que cette espérance ne s'est pas réalisée? 

R. Oui , Monsieur. 
D. -A Pepin. Qu'avez-vous à dire ? 

R. Toujours mî inc réponse. 
D. A Fieschi. Persistez-vous à dire qu'à défaut de fusils , vous avez 

eu la pensée de vous procurer des canons de fusil, et que, sur ce que 
vous avez dit à ce sujet , à Pepin et à Morey, une conférence eut lieu 
entre eux et vous, le 24 juillet, près des arches du pont d'Austerlitz, 
en amont, à la suite d'un rendez-vous que vous vous étiez donné sur le 

boulevart (Ie la Sa ł pétrière ; que les dernières dispositions relatives 
"'achat des canons , ayant été prises entre eux et vous , dans cette 
conférence Morey vous a apporté , le lendemain , de la part de Pepin, 
les 8 7 francs avec lesquels vous avez acheté les canons qui ont servi 
a la confection de votre machine? 

R. Oui , Monsieur. 
D. A Pepin. Qu.'avez-vous à di re? 
R. Même réponse. 
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D. A Fieschi. Persistez-vous à dire que, peu de jours avant l'exé-
cution de votre attentat, à la suite d'un rendez-vous donné au cimetière 
(1u Père-Lachaise , vous vous êtes transporté, avec Pepin et More! ,  
dans les vignes qui se trouvent de ce côté, due vous y avez été pour 
faire une expérience que nécessitait la crainte que Pepin et Morey 
avaient conçue que la traînée de poudre nécessaire pour mettre le feu 
à tous les canons dont se composait votre machine , ne pût pas s'al-
lumer simultanément; qu'à cet effet, une traînée de poudre (Ie trente -

trois pouces de longueur fut faite avec de la poudre apportée par 
1Ylorey; due Pepin avait essayé d'allumer cette traînée avec une allumette 
tirée d'un briquet phosphorique apporté par lui; mais que , comme 
il n'y réussissait pas, vous aviez , vous-m ć me, allumé par le milieu la 
traînée qui s'était enflammée tout entière et à la fois? 

R. Oui, Monsieur. 

D. A Pepin.  Qu'avez-vous à dire ? 

R. J'espère qu'il y aura un Etre suprême qui me donnera assez de 

force et assez de vie pour repousser de pareilles infamies. 

D. A Fieschi. Persistez-vous à dire que Pepin vous a parlé des 
récompenses auxquelles vous auriez droit si votre attentat réussissait; 
mais due vous lui avez répondu qu'il ne s'agissait pas de cela ; qu' i l 

faudrait sans doute se battre dans le premier moment ; que vous vou s 
 battriez tant qu'il le faudrait contre les étrangers ou contre d'autres, 

 et , qu'après cela, vous vous contenteriez de reprendre la place que 
vous avez quittée dans les travaux de la ville de Paris? 

R. Oui , Monsieur. 

D. A Pepin. Qu'avez-vous a dire? 

R. Même réponse. 

lci , nous constatons que Pepin ayant dit, il y a tin moment, a  
Fieschi, que ce n'était pas assez de l'avoir exploité, qu'il voulait encor e 

 l'entraîner dans son crime , Fieschi lui a répondu : 
„ Je n'ai jamais eu de vous , pour mon compte, que 2 0 francs de 

cc crédit en marchandises et ¡e vous les dois ; quant au reste de l'argen t 

 que vous m'avez donné, je l'ai bien employé ». 

D. A Fieschi. Persistez-vous à dire que dans une conversatio n 

 avec Pepin et Moren, au sujet des événements d'avril t 834 , Pte 
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vous aurait dit que pendant les troubles, il était sorti armé de pistolets 
et d'une canne ìà épée, et que, si l'affaire avait réussi, on aurait formé  

à l'instant une municipalité dont Guinard aurait été le chef, et dont 
lui, Pepin, aurait aussi fait partie?  

R. Oui , Monsieur  

D. A Pepin. Qu'avez-vous a (tire ?  
R. Même réponse.  

D. A Fieschi. Est-il vrai que le 2 7 
du soir, Pepin a dû passer à cheval  
n°  50, afin que vous pilssicz ajuster  
est pas venu?  

R. Oui , Monsieur; il devait venir  

D. A Pepin. Qu'avez-vous à dire ?  

R. Même réponse.  

D. A Fieschi. Persistez-vous h dire que vous croyez pie Pepin et  

Morey avaient averti les membres des sociétés secrètes, dont eux-

mêmes avaient fait ou faisaient encore partie, qu'un attentat devait 
titre commis sur la personne du Roi ?  

R. Je crois qu'on avait averti ces sociétés, mais cela est incertain  

Pur moi. Je ne crois pas qu'on leur eût dit qu'il devait y avoir un  
attentat contre le Roi , mais seulement une affaire. Voilà ma pensée.  

D. A Pepin. Qu'avez-vous à dire?  
R• Je ne vois pas de réponse a faire a cela. Je ne fais partie  

d 'aucune société secrète , par conséquent je ne pouvais en prévenir  

aucune; cela sera bien facile à prouver.  

D. A Fieschi. Vous avez dit, plusieurs fois, que la crainte de vous  

démentir et de passer pour un biche , vous avait seule empêché de  

renoncer à votre funeste projet, que vous n'aviez pas voulu manquer  

à  une parole donnée; n'était-ce pas à Pepin et à Morey que cette  
Parole  

R. Oui, Monsieur; j'aurais passé pour un escroc si je n'avais pas  

exécuté mon projet. Si Janot et Salis étaient venus et m'avaient payé  

ce qu'ils me devaient , j'aurais remboursé l'argent que j'avais reçu,  

et j'aurais renoncé à mon affaire • mais ils ne sont pas venus , et jai  

INTERROGATOIRES. 	 ^B 

juillet , entre sept  
sur le bo.ulevart  
votre machine,  

, mais il n'est pas  

et huit heures  
, en face du  
mais qu'il n'y  

venu.  

avait été donnée ?  
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été esclave de ma parole qui vaut plus que de l'argent, puisqu'elle • 
n'a pas de prix. 

D. A Pepin. Qu'avez-vous à dire ? 

R. Même réponse . J'en ferai une seule sur tout cela. Je jure par 
tout ce qu'il y a de plus sacré, je prends Dieu et les hommes à te' 

moins que tout cela n'est qu'un tissu de mensonges abominables. 

D. A Fieschi. Persistez-vous dans toutes vos déclarations ? 

R. Oui , Monsieur. J'ai longtemps hésité , j'avais un cauchemar 
qui m'étouffait , je voulais me purger ; je me suis enfin décidé à tout 
dire , non pour faire des victimes , mais pour rendre hommage a. la 
vérité; je n'ai demandé ma grâce ni à vous, ni à personne, et personne 
ne me l'a promise. 

4,  Interrogatoire, subi par Pepin, le 28 septembre 1835 , devant M. le Maron PasgUier+ 
président de la Cour des Pairs. 

D. Je viens voir si, depuis le jour oui vous avez été confronté avec 
Fieschi, vous avez fait des réflexions, et si vous êtes disposé à me 
répondre avec plus de franchise que vous ne l'avez fait ce jour-la; 
cette franchise serait tout à fait dans votre intérêt , elle serait le 
meilleur moyen de rendre votre situation moins mauvaise. Vous 
devez voir quelles charges pèsent sur vous; les déclarations de Fies' 
chi, en ce qui vous concerne , sont positives , sont accablantes, et 
il n'a aucun intérêt à les faire ; car , comme il l'a dit devant vous , 

 aucun espoir de grâce ne lui a été donné, et il ne l'a demandée à 
personne; il a été évidemment dans votre intimité: et, à cet égard 
encore , votre position est fort mauvaise, par suite des dénégations 
que vous avez opposées dans le principe aux faits les plus avérés 
son égard. Ainsi , vous avez prétendu ne pas connaître un homme qui 
vous avait été présenté par un ami fort intime , un homme qui entrait 
chez vous presque tous les jours ; qui y lisait les journaux, à qui vous 
avez donné à coucher plusieurs fois; que vous avez admis à votre table 
un jour que vous donniez à dîner à des personnages importants; qui a 
été tellement dans votre intimité , que vous lui avez fait connaître vos 
rapports avec le prince Charles de Rohan, et que vous aviez consenti a 
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lui rendre le service de proposer à ce prince de se charger de remettre 
une lettre qu'il écrivait, en Suisse, à M. Gustave de Danzas; tous ces 
faits, qui résultent de vos interrogatoires et de vos aveux, démontrent, 
ainsi que je vous l'ai déjà dit, votre intimité avec Fieschi, et ce Fieschi 
est l'auteur de l'horrible attentat du 28 juillet. Il était sans ressources, 
en 11e lui connaît de relations avec aucun autre individu que vous et 
foley, qui ait pu lui fournir l'argent iécessaire dont il avait besoin 

pour arriver a commettre cet attentat; il déclare que vous, spécialement, 
luit avez fourni l'argent qui lui était nécessaire, et que vous avez été, 
Par conséquent, dans la confidence des tous ses projets. En un tel 
état de choses , que pouvez-vous dire pour détourner de votre tête 
une accusation aussi puissante? Si vous avez été poussé à la con-
duite qui vous est imputée par d'odieux conseils, si vous connaissez 
des individus dont la complicité, plus réelle encore que la vôtre , 
Puisse vous soulager du fardeau qui pèse sur vous , dans ce moment 
vous devez le dire, vous devez le  déclarer à la justice , vous le devez 
Clans l'intérêt de la vérité et vous le devez dans votre propre intérêt ? 

R. Je déclare que , parmi les personnes qui nie connaissent, soit 
commercialement, soit en politique, il n'en est pas une seule qui 
Puisse dire que je suis capable de tremper dans des affaires pareilles , 

bé1é olementG bien  jete • dans de tellestentrepris e de famille qui irait entreprises. 

D. Remarquez à quel point l'accusation qui pose sur vous est 
fortifiée par le soin que vous axer, Cu  de vous cacher, aumoment même 
de l'attentat, et par la persistance que vous avez mise à rester caché 
Pendant longtemps, avant de savoir que la justice s'occupait de vous? 

R. Ainsi que je l'ai dit déjà, jamais je ne restais chez moi, quand 
il y avait des motifs de réunion , tant je craignais l'effervescence popu-
laire. Ensuite, comme on arrétait tout le monde en masse , ce que 
je craignais le plus, c'est le malheur qui est arrivé, c'est-à-dire mon 
arrestation , parce que la délation ne manque jamais son effet. Les 
journalistes , pas plus duc les autres , ne manquent pas d'accuser 
le monde; ainsi, on a forcé ma belle-mère , une femme de soixante-
dix ans, a signer une lettre pleine de mensonges ; bien plus , on est 
allé chez une autre dame de ma connaissance , à laquelle on a dit 
que j'étais un carliste. 

98. 
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D. Vous avez dit, l'autre jour, que ce n'était pas chez vous que 
vous avez vu Fieschi, pour la première fois; où donc l'avez-vous vu? 

R. Sans en être bien sûr, je crois que c'est chez Morerl, et que 
c'est là où il fut question de lui trouver une place. 

D. Il est extraordinaire qu'ayant déclaré avec assurance que ce 

n'était pas chez vous que vous l'aviez vu pour la première fois , vous 
ne sachiez pas précisément où vous l'avez vu ? 

R. Je pourrais, en affirmant, dire une chose qui ne serait pas 
exacte, mais j'en ai presque la certitude ; j'ajouterai que je défie qu'on

trouve quelqu'un qui dise que j'aie jamais liait lui mensonge pouvant 
causer du tort à qui que ce soit. 

D. Vous avez dit que vous aviez le moyen de prouver que vous 
étiez resté étranger à l'attentat de Fieschi ; et ce moyen consistait a 
prétendre qu'ayant reçu plusieurs fois des propositions de fa même 
nature, vous les aviez toujours repoussées. Vous devez comprendre 
que cette déclaration est de nulle valeur , tant que vous n'aurez précisé , 

 ni les faits , ni les personnes? 

R. J'ai senti , depuis, toute l'importance de cette déclaration , mais 
je n'ai pas l'esprit assez calme en ce moment, ni les faits assez présents 
à fa mémoire pour pouvoir répondre là-dessus ; mais plus tard le 
répondrai, quand j'aurai été confronté de nouveau avec Fieschi,  

que je parviendrai peut-être à faire se couper. 

D. Je vous fais observer que ce que vous avez à dire sur les indi' 
vidus qui vous ont fait des propositions que vous avez dii repousser , 

 n'a aucun rapport avec vos relations avec Fieschi, et vous pouvez , 

 dès à présent vous expliquer à cet égard. 

R. Quand j'ai parlé de propos à moi tenus , je n'ai entendu parler 
que de Fieschi. Je puis vous assurer, sur I'honneur, que je ne con' 
nais personne, en dehors de Fieschi, qui m'ait fait des propositions. 
.Ie ne dis pas non plus que Fieschi m'en ait parlé; s'il m'en a parlé, 
ce n'a été qu'à mots couverts. 

D. Vous paraissez convenir que Fieschi vous aurait parlé de ses 
projets, à mots couverts: eu quels termes vous en a-t-il parlé? 

R. A une époque déjà éloignée, il a pu  nie  dire qu'il ferait quelque 
chose qui ferait parler de lui , c'est alors que je l'ai éliminé de chez 

moi. Il assassinerait un homme pour cent sous , lni. 
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D. Voyez comme vous êtes déjà loin de vos premières déclara-
tions. Dans le principe vous disiez ne pas connaître Fieschi, et  
maintenant vous convenez qu'il a pu vous faire des confidences aussi  

graves?  
R. Je conviens que dans un temps reculé, il me dit des choses  

bénévoles comme cela, mais je ne savais pas alors que c'était Fieschi.  

D. I[ vous a été dit, et je vous répète, que quand vous deman-
derez une nouvelle confrontation avec Fieschi, elle vous sera accordée.  
• R. Je demanderai cette nouvelle confrontation plus tard ; je n'ai  

pas l'esprit assez libre maintenant, je verrai plus tard. Par exemple , 

il faudrait que je fusse bien stupide pour avoir dit que , lors des  

affaires d'avril , j'aurais eu , en cas de succès , des fonctions sous  

GuinaPcl que je ne connais pas ; moi, je suis innocent, mais je pourrais 
d ire que Fieschi voyait quelqu'un à une certaine heure.  

D. Quel était ce quelqu'un?  
R. Il ne m'a jamais dit le nom.  

D. Comment savez-vous cette circonstance dont vous parlez ?  

R. C'est lui qui me l'a dit.  

D• Quel était l'état de cette personne?  

R• C'était un agent supérieur de la police. 

D. Quel était cet agent? 
R. Je n'en sais rien. 

^• Où Fieschi le voyait-il?  
R. Il ne m'a pas dit le quartier.  

D. Vous a-t-il dit que cet agent fût dans la confidence de ses projets ?  

R. II ne me I<a pas dit.  

D. Est-ce tout ce que vous savez sur les rapports de Fieschi avec  
cet agent ?  

R. Un jour il m'a proposé de vendre tous les secrets de la police  
41X journaux, à son profit , au moyen de cet agent.  

D. Vous souvenez-vous de l'époque à laquelle Fieschi vous a, 
parlé de ses rapports avec cet agent? 

R. C'était trois mois environ avant l'événement.  
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D. Dans les différentes accusations que Fieschi a portées contre 

vous, en est-il que vous soyez en mesure de repousser en cc moment? 
R. Je ne sais pas; il faudrait que j'eusse tout cela sous les yeux. 

D. D'après ce que vous venez de dire vous-mérne , voyez combien 
étaient étroits vos rapports avec ce Fieschi que vous prétendiez d'abord 
ne pas connaître, et qui cependant vous aurait fait une confidence de 
la nature de celle que vous venez d'indiquer. 

R. Je ne le connaissais pas sous le nom de Fieschi. 

D. Le nom , sous lequel vous prétendez l'avoir connu , ne fait rien  

la-.chose; il ne détruit pas la présomption qui résulte de l'instruction 
et d'après laquelle vous l'auriez connu intimement. 

.R. Je ne l'ai pas connu intimement; mais je ne pouvais lui donner 
des coups de pied et le mettre à la porte. 

D. Quant à la question de savoir sous quel nom vous connaissiez 
Fieschi, je vous rappelle que iWorey déclare vous l'avoir présenté 
sous son véritable nom. 

Bd. Comment , si J'avais connu Fieschi sous son nom de Fieschi, se 

serait-il fait que jamais , chez moi, je ne l'aie appelé que Bescher? 

D. Cela aurait pu tenir à ce que vous saviez qu'il avait int ć r(t ' 

se cacher. 

R. Il me disait bien qu'il avait été condamné à mort deux foi s 
 sous la restauration ; qu'il était poursuivi comme détenteur d'armes' 

mais il ne m'inspirait pas de confiance , et si je l'avais mieux connu, le 
ne l'aurais certainement pas reçu. 

D. Vous avez dit, dans votre dernier interrogatoire , que Fieschi 
vous avait exploité : qu'entendez-vous par ces paroles? 

R. J'entends qu'il a profité de mon bon coeur et de ma bonne foi' 
pour s'introduire chez moi ; j'entends qu'il a sali ma maison, le maillet' 
reux ! et que je n'oserai plus y rentrer ; croyez-vous que si je l'avais 
connu , il aurait mangé à la maison le jour où M. Levaillant y était

? 

 Encore , personne ne l'avait invité ; il est monté, sur la fin du dîners 
sans étre engagé. Il est effronté comme un page. 

D. Est-ce que, par le mot exploité, vous n'entendiez pas dire 
aussi qu'iI vous aurait tiré de l'argent? 

R. S'il m'en a tiré , c'est bien peu de chose. 
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D. Sur quel livre écriviez-vous vos dépenses personnelles? 
R. Mes dépenses personnelles sont très-peu de chose. Jamais je ne 

vais dans les cafés ni ailleurs, je reste chez moi ; j'ai une famille assez 
intéressante pour m'en occuper. • 

D. N'écriviez-vous pas vos dépenses personnelles sur un carnet? 
R. Non, Monsieur. 

( Dossier Pepin , pièce 	) 

5' Interrogatoire subi par Pepin le 1 ci octobre 1835 , devant M. fe baron Pasquier, 

président de la Cour des Pairs. 

D. Avez-vous réfléchi sur la convenance et la nécessité de répon-
dre plus sincèrement que vous ne l'avez fait Jusqu'à présent , aux ques-
ti0ns que je vous ai adressées? Cela serait tout à fait dans votre intérêt? 

R. Je n'ai rien absolument a dire de plus, que ce que j'ai déjà dé- 
clare. 

D. Persistez vous à soutenir que vous n'avez pas connu Fieschi sous 

sen véritable nom? 
R. Je ne l'ai jamais connu sous son véritable nom, ou , si l'on m'a 

• dit une fois son nom dans la conversation, je n'y ai fait aucune atten-

t!0n, et je ne m'en suis pas souvenu; de phis, il n'a jamais été connu 
a maison sous le nom de Fieschi. 

D. V ous souvenez-vous, lorsque vous êtes allé vous cacher à Lagny 

Mur la première fois , d'un dîner que vous avez fait avec les sieurs 
C011et, Cassait, Chaudet, Barbieri et Leblanc? 

n. Il y avait quelque temps que j'étais à Lagny; ces messieurs viu- 

t'en t là, et nous dinâmes ensemble. Je ne connaissais que M. Cassait 
et 4. Leblanc parmi les personnes que vous venez de me nommer. Je 
connais aussi M. Collet. Quant aux autres personnes , j'ignore leurs 

uOms; je crois cependant les avoir entendu nommer ainsi. 

D. Ne vous souvenez-vous pas qu'à ce diner-là il fut question de 
l 'attentat du 2 s juillet? 

R. Je ne pourrais pas l'affirmer, mais je crois bien qu'on en aura 
Parlé, 
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D. Ne vous souvenez-vous pas qu'à ce même dîner on a parlé de 
l'auteur de l'attentat, et qu'on a nommé Fieschi? 

R.  Je ne m'en souviens pas. 

D. Il est étonnant que vous ne conveniez pas (Ie cette circonstance , 

 lorsque deux personnes qui assistaient a ce dîner, ont déclaré que vous 
aviez dit que vous connaissiez beaucoup Fieschi; l'une d'elles a méfie 
ajouté que vous aviez donné son signalement. 

R. je ne nie rappelle pas avoir dit cela. 

D. Cependant, avant de formuler votre réponse comme vous ve" 
nez de le faire, vous aviez dit que vous pouviez bien avoir donné le si' 
gnalement de Bescher, qui se serait rapporté avec celui (le Fieschi. 
Je vous fais remarquer qu'il n'a jamais été question de Bescher, comme 
étant l'auteur de l'attentat , et que, par conséquent, il n'est pas possi. 
ble que vous ayez songé à donner, à ce sujet, le signalement de tjes• 
cher? 

R. Je ne me rappelle pas assez les faits , pour pouvoir dire seule' 
ment si j'ai prononcé le nom de Bescher, et si j'ai donné son signale' 
ment. 

D. Pendant votre seconde retraite chez M. Rousseau , n'avez-voli s 

 pas fait consulter quelques personnes à Paris, sur le parti que vous 
aviez à prendre , soit de passer à l'étranger, soit de vous constituer J) 
sonnier? 

R. Que j'aie voulu prendre des informations à cet égard , ou qu'wl 
de ales amis soit allé consulter, cela est possible ; mais ail fìni(1, finie 
intention n'a jamais été de nie sauver. 

D. Quelles sont les personnes que vous avez fait ainsi consulter? 

R. Je ne puis pas répondre à cela , en raison (Ic ce que je crois que 
cela ne peut porter à rien du tout , et n'a aucune gravité. 

D. Le sieur Collet a déclaré que vous l'aviez envoyé à Paris pont. 
consulter MM. Garnier-Pagès et Armand Carrel. 

R. Je ne dis pas le contraire. 

D. Connaissiez - vous depuis longtemps MVIí\1. Garnier- J)agès e.t 

Carrel, et aviez-vous avec eux des relations intimes qui vous autol'l' 

sassent à les consulter? 

il. Je vous jure que je n'ai jamais parlé ni à l'un, ni á l'autre. Je IeS 
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ai vus une ou deux fois peut-être, mais je ne les reconnaîtrais pas.  

J'ai vu une fois M. Garnier-Pao'ès qui, sur la demande d'un monsieur  

qui se trouvait là et qui me connaissait, a voulu me faire entrer à la  
Chambre des Députés. J'ai vu M. Carrel une fois pendant le procès 
d'avril. 

D. Quelle réponse ces messieurs ont-ils faite à votre consultation?  

R. Il parait qu'ils étaient à la campagne ; M. Collet ne les a pas vus.  

D. Ne vous ont-ils pas fait depuis tenir cette réponse?  

B. Non , Monsieur.  

D. Qui est-ce qui vous a donné l'avertissement que , si vous alliez  

en Belgique, vous pourriez en être extradé?  

R• Je ne m'en souviens pas ; on a pu en parler ; mais je tie puis rien  

u're de positif 
emè ł avertissement. 

 Je 	 rappelle pas que personne m'ait 
donné directement cet   

D •  Ne vous souvenez - vous pas d'une recommandation qui vous  

ant'ait été faite , ainsi qu'à, 4Iorey, par Fieschi ou Bescher, comme  
°iis voudrez l'appeler, en laveur d'une jeune fille nommée Nina  

(Jassavc  et A. laquelle il vous aurait prié de donner quelques secours , 
dans le cas on il viendrait à manquer?  

R. Jamais il n'a été question de cela entre nous ; c'est une absur-
dité, 

D. Vous rappelez-vous que Morey vous ait parlé de cette fille? 

R. Jamais il ne m'en a parlé.  

(Dossier Pepin, pièce  

ôe

d'nnstru^tionredefé;;uét,r suiviZn 	 , dc Ia confrontation  de  Pepin n avecZNina Lassave.
juge 

 

D. N'êtes-vous pas allé un jour chez un marchand de vins de la 
barrièPe de Montreuil avec Moreg et l'individu que vous connaissiez 
sous le nom de Bescher?  

R.  Oui , Monsieur; j'y suis allé à une époque que je ne puis 
preciser , mais qui remonte au moins à quatre mois. Me dirigeant du 
e°té des barrières

' 
 je rencontrai Morey  qui était seul à ce moment-là; 
 ss 

INTERROGATOIRES.  
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je crois que c'était rue du Faubourg-Saint-Antoine , dans le haut. Il me 
parla d'un individu nommé Bescher, que j'avais déjà vu avec lui , 

et 

auquel il s'intéressait. II use demanda si je ne pourrais pas le faire 
travailler chez moi , ou tout au moins le placer chez un de mes 

amis. Je lui avais toujours promis de m'en occuper ; mais comme 
cet homme-là ne m'avait jamais inspiré de confiance , je n'avais pas 
cherché à le placer. Comme je ne paraissais pas me pr ter beaucoup ucoup 

à ce qu'il désirait , Moreq alla chercher Bescher , qui , à ce qu'il paraît, 

se trouvait kt ou dans les environs , et nie l'amena. Nous montâmes un 
peu plus haut et nous entrâmes clans un cabaret ou nous prîmes une 
bouteille de vin, je ne sais s'il était blanc ou rouge , je ne sais pas non 
plus s'ils mangèrent quelque chose , moi je ne mangeai pas. 

D. Vous rappelez-vous les localités , et pourriez vous dire si c'était 
dans une salle ou dans un jardin que vous avez bu? 

R. Je ne m'en souviens pas ; si c'était un jardin , if était eycessi' 
vement petit. 

D. Vous rappelez-vous s'il était planté d'arbres? 

R. Non, Monsieur. 
D. Vous rappelez-vous quel costume vous portiez? 
R. Non, Monsieur. 

D. Vous rappelez-vous à peu près quelle heure il était? 
R. Ce devait être après mon déjeuner; c'est-à-dire de neuf heures 

à midi , parce que je sais que c'est  à cette heure-la que je fris mes 
courses. 

D. Vous rappelez-vous si la course que vous aviez entreprise a eul 
un résultat utile ? Êtes vous entré chez un raffineur, par exemple ' 

R. II est probable que je suis outré chez un raffineur, mais je n e 
 pourrais pas le dire. Je ne sais pas si j'ai fait affaire ; niais il est très- 

présumable que ce jour-là je suis entré clans la raffinerie de ì\1. PerlZer,  
ou clans fa fabrique de colle de la demi -lune de la barrière du Trône, ß 

gauche. 

D.  Êtes-vous allé dans l'un ou l'autre de ces endroits depuis ce 
jour-1h? 

R. Il est possible, si je suis allé chez le marchand de colle, que 0: 
sois entré ce jour-là pour la dernière fris, mais je crois être retourn e  

à la raffinerie: 



DE PEPIN. 	 227  

D. Du 1 5 au 2 0 juillet dernier, n'êtes-vous pas allé dans l'un ou  

l'autre de ces établissements ?  

R. Ce serait possible pour la raffinerie, , mais non pour le mar-

chand de colle.  

D. Le lendemain de l'attentat , une jeune fille privée d'un oeil 
m 'est-elle pas venue vous demander des nouvelles de Fieschi?  

R. Je ne le crois pas ; dans tous les cas si elle était venue, ce  

ne serait pas à moi qu'elle aurait parlé.  

D. Il résulte cependant de l'instruction que la jeune fille que je  

vous signale , serait venue vous trouver, et qu'à sa demande vous  

auriez répondu que vous ne connaissiez ni Fieschi, ni Bescher, ni  

Gérard. Alors cette jeune fille vous aurait dit : Ce n'est pas là ce  

que vous aviez promis à Fieschi.  
R. Je réponds que c'est une absurdité comme tant d'autres , je  

n'ai jamais vu cette fille et je ne lui ai jamais parlé.  

D. Cependant vous ne pouvez disconvenir que Fieschi faisait re-

mettre chez volis des effets d'habillement sous le nom d'Alexis, et  

qu'il allait IesYl  prendre , ce qui ferait penser que vous le connaissiez 
déjà sous un autre nom que celui de Bescher?  

R. Je me rappelle, une seule fois, qu'il avait attaché après un ri-
deau , dans la maison , un petit papier sur lequel était un nom , je 
ne sais plus lequel, et il a dit que si on apportait un paquet , sous 
ce nom-1,i , il priait qu'on le reçût.  

Et à l'instant nous avons fait amener devant nous la fille Nina  

Lassave à laquelle nous avons demandé , en lui représentant Pepin:  

Reconnaissez-vous la personne ici présente?  

¡Vina répond : Non , Monsieur.  

Nous demandons à Pepin s'il reconnaît Nina Lassave.  

Pepin répond : Non , Monsieur, je n'ai jamais vu Mademoiselle.  

Et a la fille Nina Lassave signé avec nous et le greffier de la  

Cour, et le sieur Pepin, après lecture faite.  

L0 sieur Pepin, au moment de signer, dit qu'il avait si peu de con- 
&ance eu Bes I er jour our ue celui-ci  se trouvait chez lui .avec 
^I. Collet, de Lagny, et vant ait ses connaissances pour le nivelíe- 

29. 
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ment des eaux , M. Collet eut envie de l'employer , parce qu'il avait 
des eaux à niveler, et que lui Pepin détourna M. Collet de donner 

de l'ouvrage à un homme dont il se méfiait. Il ajoute que ce jour-là , 

 comme Bescher se disait malheureux et se plaignait de sa position , 
 M. Collet lui g ł issa dans la poche une pièce de 2 francs. 

( Dossier Pepin, pièce 

7e Interrogatoire subi par Pepin, le 5 octobre 1 835, devant M. Zangiacorni, Julire 

d'instruction , délégué. 

L'an mil huit cent trente-cinq , le cinq octobre , à midi; 
Nous , Prosper Zan•iacomi , juge d'instruction , etc. , 
Nous sommes descendu à la Conciergerie, où étant nous avons été 

introduit dans la chambre du sieur Pepin, auquel nous avons demande 
s'il reconnaissait , pour avoir été écrite et signée par lui , la lettre , en 
date du 3 octobre , à nous adressée, que nous lui représentons; 'I 
répond affirmativement. Nous lui adressons ensuite les questions 
suivantes : 

D. Avez-vous de nouvelles exp ł ications à donner sur les cinq cents 
cartouches dont vous parlez dans votre lettre? 

R. Je nie suis rappelé , depuis nies interrogatoires , qu'il y a envi' 

roi deux mois, et peut-é tre plus , idl. Collet fit déposer chez ntoi , 

par un commissionnaire de M. Robert, armurier, l'inventeur des fusils 
n. bascule , un fusil de cette espèce et des cartouches toutes faites 
pour la chasse. 1'1. Collet les avait fait déposer chez moi , et le jour 
mémo, i{ les enleva lui-même et les fit transporter à Lagny , ou il se 
rendait. 

Je me souviens encore que le paquet me paraissant volumineux+ 
je fis au porteur l'observation que ht quantité en était bien forte, et 
que je ne me souciais pas de conserver chez moi un pareil volume 
de munitions. J'ignore quel était au juste le nombre de ces cartouches , 

 mais je ne crois pas qu'il y en dit cinq cents. On pourra cousuł ter 
les livres de 1\'l. Robert, dont l'ignore l'adresse ; niais qui , à raisons 
de son invention , qui est fort répandue, sera f iicilcment trouvé. 

D. Pourquoi , dès que vous fhtes interrogé sur cette circonstance , 
 n'avez•vous pas donné d'explications à la justice sur un fait aussi in- 
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différent , et qui n'était nullement de nature à vous inspirer de l'in-
quiétude?  

R. La position dans laquelle je me trouve, et la surveillance con-
tinuelle dont je suis l'objet , sont bien de nature à me faire perdre  
le souvenir de certaines circonstances qui seraient utiles à ma dé-
fense.  

D. Depuis la dissolution des associations , vous avez conservé des  
relations avec des personnes qui étaient à la tète de ces sociétés,  

telles  que les individus que vous alliez voir à Sainte-Pélagie ; et  

Fieschi prétend que vous lui auriez dit que vous connaissiez qua-
rante sociétés secrètes , ce qui donnerait de la consistance aux soup-
çons qui pèsent sur vous d'avoir averti ou fait avertir les anciens so- 
ciétaires, du projet qui était fait d'attenter aux jours du Roi , et cé qui 
^xp ł ique  leur présence sur le th ć àtre de l'événement à l'instant ois  

I attentat a été commis.  

R. J'affirme que je n'ai jamais parlé à qui que ce soit du projet  

de Fieschi, que t'ignorais , et par conséquent je n'ai pu avertir aucun  
membre des sociétés secrètes, avec lesquelles , d'ailleurs, je n'avais  

rien de commun.  
Je n'ai jamais fait partie que pendant deux mois de la société des  

Droits de l'homme. C'était au commencement de l'année i 834. J'y  

étais entré par le crédit d'un manufacturier qui n'est plus en France ,  

et j'en suis sorti avant la dissolution de cette société, parce que je  

changeais de logement pour aller demeurer à Ivey.  

A la vérité , je suis allé deux fois à Sainte-Pélagie, dans le courant  

de cette année, avant l'ouverture des débats du procès d'avri ł  : c'était  
Pour y voir le nommé Henri Leconte , élève en pharmacie , qui m'a-
;ait été recommandé par un ouvrier honnête. J'ai même eu ia fai-
blesse de lui remettre i 0  francs après son évasion ; mais j'affirme  
i1e lui avoir ¡alliais parlé , à Sainte-Pélagie , ni à lui , ni à d'autres, de 
F eschi, J'ai été aussi, pendant quelque temps, en rapport avec le sieur  
&aspai/, rédacteur eu chef du Rejòuiììateur. J'ai fait , il y a plus de 

I
d 'x-huit mois , sa connaissance chez M.. de Lafayette, à l'occasion de 
 Union de juillet. Mes seuls rapports avec lui se sont bornés à cles ex-
périences sur la farine, que nous avons faites à Lagny. Quelquefois  
aussi je l'ai rencontré au bureau du fle'orntateur, on je me suis rendu  
une ou deux fois, pour y porter des collectes et souscriptions qui m'é- 
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taient adressées de Lagny. Je n'avais de commun avec lui que de lire 
son journal , auquel J'étais abonné, depuis environ six mois; je dois 
même ajouter que c'était par délicatesse que je m'y suis abonné, parce 
qu'il me répugnait de le recevoir gratuitement. 

Je ne crois pas que Raspail ait jamais fait partie de la société des 
Droits de l'homme, et, en tous cas, je ne lui avais, pas plus qu'à d'au-
tres , parlé de Fieschi. 

( Dossier  Pepin, pièce 	.) 

8e Interrogatoire subi par Pepin, le 7 octobre 1535 , devant M, le baron Pasquier , 

 président de la Cour des Pairs. 

D. Vous avez manifesté le désir de me voir et de me déclarer cer-
tains faits à votre connaissance : quels sont ces faits? 

R. Fieschi m'avait une fois demandé 200 fr. pour payer sa femme, 
qui, disait-iI, était dans le malheur; je ne les lui ai pas donnés. Je ne 
lui ai jamais rien donné d'ailleurs; peut-être quelquefòis cinq ou 
dix francs. 

D. Vous lui avez donné une fois t 80 francs. 

R. Non, Monsieur; c'est une infamie. Comment aurais-je pu le faire? 
ma femme l'aurait su , c'était elle qui tenait tous mes livres. 

D. La preuve quo vous pouviez avoir de l'argent à l'insu de votre 
femme, c'est qu'elle ignorait que vous eussiez l'argent qu'on a trouvé 
sur vous : clic-même, d'ailleurs, a déclaré que vous pouviez prendre 
200 ou 300 francs t son insu. 

R. Monsieur, c'eût été bien difficile. Je le répète, c'est une infamie 
que de dire que j'ai donné 180 francs à Fieschi. il m'a demandé 
200 francs, je les lui ai refusés. S'il s'est adressé à moi , c'est VII 
savait que t'aidais quelquefois des patriotes dans le besoin. 

D. Outre l'argent donné pour Leconte, n'avez-vous pas donné 
1 0 0 francs pour un autre détenu? 

R.  Non , Monsieur ; il est vrai que j'ai été souvent trop bon et trot' 
généreux; mais lamais je n'ai donné à qui que ce soit de l'argent pour 
faire le mal. 

D. Vous avez, hier, lors de votre confrontation avec .Boireau CO' 
dit que vous ne le connaissiez pas; pourtant vous le connaissiez? 

(1) Voir ci-dessus page 117. 
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R. Non , Monsieur ; peut-être y est-il venu boire la goutte avec 
Fieschi trais je ne l'ai pas remarqué et reconnu. 

D. Cependant il est reconnu par un des hommes de votre maison 
pour avoir été chez vous; vous avez eu des rapports avec lui? 

R. Non, Monsieur ; quels rapports aurais-je eus avec lui? 

D. Roi'renrc avait des sentiments politiques conformes aux vôtres; 
il allait être reçu membre de la société des Droits de l'homme , quand 
1a loi des associations a été rendue? 

R. Jamais je n'ai parlé politique avec lui, je n'ai point eu de -rapports 
avec lui et je  ne le reconnais pas aujourd'hui. 

D. Fieschi ne vous aurait-iI pas dit, à mots couverts , des choses qui 
devaient vous faire comprendre qu'il avait de sinistres projets? 

R. Cet homme m'a toujours inspiré de la crainte ; un jour il me 
disait qu'il ferait parler de lui en faisant un coup grave en politique; 
là-dessus je I'_ii renvoyé. 

D. Après de telles paroles , vous n'avez point insisté par curiosité? 

R. Non, Monsieur; il m'avait donné à entendre que ce serait un 
coup contre le Gouvernement. 

D. Ne vous a-t-il point fait entendre que ce coup devait o tre dirigé 
contre le Roi? Ne vous a-t-il point cru engagé par cette confidence, et 
M'est-ce point pour cela qu'il vous a demandé 2 0 0 francs? 

R. Non , Monsieur; il n'a pas put me croire engagé. 

D. La preuve que ces 200 francs ne vous ont point été demandés 
Pour le motif que vous alléguez , c'est qu'à l'époque où il vous les a 
demandés, il était brouillé avec cette femme et ne devait point demander 
d'argent pour elle? 

R. Je ne lui ai pas donné les 200 francs. A l'époque où il m'a 
demandé les 2 0 0 francs , il n'était point brouillé avec cette femme. 

D. Fieschi vivait avec vous dans la plus grande intimité ; il a dîné 
(liez vous avec un député ; il y est venu quand le prince de Rohan y 
est, Venu lui-même? 

R. Non, Monsieur; à l'époque où le prince est venu pour la pre-
mière fois , j'étais à la campagne.. A l'égard du dîner , il est venu, mais 
Sans que je l'eusse invité ; il est monté en haut et s'est assis sans aucune 
invitatio n  , comme le dîner finissait. 
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D. Vous m'avez écrit que vous désiriez adresser des questions 
Fieschi, à MÌlor•ey et it Boirean : quelles sont ces questions? 

R. Je voulais demander à Boireau s'il était vrai que je l'eusse 

envoyé, à cheval , à ma place , le 2 7 juillet au soir. 

D. Boireau, que cette particularité rendrait aussi coupable qUe 
vous , le niera certainement. 

R. Je n'ai plus rien à dire. 

D. Ne vouliez-vous pas faire établir que vous aviez fait dire à Morey 

de ne pas envoyer désormais Fieschi chez vous? 

R. Oui , Monsieur; la preuve que Fieschi m'inspirait de la défiance, 
c'est que j'ai détourné Collet de ic faire travailler an nivellement de ses 

eaux. 

D. Mais précisément, Collet, interrogé sur ce point, a nié ce q ue 

vous dites là. 

R. .II ne se le rappelle pas, ou il ment. 

D. Ne se pourrait-il pas , en admettant que ce fût vrai, que fa con-
naissance que vous aviez des redoutables projets de Fieschi, vous ait 
déterminé à ne pas l'envoyer travailler chez un de vos amis ? 

R. Je persiste à dire que jamais il ne m'a fait que des confidences 
bénévoles. 

D. Vous avouez donc qu'il vous a fait des confidences? 

R. Il m'a parlé de choses graves , mais il m'en a parié vaguement 
et ne m'a pas dit le fin mot. 

D. Vous avez dit tout à l'heure , sous forme de conversation , que 
vous saviez de fort mauvais projets de Fieschi contre un homme qui 
lui avait fait du bien : que savez-vous de ces projets ? 

R. Un jour il me disait que sa femme lui avait donné l'idée de 
passer son poignard dans le sein de M. Cannes, parce qu'à cette époque 
il croyait que M. Cannes était cause des poursuites dirigées 
contre lui. 

D. Vous a-t-il dit qu'il avait été tenté de commettre cette action ? 
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R. Il m'a dit qu'il en avait eu comme cela l'idée dans un temps : 
c'était en conversation, bien entendu, qu'il me disait tout cela. Je veux 
démontrer par là que quand un tel homme m'a eu parlé de pareilles 
choses , je devais plus le craindre que l'estimer. 

D. Ne fallait-il  pas que, pour vous dire une pareille chose, cet 
homme fît en grande intimité avec vous ? 

R• I ł  parlait souvent de son poignard, et ces propos ne veulent pas 
dire qu'il fût intime avec moi. Je déclare que cet homme m'inspire 
de la frayeur. 

D. Vous a. t-il quelquefois montré son poignard ? 

R. Oui , Monsieur; une fois ou deux. 

D. Comment un homme qui vous avait fait de telles confidences, 
a-t-il pu être admis à coucher chez vous plusieurs fois? 

R• 

 

Oh! dans ce temps-là, il ne couchait pas chez moi; si je 
t'eusse connu , il n'y aurait jamais couché ; il y a couché, je crois , deux 
ou trois nuits. 

D. Ne pourrait-il pas se faire que Fieschi ne vous eût fait de telles 
confidences, qu'après les fatals engagements qui auraient été pris 
entre vous et lui pour l'attentat qu'il a commis, et qui vous auraient 
mis dans sa dépendance ? 

R. Je n'ai jamais eu d'engagement avec Fieschi; avec de tels hommes 
on rie fait point d'engagements ; quant à l'avoir craint , je l'ai craint. 

( Dossier Pepin , pièce 	• ) 

9' interrogatoire subi par Pepin, le i 2 octobre 1835, devant M. le baron Pasquier, 

président de la Cour des Pairs, suivi d'une confrontation de Pepin avec Fieschi. 

D. A Pepin. 
Vous m'avez écrit que vous aviez à adresser des questions à 

Fieschi ; le voici , qu'avez-vous à lui demander? 

D. A Fieschi. 
Vous répondrez aux questions que vous fera Pepin, comme si je 

sous les adressais à vous-même. 

Pepin  à M. le Président : Je voulais vous prier de lui demander 
s'II Persiste dans les allégations qu'il a émises à mon égard ? 

IIVTERRaG!\TOIfiES. 
30 
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iM. le Président à Fieschi. Vous entendez , persistez-vous? 
R. Je n'ai dit que la vérité , je fa soutiens quoiqu'à mon préjudice. 

Je soutiens comme vrai ce que j'ai dit à son égard. 

M. le Président à Fieschi. Pepin demande par qui vous axez été 
introduit chez lui? 

R. Par M. 1Vlorey . 

M. le Président à Fieschi. Pepin demande s'il vous avait connu 
auparavant? 

R. Non , Monsieur. 

M. le Président a Fieschi. N'allàtess-vous pas chez Pepin poli' y 
demander à être employé? 

R. M. More!' m'a dit qu'il avait parlé à M. Pepin pour Glue celui-
ci nie procurât de l'emploi. M. iVlorey lui montra le dessin que 
j'avais fait. M. Pepin dit alors à 1iloreq de m'amener pour d ć jeimea' 
chez lui. J'y sois allé alors et nous y déjetînames. Nous parlâmes 
mène de m'occuper; mais if fut aussi question du dessin , et nous exami -
nâmes alors les moyens de monter la mécanique et de préparer tout 
le reste. 

M. le Président A Fieschi. N'avez-vous pas demandé ì Pepin s'il 

pourrait vous placer chez un de ses amis, à la campagne , ou dans 
toute autre manufacture, à Paris? 

R. A l'époque où je fus présenté chez M. Pepin, par is/l. .Morey 
nous étions encore loin du ter  mai : notre projet devait, dans l'ors' 
gine, être exécuté le ter mai, et il est vrai que je demandai ìt M. Pe' 
pin qu'il me procurait, jusqu'à cette époque, de l'ouvrage, soit a Paris , 

 soit à fa campagne. [1. Pepin ne put pas m'occuper, et je ire pro -
curai rnoi-même de l'ouvrage chez M. h esaç•e, fabricant de papiers 
peints. Je fus coucher chez le neveu de M. Toreri , petite rue de 
Reuilly, n° 20 ; ensuite je descendis coucher, pendant huit ou dis 
jours, chez M. Pepin; c'est alors que Pc jiin, iMlorcy et moi, nous 
nous vimes plus souvent, et que l'affaire de la machine ne se refroi -
dit pas. Malgré que je travaillais toujours, j'avais occasion de pou' 
M. Pepin presque tous les soirs et tous les matins, en allant .ì mou  
travail. Ce fut dans l'intervalle de temps que je passai chez lui Glue ie 
cherchai le logement, et je ne quittai pas sa maison jusqu'à ce qu e  
j'eusse ć t( loger au lieu où j'ai commis le crime. .1e lis aussi lemo^ 
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dèle de la machine en bois , dans l'intervalle de temps que je passai 
chez lui. Je le fis moi-morne, petite rue de Reuilly, n° 20. 

M. le Président à Pepin. Qu'avez-vous à. dire? 
R. Je réponds que tout ce que vient de dire Fieschi est un men-

songe; plus tard je le démontrerai. 

M. le Président <r. Fieschi. La première fois que Pepin vous vit , 
ne fui dites-vous pas avoir été condamné deux fois à mort, sous la 
restauration, pour afl tires po ł itiques? 

R. Je lui ai dit avoir été condamné une fois. 

Ii. le Président a Fieschi. N'avez - vous pas, depuis , expliqué à 
Pepin la nature de votre condamnation? 

R. Je lui avais  dit que c'était dans l'affaire de Murat. Je ne lui ai 
Pas parlé de ht condamnation pour laquelle j'ai subi ma peine à Em- 
brun. 

D. N'avez-vous point dit à Pepin que vous sûtes si bien vous tirer 
des deux condamnations qu'il prétend lui avoir été avouées par vous, 
gue votre peine fut commuée définitivement en dix ans de détention 
à Embrun ? 

R. Certes, lorsque j'ai été condamné à mort, si j'avais été exé-
.euté, ¡e ne serais pas ici. C'est parce que ma peine a été commuée, et 
le le lui ai dit, que je suis encore ici. 

D. N'avez-vous point dit à Pepin que vous - aviez fait partie de l'ex-
Pédìtion de Naples, dont Murat fut le chef? 

R. C'est pour ce fait que je lui ai toujours dit avoir été condamné 
a mort. 

D. N'avez-vous point dit à Pepin que toute l'expéditiorr de Murat 
avait été fusillée, et que vous seul vous étiez sauvé? 

R. Non , Monsieur, je ne lui ai pas dit cela. Il s'agit ici d'un fait 
historique. Il n'y eût que Murat de fusillé. 

D. Quand vous vous présentâtes chez Pepin, ne lui fîtes-vous pas 
voir des certificats qui vous désignaient comme condamné à mort po-
litique, recevant , àce titre, 50 francs par mois du Gouvernement? 

R. Oui , Monsieur; mais je ne lui fis pas voir de pièces portant 
que j'avais été condamné à mort. La lettre de grâce du roi de Naples 
n'était plias en 111071 pouvoir; je lui montrai les autres pièces. 

30. 



236 	 INTERROGATOIRES 

D. Ne dites-vous pas à Pepin, la première fois que vous fûtes chez 
lui, que le placement que vous sollicitiez de ł ui, ne serait que de peu 
de durée, parce que des personnes honorables, telles que MM. La-

vocat et Cannes, s'occupaient de vous? 
R. Je lui parlai de M. Caunes, et non de M. Lavocat, car je sa-

vais que lui et M. Lavocat étaient ennemis de parti , et je n'aurais pas 
voulu lui parler d'un protecteur qui était son ennemi. Sachant qu'il 
était ami de Guinard et d'autres de pareille opinion, je pensais que 
M. Lavocat et lui n'étaient pas cousins ensemble, et je ne voulais pas 
lui dire qu'un homme, ennemi de son parti, était mon protecteur. 

D. A combien estimez-vous le fléau, les plateaux et les poids que 
vous dites à Pepin, à ce qu'il prétend, avoir été détournés par M. La' 
vocal? 

R. Je ne pus dire une pareille chose, car rien n'a été volé, puisque 
tout a été vendu publiquement par le ministère de Me Deternte.s, corn-
missaire prisent. 

D. Quand M. Pepin conversait avec vous , vous conseilla-t-il ja -
mais de faire du mal à qui que cc fût? Vous conseilla-t-il la veu-

geance? 
R. Il ne m'a pas dit de me venger, mais lui-méme me parla. de se 

venger, le jour où je le rencontrai, après la perte de son procès de 
Hollande. Il me dit : «Je viens de perdre mon procès, mais peut - ć tre 

« arrivera-t-il une révolution qui nous débarrassera de ces canailles." 
Voilà ce qu'il m'a dit, mais il ne me conseillait pas de me venger et 

d'aller tuer Pierre ou Paul; mais cependant nous ne cessâmes pas de 
poursuivre l'exécution de la machine. 

D. Ne fîtes-vous point voir à Pepin, la première 
chez lui , un passe-port de Bescher? 

R. Non, Monsieur ; j'avais un livret sous le nom 
au passe-port , c'est lllorey qui l'eut toujours entre 

D. Pepin vous conseilla-t-il de faire une machine? 
R. Oui, Monsieur, puisqu'il m'en demanda le modèle. 

D. Quels motifs alléguâtes-vous aux poursuites que dirigeait,CO ► ttre 

 vous, la police? Ne lui dites-vous pas que c'était comme détenteur 
d'armes de guerre? Qu'un agent de police de vos amis vous avait pt'e' 
vents à temps, et qu'on n'avait rien trouvé chez vous ? 

fois que vous fîtes 

de Bescher; quan t 
 les mains. 



DE PEPIN. 	 237 

R. Je lui dis que j'étais poursuivi , sans lui en expliquer la cause. 
Je ne lui dis jamais que c'était comme détenteur d'armes. 

D. Pepin ne vous conseilla-t-il point de vous constituer, en vous 
disant que votre affaire n'était pas grave, et qu'il ne vous arriverait 
rien ? 

R. Oui, Monsieur ; mais il ajouta: «On ne peut vous garder long-
cc temps en prison , et cela ne vous empêchera pas de continuer votre 
c' affaire. » 

D. Ne dites-vous pas â Pepin, lorsqu'il vous donna ce conseil , 
qu'à raison de vos antécédents patriotiques, le Gouvernement vous 
exilerait? 

R. Je disais que je ne voulais pas me rendre , et lui me répondait 
qu'étant tout â fait libre comme je le serais, je pourrais plus facile-
ment m'occuper de la machine et chercher des armes. 

D. Quand vous envoyâtes vos effets chez Pepin, n'attachâtes-vous 
Pas un nom â un rideau pour qu'ils fussent reçus sous ce nom? 

R. Oui, .Monsieur, parce que je ne voulais pas donner mon adresse 
au tailleur qui me fit ces habits. 

D. Pourquoi ne les envoyâtes-vous pas chez la personne qui vous 
les donnait ? 

R. Parce que M. Perrève, médecin, ne tient consultation que de 
dix heures à cinq heures Cette consultation est tenue chez M. Saba-
tier, et je n'aurais pas ose faire porter ces effets chez M. Perrève, 
au lieu qu'il m'était plus facile de les prendre chez M. Pepin, devant la 
Porte duquel je passais soir et matin. J'avais mis au rideau te nom 
d'Alexis. Je remis M. Pepin t franc, en le priant de le donner au 
garço n  tailleur. 

D. Quand vous demandâtes l'hospitalité â Pepin , ne lui dîtes-vous 
Pas qu'on refusait de vous recevoir chez vous? 

R. Oui, Monsieur, c'est-â-dire je lui dis que je ne voulais plus rester 
dans ce logement, qui n'était plus â ma portée. Je voyais d'ailleurs que 
la femme de M. Renandin me voyait d'un mauvais oeil, et je ne me 
souciais pas cle rester chez les gens malgré eux. Ce fut M. Pepin qui me 
Proposa de venir chez lui. 

Pepin dit : Je nie formellement lui avoir fait cette proposition. 
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A le Président à Fieschi: 
D. Vous taisait-on votre lit chez lui? 
R. Ou ne me le faisait pas; peut-i tre le fit-on une fois pendant tout 

le temps que j'y restai. 

Plus n'ont été interroges et ont signe. 

M. le Président à Fieschi : 
D. Vous venez tout à l'heure de parler du petit modèle en bois 

que vous fîtes ; quand ce modèle fut fait , oì ►  fut-il déposé? 

R. Je le remis à Pepin. Je lui fis voir comme les coulisses se 
levaient et se baissaient , et lui le mit alors dans une table de nuit , à la 
tête du lit où je couchais. Le lendemain je regardai dans cette table 
de nuit ; le modèle n'y était plus. 

M. le Président à Pepin : 
D. Savez-vous ce qu'est devenu ce modèle ? 

R. Je ne le sais pas ; je nie même avoir jamais vu cc modèle. 
Plus n'ont été interrogés , et ont signé avec nous. 

Pepin déclare, avant de signer, qu'if a encore des questions 
adresser à Fieschi. 

(Dossier Pepiu , pièce 

loe Interrogatoire subi par Pepin, le 13 octobre 1835, devant M. le baron Pasquier' 

président de la Cour des pairs; ledit interrogatoire contenant confrontation de 

Pepin avec Fieschi. 

D. Vous avez déclaré hier flue vous aviez encore des questions à 

faire à Fieschi: iI. va vous être présenté pour tes entendre; êtes-cous 
disposé à les faire ? 

R. Je commence par déclarer que j'aurai quelques rectifications 
faire à mon interrogatoire qui a précédé la confrontation d'hier; l e 

 veux répéter que je n'ai jamais connu Fieschi sous cc nom de Fieschi' 
On m'a dit aussi que Fieschi était venu chez moi ; je me réserve de 
prouver plus tard qu'il n'y est pas venu si souvent qu'on veut bien le 
dire , et notamment il n'y est pas venu , autant que je me le rappelle , 

 dans les deux mois qui ont précédé l'attentat. On m'a parlé aussi de 

i ,o o o francs en or environ , qui ont été saisis sur moi au moment 
de mon arrestation; la majeure partie provenait du prix de trente et 
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une balles d'orge que j'avais fait toucher à Paris ravant-veille. J'a i 
dit que je n'avais jamais donné à Fieschi que des sommes de 5 ou 
1 o francs a la fois; j'ajoute que cela même ne m'est arrivé qu'une ou 
deux fois, autant que je me le rappelle, et, encore , me promettait-
il de me les rendre, quand un de ses amis serait revenu de la cam-
pagne. J'ai rédigé des notes que voici, dont je vais donner lecture, 
et je demande qu'elles soient annexées au présent interrogatoire. 

lei , Monsieur le Président fait amener Fieschi. 

M. le Président: Voici Fieschi qui est amené devant vous; qu'avez-
vous à lui dire ? 

Pepin: Je voudrais que Monsieur le Président demandât à .Fieschi 
sil ne devait point aller faire , à Lagny , un nivellement d'eau ? 

M. le Président à Fieschi : Qu'avez-vous a répondre ? 

Fieschi : I7n monsieur de Lagny , ami de M. Pepin , à l'époque Mi 
ie'demerirais chez lui, vint chez M. Pepin et je fis sa connaissance; 
nous parlions (le travaux de nivellement, de géométrie, etc.; il me 
demanda si j'étais à même de frire un nivellement pour les eaux 
d'une rivière dont il était propriétaire riverain, et en amont de sa 
Propriété. II y en avait d'autres, disait-il, gui retenaient, au moyen de 
vannes, plus d'eau qu'ils n'avaient droit de le frire. Il voulait leur 
intenter un procès; niais , auparavant , pour être sûr de son fait, il 
voulait faire niveler. Je lui dis que s'il pouvait me procurer un niveau 
a bulle d'air, j'irais à Lagny pour faire ce nivellement, et que je lui 
dirais alors si on ł ui retenait injustement les eaux. L'affaire n'eût 
Pas lien ; cette personne ne inc demanda pas, et je n'allai pas chez 
elle; le ne l'ai pas revue depuis. 

Pepin ,ì. Fieschi : Étiez-votas convenu d'y aller ? 

Fieschi : Nous étions convenus que j'irais avec vous, quand vous 
't'iriez le temps. 

Pepin à .Fieschi: _Ne vous ai-je pas dit (le vous abstenir de venir 
a  la maison si vous craigniez la police ? 

Fieschi : Un mois environ avant l'attentat , Pepin me disait : «Je 
surs 

 

moi-mime surveillé par la police et je vous prie de ne pas venir 
aussi souvent chez moi,» (le sorte que j'y allais quand j'avais besoin de 
Prendre quelque chose, soit pour les ustensiles que j'avais besoin de 
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nie procurer pour la machine, soit pour savoir si M. Pepin avait 

eu réponse positive de M. Cavaignac, de Sainte-Pélagie , pour avoir 
les fusils qu'il était convenu, avec moi, de se procurer par le moyen 
de Cavaignac. J'y allais aussi quand j'avais besoin de prendre des 
comestibles , comme sucre , café, eau-de-vie et fromage. Je lui dis, 
A ce sujet, de prendre patience jusqu'à ce que Janot fut arrivé, 
et, qu'alors, je lui payerais ce que je lui devais. Cela se montait à 
20 francs environ ; tout , d'ailleurs, était marqué sur un livre d'une 
train de papier, couvert en papier bleu marbré, qui était écrit par 
Mine Pepin elle-même. Sur cc livre se trouvait écrite, au milieu de la 

feuille , et en haut, unc somme d'argent qui m'avait été remise pour 
acheter nies meubles et payer le premier ternie du loyer; cette somme 
se montait à 118 francs 50 centimes ou ìt 15o francs 50 centimes , 

 sous le nom de Bescher. Cet article était écrit par M. Pepin. Le reste 
des comestibles que j'ai pris la première fois, fut mis sous le nom du 
barbouilleur. Mme Pépin ne savait pas alors mon nom et elle savait 
que je travaillais dans une fthrique de papiers peints; car, quelque -
fois, j'en portais des échantiIIons sur nies habits. Par la suite ces cré-
dits, pour des comestibles, me furent faits sous le nom du peintre. 
Le mot de barbouilleur doit avoir été effacé, car Mme Pepin me dit 

I ► 'elle craignait que son mari ne la grondât. 

Pepin à Fieschi : Bien souvent mes jeunes gens ne vous ont-ils pas 
dit que je n'étais pas chez moi, lorsque vous vous présentiez à la maison? 

Fieschi : Non , Monsieur; on me le disait lorsque, en effet, vous 
n'y étiez pas. On me disait que vous dormiez ou que vous étiez oc-
cupé. Quand on me disait : Il n'y est pas , je ne pouvais savoir si 
c'était vrai. 

Pepin à Fieschi : Combien de fois vous ai-je dit que je connaissais 
M. Guinard et que je devais faire , avec lui , partie d'un prétendu 
gouvernement provisoire ? 

Fieschi : Une seule fois. En parlant des affaires d'avril , Pepin me 
dit que lui et M. Guinard avaient combiné de former un conseil muni-
cipal provisoire , et que M. Guinard devait être maire. Pepin devait 

faire partie de ce conseil. Pepin ajouta qu'il était sorti avec sa blouse , 
 ses pistolets et sa canne à épée , mais que les affaires n'avaient pas 

été comme il l'aurait voulu. II DC  m'a pas ajouté qu'il se fût battu. 

Pepin à Fieschi : N'avez-vous pas connu un ingénieur en chef qui 
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s'occupait de vous faire réintégrer dans votre place et votre traitement; 
ne n'avez-vous pas parlé de cela ? 

Fieschi : J'ai dit à M. Pepin, que si M. Éluerf, ingénieur en chef 
du service municipal de la ville de Paris, l'avait pu , il !n'aurait fait 
1entrer dans la place que j'avais autrefois occupée. 

Pepin à Fieschi : Ne m'avez-vous pas dit que vous alliez souvent 
chez ce Monsieur ? 

Fieschi: Je nie vous avoir dit y être allé souvent ; je n'y suis pas 
allé une seule fois depuis que j'ai été poursuivi. J'allais quelquefois 
chez  M. Cannes. 

Pepin à Fieschi : Ne m'avez-vous pas dit pie ce monsieur fût car-
liste? 

Fieschi : Ii ne me l'avait pas dit ; je n'ai pu vous le répéter , et je nie 
l'avoir fait : chez moi il n'y a pas de juste milieu ; j'ai commencé à 

dure la vérité , je continue : tant pis pour vous. J'ai gardé la négative 
quarante jours, ensuite je nie suis déboutonné. 

Pepin à Fieschi : Ne vous ai-je pas dit un jour de plaindre i u i 

nommé Maurice dont vous vous plaigniez, plutôt que de vous ven-
ger de lui? 

Fieschi : J'avais vraiment lieu de nie plaindre de Maurice, qui , 

de concert avec la femme Petit, m'avait chassé de chez elle. Vous 
ine disiez, il est vrai , de le laisser tranquille et de laisser cette affaire-
1a ; je vous cachai m6 ne que je devais avoir une rencontre avec ce 
Maurice. 

Pepin à Fieschi : Ne vous ai-je pas conseillé, à cette époque , de 
Plaindre toujours et de ne pas en vouloir à ceux qui vous faisaient 

du mal? 

Fieschi: 1i est vrai que vous ne m'avez jamais excité à me venger 
de Pierre ou de Paul; d'ailleurs je n'eus jamais à me plaindre de per-
sonne que de Maurice. 

Pepin à Fieschi : Devant qui vous ai-je remis les sommes que vous 
Prétendez vous avoir été remises par moi? 

Fieschi : Devant personne : nous avions soin de nous cacher pour 
cela, même ile votre femme; vous montiez le matin, et me descen- 

INTERRO(lATOiRES. 
	 31 
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diez l'argent que vous me donniez. Une fois, seulement, vous Wren  

donnâtes sur fa place de la Bastille, lorsque j'allais à mon travail.  

Pepin à Fieschi : Qui croyez-vous qui pAt nie fournir ces fonds? 
 

pensez-vous que c'était mon argent, ou celui que d'autres m'avaiClit 
confié pour cet usage, et que je vous donnais? 

Fieschi.; Je croyais que c'était votre argent : j'ignore Si  d'autres 
vous en donnaient pour cela. J'ai eu, depuis, des soupçons. Lorsque 
je vis chez vous le baron de Rohan, je me suis dit : cc Celui-là est ré- 

publicain comme Charles X;» vous me répondîtes : Je u'enr sais  

rien ; il se dit républicain , niais qu'eu sait-on? » D'autres soupçons  

nie vinrent quand vous rue dîtes avoir causé avec un général ; ce gé-
nérai, me dîtes-vous, vous répondit, en causant du Roi : cc Il u Y 

aura donc personne qui lasse tomber cc gredin-là'» Je n'ai jamais 
su le noua de ce général. Je fis alors rues réflexions, et je dis : c^ Les  

, généraux sont carlistes, ou ils sont les amis du Gouvernement; ae'  

cc tuellentent Napoléon n'est plus , par conséquent Ies anciens généraux  
cc ne sont pas républicains.»  

Pepin ìt Fieschi : Vous n'avez vu jamais de généraux chez moi.  

Fieschi : Non; vous ne me dîtes pas son notn, vous ne m'en avez  

parlé qu'une fois. Ce fut après avoir réfléchi a tout cela, à ce gé-
néral, au baron de Rohan, à la traînée de poudre, à Boireau, que  

vous avez mis dans fa confidence, que je vis que vous étiez un homme 
Relie et sans coeur. Boireau avait été mis dans la confidence, et c'est  
lui que , le soir du 27, vous avez envoyé à cheval , à votre place, sur 

 le boulevart. Maintenant je n'ai plus rien à vous dire ìr. vous.  
Pepin à Fieschi : Ne connaissiez-vous pas, vous-ni me, des géné -

raux?  
Fieschi : Non, i\lonsieur; je n'ai connu, ìt Paris , que le général  

Franceschetti, qui maintenant est mort , et le général de Damas ,  
aujourd'hui en Suisse.  

Pepin à Fieschi : Ne connaissiez-vous . pas le colonel d'état-major  
de la place de Paris?  

Fieschi : Je le connaissais; c'est Ni.. le colonel Chatrrj-Delafosse'  
il nie connaissait aussi.  

Pepin à Fieschi : Par quelle entremise vous ai-je filit remettre ro'  

gent destiné a l'achat des:fusils?  
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•Fieschi : Vous. les avez remis à.-M. Morey, gqui me les a appportés 

chez moi. 

•Pepin à Fieschi : Persistez-vous à dire que je vous ai dit faire 

partie de quarante sociétés politiques? 

Fieschi : Je persiste à dire, non pas que vou ś  m'avez dit faire partie 

de quarante sociétés, niais bien en connaître quarante. Vous n'avez 
dit aussi que vous aviez fait partie de.la société des orbits de l'homme, 
et que  vous avez été vi ś ifeń i• deS •Se-cii`öns du on ż ième'arrondissement; 
comme aussi, au moment du procès d'avril , il y avait `ries protesta-
tions  que faisaient les gardes nationaux, pour ne pas monter la garde 
a la Chambre cies Pairs , vous fîtes un modèle de protestation; vous 
le fîtes imprimer, et vous le fîtes signer par Ies personnes que vous 
Pensâtes ne point refuser de I<.fiaire. Je Die sais quel fut l'imprimeur 

qui se chargea de cette impression ; ce travail fut fait, peut-être , à l'im-

primerie du journal de M. Raspail, car vous étiez amis ensemble. 

Vous me dîtes de parler de ces protestations ftax personnes de ma con-

naissance; je ne connais , dans cet arrondissement, que Dècle cadet 

( René); je lui en parlai, en effet; mais il me répondit 'que , n'étant 

point garde national , il ne pouvait signer. 

Pepin à. Fieschi : QueIle somme vous ai-je donc promise pour vous 

Pousser à commettre l'attentat? 

Fieschi : Vous ne m'en avez pas promis , et je ne vous en ai pas 
demande : vous me dîtes seulement que je serais récompensé, et j'ai 
répondu à cela, comme je l'ai fait dans un précédent interrogatoire. 

Pepin à Fieschi : Ne m'avez-vous pas dit que VOUS aviez rendu, à 

il. Lauocat,  d'importants services relativement à la duchesse de 

$eì ,? 

Fieschi : Ce n'est peint votre affaire de me faire une question 

Pareille ; je ne suis point obligé d'y répondre. 

Pepin à Fieschi : Ne m'avez-vous pas dit que vous connaissiez 
un homme que le Gouvernement envoya près de cette duchesse et 
qui, arrivé près d'eIIe, lui confia la mission moyennant une somme 
d'argent qu'elle lui remit? 

Fieschi : Ce n'est pas là encore votre affaire : je vous l'ai dit, il 

est vrai ; il y a , 'à cet égard, (les déclarations déjù faites. 
31. 
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M. le Président à Pepin : Fieschi n'a-t-il-pas l'ait, pour vous, une 
machine à broyer des couleurs? 

Pepin : Je refuse de répondre à cette question, je répondrai plus 
tard : cela ne concerne pas mon affaire. 

M. le Président à Pepin : Vous devez répondre à une question 
positive qui vous est faite sur un fait auquel vous pouvez répondre 
positivement par oui ou par non , et je vous observe que votre si-
lence , à cet égard, est un aveu; qu'avez-vous à dire? 

Pepin : Qu'on le prenne si l'on veut pour un aveu; quand je 
pourrai me disculper, je le ferai. 

M. le Président à Fieschi : N'avez-vous pas fait une machine ou le 
dessin d'une machine à broyer des couleurs , pour Pepin? 

Fieschi : Oui, Monsieur ; j'ai fait le dessin. 

M. le Président à Fieschi : Savez-vous si la machine a été exécutée? 
Fieschi : Je crois que oui. 

Pepin à Fieschi : Sur quelles données fîtes-vous ce dessin ? 
Fieschi : Je vous dis : votre homme broie des couleurs avec ses 

bras , on peut en broyer davantage en faisant une machine, et alors 
je fis ce dessin. 

Pepin à Fieschi : D'après cela , cette machine est de votre in-
vention? 

Fieschi : Je vous ai donné le modèle , vous n'aviez plus qu'à le 
donner à un mécanicien. 

Pepin à Fieschi : Morey  ne vous a-t-iI pas plusieurs Ibis défendu 
de venir chez moi? 

Fieschi : Morey me disait de ne pas y aller souvent de peur d'6.tr'e 
arrêté, parce que vous étiez surveillé. J'ai déclaré que vous m'aviez 
remis une quarantaine de francs : ce fut Morey qui, en deux ou 
trois fois , me les remit pour acheter la malle ; il me remit aussi 
20 francs qu'il avait empruntés à son neveu. Ces 20 francs. ne me 

vinrent pas de votre part , mais les fortes sommes nie furent toujours 
remises de votre part. 

Pepin à Fieschi : Par qui , et comment pensez - vous que j'ai pu 
connaitre Boireau? 

Fieschi : Nous fûmes•une fois chez vous ensemble ; nous bûmes 
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la goutte ; vous étiez présent, et nous causâmes tous trois ensemble, 
sans parler trop politique. C'était environ deux mois avant l'attentat. 

Pepin à Fieschi : Croyez-vous qu'à cette époque je connusse 
déjà Boireau ? 

Fieschi : ,Je n'en sais rien; je ne puis dire ni oui, ni non. 
Avant de signer, Pepin déclare qu'iI proteste contre les allégations 

de Fieschi. 
Fieschi ajoute à ses déclarations , au sujet de la machine à broyer 

les couleurs, que, quand il la montra à Pepin, celui-ci lui dit de 

n'en parler à personne. Peut-être voulait-il avoir un brevet d'in-
vention. 

Pepin, de son côté, ajoute que la machine à broyer les couleurs 
qu'il a, n'est point une nouvelle invention; il en existe de semblables 
a Paris : c'est un mécanicien, demeurant rue Traversière , qui l'a 
faite. 

Lecture faite , les inculpés ci-dessus ont persisté et signé avec 
Mous et le greffier. 

Fieschi s'étant retiré, M. le président adresse à Pepin les questions 

suivantes : 
D. Le 2 7 juillet , veille de l'attentat, n'avez - vous point prévenu 

le commissaire de police Jacqueinin, que vous alliez partir pour 
la campagne , pour ne point vous trouver à Paris un jour de grande 
revue? 

R. Autant que je puisse me le rappeler, je fus, en effet, chez 
le commissaire de police de mon quartier, et je lui dis que , sur des 
menaces de gardes municipaux , on m'avait dit que ma maison était 
remarquée. Il me dit alors que ce n'était pas vrai. Je lui dis que 
ees propos avaient été tenus par des gardes municipaux et m'avaient 
été rapportés par un peintre qui travaillait à la maison et avait été 

arrêté par eux , mais je ne pense point lui avoir dit que je devais 

Partir pour la campagne. 
D. où étiez vous le 28 , dans la matinée? 
R. J'étais à ma succursale, rue de Bercy. 

D. Comment étiez-vous vêtu? 

.n. J'avais dans cet atelier cies habits de travail; mais , autant qu'il 
'n'en souvienne, j'ai quitté mou domicile en habits bourgeois. 
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D. Jusqu'à quelle heure êtes-vous resté dans cette succursale? 

R. Je suis parti avant l'arrivée des gardes nationaux de la banlieue, 
et j'y suis resté jusqu'à dix heures ou onze heures environ. 

D. Où fûtes-vous ensuite? 
R. Je ne me le rappelle pas bien : je crois bien avoir été voir un 

monsieur, rue du Jardin-des-PIantes, n" t 2. Ce monsieur était à la 

campagne; je ne parlai qu'a sa femme et à la cuisinière, 

D. Comment s'appelle ce monsieur? 

R. Badin; c'est un chef d'atelier chez M. de Courte-el" 

D. Rappelez bien vos souvenirs : n'êtes vous point resté dans votre 
succursale , jusqu'à deux heures? n'en êtes vous point parti quand on 
vous eut appris l'attentat et ses suites? 

R. Non, Monsieur ; je n'y suis pas resté jusqu'à deux heures, je 
me rappelle même avoir été prendre tine tasse de café , au coin de la 
rue des Fossés-Saint-Marceau. 

D. Il résulterait cependant de l'instruction, qu'après être resté dans 
votre magasin jusqu'à deux heures, vous n'avez disparu que précisé -
ment après l'heure où l'attentat a été commis ? 

R. Je démontrerai plus tard que cela n'est point la vérité. Cepen-

dant je suis revenu dans mon magasin dans l'après midi , sur les cinq 
heures environ. 

D. Vous avez dit tout à l'heure que deux gardes municipaux 
avaient averti un peintre, employé chez vous , des dangers que cou -

rait votre maison. Pourriez-vous donner le nom de ces gardes ou du 
peintre ? 

R. Non, Monsieur; les noms des gardes municipaux me sont iu-

connus, et celui du peintre ne me revient pas; c'était un enfant. Il 
s'était amusé à faire , en déjeûnant avec un autre , des poires sur des 
planches. Tous deux furent arrêtés par des agents qui passaient , et 
conduits, par des gardes municipaux , à la préfecture. 

D. La visite que vous fites , le 27,  chez M. le commissaire, n'avait -

elle pas pour objet de préparer à votre disparution du lendemain , St 

comme vous pouviez le craindre, elle devenait i u céssaire? 

R. Les faits que je rapporte là, et ils sont l'expression de la vérité, 
coïncideront avec ma déposition. J'ajouterai , pour donner l'emploi 
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de ma journée du 2 8 , que, ce jour-là, je fus dîner au Palais-Royal ; 
c'est au café des Mille-Colonnes. Je pris une demi-tasse dans un 

autre café, au Palais-Royal. 

D. Où avez-vous couché cc jour-là? 

R. Je n'ai pas couché chez moi. 

( Dossier Pepin , pièce 

I te Interrogatoire subi par Pepin, le 19 octobre 1835, devant M. le baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs; Ledit interrogatoire contenant confrontation de 
Pepin avec Fieschi. 

D. A Pepin :V ous  rappelez-vous l'époque à laquelle vous avez 
lait faire votre machine à broyer les couleurs? 

R. Je ne pourrais pas le préciser, mais il y a environ cinq ou six 
mois. 

D. Je vous renouvelle la question que je vous ai déjà faite, et à 
laquelle vous n'avez pas répondu d'une manière assez précise : Fieschi 
a•t•ií fait pour vous le dessin d'une machine à broyer des couleurs ? 

R. Je ne me rappelle pas qu'iI ait fait pour moi le dessin d'une 
Semblable machine. D'abord j'avais chez moi, depuis trois ans, une 
ancienne machine qui ressemblait assez .ì celle que j'ai fait faire plus 
tard 

D. y avait-il longtemps que vous ne vous serviez plus de cette 
ancienne machine? 

E. Oui , Monsieur; il y avait assez de temps. 

D. Qui est-ce qui vous a fait la machine dont vous vous servez 
maintenant? 

R. C'est un mécanicien qui demeure dans la rue Traversière-Saint-
Antoine; je ne sais pas son nom. 

D. Je vous représente trois registres qui ont été saisis chez vous 
et qui ont été déjà reconnus par votre femme; les reconnaissez-vous 
également? 

R. Oui , Monsieur. 

Et à l'instant le prévenu a été invité par nous à signer et para-
pher ces trois registres ou mains courantes ne varietur, ce qu'il a fait 
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ainsi (lue nous et le greffier en chef adjoint de la Cour. Le premier 
de ces registres commençant à la date du 2 6 décembre 18 3 4 et 

finissant au 27 lnars 1835 ; le second commençant au 28 mars 

t 835  et finissant au 20 juin de la m6me année ; le troisième 
commençant au 20 juin 1835 et finissant au 6 septembre de la 
nieme année. 

Et de suite nous avons fait amener devant nous le nommé Fieschi 
auquel nous avons adressé, en présence de Pepin, les interpellations 
suivantes : 

D. Pouvez-vous vous rappeler l'époque à laquelle vous avez fait 
le dessin d'une machine à broyer les couleurs, que vous déclarez 
avoir donné à Pepin ? 

R. C'est dans le courant du mois de mai. 

D. Vous avez déclaré que , depuis le mois de mars , il peut vous 
avoir été donné par Pepin 4o francs en différentes fois, pour vos 
dépenses personnelles ; persistez-vous dans cette déclaration ? 

R. Oui, Monsieur; mais sur ces 40 francs il y en a 15 qui m'on t 
 été remis par Morey, que Pepin avait chargé de me les remettre. 

D. A Pepin : Qu'avez-vous à dire? 
R. Je ne crois pas avoir donné cette somme à Fieschi. 

D. A Fieschi :Vous avez déclaré qu'en outre vous avez pris ,  
depuis cette époque , de la marchandise à crédit chez. Pepin ; à savoir: 
deux bouteilles d'eau-de-vie, du riz , du vermicelle et du fromage; 
persistez-vous dans cette déclaration? 

R. Oui , Monsieur. 

D. A Pepin : Qu'avez-vous à dire? 

R. Je ne pourrais pas dire au juste ce qu'il a pris de marchan -
dises à la maison , parce que ce n'est pas moi qui m'occupe du 
détail. 

D. A Fieschi : N'auriez-vous pas également acheté chez Pepin divers 
ustensiles de peu de valeur : par exemple, des brosses , un grattoir,, des 

pinceaux, dont vous pouviez avoir besoin lorsque vous travailliez 
chez Lesage, et que vous n'auriez pas payés comptant ? 

R. Je n'ai jamais acheté chez Pepin, en ustensiles , qu'une tablette 
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de couleur et un pinceau dont j'avais besoin lorsque je travaillais  

pour M. Perrève; j'ai payé ces objets comptant.  

D. A Pepin : Qu'avez-vous à dire ?  
R. J'ignore ce qui en est.  

^• A Fieschi: Vous avez déclaré que, lors de l'entrevue qui eut lieu  

entre Pepin, Mores et vous, le 24 juillet près des arcades du pont  
d'Austerlitz, entrevue dans laquelle fut réglé le compte des dépenses  

relative s  à l'achat et à la confection de votre machine, Pepin dit :  
Voulez-vous que nous ajoutions ces 20 francs (c'était le prix des  
fournitures que vous aviez prises chez lui à crédit) la dépense 

«totale, et nous payerons chacun la moitié?» Vous avez ajouté que 
vous n'aviez point accepté cette proposition , et que vous aviez dit 
que vous payeriez ces 20 francs lorsque Janot serait arrivé de son  
Pays , et qu'if devait arriver d'un jour à l'autre : persistez-vous dans  
cette  

R. Oui , Monsieur ; ils auraient consenti volontiers à partager  

entre eux cette dépense ; mais , moi , je ne l'ai pas voulu , ne vou-
lant pas passer pour un sicaire qui agissait pour cies motifs d'intérêt.  
Je leur avais toujours dit que je faisais abnégation de moi-même , leur  
recommandant seulement la petite Nina, que Pepin  ne connaissait  
Pas, mais que More' connaissait bien , et qui , étant à la Salpétrière, 
n'avait besoin que de t o 6'. par mois pour être soutenue.  

D. A Pepin: Qu'avez-vous à dire?  
R. Je ne peux répondre que par une dénégation.  

A ce moment, Fieschi dit : La petite est venue plusieurs fois nie  

Prendre à la porte de Pepin, en sortant de la Salpétrière. Aussitôt que  

le l'apercevais, j'allais sur-le-champ au-devant d'elle : Pepin ne la  

voyait pas ; sa femme ne fa voyait pas non plus.  

D. A Fieschi : Vous avez déclaré que les articles que vous preniez  

a  crédit , chez Pepin, étaient inscrits sur ses livres , sous le nom du  

Peintre en papiers , par Mme Pepin elle-même , qui , à ce que vous  

croyez, ignorait votre véritable nom , ou qui ne s'en inquiétait pas ,  

mais qui savait que vous travailliez dans une fabrique de papiers peints .  

Persistez-vous clans cette déclaration ?  

R. Oui , Monsieur.  
INTERROGA'T'OIRES.  

déclaration ?  
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D. A Pepin: Qu'avez-vous a dire? 

R. Je ue puis pas savoir cela : c'est mon épouse qui tenait ces re-
gistres ; j'y écrivais quelquefois , mais très-rarement , et pour les mar -
chandises en gros ; peut-être aussi écrivais-je quelquefois pour le dé-
tail quand mon épouse n'était pas là. 

D. A Fieschi: Vous avez déclaré que l'un de ces articles rivait été 
inscrit sous le noni du barbouilleur, mais que cet article fut efface 
plus tard par Mme Pepin, qui eut peur d'être grondée par son mari 
pour avoir fait cette plaisanterie : persistez-vous dans cette déclara -

tion ? 
R. Au moins Mine  Pepin me dit qu'elle voulait effacer cet article; 

je persiste , du reste , dans ma déclaration. 

D. A Pepin : Qu'avez-vous à dire? 
R. Je fais la même réponse que précédemment. Je ne puis savoir 

cela 

D. A Fieschi : Vous avez déclaré que les livres sur lesquels sont 
inscrits les crédits que Pepin fait à tout le monde sont couverts en 
papier bleu gommé : reconnaissez-vous les livres que je vous repré -
sente comme étant ceux dont vous avez voulu parier? 

R. Je ne suis pas sûr que ce soient ceux-là. 

D. Sur l'un de ces livres , ou lit , à fa date du 6 mars. 
Le barbouilleur, ami de M. Morey, doit 

Une fois, 1 livre 3 onces de fromage 	  95' 
2 e  fois , 15 onces  - 	de . 	  75 
3 e  d°  , 2 livres macaroni , 4 onces de fromage 	 55 
En tout 2 t  25". 

Reconnaissez-vous cet article comme étant celui dont vous vend 
de parler tout à l'heure ? 

R. Oui , Monsieur. 
D. A Pepin : Qu'avez-vous à. dire? 

R. Même réponse. 

D. A Fieschi: Sur le même livre , on lit, sous le nom du peintre el' 
papiers : 

to A la date du 15 mars, une fourniture de 2 fr. 50 cent. pour une 
bouteille d'eau-de-vie de Montpellier et une demi-livre de figues; 

2° A la date du 25, 5 fr. argent prêté; 
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3 °  A la date du 27, une bouteille de Cognac de trois demi-sep-
tiers, sans indication de prit. 

Sur un autre livre couvert en papier bleu, on trouve , sous le nom 
du peintre en papiers : 

t° A la date du 4 avril , une fòurnit.ure de 3 francs, pour du riz, 
du beurre, du sel, du poivre, du vermicelle, du sucre et du fromage; 

2°  A la date du t s chu même mois, une fourniture de 95 centimes 
pour du fromage, du café et du sucre ; 

3' A la date du t er  mai , sans indication de prix , une bouteille 
de v i n  ; 

4° A la date du 13 du même mois , F. Ge, ce qui signifie , sans 
doute , fromage , sans Indication de prix ; 

5 °  A la date du 26 du même mois, une fourniture de 6o` pour 
une 1 i F. Ge;  

6 °  A fa date du 14 juin, une fourniture de 2' 95 c  pour du vermicelle, 
dit fromage , du sucre et une bouteille de Cognac ; 

- 7 " A la date du 20 du même mois, une fourniture de if 75` pour 
du café, du sacre, du vermicelle et du fromage. 

Sur un troisième registre , également couvert en papier bleu, on 
trouve, tì la date du ter Juillet. , un crédit de 95 °  pour du beurre et du 
café. 

L'ensemble de ces fournitures forme un total de 14 francs 95 cent,, 

'ton compris les 5 francs qui vous auraient étd prêtés et les objets qui 
tie sont pas évalués en argent. Quelles explications avez-vous à donner 

sur ces divers crédits : les reconnaissez-vous? 
R. Oui , Monsieur. 

• D. .-1 Pepin : Qu'avez-vous à dire? 
B. Je ne me rappelle pas ces crédits-là. 

A ce moment Fieschi dit : «Lorsque j'ai dit que J'avais eu des mar-

«chaudises ìi crédit chez Pepin pour une somme de 20 francs , c'est 

«que je m'en étais rapporté à sa parole , et je n'avais pas compté les 
« 10o sous qu'il m'avait prêtés.» 

D. A Fieschi: Vous avez déclaré que lorsque Pepin et Morey vous 

demandèrent à quelle somme pourrait monter la dépense de votre 
machine, vous fîtes un calcul qui montait à peu près à 500 fr. : vous 

rappelez-vous les principaux détails de ce devis estimatif? Le foyer du 

logement que vous deviez occuper et le prix du mobilier étaient-ils 
32. 
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compris dans cette somme de 500  francs, ou bien était-ce la machine 
seule qui devait coûter ce prix? 

R. Le prix du loyer et du mobilier était compris dans les  500  fr. ; 

j'avais mîeme évalué le mobilier A. un prix plus élevé que celui qu'il a 
coûté, parce que je devais d'abord acheter un lit que je n'ai point 
acheté , parce que j'ai trouvé dans la chambre un placard dans lequel 
pouvait se mettre un matelas et qui faisait lit. 

D. A Pepin : Persistez-vous à nier que ces calculs aient été faits 
chez vous et pour vous , en votre présence? 

R. Oui , Monsieur. 
D. A Fieschi : Vous avez déclaré que Pepin vous avait remis lui -

même l'argent qui a servi à payer le loyer de votre logement et votre 
mobilier; persistez-vous dans cette déclaration? 

R. Oui , Monsieur. 
D. A Pepin : Qu'avez-vous à dire? 
R. Je ne puis répondre que par une d 

D. A Fieschi : Persistez-vous à dire 
vous a apporté, de la part de Pepin, les 
devaient servir à l'achat des canons de 
ê tre remis ce jour - là , ainsi que cela avait 
Pepin, Morey et vous? 

R. Oui , Monsieur. 
D. Vous souvenez-vous de l'heure à laquelle Morey vous a tir 

porté cette somme ? 
R. C'était dans l'après-midi, niais je ne puis dire précisément a 

quelle heure. 
D. A Pepin : Qu'avez-vous à dire ? 
R.  Pour mon compte, je sais bien que Je n'ai pas donné d'argent 

à Morey pour ce motif- là. 
D. A Fieschi : Persistez-vous à déclarer que les 15 francs qui ou t 

 servi à payer le bois de la machine vous ont été donnés par Pepin? 
R. Oui , Monsieur; dans le chantier même. Le bois a coûté 13 fr• et 

quelques sous; je n'ai pas rendu à Pepin Ies 30 sous qui me sont restés , 

 parce que j'en ai donné 25 au commissionnaire qui a emporté ł e bo is. 

D. A Pepin : Qu'avez-vous à dire? 
R. .Te ne puis répondre que par une dénégation , à laquelle vien-

dront se joindre les preuves que je donnerai plus tard. 

énégatIon. 

que, Ic 25 juillet, lllorey.  

187  francs 50 centimes qui 
fusil, et qui devaient vous 
été convenu, la veille , entre 
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D. Persistez-vous à dire que vous n'avez jamais replis à Fieschi 
aucune somme de 10o francs, de 1 50 francs ou au-dessus? 

R. Oui , Monsieur. 

D. A Fieschi : Vous avez déclaré ce qui suit : «On trouvera sur un 
«registre ( celui sur lequel sont inscrits les crédits que Pepin fait à 
« tout le monde, au haut et au milieu d'une page : Donné à M. Bes-

cher 15O f  5o c , ou bien 1 18 50 e ; or, M. Bescher c'est moi.» Vous 
avez déclaré, en outre, que cette mention était de la main de Pepin; 
Persistez-vous dans cette déclaration? 

R. Oui , Monsieur; il a écrit cela en nia présence. Je lui ai même 
fait l'observation que sa femme pourrait le voir ; il m'a répondu : 
qu'elle n'y ferait pas attention. 

D. A Pepin  : Je vous représente la dernière feuille de l'une des 
mains courantes reconnue par votre femme et que vous venez de re-
connaître vous-même , sur laquelle on lit distinctement ces mots , 
quoiqu'ils soient raturés : Bescher, 15 ofr. Au-dessus de ces mots , on 
distingue ceux-ci, qui sont écrits avec une encre plus noire et qui sont 
également raturés : «Plus, pour bois, loyer, 68` 5 O c . » Ces deux 
som mes  sont réunies par une accolade , à la droite de laquelle on lit : 
Ensemble 218 francs 5 o cent.» Le tout est évidemment écrit de votre 

main, ainsi que Fieschi l'a déclaré. Qu'avez-vous à dire? 
R. Je ne reconnais pas ces sommes pour avoir été données à 

Fieschi pour un usage comme cela. Dans ce moment - ci , je ne 
me rappelle pas pour quel objet ce compte a été fait ; peut-être 
m'en souviendrai-je plus tard. 

D. Je vous fais remarquer que le payement de cette somme de 
218 francs 50 centimes, portée sur votre livre de crédit, est d'au-
tant plus évidemment fait à Fieschi, qu'elle se retrouve sur son 
carnet qui a été saisi depuis son arrestation , et qu'elle y est 
même  mentionnée plusieurs fois? 

R. Je n'ai point de réponse à faire à cela , je ne connais point son 
carnet. 

D. A Fieschi : Quelle explication donnez-vous de ce compte 
de 218 francs 50 centimes , qui se trouve au haut de la page 
que vous avez vous même indiquée? Persistez vous à dire que cette 
somme a servi à payer votre mobilier et le premier demi-terme de 
Votre loyer? 
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R. Les 150 francs s'appliquent à l'achat de mon mobilier et au 
pavement du premier demi-terme de mon loyer. Les 68 francs 

s'appliquent au payement du second demi-terme de mon loyer et 
à l'achat du bois de la mécanique et au payement de la fit ć on de 

Ce bols. 

D. A Pepin : Qu'avez-vous à dire? 
R. Cela est contraire à la vérité. 

D. Il paraîtrait cependant que vous avez quelque souvenir de 
sommes semblables par vous données à Fieschi, et dont vous cherchez 
l'emploi dans ce moment-ci ? 

R. Non, Monsieur; je n'ai aucun souvenir de cela; ¡e prends 
seulement note de ces chiffres pour répondre en temps et lieu. 

D. Je vous engage à regarder avec attention les deux lignes qui 
sont en tête de la feuille que ¡e vous ai déjà. représentée , et il 
voir si vous ne les reconnaissez pas comme étant de votre écri' 
tore? 

R. Cette écriture ressemble assez à la mienne, mais je ne poLr -
rais pas affirmer qu'elle soit la mienne. 

D. Je vous fais remarquer que , sur l'un des registres qui 
viennent de vous être représentés, il y a diverses mentions de votre 
main , qui ne permettent aucun cloute sur l'identité des deux écri -
tures , entre autres plusieurs articles qui concernent le sieur Collet 

R. Je reconnais bien , comme étant écrits par moi , les articles 
concernant M. Collet, du moins ¡e le pense; j'ajoute que si cette 
somme de 218 francs 50 centimes était un crédit que l'eusse on-
vert à Fieschi ou à Bescher, les sommes versées successivemen t 

 seraient écrites par date et dans le corps du livre. 

D. On trouve sur l'un de vos livres une somme de i 00 francs 
(lue par le sieur Collet pour achat de poudre ; quelle explication 
donnez-vous de cette mention? 

R. Je ne pourrais pas trop bien expliquer cela ; mais ce que l e 
 crois me rappeler, c'est que ces 1 o o francs ont été payés pour le 
 compte de M. Collet à la persoline qui a apporté à la maison le 

fusil et les cartouches de chasse qu'il avait achetés. 

D. On trouve sur vos registres le nom d'un sieur Bury : quel est 

.et individu et comment le connaissez-vous? 
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R. C'est un monsieur qui, sans doute, prend de la colle à la mai-
son; je ne connais pas ce nom-la. 

D. A Fieschi : Vous êtes-vous  jamais rencontré chez Pepin avec 
le sieur Brera, chez lequel vous avez acheté vos canons de fusil? 

R. Non, Monsieur; je n'ai pas même dit à Pepin où je les avais 
achetés. 

D. Seriez-vous en état de refaire le dessin de la machine à broyer 
les couleurs que vous dites avoir remis à Pepin? 

R. J'en ai fait un aperçu que je vous remets; il y a plusieurs res-
sorts 

D. A Pepin : Reconnaissez-vous le dessin que je vous repré-
sente comme étant à peu près celui qui vous aurait été remis par 
Fieschi? 

R. Je ne puis me le rappeler. 

Pepin à Fieschi : Combien y a-t-il de cylindres? 

Fieschi à Pepin : Il y en a deux sur le modèle que je vous ai donné; 
SI vous ne l'avez pas mis à exécution, je n'ai pas affaire de cela. 

Pepin à Fieschi : Comment tournent les cylindres? 

Fieschi à Pepin : Ceux du modèle que j'ai donné tournent en 
dedans. 

Pepin à Fieschi : Lorsque vous veniez prendre des outils chez moi, 
'A allait-on les chercher pour vous les donner? 

Fieschi répond : Je n'ai jamais pris qu'un burin que j'ai été cher-
eher au manége de Pepin , rue de Bercy ; je l'ai gardé quelque temps 
et l'ai rendu ensuite : on appelle burin un très-grand ciseau. 

Pepin à Fieschi : A quelle époque avez-vous pris ce burin ? 

Fieschi répond : Quand je travaillais chez M. Lesage. 

Pepin à Fieschi : Quelle était la longueur de ce burin? 

Fieschi répon d : Le fer pouvait avoir cinq pouces et demi; le manche 
était en trèsmauvais état ; je n'ai jamais pris d'autres outils chez M. Pe-
pin. Si le burin existe encore , il doit y avoir de la couleur. 

Pépin à Fieschi : Vous avez parlé d'un procès que j'avais perdu ; 
de quelle somme s'agissait-il? 

ajouter.  
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Fieschi à Pepin : Je ne parle que d'après vous; je vous ai ren-
contré, vous marchiez très-vite, vous m'avez dit que vous veniez de 
perdre votre procès de Hollande au tribunal de commerce, et que c'é-
tait une affaire de 1,500 francs. 

Pepin à Fieschi : Quelle somme d'argent m'avez-vous demandé à 

emprunter pour secourir votre dame? 

Fieschi à Pepin : Dans les premiers moments je fus chez Pepini 
j'étais encore ami avec la femme Petit; elle m'avait prié de lui taire 
prêter quelque argent par quelqu'une de mes connaissances ; j'en parlai 
vaguement t Pepin; avant de m'engager pour elk avec Pepin, le 
voulais m'assurer de sa conduite, parce que j'avais des soupçons qui 
se sont réalisés depuis. 

Pepin à Fieschi : Ne m'avez-vous pas dit qu'elle avait son boulan -
ger, son boucher et son loyer à payer? 

Fieschi répond : Je vous ai dit cela , mais je ne vous ai demandé 
aucune somme déterminée. 

Pepin à Fieschi : Où aurions-nous pris , selon vous, le commission-
naire qui a emporté le bois de votre machine? 

Fieschi répond : A la Bastille. 

Pepin à Fieschi : Ne vouliez-vous pas nie tendre un piége lorsque 
vous m'avez offert de vendre, pour votre compte, aux journaux + 

les secrets de la police? 
R. Je croyais que cela vous faisait plaisir; je vous ai fait cette 

proposition ; mais je n'avais pas le moyen de la réaliser; et cc qui 
prouve que je ne voulais pas vous tendre un piége, c'est que l e 

 vous ai tenu parole en courant à ma perte. 

D. Vous niez donc que vous m'avez offert de vendre aux jo u rnaux 
les secrets de la police ? 

R. Je vous ai fait un mensonge, parce que je vous voyais si ar-
dent pour vos journaux, pour le Refoi'mateuî•; vous parliez m érite 
rarement du National; je vous ai dit vaguement que je connaissai s 

 un homme de la police ; mais je n'étais pas cousin avec elle. 

Pepin à Fieschi : Lorsque je vous ai parlé d'un homme qui venait 
chez moi et que je croyais envoyé pour m'espionner, parce qu'il n'Y 
avait point affaire , ne m'avez-vous pas (lit qu'on ne pouvait pas con- 



DE PEPIN. 	 257 

naître les agents de la police secrète , parce qu'ils n'allaient jamais à 
la police et donnaient leurs rapports dans un tiroir à double clef où 
on venait les prendre? 

Fieschi répond : Encore une charge pour vous. Lorsque vous 
m'avez parlé de cet individu , que vous soupçonniez être un agent 
secret, vous me dites : Comment pourrait-on faire pour s'assurer s'il 
est en effet un agent secret? j'ai dit : Il doit, avoir une carte. Vous me 
lepondîtes que, si vous saviez que cet individu était porteur d'une 
carte, nous le ferions monter, nous lui donnerions une roulée et nous 
lui prendrions son argent pour le donner aux condamnés politiques. 
LorsqUe  vous m'en parlâtes une seconde fois, je répondis que les 
agents secrets n'avaient pas de carte et qu'il était impossible de s'as-
surer de leur qualité. 

Pepin  A. Fieschi : Après combien de jours m'avez-vous dit cela? 
• Fieschi répond : Je ne m'en souviens pas. 

Pepin à Fieschi : Chez qui alliez-vous après onze heures du soir? 
N 'était-ce pas chez un agent supérieur de la police que vous alliez, 
aPrès que sa darne était couchée, ainsi que vous me l'avez dit? 

Fieschi répond : Je voyais un homme qui était avide de nouvelles 
et qui avait dîné quand on lui disait du mal du Gouvernement; je 
m'en tirais comme je pouvais; je peux bien avoir dit cela; mais je ne 
Pouvais aller nulle part après onze heures du soir et être rentré, bou-
levart du Temple , avant minuit. 

(Dossier Pepin, pièce 	). 

12°  Interrogatoire subi par Pepin, le 20 octobre 1835, devant M. le baron Pasquier, 

président de la Cour des Pairs. 

D. Vous venez de me dire, en conversation , que la somme de 
21 8 francs 5 0 centimes , inscrite sur votre registre , n'a été donnée, 
Par vous, ni à Fieschi ni à Bescher: à qui a-t-elle été donnée? 

E. Je ne puis le dire en ce moment. 

D. Je vous interpelle formellement de déclarer, à l'instant même, 
á qui et pour qui cette somme a été par vous donnée. 

E. Je crois , sans en être certain , que c'est un compte que j'ai fait 

INTERROGATOIRES. 
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avec Fieschi, sur ce qu'il fallait donner à sa femme , pour venir à 
son secours; il devait en:être référé à Moreg. 

D. Je vous fais remarquer que cette réponse est tout à fait inad-
missible; d'abord , parce que, si cette explication était vraie, vous 

l'auriez donnée sur-le-champ; ensuite parce que, à l'époque oit cette 
somme a été remise par vous Fieschi, l'instruction établit qu'il était 
entièrement brouillé avec la femme Petit, et ne pouvait, par consé -
quent, penser à lui procurer aucun secours d'argent. Qu'avez-vous à 

dire? 
R. Je dis que cette somme ne lui a pas été comptée. Je me réserve 

de rechercher comment cette note a été inscrite sur mon registre, et 
si , plus tard , quelque chose me revient à la pensée, je vous le dirai. 

( Dossier Pepin , pièce ). 

13 e  Interrogatoire subi par Pepin, le 21 octobre 1835, devant M. Jourdain, 
juge d'instruction , délégué. 

D. Depuis combien de temps avez-vous le livre que je vous re-
présente, intitulé : Des Ouvrages de Cicéron, et qui a été saisi chez 
vous? 

D. Je ne crois pas que ce livre soit à moi, je ne puis cependant 
pas l'assurer. 

D. Ce livre a été trouvé chez vous, sur l'indication donnée par 
Fieschi; n'est-ce pas lui qui vous l'a prêté? 

R. Je ne me rappelle pas qu'il me l'ait prêté ; il est possible qu'il 
l'ait oublié ou laissé chez moi. 

D. Fieschi venait donc souvent et assez familièrement chez vous? 
R. Il y est venu quelquefois, le plus souvent en passant, à ce qu'il 

disait. 

D. Où le receviez-vous quand il venait? 
R. Je le recevais dans la boutique où il venait acheter ou boire la 

goutte ; il est entré quelquefois dans un petit endroit qui sépare mes 
deux magasins au rezrde-chaussée. Jamais je nelui ai dit d'entrer, et s il 

y - est entré, c'est de son propre mouvement. 
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D. Est-ce que Fieschi n'a jamais couché chez vous? 
R. Si , Monsieur. 

D. Pendant combien de nuits ? 
R. Pendant deux ou trois nuits, autant que je puis me le rappeler; 

quand il m'a demandé à coucher, il m'a dit qu'on ne voulait plus le 
recevoir à coucher où il demeurait. 

D. A quel titre est-il venu coucher chez vous? 
R. J'ai déjà répondu à toutes ces questions. Il s'est présenté chez 

moi avec de nombreux papiers, en me faisant voir, par un passe-port, 
qu'il se nommait Bescher, puis en me démontrant qu'il touchait du 

Gouvernement 5 o à 6 o francs comme condamné politique sous la 
restauration. 

D. Est-ce qu'il vous avait fait voir les titres en vertu desquels il 
touchait ces pensions? 

R. Il me les a montrés et j'ai jeté les yeux seulement sur les pre-
nlières phrases. 

D. Est-ce que vous n'avez pas reconnu alors que ce n'était pas sous 
le nom de Besclier qu'il avait obtenu ces secours? 

R. Non, Monsieur ; je n'ai pas lu le contenu de ses papiers ; il suf-
fisait qu'il me fût alors présenté par Morey, sous le titre de patriote 
poursuivi comme détenteur d'armes de guerre, pour que je l'accueil-
lisse. 

D. A cette même époque, Fieschi n'a-t-il pas mangé à votre table 
pendant quelque temps? 

R. Non, Monsieur; s'il a mangé chez moi, je ne me rappelle pas 
que ce fût a ana table. 

D. Fieschi n'était-il pas reçu chez vous assez librement pour pou-
voir parcourir les autres pièces de votre maison ? 

R. Je ne sais pas s'il a été dans les autres pièces que celle où il a 
couché. 

D. Dans quelle pièce couchait-il? 

R. Au second , et on ne faisait pas sois lit. 

D. Fieschi a, fait de votre maison une description minutieuse et qui 
s'est trouvée exacte; pouvez-vous nous expliquer comment il a pu 

33. 
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donner cette description , s'il n'est pas resté longtemps et familièrement 
chez vous? 

R. C'est que chez moi tous les étages se ressemblent. 

D. N'avez-vous pas donné à Fieschi la brochure que vous aveu 
faite pour ía justification de votre conduite en juin i 8 3 2 ? 

R. Il est possible que je lui en aie donné une, mais je ne me le 
rappelle pas ; il y en avait dans mon magasin souvent , et il a pu eu 

prendre une , ou , peut-être , m'en aura-t-il demandé une que je ne lui 

aurai pas refusée. 
(Dossier Pepin , pièce 

td^ Interrogatoire subi par Pepin, le 26 octobre 1835 , devant M. le baron Pasquiel' ,  

président de la Cour des Pairs. 

D. Reconnaissez-vous le papier que je vous représente comme 
étant écrit par vous? Ce papier a été saisi chez vous, en présence de 
votre femme , le 23 de ce mois , et il porte la mention en chiffres de 
diverses sommes, et entre autres de celle de 525 francs , formant le 
total des trois autres sommes. 

R. Je ne peux pas reconnaître ce papier ; je ne peux pas savoir si 
cela est écrit de ma main. Il est possible que ce papier ait été saisi 
chez moi , mais je ne le reconnais pas. 

D. Je vous représente un paquet de lettres qui ont été égalemèitt 
saisies chez vous ; les reconnaissez-vous? 

R. Je reconnais la première de ces lettres qui m'a été écrite par le 
sieur Chuquet; je reconnais également la seconde par moi adressée 
M. Cabet; la troisième pièce n'est pas de mon écriture; je reconnais la 
quatrième, la cinquième , la sixième. Je reconnais également la lettre 
signée Vaillant; c'est un homme qui me demande de l'argent , et la 
pièce suivante, qui est le billet de la somme prêtée par moi au sieur 
Vaillant. 

D. Je vous représente la pièce cotée deuxième , suivant procès -
verbal du commissaire de police Ballet. Je vous fais observer que la 
signature de cette lettre est coupée. Vous rappelez-vous de qui était 
cette lettre et pourquoi la signature en est • coupée ? 
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R. Cette lettre est du même homme que je n'avais vu qu'une fois 
et qui voulait m'exploiter. 

D. Dites-vous que les chiffres inscrits sur la feuille que je vous ai 
représentée tout à l'heure ne sont pas de votre main? 

R. Je ne peux pas être sûr que ce soient mes chiffres. 

D. Reconnaissez-vous un dessin informe qui a été également saisi 
chez vous? Qu'est-ce que ce dessin peut représenter? 

R. Je n'en sais rien au inonde ; ce sont des choses qu'on a pu faire 
en s'amusant. 

D. Ne reconnaissez-vous pas les chiffres tracés sur la même feuille 
de papier que ce dessin , et qui paraissent être de votre main ? 

R. On ne peut pas être sûr de ces choses-là. 

D. Je vous représente les chiffres écrits sur le verso de la même 
feuille, et qui se rapportent évidemment à des objets de votre com-
merce, ledit verso commençant par ces mots : «Boisseaux de farine.» 
Reconnaissez-vous votre écriture? 

R. Ces mots paraissent écrits par moi ; je crois bien que les Chif-
tres en sont aussi , sans en être sûr. 

D. Je vous fais observer que les chiffres sont de la même encre 
que les mots que vous avez parfaitement reconnus. 

R. Oui , Monsieur ; il le paraît. 

D. Dans vos divers interrogatoires, vous avez souvent parlé du 
peu de vraisemblance qu'il y avait à vous attribuer le don des sommes 
que Fieschi aurait successivement reçues de vous, et voilà que le ré-
dacteur d'un journal , qui ne parait avoir d'autres titres que ceux qui 
résultent de la violence de ses opinions , se croit en droit de vous de-
mander des secours d'argent ; et ces secours vous les lui avez certaine-
ment donnés, puisqu'on a trouvé dans vos papiers un billet de 5 o fr. 
Souscrit par cet homme. Qu'avez-vous à dire? 

R. Je n'ai pas donné cet argent ; je l'ai prêté au sieur Vaillant, 
Parce qu'il a envoyé successivement sept ou huit fois chez moi. 

D. On voit par la lettre du rédacteur (le ce journal, auquel vous 
aVeZ prêté 5o francs, que cette somme était destinée à acheter du 
Papier pour l'impression de ce journal. Ne peut-on pas tirer de ce 
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prêt. la conséquence que vous étiez toujours empressé de concourir 
tout ce qui portait un caractère d'inimitié contre le ,Gouvernemen t?  

R. Je n'ai jamais eu plus de haine contre le Gouvernement que 
contre qui que ce soit ; j'ai pu être faible, cela est possible ; il est 
possible aussi qu'on ait ,exploité ma faiblesse. 

D. N'avez-vous pas .dit , en parlant de vos relations avec la société 
des Droits de l'homme , que vous aviez été presque obligé de vous en 
éloigner fi cause des reproches qu'on vous faisait de la brochure que 
VOUS aviez publiée pour justifier votre conduite dans les événements 
du mois de juin ? 

R. On me l'a reprochée en effet , Monsieur; mais c'est une personne 
de la section à laquelle j'appartenais ; ce n'est pas la société elle-
même. 

D. Que vous a dit cette personne? 
R. Elle nie disait que cette brochure n'était pas analogue aux sen' 

timents d'un bon patriote. 

D. Il semblerait, par conséquent, qu'un bon patriote ne devait pas 
se disculper des choses dont vous cherchiez à vous justifier, au dire 
des personnes qui vous parlaient ? 

R. J'ai fait ma brochure pour rendre hommage à la vérité. Je ne 

nie suis pa ś  inquiété de ce qu'on pourrait en dire. Je me rappelle 
maintenant que le reproche eu question m'a été adressé par Berì jeu' 
Fontaine , que je ne connaissais pas, à une séance de la Société pou' 

l'instruction du peuple. 

D. Reconnaissez-vous, comme étant écrites par vous, les lignes qui 
commencent par ces mots : « Auclouin , simple canonnier,» et finis' 
sant par ceux-ci : «équipements militaires?» 

R. Non , Monsieur. 

D. Connaissez-vous le sieur Auclouin, canonnier? 

R. Non , Monsieur. 

D. Connaissez-vous un fourrier nommé Journée? 

R. Pas davantage. 

D. Cependant le papier a été saisi chez vous? 

R. On achète à la maison des papiers de toute nature. 
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D. Je vous fais observer que ces papiers ne sont pas de ceux que 
vous avez pu acheter puisqu'il est question d'un' individu qui a dé-
leûné chez vous ? 

R. Ce qu'if y a de certain , c'est que je ne connais ni Audouin, ni 
hum ée. 

D. Si ces lignes ne sont pas écrites de votre main , savez-vous par 
qui elles l'ont été ? 

R. Je croirais volontiers que cette écriture est celle de mon frère , 
a  l'époque où il restait à Vincennes , en 1832. 

D. Je vous fais remarquer que tout ce qui entoure fe dessin que 
le vous ai représenté , mots et chiffres, est de votre main ; par con-
séquent il est étonnant que vous ne sachiez pas à quelle intention ce 
dessin aurait été fait. 

R• M.es jeunes gens , ou moi-même , ou d'autres , nous aurions 
Pu faire de pareilles choses en causant. 

D. Ne voyez-vous pas que ce dessin pourrait représenter une ma-
chine du genre de celle à la confection de laquelle vous êtes accusé 
d'avoir concouru? 

R. Je ne puis pas savoir cela , n'ayant pas connu la machine. 

Et à l'instant nous avons invité le prévenu à signer ne varietur : 

1 ° La feuille sur laquelle sont inscrites en chiffres diverses sommes, 
et entre autres celle de 525  francs , formant le total de trois autres 
Sommes. -- 2° Le dessin informe saisi à son domicile le 23 de ce 
mois , et que nous lui avons représenté. — 3 °  Les lettres également 
Saisies à son domicile , suivant procès-verbaux des commissaires de 
Police Barlet et Jacquemin, en date des 28 août dernier et 23 de ce 

lm0is; ce qu'il a fait , ainsi que nous et le greffier en, chef adjoint de 
a Cour. 

D. Depuis combien de temps avez-vous chez vous l'histoire de la 
conspiration de Carbon et Saint-Régent, auteurs de la machine infer-
nale du 3 nivôse? 

IL Jamais •je n'ai su •que l'avais ces • livres chez moi ; lamais je ne les 
ai lus, Si.on les a trouvés chez moi , c'est que sans doute ils faisaient 
partie de la, bibliothèque de mon oncle , que j'ai achetée en 1 833.  - 
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Le sieur Pepin , avant de signer, demande qu'une note qu'il nous 
présente, qui est écrite de sa main et signée par lui , soit annexée au 
présent procès-verbal, ainsi qu'une brochure intitulée : Relation 
e.vacte d'une série de faits touchant les , ficnestes événements des 
5et6 juin 183,2. 

( Dossier Pepin, pièce 	.) 

15'' Interrogatoire subi piu' Pepin,  le  4 novembre 1835, devant M. le baron Pasduier, 
président de la Cour des Pairs. 

D. Vous devez vous souvenir que , lorsqu'on vous a représenté 
différentes pièces saisies chez vous, vous avez au moins hésité à les 
reconnaître ; vous avez également hésité à reconnaître, comme ayant 
été écrites par vous, deux lignes raturées qui se trouvent sur l'une 
des mains courantes que je vous ai également représentées. Ces 
différentes pièces ont été soumises à un expert , dont le rapport 
établit qu'elles sont écrites par vous ; et dès lors elles acquièrent 
une grande importance, que vous avez en quelque sorte proclamée 
votas-même, en ne reconnaissant pas qu'elles fussent votre ouvrage ' 

avez-vous quelques nouvelles explications à donner sur ces pièces'? 

R. Je n'en ai point, quant à présent ; s'il m'en vient plus tard 8 
l'esprit, je les donnerai ; ¡e puis ajouter , si elles viennent de chez 
moi, que tous les jours je faisais des comptes. 

D. Vous êtes convenu d'avoir été à la Force et à Sainte-Pélagie 
voir des détenus d'avril avec une permission , que vous aviez obtenue 
sous un autre nom. 

R. Je ne suis allé qu'une fois à la Force avec une permission 
qui n'était pas sous mon nom ; c'était vers le mois de juin 18 3 4 

 et pour porter des secours à Henri Leconte; quand je suis alle 
à Sainte-Pélagie, ç'a été avec une permission qui était sous mo" 
nom. 

D. N'aviez-vous pas à demander au sieur Cavaignac le payement 
 d'une somme de 5 00 francs qu'il vous devait? 

R. Cavaignac me devait une somme, je ne me rappelle pas bien 
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si c'était 500  francs; mais ce n'est pas pour lui que je suis allé  à 
Sainte-Pélagie; j'y suis allé pour porter des secours à un autre  
détenu.  

D. Persistez-vous à dire due vous n'avez pas demandé au sieur  
Cavaignac de vous procurer vingt-cinq fusils ou plutôt vingt-cinq  
carabines ?  

R. Oui, Monsieur, je persiste : pourquoi aurais-je demandé ces 
fusils ? 

D. Ne vous souvenez-vous pas d'avoir une fois porté un panier  
de vin à Sainte-Pélagie ?  

R. Oui, Monsieur ; il y avait du vin et du fromage.  

D. Le jour où vous avez porté ce panier de vin , n'est-il pas  

celui ou le lendemain de celui où les détenus ont été transférés au  

Luxembourg ?  

R. Je ne me rappelle pas bien cela, car j'en ai porté deux,  

D. Ne vous souvenez-vous pas que, n'ayant pas trouvé les dé-
tenus à Sainte-Pélagie, vous avez emporté ce panier et vous ł 'avez  
déposé chez Morey, d'où il a été porté au Luxembourg par le garçon  
de celui-ci ?  

R. Oui, Monsieur, cela est juste.  

D. A qui étaient destinées ces provisions?  

R. A Henri Leconte.  

D. Ne vous souvenez-vous pas que Fieschi était avec vous ce jour-
la, et vous a aidé à porter ce panier, tant à Sainte-Pélagie que chez  
^lo re? 7  

R. Je ne m'en souviens pas. 

D. Vous souvenez-vous de vous être promené un soir sur le 
boulevart avec un musicien , que vous avez conduit au Jardin-
Turc? 

R. Oui , Monsieur, je m'en souviens; mais il y a longtemps. 

D. Quel était le nom de ce jeune homme? 
R. Je ne puis le dire. 

D. Ce jeune homme ne s'appelait-il pas Levraud?  
R. Oui , Monsieur.  

INTERROGATOIRES.  34  
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D. Ne vous souvenez-vous pas que ce jeune homme, détenu 

d'avril, mais qui avait été mis en liberté, avait reçu de son père, 
avec lequel il était brouillé , une somme de 5 ou 6 O o francs, dont 
i ł  n'a pas voulu se servir pour ses besoins personnels, et qu'il a 
remise à Cavaignac? 

R. Cela m'a été dit, mais pas par lui. 

D. Ne vous a-t-il pas été dit aussi que cette somme avait été 
remise à Cavaignac par Levraud pour acheter des armes ? 

R. On ne m'a pas dit cela. 

D. A quel titre Levraud remettait-il cet argent à Cavaignac? 
N'était-ce pas à titre de président du comité central de la société des 
Droits de l'homme ? 

R. Je crois que cet argent a été donné pour secourir les dé-
tenus; il en a été de même de l'argent qu'on m'a emprunté, à ce 
qu'on m'a dit au moins. 

D. Vous avez nié avoir joué un rôle actif dans la société des 
Droits de l'homme ; et cependant, dans un procès-verbal d'une séance 
présidée par vous, procès-verbal que vous avez signé, en manus -
crit, et qui pourra vous être représenté, on lit : cc que le citoyen 
«Pepin demande des imprimés pour former des sections à la gare 
cc d'Ivry. » 

R. Je n'ai pas nié avoir fait partie de la société des Droits de 
l'homme ; et si j'ai signé un procès-verbal, ce doit être comme dé -
légué du chef de la section à laquelle j'appartenais; car, pour mon 
compte, je n'ai jamais été président. 

(Dossier Pepin , pièce 	.) 

16e Interrogatoire subi par Pepin, le 9 novembre 1835, devant M. le baron Pasquier , 

 président de la Cour des Pairs. 

D. Vous m'avez demandé, par une lettre en date du 7 de ce m as, 
de prendre à part Fieschi et de le sommer de me dire s'il était bleu 
possible qu'il persistat dans toutes les allégations qu'il a faites contre 
vous. Je dois v ous faire remarquer que cette démarche de ma part ne 
serait aucunement justifiée par les actes précédents de l'instruction -
Fieschi, en effet , n'a pas mis d'empressement à vous charger ; Ioi' de 
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la , il a persiste pendant longtemps à nier tout ce qu'il pouvait y avoir 
de coupable dans vos relations avec lui ; ce n'est que pressé par la réu-
nion des indices qui lui ont été mis sous les yeux qu'il s'est enfin décidé 
à faire les aveux qui vous compromettent si gravement. Le caractère 
de ces aveux et la réunion des circonstances qui viennent les corro-
borer me forcent même de vous adresser encore quelques questions 
auxquelles vous allez avoir à répondre.—Vous êtes convenu que Ca-
vaignac vous devait une somme qui pouvait s'élever environ à 500 fr. ; 
pour quel motif avait-il contracté cette dette envers vous? 

D. Depuis quarante-sept jours que je suis au secret, accompagné 
de quatre agents de police , le moral affaibli par le chagrin que je sais 
que ma famille doit éprouver, souvent interpellé sur des choses dont 
le n'ai aucune connaissance , et je le jure par Dieu , la plupart de mes 
Feponses sont contraires à la vérité du fait sur lequel je suis interroge. 
A l'égard de Cavaignac , je lui prêtai en effet une somme en 18 3 3 ; le 
chiffre indiqué n'est pas exact ; il me fit un effet, à trois mois de date, 
qui a été négocié; ce prêt n'a eu pour objet que des secours donnés à 
des patriotes. . 

D. Vous dites que le chiffre de 5 0 0 francs n'est pas exact ; quel est 
le chiffre véritable de ce prêt? 

R. Je ne me le rappelle pas bien; seulement ce n'était pas 5 o o francs. 

D. Ceci est suffisant pour établir votre intimité avec Cavaignac et 
montrer qu'elle était assez ancienne. Maintenant , veuillez dire pour-
quoi, ayant besoin (Ie le voir , vous avez pris une permission pour 
voir un autre individu et non pour le voir lui-même? 

R. Je réponds a la première partie de la question qu'avant 1833 

Je n'avais jamais vu Cavaignac, et lorsque je lui fis le prêt dont il vient 
d'être question , je ne l'avais vu qu'une fois ou deux. Sur la seconde 
partie de la question , je réponds que je n'ai jamais pris de permi ś sion 

sous de faux nom. Environ en juin 1834, un ouvrier m'ayant fait part 
qu'un (le ses collègues était dans la misère , je demandai une permission 
a la Cour des Pairs; cette permission m'ayant été refusée , cet ouvrier 
fie prêta la sienne. 

D. Quel est le nom de cet ouvrier? 
R. Il s'appelle Claavautré; c'est un ouvrier tanneur. J'ajoute que je 

11 e Suis jamais allé voir qu'Henri Leconte, dans les prisons, avec une 

permission demandée par lui et qu'il a obtenue 
34 
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D. Cependant vous êtes convenu, dans votre interrogatoire du 
23 septembre, que vous aviez vu Cavaignac à Sainte-Pélagie? 

R. Je déclare que si j'ai vu Cavaignac ce n'aura été que de foin et 
dans une cour où je n'étais pas. 

D. Tout le monde sait qu'avec le régime qui existait à cette 
époque dans fa prison de Sainte-Pélagie , rien n'était plus aisé , quand 
on avait une permission pour voir un individu dans sa chambre que 
de se rencontrer en même temps avec d'autres détenus. On comprend 
aussi comment l'importance de Cavaignac, qui était président du 
comité central de la Société des Droits de l'homme , comment la 
nécessité de tenir secrète la demande que vous auriez eu à lui faire de 
fusils vous auraient fait sentir qu'il valait mieux ne pas demander à le 
voir , et vous trouver ensemble occasionnellement , en rendant visite 
à un autre détenu. Or , je vous fais remarquer que , dans le mois 
d'avril 1835, vous avez fait trois visites constatées au sieur Leconte, à 
Sainte-Pélagie; plus une quatrième, le 7 mai, au Luxembourg; cette 
époque du mois d'avril est précisément celle où Fieschi a déclaré que 
vous aviez fait à Cavaignac fa demande des fusils. Vous devez voir à 
quel point cette déclaration est fortifiée par la fréquence des visites 
que vous avez faites à ia même époque à Sainte-Pélagie? 

R. A l'égard des époques où l'on dit que je suis allé à Sainte-Pélagie, 
je ne m'en souviens nullement. A l'égard des moyens de communica -
tion, je prouverai en temps utile , que je n'allais nullement à la prison 
pour voir Cavaignac; je ne sache même pas si Cavaignac était détenu 
à cette époque-là. A l'égard des fusils , c'est un conte , un mensonge 
comme Fieschi en a tant dit, et je le prouverai plus tard si les moyens 
m'en sont laissés. 

D. Je vous ai dit en commençant que les déclarations de Fieschi se 
fortifiaient par beaucoup de circonstances environnantes. Ainsi, rela-
tivement à son allégation sur cette demande de fusils faite par vous à 
Cavaignac, je vous fais remarquer que le nième jour et dans le même 
interrogatoire , Fieschi a fait connaître que Cavaignac vous avait dû 
environ 500 francs ; que vous aviez porté à une époque certaine un 
panier de vins à Sainte-Pélagie ; qu'il vous avait rencontré un jour sur 
le boulevart avec l'un des prévenus d'avril , sur lequel vous lui aviez 
révélé des particularités assez importantes. Eh bien ! la vérité de ces 
détails est incontestable ; vous avez été vous-même obligé de le recon- 
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naître; voyez combien elle donne de force à la  déclaration de Fieschi 
qui tes précise et à laquelle vous avez cru devoir opposer votre déné-
gation , sans doute parce qu'elle vous compromettait davantage ? 

R. On me parlait alors de faits qui n'ont aucun rapport avec l'ac-
cusation dans laquelle je suis impliqué. A l'égard de Levraud, dont 

on m'a parlé , et des 500 francs qu'on m'a dit avoir été par lui remis 
à Cavaignac , ces faits s'étant passés il y a huit mois environ , j'y ai 
réfléchi depuis : je crois que c'est Fieschi ou Morey qui m'a dit que 
Lev?.and vait fait ce prat à Cavaignac. A l'égard du panier de vins 
et d'autres comestibles , que j'ai porté au Luxembourg, ce fut le jour 
du transfèrement cies prisonniers de Sainte-Pélagie à cet endroit. 
N'ayant pu le donner, je le déposai chez Morey, où il resta très-

longtemps. J'étais avec un de mes amis lorsque je portai ce panier 
au Luxembourg, et cet ami remit I oo sous à Henri Leconte, auquel 

ce panier était destiné. Il pourra dire si j'ai demandé à voir Cavaignac. 

La mère de Leconte était aussi présente. J'observe que Fieschi, parce 

qu'il eut connaissance que ce panier de vin est resté chez Morey, 

vient alléguer d'autres faits qui sont tout à fait contraires à la vérité. 

D. Quel est le nom de cet ami dont vous venez de parler? 

R. Je refuse de le nommer, parce que cela n'a pas d'importance. 

D. Pouvez-vous  dire quel est le motif du vif intérêt que vous pre-

niez a Henri Leconte , que vous avez visite si souvent? 

E. Par cela mé mc qu'il était dans le malheur et dans la misère. Eu 

temps utile , je ferai connaître que , lorsqu'il s'est  agit de gens mal-

heureux , je n'ai jamais regardé à l'opinion. Le nombre de ceux que 
1 al obligés est beaucoup plus grand parmi les partisans du Gouver-
I1ement actuel que dans les autres opinions. 

D. Henri Leconte , après qu'il eut manqué à sa parole , en se joi-

gnant aux accusés d'avril qui se sont évadés , lui qui avait eu une 
Permission de sortir, n'a-t-iI pas été mis dans la confidence de vos 

PI'otets d'attentat? N'a-t-il pas été caché chez vous? 
R. Je n'ai jamais eu (Ic projets d'attentat ; je n'en ai même jamais 

connu. A l'égard d'étre caché chez moi , je ne l'ai pas revu depuis son 
évasion  ; cependant t'ai versé I 00 francs à sa mère pour venir à son 
secours ce qui est la preuve de mon inclination à obliger les mal 
heureux. 
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D. Savez-vous où demeurait Henri Leconte avant son arrestation? 

R. Non , Monsieur. Je sais cependant qu'iI était employé comme 
pharmacien à l'Hôtel-Dieu. 

D. N'avez-vous pas dit à fun de MM. les juges d'instruction que 
vous aviez un moyen certain de démontrer la fausseté des allégations 
de Fieschi? Si un tel moyen était en effet à votre disposition, vous 
n'auriez rien de mieux à faire que de le faire valoir dès à présent 

R. Je n'ai pas dit cela ; l'ai dit seulement que je croyais âtre assez 
heureux pour démontrer, par la suite , que ses allégations contre moi 
sont contraires à la vérité. J'ajoute que je demande qu'il me soit 
permis d'interroger Fieschi sur ces mêmes allégations. 

D. Je vous ai déjà répondu , sur pareille demande , que si vous 
aviez quelques objections à faire aux déclarations de Fieschi, que 
vous connaissiez parfaitement , vous pouviez les faire toutes les fois 
que je vous interroge. Je vous ai même dit que si vous vouliez m'a" 
dresser vos questions par écrit , je verrais si elles me donnaient lieu 
d'en faire moi-même de nouvelles à Fieschi , et qu'ensuite je jugerai s 

 s'il y avait lieu de vous confronter de nouveau , ce dont rien n'indigo° 
 en ce moment la nécessité , après le grand nombre de confrontation s 

 qui ont déjà été faites entre vous et lui. 

PIus n'a été interrogé, et a signé avec nous et le greffier en chef 

adjoint de la Cour, après lecture faite. 

Après avoir signé , Papin dit qu'il ne se rappelle pas toutes les 
allégations de Fieschi à son égard. 

Nous lui faisons observer qu'iI a été confronté avec Fieschi sur 
tous les faits principaux qui lui sont imputés par celui-ci. Nous lu i 

 répétons que s'il a quelques nouvelles explications à donner, ou quel " 
quel nouvelles déclarations à faire , il peut les faire en ce moment; 
qu'il peut même nous les adresser plus tard par écrit , et que , sur ces 
observations ou déclarations , il sera fait tout ce qui pourra conduir e  

à la découverte de la vérité. Nous le sommons, de plus , _de nous faire 
connaître dès à présent les questions qu'il veut faire à Fieschi. 

Pepin répond : Toutes les fois que j'ai été confronté avec Fieschi,  

il a été appelé à produire des allégations à ma charge ; je voudrn' s 

 user de la même latitude. 
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Nous lui faisons remarquer que les déclarations par suite desquelles 
il a été confronté avec Fieschi, ont toutes été laites, d'abord devant 
bous ; que lui et Fieschi ont été interrogés séparément sur ces décla-
rations ; que la confrontation n'a eu lieu qu'ensuite ; que rien ne l'em-
pêche de suivre la même marche , s'il a quelques déclarations à faire 
relativement à Fieschi, ou •quelques accusations à porter contre lui , 
et glle nous sommes prêt à l'entendre. 

Pepin répond que , dans ce moment , il n'est pas assez calme pour 
s'expliquer. 

Nous le pressons de nouveau, lui offrant de faire écrire sur-le-champ 
les questions qu'il aurait à adresser à Fieschi, que nous ferions im-
médiatement amener devant nous. 

Pepin persiste à dire que ses esprits sont trop en confusion , à 

l'heure qu'il est, pour se rappeler les questions qu'il voudrait adresser 
à Fieschi. 

Nous lui demandons si , eu présence de Fieschi, il pourrait se 
souvenir de ces questions? 

Pepin répond que cela lui serait impossible. 
( Dossier Pepin , pièce 

LETTRE de Pepin à M. le Président de la Cour des  Pairs , en date 
du 7 novembre 18 3 5 . 

( A annexer ù l'interrogatoire qui précède. ) 

A Monsieur le baron Pasquier, président de la Cour des Pairs. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

n Maintenant que l'instruction me parait toucher à sa fin , et que 
`Tendant le cours des interrogations il ma constamment semblés que 
"Fiée/1y  avait été mue par un sentiment de haine ou d'interet pour 
« m'accabler ainsi qu'il la fait, de calomnie et de fausses accusations. 
«Au nom de l'humanité, de mes quatre jeunes enfants, de mon neveu 
'orphelin et a ma charge , J'ai l'honneur de vous suplier Monsieur le 
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«Président de fair une demarche près de Flechy pour le prendre a 
«part , sans instruction si vous le croyez util et pour le pryer de vous 
«dire la vérité , de parler sans haines et sans passion a mon égard, et 
«si il y a encore un reste de bonne fois, de loyauté dans son coeur, Si if 
«ne veut faire une victime d'un innocent , il vous dira peut titre Mon -

«sieur le President , car c'est l'expression de la vérité , que jamais je ne 
a le payez ni conseilliez pour fair ce qu'il a fait, et que si il avait suivi 
« mes principes de tous les temps , jamais il n'aurait fait tous le mal 
« qu'il a fait. 

Encore une fois , jamai je n'ai conseillers le mal a (inique ce soit, 
«jamais je n'ai été animés d'aucun sentimens de haines pour personnes 
«aux preuves que j'ai déja avancés pandant mon secret j'ajouttera r 

 «celle-ci : après mes mal'hcurs de juin 1832,  dans l'unique but de prou-
«ver a mes correspondants , que j'avais été injustement inculpés dans 

ces evenemens, je fis une brochure , mais avant de la distribuer J'ai 
«voulu fa soumettre a l'approbation d'un fonctionnaire honoraire du 
«Gouvernement. pour lesquel j'ai une parfaite vénération, il me dit 
«alors de n'en rien fair que si ie la distribuais dévers personnes s'en trou' 
cc veraient offensées et que Monsieur Jacnzin commissaire de police dans 
«le 8 e  arrondissement, en avait défia cu connaissance en était mécon -

«tent. Je promis au premier de n'en rien faire , de ne pas la publier, je 
« me transportais chez Monsieur le commissaire, je lui lis les m6mes 
« promesses et cette brochure restat sans effets et sans publication. 

cc A titre de dénigrement il vous a été soumis Monsieur le President 
cc dévers lettres contenant des injures et qui m'on été adresse pa r 

 «l'épouse de mon successeur , le marie est mort en état de folie , par 
«suite de débauches, l'épouse se déclara en faillite je la lis relever de 
e cette faillite par jugement du 2 8 octobre 1 8 34 et je fus le seul créancier 
« qui perdit dans cette affaire , je n'en dirais aucun mal; mais il me semble 
«qu'on aurait , dú ne point extraire de ces ł ettres, celles entérieures 
«et qui me passerent sous les yeux déposées comme pièces que I'on 
«ma fait régner, pour les remettre à mon épouse, par celle-ci on me 
« désigne comme pére , comme bienfaiteur, on aurait au mois connu les 
« motifs de nos discussions et de quelle côté étaient le tort. 

«A legard de celles de mon jeune frere dont fa jeunesse a été legere + 

«je ne puis en rien dire , qu'il vous plaise Monsieur le President d'en 
«fair prendre des information près de mes beau freres W, M", De-
ccvant-Pezrn, p, pie, à Remy, dépt', de Laisne; Magniez fer' 
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»mier en la même commune ; Pourrier-Pepin négt, à St. Quentin; 
cc (c'est moi qui a clotté pendant plusieurs années sans interets ma soeur 
ccson épouse) ils vous dironts tous ce que j'ai fait et souffert pour ce 
tcjeune homme, ils vous diront peut être que j'étais le conseil de feu 
coma mère et le protecteur de mes frères et soeurs. Que j'ai encore 
«leurs neveu et k miens à ma charge dont les soins me furent confiés 
«par notre nacre ason lit de mort. Vous pouvez encore Monsieur le 
"Président, vous informer de ce que dessus et de ma moralité à Mon-
"sieur Devant -Peinte banquier, 1 `'r  consentie municipal et comman-
cldard la garde nationale à cheval de l'arrondissement de Laon et 
cc demeurant en cette ville, ce monsieur a toujours été partisan du gou-
ccvernement de jullict , il connais ma famille , mon caractaire , il m'a vus 
cc élever. Pa u lant {non secret prenez je vous en prie Monsieur le 
'!Président, quelques informations près de ceux qu'ils m' out connu 
ails vous diront peut être que quand je pouvais rendre des services 
cc obliger quelqu'un je l'ai toujonr fait et sans avoir egards aux opinions 
ttet sans intérêts. 

Vculliez Monsieur le Président, agréer l'expression aussi sure que 
asincere de ma haute considération». 

Signé : Tii'  PE1 IN. 

Conciergerie 7, novembre 1 8 3 5. 

P. S. Avec la présente dévers missives , que j'ai l'honneur de vous 
PI'yer d'ordonner quelles soient remis amou épouse. 

( Dossier Pepin, pièce 	). 

17e Interrogatoire subi par Pepin, le 10 novembre 1835, devant M. le  baron Pasquier, 

président de la  Cour  des Pairs;  ledit interrogatoire contenant confrontation de 

Pepin avec Fieschi. 

D. Vous avez dit plusieurs fois que Fieschi vous faisait peur, et 
Sue vous auriez voulu pouvoir vous dispenser de le recevoir chez 
vous; persistez-vous dans cette déclaration? 

R. Je ne crois pas devoir répondre à une question qui a déjà été 
agitée ; au surplus, je maintien ce que j'ai dit à cet égard. 

D. Hier vous avez dit que dans toutes les confrontations qui avaient 
IN'rER RO(:xroIRES. 	 35 
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eu lieu entre vous et Fieschi, il était arrivé avec des allégations 
contre vous, et que vous vouliez en faire autant contre lui. Malgré ce 
que je vous ai objecté à cet égard, et bien que dans les dernières con-
frontations ce soit vous.qui l'ayez interpellé presque continuellemen t, 

 toutefois, prenant en considération cette peur qu'il parait vous inspirer 
et à laquelle hier encore vous faisiez allusion , je désire venir à. votre 
secours autant qu'il dépend de moi , et si vous me faites connaître la 
moindre interpeIlatiou. de quelque gravité, que vous ayez à lui adresser , 

 je suis prêt à le faire venir; expliquez-vous à cet égard. 
R. Je ne me rappelle pas parfaitement en cc•moment, tout ce que 

j'aurais à lui demander ; cependant, je voudrais qu'il s'expliquât sur 
la qualité de visiteur des sections du te arrondissement qu'il m'a attr' 
huée ét aussi sur ce qu'il a dit que j'aurais annoncé son attentat aux 
Journalistes. 

D. Sur ce dernier point, je vous fais observer que um mémoire 
ne me fournit rien de semblable dans aucune des déclarations de 
Fieschi. Mais je  vais moi-même vous adresser quelques questions sur 
vos relations avec lui. Puisque Fieschi vous a si compl ć tement chargé , 

 vous ne devez vous faire aucun scrupule de dire sur lui tout ce que 
vous pouvez savoir, de lui renvoyer avec toutes les preuves qui sont en 
votre pouvoir, l'accusation qu'il fait peser sur vous. N'aurait-il pas USe 
de la peur qu'il vous inspirait pour vous faire coopérer à ses odieux 
projets? n'auriez-vous pas eu la faiblesse de vous laisser engager succes -
sivement par lui dans des démarches dont vous n'auriez pas d'abord 
compris toutes les conséquences , et qui vous auraient entrain ć  plus 
loin que vous n'auriez voulu? Expliquez-vous à cet égard. 

R. Je plains Fieschi qui m'accable d'injustes accusations; s'il y a 
quelque loyauté dans son âme , et qu'il veuille dire la vérité , il dira 
que ce n'est pas moi qui l'ai payé ou conseillé pour taire le mal; c'est 
contraire à mes principes de tous les temps, et tous ceux qui me con -
naissent en diront autant. A l'égard des sommes qu'il a dit que je lui 
avais avancées , plus tard j'espère être assez heureux pour faire voir que 
cette allégation est contraire à la vérité; que j'ai pu pr2ter par subter -
fuge ou autrement quelqu'argent sans que cc soit à Fieschi cependant , 

 et que je n'ai point donné ni promis d'argent, c'est-à-dire (Ie fortes 
sommes, à qui que ce soit. 

D Si ce n'est pasvous qui avez fourni à Fieschi l'argent avec lequel 
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it a payé son loyer et fait les frais de sa machine , vous étiez trop inti- 
meurent Iié avec fui pour ignorer fa manière dont il se procurait les 
sommes dont il avait besoin, et pour ne pas connaître les personnes 
qui étaient dans le cas de les fournir. Expliquez-vous à cet égard. 

R. Avant que je n'eusse connu le caractère de Fieschi, en ce qu'il 
m'avait dit, qu'il était un patriote clans le malheur , et poursuivi, ainsi 
que moi , comme détenteur d'armes, j'avais pour lui quelque considé-
ration , en raison de ce que je croyais ce qu'il rte disait. A l'égard de 
¡intimité, il a dû être prouvé, ¡e crois, que j'ai tout fait, en dernier 
lieu, pour rester, en ma qualité de père de famille, à travailler en repos et 
utilement à mes intdi'(ts et à ceux de mes enfants. 

D. Ceci ne répond pas à ma question ; je vous le repète, quelles 
sont, à votre connaissance , les personnes qui ont pu fournir de l'argent 
à Fieschi? 

R. Fieschi avait beaucoup d'autres connaissances que moi ; il était 
intimement lié avec Moreq; celui-ci pourrait, je crois, donner mieux 
que moi des renseignements à cc sujet. 

D. If résulte , en effet , de l'instruction, qu'une partie des sommes 
que vous auriez données à Fieschi aurait passé par les mains de 
More/, notamment celle qui aurait servi à acheter les canons de 
fusil. Qu'avez-vous à dire à cet égard ? 

R. Fieschi, avant mon arrestation, avait dit que c'était moi-même 
qui lui avais remis cette somme; en ma présence il a dit que c'était 
Morey, de mon ordre. Je déclare n'avoir lamais rien donné à Morey. 
Plus tard jc ferai voir que je ne lui ai rien donné , mais que j'ai pu 
l'obliger dans un temps, et non relativement à ces canons de fusil. 

D. Parmi les papiers saisis à votre domicile, se trouvaient trois mains 
courantes qui vous ont été représentées, ainsi qu'à votre femme , et 
que vous avez l'un et l'autre reconnues ; ces mains courantes ont une 
date certaine, elles se succèdent sans interruption depuis la fin de 
septembre 1 8 3 4, jusqu'au mois de septembre 1 8 3 5, et chacune d'elles 
commence au jour précis oìr finit celle qui précède. Cependant à la 
suite du dernier crédit inscrit à son ordre de date , sur chacun de ces 
livres, on y lit diverses notes dontla plupart ne portent aucune indication 
du jour où elles ont été écrites, et qui semblent se rapporter' indistinc-
tement it toute la période de temps qu'embrassent les mains courantes 

35. 
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sur lesquelles elles se trouvent. N'aviez-vous pas, vous ou votre femme, 
l'habitude de réserver à la  fin de chacun de vos livres , sur lesquels vous 
inscriviez les crédits que vous faisiez personnellement, un certain 
nombre de pages sur lesquelles vous inscriviez les commandes que 
vous receviez, les avances que vous étiez dans k cas de faire, et gé-
néralement tout cc dont il vous importait de garder le souvenir, et 
qui n'avait pas trait directement à votre commerce de détail? 

R. Les feuilles qui, a fa fin de chaque livre , portent (les articles 
sans date , étaient spécialement consacrées à recevoir des notes, et 
les adresses (les personnes qui m'offraient des marchandises, et avec 
lesquelles je pouvais faire des allures. Souvent il arrivait que plus tard 
ou avant, on écrivait encore dessus , quan(I il restait du papier. 

D. L'incertitude que vous auriez témoignée sur la possibilité 
d'allumer assez vite la traïuée de poudre qui devait mettre le feu à la 
fois à tous les canons de la machine, incertitude qui aurait motivé 
l'expérience qui, suivant Fieschi, a eu lieu dans les vignes du côte du 
Père-Lachaise , n'était-elle pas un moyen que vous aviez imaginé pour 
renoncer à une entreprise dans laquelle vous aviez regret de vous être 
engagé? 

R. Je n'ai point de réponse à faire à une pareille question. 

D. Vous étiez évidemment lié avec des ennemis très-prononcés 
du Gouvernement; ces ennemis, en plusieurs occasions, ont disposé 
de votre bourse; à cc sujet vous avez parlé de votre bon coeur, et 

il a pu, en effet, vous égarer. Cavai; nac, Henri Leconte, Guina'(l, 
car vous paraissez aussi avoir vu celui-ci à Sainte-Pélagie, lie volts 
auraient-ifs pas donné de pernicieux conseils dont leur évasion devait 
leur donner le moyen de braver les conséquences? lixpliquez-voles àl 

cet égard. 
R. D'abord, je déclare ne pas connaître Guina d, ne pli avoir 

jamais parlé, que je sache; je n'ai ¡aidais été l'ennemi de personne; 
je n'ai jamais donné ni mis à profit de mauvais conseils, au cas où l'off 
m'en aurait donné. A. l'égard de l'emploi de ma bourse, j'ai obligé, 
il est vrai, k plus souvent à titre de prét, et jamais je n'ai regardé 
à l'opinion de fa personne que j'obligeais. 

D. Vous parlez , ce qui est fort simple, de l'éloignement que vous 
avez toujours eu pour faire du mal à qui que ce soit; d'où vient donc 
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l'intérêt extrême qu'on vous. voit prendre si facilement pour un 
¡tomme que vous ne connaissiez pas, et qui n'a d'autres titres à votre 
bienfaisance que celui d'être sous le poids de l'accusation d'avoir 
Pris part à une guerre civile, soulevée dans le sein de la capitale. 
Telle était, en effet, la situation de Henri Leconte, que vous avez se-
couru avec tant d'empressement et de persévérance. Ne teniez-vous 
donc  pas la guerre civile comme un des plus grands maux qui pût. 
être fait à votre pays? 

R. Jamais je n'ai tenu à la guerre civile, je suis trop ami de mes 
concitoyens pour jamais avoir voulu leur mal; je sais trop ce que 
vaut la vie d'un Ilomme pour sa famille ; jamais je n'ai pris les armes 
contre mes concitoyens. Je jure devant Dieu n'avoir Jamais tiré sur 
eux , et si je suis décoré de juillet, c'est pour les avoir secourus et 
non pour Ies avoir tués , quoiqu'on en ait dit et fait. A. l'égard de 
Henri Lecomte, je le connaissais avant son arrestation , et il suffisait 
qu'il fîlt clans le malheur, sans fortune , réduit aux vivres de la pri-
son, pour que je vinsse à son secours , d'autant plus que je savais qu'il 
avait aussi bon coeur, et qu'il avait rendu la santé et la vie à une 
darne que je connaissais. J'ajoute que je demande toujours à interro-
ger Fieschi, et que je trouve extraordinaire qu'on vienne si souvent 
'n'interroger moi-nlélne, sur les nléines faits et S111' les mémos motifs. 
Je crains qu'on ne veuille nie perdre par des préliminaires et des 
entourages d'interrogations. Dans Li 11 te1111)S, avant Viole arrestation, 
l'ai dit que j'avais confiance deus la juridiction de fa Cour des Pairs; 
(fans ma conviction , je crois qu'on ne devrait me faire que des ques-
tion s  qui auraient rapport à l'accusation dont je suis l'objet; peut-être 
suis-je dans l'erreur, niais je ne connais pas la juridiction, c'est pour-
quoi j'avais demandé à avoir un conseil avant de faire mes réponses. 

D. Je vous ai déjà fait remarquer que vous ne pouviez avoir de 
conseil à cette époque de l'instruction. 

Et a signé, après lecture. 

Et , à l'instant , bous avons fait amener devant nous le nommé 
Fieschi, et en sa présence, nous avons dit à PeJ)in: Vous avez dit que 
vous désiriez interpeller Fieschi sur la qualité de visiteur des sociétés 
du onzième arrondissement, qu'il vous aurait attribuée ; qu'avez-vous 
à lui demander à cet égard ? 
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Pepin dit : Je demande à Fieschi s'il persiste clans cette alléga-
tion ? 

Fieschi répond : Je persiste à déclarer que Pepin me l'a dit lui-
même; je n'ai pas (l'autre preuve à donner. 

Pepin à Fieschi : Ne m'avez-vous pas dit que si vous aviez un métier 

à tisser, vous ne seriez pas embarrassé pour vivre, que vous saviez far-

briquer le drap et le tissu , que déjà vous en aviez fait plusieurs 
pièces que vous aviez vendues avantageusement? 

Fieschi répond : Certes , j'ai dit que je connaissais la partie des 
tissus , puisque j'ai été contre-maître d'une fabrique, puisque j'en ai 
fait à Croullebarbe, et que j'en ai vendu à des amis ; je mc connais 
tout ce qui est tissu, et je n'ai pas menti en disant cela. 

Pepin à Fieschi: Ne m'avez-vous pas dit que vous feriez bien ce 
métier vous-même? 

Fieschi répond : Certainement , j'avais fait moi-même celui que 
j'avais à Croullebarbe. 

Pepin à Fieschi : Quand vous mc parlâtes d'argent à emprunter 
pour secourir votre dame, ne me promîtes-vous pas de me le rendre 
aussitôt que votre ami de la campagne vous l'aurait envoyé? 

Fieschi répond : Il faudrait savoir si je lui ai seulement parlé d'un 
prêt , et s'il m'a fait ce prêt ; or, je ne lui ai pas demandé une sonune , 

 il ne nie l'a pas prêtée, et par conséquent je n'ai pu lui promettre de 
lui rendre cette somme. 

Pepin à Fieschi : Ne m'avez-vous pas fait voir une lettre de cet 
ami? 

Fieschi répond : Oui , Monsieur, une lettre de Janot, dans laquelle 
celui -ci me disait qu'il avait réuni 1 , 2 0 0 francs , et qu'à son arrivée il 
payerait tontes ses dettes; et comme il était mon débiteur, je comptais 
sur cette rentrée pour payer à Monsieur les 2 0 francs que lui devais 
pour des marchandises prises chez lui à crédit; la preuve de ce que 
je dis est facile à donner, car Janot m'a envoyé de l'argent depuis 
que je suis détenu, et j'ai encore sa lettre à cc sujet. 

Pepin à Fieschi : Ne m'avez-vous pas dit, à cette époque-là, que 
votre dame avait besoin d'une voie de bois pour chauffer son 
hôtel ? 
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Fieschi répond : Ce que Monsieur Pepin en dit , c'est pour amuser 
le tapis parce que dans le temps, cinq ou six mois avant cette af. 
faire, j'avais demandé une voie de bois de Morey, qui la donna. La 
femme Petit n'ayant pas payé ce bois , je donnai à compte à Morey 
1 o francs que je reçus de Salis. Quant à M. Pepin, je ne lui ai 
lamais demande de bois pour la femme Petit; mais il a su cette af-
faire, parce due nous en avons causé avec fui et Morey, voilà pourquoi 
ii en parle. 

Pepin à Fieschi: Quelle longueur avait le manche en bois du burin 
que vous prîtes a la maison ? F tait-ce au manche ou au fer qu'il y 
avait de la couleur? 

Fieschi r(liond : Comme je me suis servi de cet outil dans ia fa-
brique  de papiers peints où je travaillais, il a pu y avoir de fa couleur, 
soit au manche , soit au fer; quant au manche , il pouvait avoir deux 
Ou trois pouces (le long , niais je ne l'ai pas mesuré. 

( Dossier Pepin , pi èce 	. 

18e Interrogatoire subi par Pepin , le même jour 10 novembre 1835, devant M. Zan-
giacomi, juge d'instruction, délégué (ledit interrogatoire contenant confrontation 
de Pepin avec Fieschi). 

L'an mil huit cent trente-cinq, le dix novembre. 

Nous Prosper  Zangiacomi, juge d'instruction , etc. 

Nous sommes transporté à la Conciergerie, où étant, nous avons, 
en continuation dit procès-verbal dressé aujourd'hui par M. le pré-
sident de la Cour des Pairs , procédé à la confrontation des nommés 
Pepin et Fieschi. 

Le sieur Pepin nous a prié d'adresser à Fieschi les questions 
suivantes : 

D. Quelles sont les sommes que je vous ai remises , et combien 
vous en ai-je remis à la fois? 

R. Un soir, ce fut la première fois , je me trouvais avec Morey, 
sous les arbres du Grenier d'abondance, et nous rencontrâmes Pe-
pin; nous parlatnes de l'appartement qui venait d'être loué pour 
l'exécution (Ie l'attentat : il s'agissait, de donner des arrhes. M. Pépin 
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me remit 5 francs. Je remis ces 5 francs le lendemain au portier de 

la maison du boulevart , en présence de Morey. 
La seconde fois Pepin me remit, vers le 5 ou G mars , une somme 

de 4 o à 4 5 francs. Cette somme était destinée à payer mon loyer, 

c'est-à-dire un demi-terme. Cette somme m'a été remise chez lui. 
La troisième fois Pepin mc remit , je crois, 13 o francs pour payer 

mon mobilier : on peut consulter mon carnet , sur lequel on trouvera 
le détail de ces sommes. 

Ici Fieschi a demandé à faire, sur un morceau de papier, le détail 
des différents objets achetés avec cette somme, et a demandé a 
¡oindre à notre procès-verbal le compte qu'il en dressait devant Dos 
yeux. Ce que nous avons accordé en en donnant connaissance au 
sieur Pepin. 

Nous avons signé et paraphé cette pièce ne varietur; le sieur 
Pepin a refusé de la signer. 

Voir cette pièce à la suite du présent interrogatoire.) 

Fieschi ajoute : 
La quatrième fois Pepin mc remit 4 o francs pour le payement du 

second demi-terme. 
La cinquième fois, 15 francs pour l'achat du bois de la machine; 

plus 6 fr. pour la façon de cette machine. 
La sixième fois Pepin me remit encore 4 0 francs pour le troisième 

demi-terme. 

Fieschi ici déclare que , quant à la date de cette dernière remise 
il ne se la rappelle pas, mais qu'il serait facile de l'établir , en suivant 
les demi-termes échus et à échoir. II ajoute : 

Je reçus en outre du sieur Pepin, 15 francs le jour que j'ai été 
avec lui essayer la traînée de poudre du côté de la barrière Montreuil. 
Plus, en divers payements, à des époques que je ne pourrais déter-
miner, une somme de 4 o francs environ , que le sieur Pepin me remit 
pour mes besoins. Dans cette somme de 4 0 francs se trouvent com' 
pris 10 ou i  2 francs que me donna Morey, et qu'il porta en compte 
dans la dépense qu'il a réglée avec Pepin. 

Quant à l'argent de la malle et des canons, je ne l'ai pas reçu di-
rectement du sieur Pepin,  mais bien du sieur Morey. 

Le prix des canons se monta à 1 8 7 francs 5 o centimes, et celui 
de la malle à 12 francs 5 o centimes. 
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Je fais observer que Morey m'avait donné pour remettre à titre 
d 'arrhes une somme de 20 francs pour ces objets. 

Le sieur Pepin demande que Fieschi explique ce qu'il a entendu 
dire, en parlant de comptes qui auraient été faits entre lui et Morey. 

Fieschi répond : Pepin et Morey étaient convenus ensemble de 
supporter, chacun par moitié, les frais que nécessiterait l'entreprise, 
et Ils auraient compté ensemble les frais de cet arrangement. 

Le sieur Pepin a dit que cette allégation de Fieschi était fausse. 

Le sieur Pepin a demandé à Fieschi en présence de qui il lui 
avait remis les sommes dont il parle. 

R. Excepté le jour où Pepin mc remit 12 ou 15 francs chez Ber-
trand, à Montreuil, en présence de Morey , et celui où il me donna 
5  francs pour Ies arrhes de mon lover, encore en présence de lIlorey, 
le reste m'a été remis par lui , chez lui et sans témoins. 

Le sieur Pepin demande à Fieschi en quel endroit de la maison 
►l lui a remis ces sommes. 

Fieschi répond : Dans son bureau au rez-de-chaussée. C'était , 
ajoute-t-il, le matin entre cinq heures et demie et six heures , avant 
que sa femme se levât. 

Le sieur Pepin demande à Fieschi où lui Pepin prenait cet ar-
gent pour le lui remettre. 

Fieschi répond : Il sortait l'argent de sa poche ; car je fais obser-
ver qu'il ne mc remettait d'argent que quand j'étais passé la veille 
Pour lui en demander, en l'absence de sa femme; c'est pour cela 
Glue j'y venais le matin , où je ne le trouvais qu'avec ses garçons; il 
U1e remettait l'argent sans le compter, en me disant : voilà votre 
a.,Oaire, et je ne le comptais pas en sa présence, pour ne pas faire 
voir aux garçons que je recevais de l'argent de M. Pepin. 

« Ainsi , dit le sieur Pepin , Fieschi prétend que j'avais l'argent 
cctout prêt clans ma poche ?» 

«Oui , répond Fieschi , parce que j'avais demandé la veille au 
"soir précisément ce que je désirais , et que je trouvais commode de 
«retourner le lendemain chez Pepin en allant à mon travail.» 

Le sieur Pepin répond que son épouse se levait aussitôt que lui , 
INTERROGATOIRES. 	 36 
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et que presque tous les matins il allait à sa succursale de fa rue de 
Bercy. II ajoute : 

«Je vous prie de questionner Fieschi sur le point de savoir s'il na 
«pas dit , dans un précédent interrogatoire , tltt'il existait sur nies 
. livres une mention que je devais me garder de montrer à ma 
«femme. 

Fieschi répond : Voyant porter sur un registre de Pepin : « donné 
de l'a) •ent à Bescher, » j'ai dit qu'il t'allait prendre garde que la 
dame Pepin ne vît cette mention. 

Le sieur Pepin ajoute , en réponse à une question précédente , 

 qu'il n'a jamais donné à Fieschi les sommes qu'il a indignées et que, 
s'il les avait données, ses jeunes gens et sou épouse s'en seraient 
aperçus ; et quant à ht mention (l'argent donné à Bescher, il d ć cIate 
que sur ce point encore l'allégation de Fieschi est contraire à la 
vérité , puisqu'il a dit précédemment que Mme Pepin ne le connaissait 
pas sous le nom de Bescher. 

Fieschi dit , en réponse , qu'il est impossible de supposer que fa 
dame Pepin ne l'ait pas connu sous le none de Fescher, depuis le 
temps qu'il fréquentait sa maison. 

Pepin à Fieschi : Dans un de vos précédents interrogatoires vous 
avez dit qu'on devait voir figurer dans le prétendu compte que VOUS 
avez indiqué , des sommes de 1 . 2 , 1 5 , 2 o et 3 0 francs , une fois ver-
sées, sur la puce de la Bastille , et clans une autre vous avez (lit que 
c'était Morey qui vous avait remis ces petites sommes ;. pourquoi Ces 
contradictions? 

Fieschi répond : Dans tant de fois que j'ai reçu de l'argent, ► l 
est possible que j'aie fait une variation. 

Pepin à Fieschi : Dites-vous enfin que vous n'avez pas dit cela? 
Fieschi répond : Qu'ai-je ìt Mire à de pareilles questions? depuis 

cinq ou six mois, je puis avoir varié et oublié s'il m'a remis une fois 
une somme quelconque sur la place de la Bastille. 

Pepin à Fieschi : Je le prie de m'expliquer comment j'ai pu Pro' 
mettre de l'argent à 'mue Niva, puisque je ne la connaissais pas ; 
Inc  semble que, si cela eût été vrai, la première chose était de me 
faire connaître cette demoiselle. 

Fieschi répond : Lorsque je parlais de cette malbeureuse entre- 
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prise à lui et à Moro!, je leur disais que j'avais promis et que je tien-
drais parole. Je me regardais comme un homme perdu et je leur re-
commandais la petite Nina, que M. Pepin ne connaissait pas, il est 
vrai , mais qui était bien connue de Morey. Pepin et Morey  m'avaient 
promis de lui donner t o fr. par mois , à fa Salpêtrière. Comptant sur 
cette progresse, j'aurais été tranquille en périssant, fa sachant à l'abri 
du besoin. 

Le sieur Pepin répond que sa position sociale ne lui permettait  

pas de tenir une pareille promesse. Il nous prie de demander à Fies-
chi en présence de qui il a , lui Pepin, tenu les mauvais propos  
qu'il lui attribue , relativement au Gouvernement.  

Fieschi répond : En présence des personnes qui ont dîné chez  

vous avec moi , dans le mois de niai dernier , c'est  -à-dire  de  
MM. 'Meurt et Morey, d'un avocat et d'un député , et souvent dans  

votre boutique en présence de ceux qui venaient y faire Ies répu-
blicains et y lire le &formateur; ce fut surtout à l'époque où vous  
distribuàtes des protestations contre le service de la Cour des Pairs.  

Pepin  à Fieschi : Connaissiez-vous quelques-unes des ces per-
sonnes ? • 

R Je ne les connaissais que de vue , et pas bien par leurs noms. 
C'était le matin que cela se passait, au moment où tout le monde 
venait chercher de la couleur. Si M. Pepin voulait bien dire le nom 
de celui qu'il croyait être tui mouchard , on pourrait le faire citer 
et l'on saurait de lui que je (lis la vérité. 

Fieschi ajoute qu'entre autres propos qu'a tenus le sieur Pepin,  
au (liner dont il a parié , il se rappelle que s'adressant à M. Levail-
lant il lui dit : « Mais si le Roi venait à mourir, que ferait-on ? »  

Le sieur Levaillant répondit : c( On dirait le Roi est mort ! vive le 
^cßo1 ! Il a son fils.» Niais si une épidémie enlevait l'un et l'autre? 
répondit Pepin : le scier Levaillant se contenta de répondre : 
«Laissons bouillir le mouton ! »Ce qui dans ma pensée signifiait : si 
on en était là , on verrait.  

Pepin à Fieschi : Étions-nous seuls lorsque je vous aurais (lit qu'il 
fallait fàirc monter chez aloi un individu , présumé mouchard , pour 
lui donner une roulée et lui prendre son argent pour les condamnés 
politiques ? 

36.  
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Fieschi répond : Nous étions seuls ; c'était le soir. 

Pepin dit : Je prouverai plus tard que tout ce que vient de dire 
Fieschi est contraire à la vérité; que j'étais toujours chez moi avec 
quelqu'un , et que Fieschi parle contre moi avec haine ou intérêt 
c'est au moins ma conviction. 

Pepin à Fieschi : Pourquoi illes vous resté deux mois, avant votre 
arrestation, sans venir chez moi? 

R. Huit jours, c'est donc deux mois? car il n'y avait pas huit 
Jours que j'avais vu le sieur Pepin pour lui parler de l'achat des 

canons et pour en convenir; j'étais entré dans son domicile , huit 
jours avant le 28 juillet. 

Le sieur Pepin réplique qu'il prouvera , lorsque cela lui sera 
permis , qu'il dit la vérité , et que tous les gens de la maison prou -
veront ce qu'il a dit. 

Pepin ìt Fieschi : Pourquoi m'avez vous dit que vous étiez pour -
suivi comme détenteur d'armes rfe guerre, comme je l'étais moi-
même? 

Fieschi répond : Vous n'êtes pas mon juge, je n'ai pas de ré-
ponse à vous faire. 

Pepin à Fieschi : Ne m'avez-vous pas dit que vous connaissiez des 

personnes honorables qui s'intéressaient a vous pour vous faire réin-
tégrer dans votre place? 

Fieschi répond : Je trouve ces questions telles que je ne veux pas 
y répondre. 

Ici nous faisons observer au sieur Pepin que ces questions out 
été déjà par lui faites , et l'invitons à interpeller son co-inculpé sur 
d'autres points. 

Le sieur Pepin répond qu'il désire reproduire encore une fois Ces 
interpellations : mais Fieschi, interpellé, n'y fait aucune réponse. 

Pepin à Fieschi : Ne m'avez-vous pas dit que, si vous n 'aviez 

pas été arrêté , vous le deviez à un employé de la police qui vous 
avait prévenu à temps? 

R. Je répondrai à cela, lorsque ceux qui doivent me juger me 
questionneront à cet égard 
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Pepin déclare qu'il prouvera par d'autres personnes qu'il a tenu 
ce propos, à l'aide duquel il s'est introduit chez lui. 

Fieschi à Pepin : Si j'ai été" reçu chez vous, c'est parce que vous 
connaissiez le modèle de la machine. 

Papin à Fieschi : Pourquoi , avant mou arrestation , avez-vous dit 
que je connaissais des généraux et autres personnages? ce qui est 
contraire à la vérité. 

Fieschi répond : J'ai parlé d'un général, d'après ce que Pepin 

M'en avait dit, niais non de plusieurs généraux; ce général aurait 
tenu les propos que j'ai delà répétés deux lois. 

Pepin à Fieschi : Pourquoi avez-vous dit que vous m'aviez ren-
contré avec huit livres de poudre que je portais dans mon dos? 

Fieschi répond qu'il n'a pas dit cela. 

Pépin à Fieschi : Pourquoi avez-vous dit, avant mon arrestation, 
que vous n'aviez soumis le dessin de la machine, tandis que depuis 

Thon arrestation vous dites que c'est Moray qui me l'a soumis. 

Fieschi répond que c'est Morey qui l'a soumis la première fois à 

Pepin; seulement que, Pepin ne comprenant pas le dessin, il lui 
avait dit qu'il lui en ferait une en bois , ce qui a été fait. 

Pepm déclare que Fieschi parle avec haine ou intérêt, que c'est 
sa conviction, et que la plupart de ce qu'il a (lit est contraire à la 

vérité. 

Fieschi répond qu'il n'a lait qu'obéir à sa conscience, et que, bien 
qu'il eût quelques obligations à M. Pepin , il avait cru devoir . dire 
la vérité. 

Lecture faite, les parties ont persisté et ont signé. 

Ií est nécessaire d'observer ici que les demandes ont été dictées 
textuellement par le sieur Pepin, et les réponses faites et dictées, 
Par le sieur Fieschi. .. 
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Note écrite par Fieschi, à annexer à l'interrogatoire 
qui précède. 

Traversin . 	5. 

Motela. 	  2 8 . 

Copertor . 	  2 0. 

Drap 	  10. 

Chese. 	5 . 

Table 	  7. 

Chandelli  	1. 

Por de Boi 	  6a cherbon• 

Glasse 	5. 

83. 

Signé : FIESCIU. 

19e  Interrogatoire subi par Pepin, le 14 novembre 1835, devant M. 7angiacoul i 
 Juge d'instruction , délégué. 

L'an mil huit cent trente-cinq, le quatorze novembre ; 

Nous , Prosper Zangiaconti, juge d'instruction , etc. nous sommes 
transporté à la Conciergerie dans une chambre oit nous avons fart 
venir le sieur Pepin, déjà qualifié, et nous l'avons prévenu que, rios" 
truction étant sur le point d'être terrninée, il importait qu'il fît connaftr e 

 dès à présent les questions qu'il a annoncé , dans une lettre en .date 
du il courant , vouloir encore adresser à Fieschi. 

Le sieur Pepin nous a répondu qu'il désirait non interpeller ł e 

nommé Fieschi, mais annexer au présent procès-verbal une note qtr r t 

a faite et qu'il nous dépose. 
Nous avons avec ledit sieur Pepin signé et paraphé ne varietur 
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ladite pièce, sur le contenu de laquelle nous lui avons adressé les 
questions suivantes (i): 

D. Dans la pièce que vous venez de déposer, vous annoncez avoir 
commis  quelques erreurs à votre préjudice dans vos interrogatoires 
des 9 et 1 o courant ; vous dites que vous les réparerez plus tard si 
cela vous est permis; je vous fais observer que vous avez toujours eu 
toute latitude pour vous disculper , et vous engage à signaler les 
erreurs dont vous voulez parler. 

E. Une de lues erreurs, c'est, il nie semble, d'avoir signé une 
question relative à des livres, sans savoir s'il y avait des faits ou des 
fautes qu'on puisse nie reprocher, et sans avoir examiné ces livres sur 
lesquels on m'interrogeait , parce qu'alors j'aurais donné toute expli-
cation. Pour la première fois j'ai refusé de répondre à une question 
qui m'a été posée par M. le Président, parce que, dans nies esprits 
agités, il m'a semblé que de pareilles questions pouvaient encore servir 
de prétexte pour me mettre en présence d'un homme qui m'inspire de 
la frayeur. 

Quant aux autres erreurs , je ne me rappelle plus des questions 
et, ne les ayant pas sous les yeux , je ne puis y répondre péremptoire-
ment. 

D. Je dois vous rappeler qu'on ne vous a jamais adressé aucune 
question sur vos livres sans 1° vous les représenter , 2° vous expliquer 
1es conséquences qu'en pouvait tirer contre vous l'iuculpation. Pouvez-

. Vous citer gquelques circonstances dans lesquelles cette double précau-
tion ait été méconnue , et de quel fait vous croyez avoir à vous 
Plaindre? 

Le sieur Peppin répondI:Je crois qu'on aurait dix me dire pourquoi 
on m'a demandé, il y a quelques jours, si je réservais dans mes mains-
courantes des feuilles en blanc pour prendre des notes. 

D. Je vous rappelle que l'observation faite à cet égard, sur la 
tenue (Ic vos livres , a eu lieu pour déterminer approximativement la 
date d'une inscription qui y est portée, et l'observation en a été faite 
et consignée dans votre interrogatoire. 

R. A l'égard de cette inscription qu'on m'a fait voir , je ne l'ai pas 

(i) Voir cette pince imprimée ìL ta suite du présent interrogatoire. 
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vue enclavée dans la catégorie des adresses, elle est sur une feuille 
spéciale et détachée. 

D. De quelle inscription voulez-vous parler? 

R. De ce ł le que l'on m'a montrée, d'environ 2 0 0 francs. 

D. Pouvez-vous expliquer aujourd'hui (cc que vous avez dit devoir 
expliquer plus tard), à qui cet argent a été donné et pour quel usage 
il était destiné? 

R. Je ne puis le faire, quant à présent , vu le secret dans lequel je 
suis, par cela même que je n'en ai aucun souvenir et que je ne sais 
même pas ce que cela veut dire. 

Je conviens avoir vu cette inscription dans le cours de l'instruc -

tion, mais il y a fort longtemps. 

D. Comment croire que depuis trois ou quatre mois vous ayez 
perdu complétement le souvenir de l'emploi d'une somme de plus de 
200 fr. , qui, vu la nature de votre commerce, avait quelque impor -
tance pour vous ? 

R. Je ne sache pas précisément si cela a été écrit par moi; en tout 
cas, je ne l'aurais pas écrit sur une feuille détachée, je l'aurais inter-
calée dans mes livres , si j'eusse remis de l'argent. 

D. Vous avez dit, tout a l'heure, que les questions qui vous avaient 
été adressées en dernier lieu vous avaient paru pouvoir servir de pré-
texte pour vous mettre en présence d'un nomme qui. vous inspirait de 
la frayeur. 

Je vous fais observer, à cet égard , que c'est toujours sur votre de-
mande que vous avez été confronté, en dernier lieu , avec le nommé 
Fieschi; qu'ainsi la justice n'a eu d'autre motif de vous adresser des 
questions que d'arriver a ht vérité. 

R. Quand il s'est agi de repousser ces allégations à. ma charge , r ai 
 cru devoir demander à lui faire des interpellations. 

D. Dans la note que vous venez de déposer, vous dites avoir reçu 
des demandes de secours de quelques détenus d'avril, et avoir donné 
quelques comestibles et argent à leurs femmes. Quels sont ces dé-
tenus? 

R. Je n'ai jamais vu ni connu ces messieurs; ils m'écrivirent , 

 parce qu'ils avaient vu mon nom dans les journaux, pour venir au se- 
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cours de leurs darnes. Je ne me rappelle pas leurs noms ; je sais seule-
ment que l'un d'eux se nomme Poirotte. Je sais qu'un autre demeurait 
rUe Aubry-le-Boucher ou aux environs. 

D. Vous terminez la note ci-annexée par ces mots : « Ainsi que je 
cc l'ai dit , je n'ai point connu ni voulu connaître son projet. Pendant 
ttmon secret, je déclare avoir fait cet aveu à divers, entre autres à une 
cc dame et longtemps avant l'événement.» 

Ces mots prouvent évidemment que vous aviez connaissance du 
projet de Fieschi. Je vous interpelle de nouveau de dire à la justice ce 
que vous en saviez et qui vous en avait parlé. 

R. Je réponds à cela que, déjà interpellé plusieurs fois à ce sujet , 
j'ai dit tout ce que je savais. 

D. Que saviez-vous? 
R. Je savais que cet homme avait des projets graves en tête. 

D. Quels étaient ces graves projets? 
R. Il m'avait dit qu'il ferait parler de lui. 

D. En quoi faisant? 
R. Il ne m'a jamais dit le fin mot , et c'est alors que je fis tout pour 

l'éloigner de chez moi. 

D, On vous a déjà fait observer que vous ne sauriez avoir de mé-
nagements à garder vis-a-vis de Fieschi, dont vous connaissez les dé-
clarations. Persistez-vous , aujourd'hui que l'instruction est sur le point 
d'être achevée , à ne pas vous expliquer plus catégoriquement sur les 
Projets graves qu'il vous a dit avoir en tête, et que vraisemblablement 
il vous a fait connaître moins mystérieusement que vous ne le dites? 

R. Si je les avais connus , j'aurais été assez heureux de racheter 
Par là, en prévenant l'autorité , les malheurs qui nie frappèrent anté-
rieurement. 

D. Dans une affaire que vous reconnaissez vous-même d'une 
grande gravité , on conçoit difficilement que vous ne désigniez pas, dès 
a présent, les témoins dont vous parlez, à raison de la crainte de leur 
Produire trop de frayeur en déposant devant les autorités. 

Je vous invite , dans votre intérêt et dans celui de fa vérité , à faire 
connaître les noms des personnes, et notamment de la dame à qui vous 
dites, dans votre note, avoir fait l'aveu des projets de Fieschi. 

INTERROGATOIRES, 	 37 
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R. Je persiste, dans l'inquiétude que j'ai de déranger cette daine, 
quant à présent. 

Déjà trop de fois, dans cette affaire, j'ai dérangé beaucoup de per-
sonnes; mais je déclare que c'est l'expression de la vérité. 

D. A quelle époque vous proposez-vous de faire entendre les per-
sonnes dont vous parlez? 

R. Si je suis mis en accusation, que cela me soit permis , et qUe je 
sache ne pas trop les déranger, je les ferai citer à l'audience. 

D. La justice a épuisé , en ce qui vous concerne, ses investigations; 
elle a recueilli vos moyens de défense , comme les charges qui pesaient 
contre vous, et je vous interpelle en son nom , et pour la dernière 
fois, cle déclarer si vous avez quelque chose à ajouter à votre justifi -

cation. 
R. Je ne sais pas de quoi je suis accusé ; je ne sais pas quels sont 

les faits qui nie sont reprochés; je ne con ► iais pas la juridiction devant 
laquelle je suis traduit , ni les lois du pays. Lorsqu'il me sera permis 
d'avoir un conseil, et que je connaîtrai les charges qui existent contre 
moi, je me disculperai comme je le pourrai. Toutefois, d'ici là, je pro-
teste de mon innocence. 

D. Tous les interrogatoires que vous avez subis vous ont fait cou-
naître l'inculpation dont vous êtes l'objet , et qui consiste à avoir, de 
complicité avec les nommés Fieschi, Morny, Boireau et Besche?' ,  
commis un attentat contre la vie du Roi, des assassinats contre di' 
vers individus, en aidant et assistant l'auteur principal de ces crimes 
clans les faits qui les ont préparés, accompagnés et suivis. 

R. Je répète que je suis innocent, et que c'est à tort que l'on m'ac -
cuse de complicité dans un crime dont je défie qu'un seul homme ju-
dicieux, connaissant mon caractère , puisse me croire coupable. Je ne 
nie rappelle plus de tous mes interrogatoires ; quand je les aurai sous 
les yeux, si je suis mis en accusation , je pourrai redresser les erreurs 
que j'aurai commises. 

D. Persistez-vous à dire que vous n'avez plus d'interpellations à 

faire au nommé Fieschi? 
R. Je plains Fieschi par cela nième qu'il m'a accablé d'injustice 

si je l'ai interpellé, ça été pour ma justification. Par cela même quit 

est injuste à mon égard , je ne veux pas agir de m ć me avec lui , et 
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jouer tout à la fois les rôles de prévenu et d'accusateur. Quant à 
présent, je n'ai pas d'interpellation à lui faire. 

L'inculpé n'a plus rien dit ; nous lui avons donné lecture du pré-
sent interrogatoire, dans le contenu duquel il a persisté, et qu'il a 
signé avec nous et le greffier, ajoutant: « Je ne connais pas la portée 
odes mots quand il s'agit d'accusation ; et si, dans mes réponses, quel- 
que chose peut me nuire, c'est par défaut de connaissance, et, 

«dans l'hypothèse où je nie trouve, on parviendrait peut-être à faire 
«d'un innocent un coupable. » 

Note remise ù M. Zangiacomi, par Pepin, le 14 novembre 1835, et annexée à la 
minute de l'interrogatoire qui précède. 

« Voilas 5 3 jours que je suis au secret, relegués dans une petite 
«chambre que lomme cabanon, en société de quatre serg` de ville, ne 
«pouvant prandre que peux ou pas de sommeil en ce que chaque i/2 
heure de la nuit i surveillant vient observer si mes gardiens ne 

«dorment pas et leurs demander ce qu'ils appellent un maron. C'est 
«dans cette position, réfléchissant surtout aux chagrins que doivent 
"éprouver ma famille contre laquelle il n'y a rien à lui reprocher, mon 
"épouse, mes cinq jeunes enfants que j'ai constamment à la pensé, 
«que je crois voir environnés de malheurs, sans soutiens, et plon-
gés dans une affreuse misères; c'est, di-Je, en cette situation pre-

ocaire, le moral affaiblies les idées troubíés et confuses, par tant de 
'tortures morales, que presque sans interuption jusqu'à ce jour on 
"est venu me prandre pour me conduire en présence des premières 
"autorités du pay, pour y être intérogés sur des faits qui se passèrent 
"il y a longtemps dont la plusparts me paraissent sans importance et 
"que je n'ai gardé aucun souvenir. Je n'ai aucune connaissance de 
enos lots ni de la juridiction devant laquelle je suis traduit; en ce 
"que ¡avais dis avant mon arrestation que j'avais confiance en la Cour 
«des Pairs, tant bien que mal, j'ai toujours répondu aux interpella-
tions qui m'ont été fait par Mr le Président de la Cour des Pairs, 

cc niais souvent contraire a ht vérité, contraire a mes interets. Livrés 
"a moi mème en y reflechissant je ni'en appersevais, mais il etait 
trop tard pour en rcparer la faute. Dans mes réponses aux intero- 

e galion du neuf et dix courant divers erreures ont encor eu lieu, 
37. 
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«plus tard si cela m'est permi je les reparerais; mais il me semble 
«maintenant que je n'aurais pas du repoudre à la question des 
«livres ou mains courant avant que monsieur le président m ait 

«indiquér les faits ou les fautes si il en avaient qu'on puis nue 
« reprocher et je suis certain qu'après nies explications a ce sugèt 
«rien ne peut y être àl nia charge. Je me rapci maintenant avo i r 

«connu Henry Le Compte, longtemps avant son arrestation, il était 

«domicillié rue de fa vielle monaie, cependant deux fois je fus inter- -
«pelles sur cette question, je ne m'en suis pas rappelés. Je reviendrais 
«encore sur la question des mains courantes pour adresse on y vela 
«peut-être ñgur ć r deux ou trois noms de prévenus d'avrils pendant 
« mon secret je déclare ne point les connaittre , en raison de mes 
«procès comme détenteur d'armes de guerre et que je ne possc-
«dais pas ces Messieurs virent mon nom dans les journeaux ifs m'é-
a crivirent pour venir au secours de leurs dames pour voir s ►  ll 

« me disaient la vérité. Je pris leurs noms et adresse afin d'en 0b' 
«tenir les informations util, je donnais même quelques en connues' 
«tibies et argent à ces dames. Voila la vérité. 

«Lorsque l'homme est dans le maI'heur , la délation , la calomnie 
«viennent à la fois le frapper d'injustice. Avant mon arrestation 
«par exemple , on avait trouvé dans mon domicilie des magasins 
«darmes et de poudre, jusqu'au mouvement de l'homme toute est 
«incriminés. En juin 1832, par exemple, évènement dont on nia 

«souvent parlé depuis mon arrestation plus ou moins fort , chacun a 
«fait son compte , cepandant encor a l'heur qu'il est je donne comme 
«alors le detfis le plus formel de pouvoir trouver un homme judicieux 
«pouvant attester avoir vue partir de chez moi aucun acte aust ► f. 

«Dans une interogation du vingt six octobre il me fus reprochés 
«avoir trouvé chez moi une brochure sur la machine de fa rue 
«S` Nicaise si cela est vrai je déclare n'avoir jamais lue ni possédés 
«cette ouvrage, jamais je n'ai connu les résultat de cette machine , 

 «on peut en prandre des informations près des gens qui m'ont eu-
« tourés. Il fut aussi question de quelques dessins Inlforine, fait a la 
«plume que l'on a dit avoir été trouvé a m/ domicilie celas doit el' 
«da ►ornent plutot provenir de mes jeunes enfants ou de mes jeunes 
«gens que de moi, en tout cas que peut-ou en augerer quel est 
«l'homme qui plus de vingt fois en sa vie , en reflechissant ou en 
«s'amusant n'en a point fait autant. On ma interogé sur divers lettres 



DE PEPIN. 	 293 

fret un bon de 5o francs a m/ ordre signé Valléant je ne l'ai jamais 
vue qu'une ou deux fois, par rencontre, il n'est jamais vende chez 

ttmoi on voi que l'on a condescendus a sa demande qu'après divers 
t démarche et c'est m/ epouse en mon absence qui c'est laissé en-
ttdoctriuer, qui a. lait ce Aret a condition que deux ou trois jours 
«plus tards cet argent lui serait rendus. Celles de madame Constant, 
"il me sombre qu'on aurait duc joindre a celle-ci, celles par lequelles  
on me désignait comme protecteur nt bienfaiteur. A l'égard des 

«autres provenant ou adressés a divers, la pluspars ont un but d'uti-
«lites, d'humanités ainsi que je le ferais voir plus tardy, et rien de 
« Politique. 

tt.Je l'ai dit et c'est maintenant reconnu, Becher, le barbouilleur 
"Ou F/echq, c'est introduit chez moi sous un nom qui n'étais pas 
"le siens, avec des flux titre , en celas il nia déjà trompés aussiót 
tt que j'ai connue son caractaire , je l'ai pryés de ne plus revenir, 
"j'en avais donné l'ordre à Moray, a pion epouse, au gens de taon 
tt service , cela doit î , tre prouvé. Ainsi due je l'ai dit je n'ai point 
tt connu ni voulu connaittre son progét pondant mon secret je dé-
tt clac avoir fait cet aveu a divers entre autres a une danse et long-
tttemps avant l'evcnement. Si des aujourd'huis je ne les indique uomi-
tt nativement c'est en ce Glue cela produit trop de frayeur quand il 
ttsagit de venir déposer devant les autorités dans une affair d'une tel 
tt gravité.» 



QUATRIÈME SÉRIE. 

INTERROGATOIRES DE BOIREAU. 

BOIREAU (Victor, âgé de 25 ans, ouvrier lampiste, né à La Flèche 
(Sarthe) , demeurant, à Paris, rue Quincampoix, n° 77. 

1f1 Interrogatoire subi, le 9 8 juillet 1835, devant M. Duret-D'Arci1iac, 
juge d'instruction, délégué. 

D. A quelle heure êtes-vous sorti de chez vous aujourd'hui ? 
R. A sept heures du matin. 

D. Pour quel motif êtes-vous sorti ? 
R. Pour aller me promener. 

D. Oh êtes-vous allé ? 
R. A mou atelier, rue Neuve-des-Petits-Champs, n°" 27 et 31 

D. Y êtes-vous resté longtemps? 

R. J'en suis sorti de suite et suis allé boire le vin blanc. 

D. Où êtes-vous allé boire le vin blanc? 
R. Chez le marchand de vins qui est au-dessous de l'appartemen t 

 que j'occupe. 

D.  Oh êtes-vous allé ensuite? 
R. Je suis allé me coucher pendant trois heures et je ressortis sin' 

les trois heures vingt minutes. 

D. Ensuite où êtes-vous allé ? 
R. Je suis allé voir passer la revue, parce que cela est très -

essentiel. 
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D. Où êtes-vous allé voir passer la revue ? 
R. Surie boulevart des Italiens, eu face le passage des Panoramas, 

où je vais habituellement. 
D. 

 
Êtes-vous resté tard sur le boulevart? 

R. Environ vingt minutes, et suis allé ensuite rue de la Paix , et 
place Vendôme. 

D. Où étes-vous ali ć  ensuite? 
R. Je suis retourné chez moi, rue Quincampoix, et suis entré chez 

le marchand de vins , où j'ai bu pour un sou de cassis. 

D. Dans vos promenades, qui avez-vous rencontré et à qui avez-
vous parlé ? 

R. Je n'ai rencontré personne. 
D. Vous connaissez un nommé Suireau, et depuis quand? 
R. Je ic connais depuis que je suis chez le nommé Vernert, ii y a 

dix
-huit mois. Cette question est insignifiante. 

D. Êtes-vous en relations intimes avec lui? 
R.  Non , Monsieur. 

D. Le voyez-vous souvent et êtes -vous fort liés? 

R. Je le vois tous les Jours, puisque nous sommes employés clans 
la même maison. 

D. L'avez-vous vu aujourd'hui ? 
R. Non , Monsieur. 

D. Combien y a-t-il de temps que vous ne l'avez vu? 
R. Je l'ai vu hier ; mais je ne l'ai pas vu aujourd'hui à cause (Ie la 

fête. 

D. Êtes-vous bien certain de ne l'avoir pas vu aujourd'hui? 
R. Oui, j'en suis certain. 

D. D'après divers renseignements qui me sont parvenus , ne lui 
avez-vous pas recommandé de ne pas passer le théâtre de l'Ambigu? 

R. Non , Monsieur. 

D. II paraîtrait certain que vous l'auriez vu et que vous lui auriez 
fart cette recommandation? 

R. Non , Monsieur. 



296 	 INTERROGATOIRES 

D. Vous l'avez si bien vu ce matin que vous l'avez chargé de Vous 
acheter un quarteron de poudre. 

R. Cela est faux. 

D. N'avez-vous pas aussi , la veille, recommandé à Suireau fils de 

dire à son père de ne pas aller à la revue parce qu'il pourrait y courir 
des risques? 

R. Cela est faux. 

D. Vous avez si bien vu Suireau, que vous lui avez dit que, s'il 
venait à parler de la conversation qui avait eu lieu entre vous et 
quelques-uns de vos complices , Il lui en coûterait la vie. 

R. C'est on ne peut plus faux. 

D. Vous avez tenu ce propos, hier matin , à Suireau, parce que 
vous vous êtes aperçu qu'il vous avait entendu. 

R. Cela n'est pas vrai. 

D. Ne connaissez-vous pas un nommé Gérard? 

R. Non , Monsieur. 

D. Mais Gérard vous connaît? 
R. Je ne le connais pas. 

D, Vous connaissez si bien Gérard, que vous L'avez nommé 
votre conversation avec Suireau. 

R. Non, Monsieur. 

D. Vous le connaissez tellement que vous avez dit <t Suireau 
C'est un homme fort adroit, qui a bien fait la machine et qui y mettra 
bien le feu. 

R. Je ne lui ai pas dit cela. 

D.  Faites-moi  connaître alors ce que vous lui avez dit. 
R. Je ne lui ai rien dit. 

D. Cette conversation a eu lieu entre vous et Suireau, hier. 
R. Je n'ai pas vu Suireau hier, et , s'il est venu au magasin , il s'eir 

est retourné de suite. 

D. Vous assurez que vous n'avez pas vu Suireau qu'un inst`' i 
hier, et que vous n'avez pas eu le temps de lui parler; cependant il est 

duits 
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certain que vous lui avez parlé ; si ce n'est pas hier, c'est au moins 
avant-hier. 

R. Je ne vais pas au magasin , le dimanche, depuis environ trous 
mois. 

D. Cependant vous disiez, tout à l'heure , que vous alliez au ma-
gasin le dimanche? 

R. Je persiste à dire que je n'y vais pas le dimanche. 

D. Que faites-vous le dimanche habituellement? 

R. Le dimanche, habituellement , je suis sur ma terrasse pour nie 
reposer de mon travail de la semaine. 

D. Vous ne sortez donc pas ce jour-là? 

H. Je sors toujours les dimanches, très-tard et toujours seul. 

D. Quel chapeau portiez-vous ce matin? 

R. Le chapeau blanc que j'ai en ce moment, et je porte ce iimênie 
chapeau depuis trois semaines et le dimanche seulement. 

D. Vous avez dit , dans le  commencement, que vous sortiez 
quelquefois pour aller voir des mattresses : comment appelez-vous vos 

maîtresses? 

R. Je n'ai point de maîtresses attitrées; je veux dire que, quand 
je vais à Ménilmontant, je fais connaissance avec des femmes. 

D. Faites-nous connaître quelques-unes de ces femmes. 

R. C'est impossible. 

D. Quels sont les jeunes gens avec lesquels vous êtes lié? 

!t . Je suis lié avec tout le monde. 

D. Nommez quelqu'une des personnes que vous connaissez. 

B. Je n'en connais pas. 

(Dossier Boireau, pièce 

2e Interrogatoire subi par Boiremn, le 29 juillet 1835, devant M. Gascbon, juge 
d'instruction, délégué; Ledit interrogatoire contenant confrontation de Boireou 
avec le t ć ntoin Édouard Suirentc. 

D. Vous avez dit hier, mardi 28 juillet , que vous n'aviez pas 'JI 
Clans  la journée Édouard Suireau. 

INTERROGATOIRES. 	 38 
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R. Si J'ai dit cela Je me suis trompé; ¡e  l'ai vu le matin chez son 
père. 

D. Pourquoi êtes-vous allé le trouver chez son père? 

R. Je passai sur le boulevart; ¡e savais qu'il était chez son pere; 
j'ai voulu lui souhaiter le bon¡our en passant. 

D. Il parait que vous n'étiez pas seul ; avec qui étiez-vous? 
R. J'étais avec quelqu'un, le ne me rappelle pas qui. 

D. Vos souvenirs ne peuvent pas s'être effacés depuis hier. 
R. Il y a des souvenirs qui peuvent s'effacer. 

D. N'aviez-vous pas chargé, avant-hier lundi , Édouard Suirecatt 
d'acheter pour vous un quarteron de  poudre et des capsules? 

R. Non, Monsieur. 

D. Il a déclaré que vous lui aviez donné cette commission et renmis 
2 o sous pour le payement (lu prix de l'achat dont vous l'aviez 
chargé. 

R. S'il a fait cette déclaration , c'est faux. 

D. N'avez-vous pas su qu'il se préparait un attentat contre la  per-
sonne du Roi? 

R. J'ai seulement entendu dire dans un café que les carlistes vou-
laient préparer un coup, mais J'en suis innocent; beaucoup d'autres 
personnes l'ont entendu dire comme moi. 

D. Dans quel café l'avez-vous entendu dire?  
R. Tout ce que Je puis me rappeler , je crois que c'est au cald de 

France. 

D. Où est-il ce café?  
R. Je crois qu'iI est sur le boulevart des Italiens. 

D. Quel Jour et a quelle heure auriez-vous entendu le  propos 
dont vous parlez? 

R. Hier matin. 

D. Était-ce avant d'avoir vu Édouard Suireau? 
R. Oui, Monsieur, peut-être une demi -heure.. 

D. N'auriez-vous rien su la veille? 
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P. Il y avait fort longtemps que t'avais entendu dire ,cela; j'avais 
entendu dire plusieurs fois que les carlistes devaient faire un coup. 

D. Ne saviez-vous pas, dès le lundi 27 de ce mois, qu'il devait être 
établi, entre l'Ambigu-Comique et la place de la Bastille, une 
machine infernale sur le passage du Roi? 

R. Cc n'est pas à un ouvrier comme moi que l'on confie une chose 
si importante. 

D. Il paraîtrait cependant due vous l'avez confiée vous-meure 
Edonard Suireau : qu'avez-vous à répondre? 

R. Je n'ai jamais rien confié à Édouard Suireau. 

D. Plusieurs personnes sont allées vous demander, tant à votre do-
micile qu'a votre atelier ou au magasin du sieur Vernert: pouvez-
vous dire quelles sont ces personnes? 

R. Non , MMonsieur. 

D. Quel est l'individu qui , peu de Jours avant votre arrestation, est 
venu dans la nuit demander à coucher avec vous ? 

Ii. C'est Fieschi. 

D. Quel est son état? où demeure-t-il? 
R. Je ne lui connais pas d'état, j'ignore sa demeure. 11 m'a souvent 

dit qu'il était mécanicien. Je ne sais pas s'il travaillait. Ajoutez que ça 
m'a toujours étonné beaucoup de ne pas savoir ce qu'il faisait. 

D. En parlant de la machine infernale et de celui qui l'avait faite, 
m'avez-vous pas dit que c'était un homme dévoi_ié pour cela , et lait 
entendre due c'était l ui criminel , un galérien ? 

R. Je n'ai jamais parlé de ça. 

D. Édouard ,Srcireatt ne vous a-t-il pas témoigné des inquiétudes 
pour son père qui devait aller à la revue? 

R. Otii , Monsieur, en raison de ce qu'il avait entendu dire A 
l'atelier que les carlistes devaient faire un coup. 

D. Édouard Suireau a déclaré que vous lui aviez recommandé de 
ne pas dépasser l'Ambigu; est-ce vrai? 

R. Non, Monsieur. 

D. Édouard Suireau a dit qu'hier, remplissant votre commission, 
il avait acheté un quarteron de poudre; que sur votre invitation il 

38. 
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l'avait remis chez le portier de la maison où il 
des-Petits-Champs , n° 27 ; en était-il convenu 

R. Non, Monsieur, la preuve en est que 
poudre, et j'en aurais cependant eu l'occasion 
je suis allé chercher mon parapluie au n 0  31. 

Nous avons représenté au prévenu le paquet dont il s'agit , nous lui 
avons fait observer qu'il portait son nom. 

D. Pouvez-vous supposer qu'Édouard Suireau ait déclaré fausse-
ment avoir acheté pour vous la poudre que ce paquet doit contenir, 
qu'il ait déposé ce paquet, à votre adresse, chez le portier de la maison 
n° 27 , s'il n'en fût pas convenu avec vous? 

R. Monsieur, je suppose tout ; un homme qui fait une telle d ć -
claration est capable de tout. 

D. Lui connaissez-vous quelques sentiments de haine ou de ven-
geance à votre égard? 

R. Beaucoup , je vous les ferai savoir; car plusieurs fois dans 
l'atelier nous avons eu des raisons tous les deux , et il m'a dit que 
nous aurions affaire tôt ou tard ensemble. 

D. Ne portiez-vous pas des favoris très-longs qui se rejoignaient et 
qui formaient le collier? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Ne portiez-vous pas aussi des moustaches ? 

R. Oui , Monsieur. 

D. A quelle époque avez-vous rasé vos moustaches et vos hivoris? 
R. Dimanche dernier ; lui-même Edouard Suireau me disait que 

je serais plus beau garçon en les faisant couper. 

Nous avons fait introduire dans notre cabinet l:douard Suireau. 

D. Au témoin : Persistez-vous à déclares' en présence de Victor 
Boireau, que le lundi 27 de cc mois, il vous a dit qu'il y aurait pro-
bablement du bruit le lendemain ? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Au prévenu : Cela est-il  vrai 

demeure , rue Neuve-
avec vous? 
je n'ai pas pris cette 
, puisque hier au soir 
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R. Édouard a pu m'entendre dire dans l'atelier que les carlistes 
préparaient un coup. 

D. N'étiez-vous pas alors seul avec lui? 
R. Il peut se faire que je fusse seul avec lui. 

D. Au témoin : Persistez-vous à déclarer que Boireau vous a tait 
des demi-confidences et vous a fait entendre qu'il y aurait une machine 
infernale sur le passage du Roi? 

R• Oui, Monsieur. 

D. Au prévenu : Ceia est-il vrai? 
R. Non, Monsieur. 

D. Au témoin : Persistez-vous à déclarer qu'il vous a dit «Ne de-
«passez pas l'Ambigu , ce doit être entre l'Ambigu et la  place de la 

Bastille? » 
R. Oui, Monsieur. 

D. Au prévenu t Cela est-il vrai? 

R. Non, Monsieur. 

D. Au témoin : Persistez-vous à déclarer qu'en parlant de la ma-

chine infernale , il vous a dit que c'était un homme dévoué pour cela? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Au prévenu : En convenez-vous? 

R. Cela n'est pas possible , puisque je ne connaissais pas la tua-
chine. 

D. Au témoin : Persistez-vous à declarer_gu'rl vous a dit : cc Surtout 
" den dites rien.» 

R. Oui , Monsieur. 

D. Au prévenu: En convenez-vous? 

R. Non , Monsieur. 

D. Au témoin: Persistez -vous a déclarer qu'il vous a donné coin-
mission de lui acheter un quarteron de poudre et vous a donné 2 o sous 

Pour  le payer? 
R. Oui, Monsieur. 

D.  Au prévenu : Niez-vous toujours ce fa it? 

R. Oui, Monsieur. 



302 	 INTERROGATOIRES 

D. Niez-vous toujours aussi qu'iI vous ait été dit par le témoin , 
hier matin , que vous pouviez aller chercher fa poudre dans une heure 
chez son portier? 

R. Je persiste à le nier. 

Le témoin s'est retiré. 

D. Vous êtes inculpé de complicité de l'attentat commis hier sur 
la personne du Roi, ainsi que de l'assassinat commis , par l'effet de 
ce crime , sur la personne de M. le maréchal duc de Trévise, et enfin 

des autres assassinats qui en ont été pareillement la suite : avez-vous 
de nouvelles explications à nous donner? 

R. Oui, Monsieur , je nie tous ces faits ; m'ayant pas connu la 
machine, je ne puis pas être inculpé à cet égard. 

D, Je vous fais observer, dans l'intérêt de la vérité , et dans le 
vôtre, si vous n'êtes pas coupable, qu'il est contre toute vraisemblance 
crue vous ne puissiez pas vous souvenir avec quelle personne Forts 
étiez hier matin , lorsque vous êtes allé trouver Edouard Suireau cher 
son père : qu'avez-vous à répondre? 

R. Je réponds que je ne m'en rappelle pas. 

D. Avez-vous été déjà arrêté? 

R. Oui , iM'Ionsieur, en prévention pendant trois mois, niais sans 
avoir été seulement interrogé. 

Lecture faite, a déclaré ne vouloir signer. 

Dossier Boireau, pièce 	. ) 

:3e interrogatoire subi par ßoírenu, le 1" ao,it 1835, devant M. Gasclinn, ji,gc 

d'instruction, délégué. 

D. Vous avez été mis en présence de l'individu qui a pris le noln 
de Gérard; persistez-vous à déclarer ne pas le connaître? 

R. Vous n'avez parlé d'un individu qui avait voulu venir coucher 
avec moi, et que je vous ai dit être  le nommé Fieschi. Lorsque Nous 
m'avez conduit auprès du prévenu avec lequel j'ai été confronte, vous 
n'avez dit qu'il se nommait Gérard. Cet individu avait la figure telle-
ment mutilée que je n'ai pu !c reconnaître, 
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Nous nous sommes immédiatement rendu dans la chambre du 
prévenu qui prend le nom de Gérard; Boireau a déclaré le recon-
naître pour le nommé Fieschi. 

Nous avons fait représenter à Boireau les vêtements du prévenu 
qui dit se nommer Gérard; Boireau a dit ne pas lui avoir vu l'habit, 
ajoutant qu'il avait une redingote brune qui était plutôt longue Glue 
courte. II a semblé à Boireau lui avoir vu le gilet. 

Boireau ajoute qu'il croyait à Fieschi environ trente-cinq ans, 
et que Fieschi lui avait dit qu'il était mécanicien ; le portier de la rue 
Neuve-des-Petits-Champs , n°  31 , pourra peut-être le reconnaître. 

D. y avait-il longtemps que vous le connaissiez? 
R. Il y a à peu près cinq ou six mois. J'ai fait sa connaissance clans 

lm estaminet qui est sur le bottlevart Bonne-Nouvelle, au coin de la. 
rue du Faubourg-Poissonnière. 

D. Ne vous avait-il point parié de la machine infernale? 
R. Jamais. 

D. Auriez-vous quelquefois dîné ensemble ? 

R. Une fois , au milieu d'une petite rue qui va de la rue Riche-
lieu à la rue Saint-Honoré. 

D. Y a-t-il longtemps? 
.R. Il y a environ deux mois et demi , trois mois. 

D. Le 28 juillet dernier, jour de l'attentat, avez -vous vu Fieschi? 
R. Non , Monsieur. 

D. Quel jour l'avez-vous vu pour la dernière fois? 
R. Le jeudi ou le vendredi de la semaine d'avant. 

D. A quel endroit l'avez-vous vu cette fois-là ? 
R. A l'atelier, n 0  31. 

D. Quelle heure était-il? 
R. C'était entre onze heures et midi. 

D. Est-il entré dans l'atelier? 
R. Il y venait toujours; il y entrait quand il venait. 

D. Ne vous a-t-il jamais dit où il travaillait? 
R. Non , Monsieur ; je l'ai suivi, je n'ai jamais pu le savoir. 
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D. A l'estaminet, quelles personnes fréquentait-il plus particuliè -

rement ? 
R. Je ne puis pas vous le dire; je le 

avec les vieux sur les banquettes. 

D. Jouait-il au billard quelquefois? 
R. Jamais. Il pariait quelquefois t franc et quelquefois 1 o 

D. Avez-vous passé toute la soirée du samedi à l'atelier? 
R. Oui , Monsieur. 

D. Mais n'auriez-vous pas fait (les absences dans l'apres-midi? 
R. Non, Monsieur,  si ce n'est pour mon dîner. 

D. Où avez-vous dîné le  samedi? 
R. J'ai dîne dans mon petit restaurant, nie Traversière; quelque -

fois Te dînais à l'atelier. J'y ai dîné deux fois dans la semaine , et je ixC 

suis pas bien sûr que l'une de ces cieux fois n'ait pas été le samedi. 

D. Où avez-vous diné le dimanche? 

R. Chez notre homme de peine rue i Iontorgueil , 
pelle pas le numéro. 

D. Où avez-vous dîné le lundi ? 
R. J'ai mangé à l'atelier avant de m'en aller. 
D. Où avez-vous passé  fa  soirée du fundi? 
R. Je suis allé pour aller au bal de Ménilmontant; mais comm e  

ií pleuvait tant ¡e  •suis revenu. 
D. Quelle heure était-il lorsque vous êtes revenu? 

R. Il pouvait être onze heures , onze heures et demie. 
D. Lorsque vous avez voulu vous rendre au bal de Ménilmontant , 

 jusqu'où êtes-vous allé? 
R. Je suis allé jusqu'à la barrière ; comme j'ai payé une amende au 

portier, je ne sais pas si c'est le dimanche que je suis rentré tard oil 
le lundi. 

D. A quelle heure êtes-vous sorti de votre atelier? 
R.  Il était six heures , six heures et demie. 
D. Où êtes-vous allé avant de partir pour le Lai de Ménili °'i' 

tant? 

R. Je ne suis ailé nulle part. 

voyais quelquefois causer 

SOU S . 

je ne nie 
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D. Comment ceIa ? 
R. Je suis passé par la rue Montmartre on j'avais un rendez-vous 

avec  une demoiselle. Je n'ai pas besoin de dire cela. 
D. Comment s'appelle cette demoiselle? 
R. Elle s'appelle Jeannette. J'avais avec eile un rendez-vous dans 

la Cite Bergère : elle n'y est pas venue. Je l'ai attendue un (par 
d'heure ou vingt minutes. 

D. On demeure-t-elle? 
R. Elle m'avait dit qu'elle demeurait rue du Faubourg-Montmartre, 

vis-à-vis la Cite.Bergère , chez une dame entretenue. 

D. Vous êtes-vous arrÊ te à la barrière? 
R. .Non , Monsieur. 

D. Vous étes sorti de votre atelier vers six heures et demie, après 
avoir mangé; vous étes allé a la barrière de Ménilmontant en passant 
par le faubourg Montmartre ; vous avez attendu Jeannette vingt minutes, 
Cite-Bergère; il était onze heures ou onze heures et demie lorsque vous 
êtes rentré. Vous ne pouvez pas avoir mis trois heures et demie ou 
quatre heures pour vous rendre de la rue neuve des Petits-Champs à la 
barrière de Ménilmontant, méme en passant par le faubourg Mont-
martre; et, en perdant vingt minutes , le trajet que vous auriez fait, 
joint à la perte de temps , n'aurait pu prendre plus d'une heure et 
demie ou deux heures , il resterait donc une heure et demie ou deux 
heures dont l'emploi ne serait pas justifie. 

I?. Je défie (le haire ce trajet-la en moins de deux heures et demie, 
trois Heures ; quand on se promène on ne court pas. 

D. N'avez-vous vu ni rencontré personne de votre connaissance 
depuis le moment on vous êtes sorti de votre atelier jusqu'à celui on 
vous ê tes rentré chez vous? 

R. Non , Monsieur; ou je ne nie rappelle pas si l'ai rencontré 
quelqu'un. 

40 Interrogatoire subi par Boireau, le 3 août 1835, devant Al. le baron Pasquier, 

président de la Cour des Pairs. 

D.  Il est hors de doute qu'avant l'événement, vous avez dit àSui- 

INTERROGATOIRES.  33 

(Dossier Boireau, pièce 	. 
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recru que le Roi devait être assassiné le lendemain : vous avez même 
désigné le lieu où le crime devait être commis. 

R. J'ai seulement dit à Suireau qu'on m'avait dit que les carlistes 
voulaient faire un coup. Il m'a demandé : Quand donc cela doit-il 
avoir lieu? J'ai répondu : Sans doute le jour de la revue. 

D. Votre déposition n'est pas sincère, car vous avez positivement 
désigné íe lieu où l'attentat devait être commis : Vous avez dit que 
l'attentat devait avoir lieu a l'Ambigu. 

R. Suireau est renvoyé de chez M. Vernert comme un menteur; 
s'il a une vengeance contre moi , je ne puis aller <t l'encontre. Je n'ai 
pas fait un mensonge; si j'avais dit cela, c'est que toutes les fois qu'il Y 
a quelque émeute, c'est de ce côté-la. 

D. II résulte de votre réponse que vous avez indiqué l'endroit oti 

I'attentat devait avoir lieu ? 

R. J'ai pu dire à Suireau de détourner son père d'aller de ce 
côté-ht, parce que c'est de ce côté-là que les émeutes étaient ordi -

nairement. 

D. Remarquez bien cependant que vous n'avez pas parlé d'une 
émeute , mais d'une machine infernale. 

R. Monsieur, je n'ai pas parlé de cela. 

D.  Vous avez dit que les carlistes voulaient faire un coup, cou` 
naissez-vous des carlistes? 

R. C'est ce misérable qui est détenu et que je ne connaissais que 
sous le nom de Fieschi, qui m'a dit que les carlistes voulaient faire 
un coup et que les patriotes devaient se tenir prêts. 

D. Depuis combien de temps connaissiez-vous Fieschi? 
R. Depuis environ cinq ou six mois. 

D. Où l'avez-vous connu ? 
R. Dans un estaminet situé au coin de la rate du Faubourg-rois -

sonnière, au-dessus d'une volière où il y a des oiseaux. 

D. Quels hommes fréquentaient habituellement cet estaminet? • 
R. C'était tous jeunes gens , j'allais faire ma partie, j'ai entendit 

nommer souvent un sieur Prava, parce qu'il jouait k mieux au 
bi ł larrl. 
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D. N'avez-vous pas fait partie de quelque société politique? 

R. Jamais. 

D. N'avez-vous pas fait partie de la société des Droits de l'homme? 

n. .Tétais au moment d'y entrer lorsqu'elle a été dissoute. 

D. Vous avez dit dans un précédent interrogatoire que, le jeudi ou 
le vendredi avant l'événement, Fieschi était venu vous demander ii. 
coucher • cela suppose une grande intimité entre vous ? 

• .J'étais couché quand il est venu frapper; la principale Iocataire 
lui a défendu de monter, parce qu'il était une heure indue. 

D. Votre réponse ne prouve pas qu'il n'est pas venu vous demander 
à coucher ; ilétait tard , vous étiez donc très-liés ensemble? 

B. If était souvent avec trois amis que j'estime beaucoup , c'est 
pourquoi j'avais de l'estime pour lui. 

D. Quels étaient ces amis? 
B. Salis et Junot. 

D. Que faisait Salis? 
R. C'est un étudiant en médecine. 

D. Oit logeait-il? 
R. flue Saint-Jacques :shez Mme L.ero,j. 

D. Qui est Junot? 
B. C'est un étudiant en droit, il est dans sa famille, pris de Tou-

louse , depuis quatre mois. 

D. Ces individus appartenaient-ils à la société des Droits de 
l'homme ? 

il. Non. 

D. Comment s'appelle le troisième ami dont vous avez parlé? 

1?. I u/fi.a,l, c'est un étudiant en médecine ; il demeure aussi chez 
Vil'"' Lerou; il y a, ati moins, demci.ir ć  s'il n'y est plus. 

D. Qui vous attrait introduit dans la société des Droits de 
l'homme.? 

R. Personne, je nie serais présenté moi-métne , j'étais assez bon 
patriote pour qu'on m'y eût accepté. 

D. Vos réponses et les circonstances déjà connues prouvent que 
39. 
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vous ne dites pas la vérité, quand vous dites que vous n'avez pas reçu 
de Fieschi la confidence dont je vous ai parlé, d'une machine 
infernale. 

R. Je vous jure, sur mou honneur, Glue je n'ai pas reçu cette con-
fidence. Ce n'est pas à un jeune homme comme moi que l'on confierait 
des choses de cette importance. 

D. Pour croire à la vérité de ce que vous dites , ii faut supposer 
que Suireau a deviné qu'une machine infernale devait t'tre plage 
dans l'endroit où elle a été réellement établie , et qu'elle serait faite 
par un mécanicien? 

R. Je n'ai pas dit cela à Suireau; il a pu inventer qu'il y aurait une 
machine infernale, quand je lui ai dit que les carlistes voulaient f iire 
un coup. 

D. Vous avez dit plus ; vous avez dit que le coup serait fait par un 
galérien , par un homme capable de tout , et eu effet Fieschi est repris 
de justice. 

R. Quand j'ai vu cet homme , je l'ai suivi pour savoir ce qu'if 
faisait ; je n'ai jamais pu le découvrir, Du reste , Fieschi lui-même 
m'a dit qu'il était un ancien carbonaro, condamné à 10 ans en I 816 
pour cette conspiration-là. 

D. Vous avez été plusieurs fois chez Fieschi? 
R. Jamais. 

D. Etes-vous allé dans l'estaminet de ta maison où l'attentat a été 
commis? 

R. J'y suis allé une fois ; niais je ne suis jamais monté chez 
Fieschi. 

D. Quel jour êtes  vous allé dans cet estaminet? 
R. Le dimanche. 

D. A quelle heure? 
R. Dans l'après-midi , vers une heure. 

D. Y avez-vous vu Fieschi? 
R. Non. 

D. Qu'avez vous fait après cela , dimanche ? 

R. Je suis allé dîner chez notre homme de peine , rue Mouton' 
gueil. 
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D. Cet homme de peine connaissait-il Fieschi? 
R. Non; il l'a vu seulement à. l'atelier, oit Fieschi est venu cinq ou 

six fois en quelques mois. 

D. Qu'avez -vous fait le lundi soir? 

R. J'avais un rendez-vous avec une jeune personne que j'ai attendue 
et qui n'est pas venue; je suis allé de la à l'Élysée Ménilmontant; mais 
comme il pleuvait, ¡e ne suis allé que jusqu'à la barrière et je suis 
revenu. 

D. Avez-vous travaillé chez votre maitre pendant toute la matinée 
du lundi? 

R. Oui. 

D. Êtes-vous sorti le matin? 

R. Oui , je suis sorti pendant un quart d'heure pour voir si je trou-
vernis  la jeune personne avec laquelle j'avais rendez-vous le soir ; je 
suis allé l'attendre nie du Faubourg-Montmartre. 

D. Est-ce que vous n'êtes pas sorti avec des outils? 

R. Oui, c'était pour faire croire que j'allais travailler et pour qu'on 
11e dît pas que je perdais le temps de M. Vernert. 

D. Quels étaient ces outils? 

R. J'avais un archet , j'ai (lit en sortant que j'allais hôtel d'Espagne, 
rue de Richelieu , j'avais le foret et la conscience. 

D. N'êtes-vous pas allé percer des trous ce jour-là? 

R. Non. 

D. Vous avez pu aller tout aussi bien au boulevart du Temple, que 
rue du Faubourg-Montmartre, oit vous dites que vous êtes allé? 

R. ll y a une grande différence dans les distances. 

D. Vous êtes resté une heure absent? 

R. Je ne suis resté qu'un quart d'heure. 

D. M. Macé dit cependant que vous étes sorti pendant une heure? 

R. M. Macé se trompe; car ces messieurs, quand je suis rentré , 
m'ont dit que j'étais resté bien peu de temps dehors. 
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D. Le mardi matin , vous n'êtes pas allé travailler quoiqu'il fût con-
venu qu'on travaillerait ce jour-là jusqu'à deux heures? 

R. Cela est vrai ; niais je voulais voir la revue. 

D. OU étiez-vous pour la voir? 
I. Sur le boulevart, et je suis allé jusqu'à la rue du Temple. 

D. Vous avez entendu l'explosion? 

R. Oui , au moment où je m'en allais. J'étais déjà dans la première 
rue a droite quand on descend du boulevart pour aller au Temple. 

D. La veille de l'événement, vous avertissez l'un de vos camarades , 

 pour qu'il dise à son pore de ne pas aller à la revue; le lendemain; 
au lieu d'aller chez votre maître , vous allez voir la revue, près du lieti 
oì, l'attentat a eu lieu , et vous vous placez de manière à voir l'événe' 
usent sans courir aucun danger : expliquez-vous sur toutes ces cil' 
constances. 

B. .le ne craignais rien , car j'ai vu passer le Roi, que je n'avais en' 
roue vu qu'une fois , et je l'ai dit à une personne avec laquelle j'étais. 

D. Quelle était cette personne? 
R. C'était un ferblantier comme moi. 

D. Etait-il de fa société des Droits de l'homme? 

R. Aucun de mes amis n'y  était. A vous parler franchement, Co 
entendant parler de cette société , j'ai eu envie d'y entrer, parce que
j'étais patriote. 

D. Vous venez de dire que vous étiez sorti le lundi dans la ma' 
tinée pour voir la jeune personne qui vous avait donné rendez-vous le 
soir; cela n'est pas naturel. 

B. J'ai craint qu'elle ne me fit aller. 

D. Quand vous êtes entré dans la rue que vous avez désignée 
tout a. l'heure , et qui doit être fa rue 'Ieslay, n'y êtes-volts pas entre 
par une des maisons qui communiquent avec cette rue? 

R. Non , je suis entré par le boulevart. 

1). Le mardi matin , n'êtes-vous pas allé chez. Suirearr? 
R. Je l'ai vu sur sa porte, et je lui ai souhaité le bonjour. 

D. N'était-ce pas plutôt 'pour avoir une explication sur la coufì-
dence que vous lui aviez faite ł a veille? 
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R. Non , Monsieur. 

• D. Étiez-vous seul? 
R. Non , j'étais avec un nommé Martifault. 

D. Quel est cet individu ? où l'avez-vous connu? 
R. C'est un homme de lettres; je l'ai connu à la Force , où je suis 

resté trois mois moins dix jougs, pour avoir été arrêté au café des 
Deux-Portes. 

D. Avez -vous vu souvent Martivault depuis votre séjour fa 
Force ? 

R. Je ne l'avais jamais revu; je l'ai rencontré ce jour-la comme par 
hasard. 

D. Où demeure Martinault? 

R. J'ignore son adresse. 

D. Avez-vous connu, au café des Deux-Portes , uu nommé Mo-
rlellc011rt / 

R. Oui , je l'ai connu pour mon malheur; ce jour-là même je lui ai 
dit qu'il était une grande canaiIIe, et que , par ses cris, il était cause 
que nous étions arrêtés. 

D. N'était-ce pas Martinault qui devait vous faire recevoir dans fa 
société des Droits de l'homme? 

I?. Non , Monsieur. 

D. Connaissez-vous un nommé dlorey? 

li'. Je ne connais pas cc nom-là. 

D. Cependant c'était un ami de Fieschi. 

1?. Je ne le connais pas. 

D. Vous persistez à dire que vous n'avez pas parié á S'aimait d'une 
machine infernale? 

R. Non , j'ai seulement dit que les carlistes voulaient faire un 
coup. 

D. Vous avez tellement parié à Suirean d'une machine infernale, 
que vous lui avez dit que, s'iI révélait la confidence que vous lui faisiez, 
ti lui arriverait malheur. 

R. Si S'aimait a dit cela, c'est infame. 
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D. Pourquoi, le dimanche, avez-vous coupé mie longue barbe que 
vous aviez? N'était-ce pas de peur d'être reconnu? 

R. Si j'ai coupé mes moustaches et ma barbe , c'est parce que mes 
camarades me faisaient enrager, et me disaient que j'avais l'air d'un 

singe. J'avais peur aussi d'être arrêté dans le cas où il arriverait 
quelque chose, parce qu'on arrête beaucoup de monde ; voilà encore 
pourquoi j'ai coupé mes moustaches. 

D. Comment expliquez vous, qu'informé qu'il pouvait y avoir du 
bruit sur le boulcvart du Temple, vous êtes allé sur les lieux en vous 
plaçant de manière à tout voir, sans courir aucun risque? 

R. Je suis venu sur le boulevart, où j'ai trouvé un jeune homme, 
krblantier comme moi , qui s'appelle , je crois, Jouslin, et qui de-
meure chez un fabricant de moules, dans une rue qui va de la Halle 
ù la rue Saint-Honoré. Là j'ai vu passer le Roi et son cortége. 

D. Lors de vos premiers interrogatoires , vous volts êtes obstiné 
à ne pas faire connaitre la personne avec laquelle vous étiez , lorsque 
volts êtes allé chez Suireau. 

R. J'ai dit seulement que je nommerais cette personne le lende -
main , si je nie rappelais son nom. 

D. Vous avez nié que vous eussiez donné à Suireau la Commission 
de vous acheter de la poudre, et cependant Suireau l'a dit à. son 
pere avant l'événement ; son père l'a conseillé de l'acheter, de la mettre 
dans un papier à votre adresse, et cette poudre s'est retrouvée dans tut 
papier à votre adresse. 

R. Quand je suis allé à l'atelier chercher itou parapluie, je u'aí 
rien demandé au portier, donc je n'avais pas donné cette commission 
rt ,Suireau. — Sur quoi nous faisons observer à Boucau, que, lorsqu'il 
est allé à l'atelier chercher son parapluie , l'attentat était consomme , 

 et que , par conséquent , il n'avait aucun intérêt à réclamer cette 
poudre. 

D. Fieschi vous a dit que les patriotes devaient se tenir prêts, ne 
lui obéissiez-vous pas en cherchant à vous procurer de la poudre? 

R. Je n'aurais rien fait avec de la pondre , n'avant pas d'armes, et 

j'observe qu'on n'a rien trouvé chez moi. 

D. Mais on vous aurait sans doute procuré des armes. D'ailleurs 
cette poudre aurait pu servir pour la machine? 
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R. Je proteste que je suis tout à fait étranger à l'événement. 

D. Qu'avez-vous répondu à Fieschi, quand il vous a dit que les 
patriotes devaient se tenir prêts? 

R. Je ne lui ai rien répondu. 

D. N'avez-vous pas (lit que des carlistes vous appelaient républi-
cain à votre atelier? 

R. J'ai dit seulement que c'étaient les ouvriers qui se moquaient 
de moi. 

Après lecture, Boireau a ajouté que c'est par inconséquence qu'il 
a dit qu'il avait coupé ses moustaches dans la crainte d'être arrêté. 

( Dossier Boireau, pièce 

5e In terrogatoire   subi par Boireau, le 4 août 1835, devant M. le baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs. 

D. Vous n'avez pas été sincère dans les réponses que vous m'avez 
faites hier. Le 2 8 iui ł let on vous a demandé on vous étiez allé voir 
la revue; vous avez répondu que vous l'aviez vue sur ł e boulevart des 
Italiens , et que de là vous étiez allé rue de la Paix, vers trois heures. 
Hier vous m'avez dit que vous aviez vu passer le .Roi sur le boulevart 
du Temple et que vous aviez entendu l'explosion. Comment expli-
quez-vous ces contradictions? 

R. Je vous ai dit hier que je m'étais promené sur le bouIevart et 
que je n'avais pu aller au delà (Ie la rue du Temple; il n'y a pas là de 
contradiction avec ce que j'ai dit au juge d'instruction;• mais à plu-
sieurs jours de distance, ou ne peut se souvenir de tout. 

D. Il est bien évident que vous avez dissimulé le premier jour, que 
vous étiez allé sur le lieu on l'attentat a été commis , parce que vous 
aviez intérêt à ne pas en convenir. 

R. Si j'avais voulu cacher la vérité , je.  ne l'aurais pas dite hier. 

D. Vous avez encore fait un mensonge dans votre premier inter-
rogatoire ; vous avez nié que vous eussiez vu Suireau le mardi? 

R. Je ne crois pas avoir nié cela. 

' D. Vous avez dit dans votre premier interrogatoire que vou 
INTERROGATOIRES. 40 
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n'étiez sorti pour voir la revue qu'à trois heures ; hier vous avez 
avoué que vous aviez entendu l'explosion ? 

R. Je n'ai pas attaché grande conséquence à mes réponses, parce 

que je n'avais rien à me reprocher. 

D. Rendez un compte exact , sans rien omettre , de l'emploi de 

votre temps dans la matinée du 2 8. 
R. Je me suis levé à huit heures et demie , je suis allé à mon atelier, 

j'ai pris quelques outils et je suis allé rue du Faubourg-Montmartre 
attendre la jeune personne dont je vous ai parlé et qui s'appelle 
Jeannette. 

D. Mais je vous parle de la journée du mardi et non de celle du 
lundi. 

R. Je me suis levé, j'ai rencontré Martinault, qui est un de mes 
amis , que j'ai connu en prison ; je me suis promené avec lui; nous 
sommes entrés chez un marchand de vins , nous avons bu un petit 
verre. Nous sommes passés devant la maison de Suireau, auquel 
j'ai dit bonjour. Nous nous sommes encore promenés, puis nous 
avons dîné ensemble , à six heures, rue Croix-des-Petits-Champs. 

D. Vous n'avez donc pas quitté Martinault? 
R Je ne l'ai quitté qu'un moment. 

D. Cependant vous avez dit que vous vous étiez promené seul. 
R. Je savais que Martinault était suspect et je ne voulais pas 

dire que j'étais avec lui. 

D. Avez-vous dîné seul avec Martinault? 
R. Oui, Monsieur. 

D. Vous saviez que l'homme chez lequel vous avez dîné était de 
la société des Droits de l'homme? 

R. Je n'en savais rien. 

D. Mais Martinault le savait bien ? 
R. S'il le savait , il ne me l'a pas dit. 

D. Quelle est la profession de Martinault? 
R. Homme de lettres. 

D. Avec qui avez-vous vu passer le Roi? 
R. Avec Jouslin qui pourra vous dire que des voitures pressaient 
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le inonde , que j'en fis reculer une, en prenant un cheval par la 
bride et que c'est là que nous nous sommes perdus. 

D. Où avez vous quitté Martinault? 

R. Rue Croix-des-Petits-Champs. 

• D. Savez-vous où il allait? 
R. Non, Monsieur. 

D. Où l'avez-vous retrouvé ? 

R. Chez un marchand de vins qui se trouve après le passage Véro 
si je n'avais pas dit tout cela d'abord , c'est qu'on ne me l'a pas de-
mandé. 

D. Il est évident que vos réponses sont pleines de contradictions. 
R. Je ne voulais pas dire que j'étais avec Martinault qui est 

suspect. 

D. Où voyiez-vous Fieschi habituellement? 
R. A l'atelier. 

D. Vous l'avez vu encore ailleurs? 
R. Non. 

D. Est-ce bien sûr? 
R. Je l'ai vu encore chez madame Leroy, rue Saint-Jacques. 

D. Qu'est-ce que c'est que madame Leroy? 
D. C'est une dame qui tient un hôtel garni. 

D. Fieschi demeurait-il dans cet hôtel ? 
R. Je n'ai jamais su son adresse. 

D. Qui alliez-vous voir dans cet hôtel ? 
R. Salis. 

D. Vous avez encore menti , vous le voyez , quand vous avez dit 
n'avoir vu Fieschi qu'à votre atelier?  

R. Je l'ai rencontré quelquefois rue Saint-Jacques avec d'autres. 

D. Connaissez-vous la femme Petit? 
R. Salis, Junot et Aufray étaient en pension chez cette dame. 

D. Savez-vous quelle était la maîtresse. de  Fieschi? 
40. 
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R. J'ai entendu dire que c'était Madame Pet 

 Vous connaissez, beaucoup de monde, 
de choses , il faut dire à la justice ce que vous s 

R.  h ne connais pas beaucoup de monde 
quel est le jeune homme de 25 ans qui n'y va 

D. Vous n'avez pas entendu parler d'un pr 
d'assassiner le Roi sur la route de Neuilly? 

R. Jamais, 

D. Vous êtes sûr de n'en avoir jamais parlé 
R. Jamais je n'ai parlé de cela à Fieschi; je 

que par les journaux , par le National. 

D. Pesez bien vos réponses; je vous répète 
projet dont je vous parle? 

R. J'affirme le contraire. 

D. Vous persistez à nier que vous ayez 
projet d'assassiner le Roi; prenez garde , vous 
Fieschi. 

R. Je persiste à nier cela. Après l'avoir lu dans les journaux , 

j'en ai parlé à mes camarades , à Édouard, à. M. Macé. 

D. Fieschi ne vous a-t-it pas dit que les patriotes - devaient 
tenir prêts? Qu'entendait-il par ces paroles ? 

R. Il voulait peut-être dire que si les carlistes faisaient un coup 
il ne fallait pas que les patriotes Iaissassent détruire la révolution de 
juillet, s'ils parvenaient à renverser te Gouvernement. 

D. Fieschi ne voulait-il pas plutôt dire qu'iI fallait que les pa - 
 triotes se tinssent prêts pour proclamer la république. 

R. Non, Monsieur. 

D. Vous êtes républicain? 
R. Oui, mais je ne suis pas un assassin; je suis un républicain 

honnête. 

D. De quoi avez-vous parlé avec Martinault pendant la journée 
du mardi ? 

R. De choses et d'autres. 

tit. 

vous savez beaucoup 
avez. 
; j'allais à l'estaminet; 
pas ! 

ojet qui aurait existé 

à Fieschi? 
n'ai su cette chose-là 

que vous avez su le 

eu connaissance du 
serez confronté avec 

SC 
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D. Comment se fait-il que, sachant qu'il devait y avoir du bruit, 
vous ayez acheté de fa poudre, et que vous vous soyez promené 
toute fa journée avec un homme connu par l'exaltation de ses 
Opinions? 

R. Je n'aurais rien pu faire avec cette poudre, puisque je n'avais 
pas d'armes. 

Ici Boucau demande la permission de lire une note -  dans laquelle 
il attaque la moralité privée de Suireau père et (le son fils: 

Cette lecture faite, nous lui faisons observer que 'ces détails sont 
étrangers à l'affaire et n'empéchent pas qu'il n'ait fait à Suireau la con-
fidence  dont nous avons parlé. 

R. J'ai dit a Suireau que les carlistes devaient faire un coup; 
Suireau a pu dire que cela devait avoir lieti du côté de l'Ambigu, 
mais je ne lui ai pas dit d'acheter de la poudre. J'ai vu Fieschi à 
l'atelier, il m'a dit que des carlistes voulaient faire un coup; voilà 
tout. 

D. Vous avez nié que vous aviez chargé Suireau de -  vous acheter 
de la poudre; vous avez nié aussi l'avoir vu le 28 , parce que vous 
avez voulu établir que vous n'étiez point allé chercher la poudre que 
vous l'avez chargé d'acheter. 

R. Je ne sais pas pourquoi j'ait dit d'abord ne pas l'avoir vu le 2 8 ; 

le n'y ai pas pensé. 
(Dossier Boireau, pièce 

6e Interrogatoire subi par Boireau, le '7 août 1835, devant M. le baron Pasquicr, 
président de la Cour des Pair ś . 

D. Vous demeuriez rue Quincampoix, n° 7 7. If résulte de l'ins-
truction et de vos aveux que, peu de jours avant l'événement, Fieschi 
est venu vous demander à coucher? 

R. Oui, Monsieur. 

D. N'est-il pas venu pour coucher chez vous, et n'y a-t-il pas 
couché réellement, depuis le I o juillet, cinq ou six fois? 

R. Cela est faux. 
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D. Cependant le portier dont vous avez invoqué le témoignage 

l'a déclaré ? 
R. Le portier s'est trompé. J'affirme que je suis parfaitement in-

nocent de la machine infernale. J'ai avoué que je connaissais Fieschi, 
cela est vrai. Malheureusement pour moi, je l'ai connu. 

D. C'est le jeudi qui a précédé l'événement que Fieschi est venu 
vous demander à coucher , et il a été très-mécontent du refus de la 

principale locataire de le laisser entrer? 
R. Oui , Monsieur. 

D. N'a-t-il pas dit à cette, dame qu'elle perdrait un bon locataire 
à cause de lui ? 

R. Je ne le sais pas , je n'étais pas là. 

D. Le lendemain du jour où Fieschi est venu pour coucher , il est 
revenu pour se plaindre de n'avoir pas été reçu ? 

R. Oui , Monsieur ; il m'a dit de parler à la principale locataire 
devant lui ; j'ai dit qu'on laissât monter les personnes qui viendraient 
me voir ; mais, au fond, je n'étais pas fâché de ce qui était arrivé. 

D. Fieschi n'estil pas revenu le soir de ce métre jour ? 
R. Non , Monsieur. 

D. N'est-il pas venu vous demander, le jour de l'attentat, dans la 
matinée? 

R. Je ne le sais pas, je n'étais pas chez moi. 

D. Il résulte évidemment de l'instruction et de vos réponses que 
votre intimité avec Fieschi était fort grande? 

R. Cette intimité n'était pas du tout ce que vous supposez. J'avais 
d'autres amis que Fieschi, des ferblantiers comme moi. C'est pour eux 
que j'ai dit qu'on laissât monter les personnes qui viendraient me voir. 
Je suis innocent de ć e que Fieschi a fait. Si les commis du magasin 
sont francs , ils diront que je témoignais de l'humeur, quand Fieschi 
venait à l'atelier. 

D. Quels sont lés deux individus qui sont venus vous demandes !  
à l'atelier, le jour dé l'attentat , à dix heures du matin ? 

R. Je ne sais. 
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D. Cependant l'un de ces individus a dit qu'il vous attendrait au 
café Français ? 

R. Je ne connais pas cette personne. 

D. Quels étaient vos projets pour le 2 s juillet? 
R. Je voulais simplement me promener. 

D. Cependant , quand vous étes sorti , vous avez dit au portier, 
que vous ne rentreriez qu'à minuit ; vous lui avez serré la main ; vous 
lui avez dit qu'il était un bon enfant et que vous le récompenseriez 
généreusement; cela suppose que vous aviez des projets particuliers. 

R. Je ne me rappelle pas cela. Au surplus  , demandez au portier 
si Boireau n'avait pas bu ce jour-là; car je trouve extraordinaire qu'il 
dise que je lui ai serré la main. 

D. Vous étes donc sujet à boire ? 
R. II y a un marchand de vin , rue Richelieu , qui a une assez 

bonne pratique en moi ; je lui dois encore de l'argent. 

D. Persistez-vous à soutenir que vous n'êtes jamais allé chez Fies-
chi, boulevart du Temple, n° 5 o ? 

R. J'y persiste. 

D. Avez-vous su qu'il prenait le nom de Girard? 
R. Jamais , je ne l'ai connu que sous le nom de Fieschi. 

D. Le vendredi qui a précédé L'attentat, n'avez-vous pas vu Fieschi, 
nie Saint-Jacques ? 

R.  Non , Monsieur ; je ne pouvais le voir puisque je travaillais 
toute. La journée, jusqu'à dix heures du soir, je déjeûnais à l'atelier , 
et je ne sortais que rarement pour dîner. 

D. Vous connaissiez Mme Petit? 
R. Oui , Monsieur. 

D. Alliez-vous souvent chez elle ? 
R. Il y a très-longtemps que je n'y suis allé. 

D. Avez-vous connu Charles Chavot 2 
R. Non , Monsieur. 

D. Avez-vous connu Hubert? 
R. Non , Monsieur. 
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D. Connaissez-vous Huillery ? 
R. Non , Monsieur. 

D. Et Husson? 
R. Husson? je l'ai connu à la Force. 

D. Et Torrès ? 
R. Je l'ai connu aussi à la Force. 

D. Avez-vous connu un tailleur nommé Combes? 
R. Non, Monsieur ; ce n'était plus mon genre. 

D. Vous avez dine avec Combes à une barrière de Paris? 
R. Cela n'est pas. 

D. Connaissez-vous Dulac , le perruquier Duval , l'Églantine,  
porteur d'eau ; Léger, fabricant de jouets d'enfants ; et Moulin, 
commis corroyeur? 

R. Je ne connais aucune de ces personnes-là. 

D. Vous avez vécu- dans l'intimité de Fieschi; il vous avait mis 
dans sa confidence, puisque vous avez parlé à Suireau des projets de 
Fieschi. Mais vous-même, de votre côté, n'avez-vous pas fait des ré-
vélations à Fieschi; ne lui avez-vous pas parlé d'un complot ? 

R. Jamais. 

D.  Si , cependant, Fieschi le déclarait, que diriez-vous? 
R. J'atteste queje n'ai jamais parlé de cola à Fieschi. 

D. Vous avez dit à Fieschi que vous connaissiez les auteurs da 
complot de Neuilly? 

R. Cela n'est pas. 

D. Pesez mûrement vos réponses? 
R. Je ne suis pas un menteur ; de tous les noms que vous m'avez 

cités, je ne connais que Husson et Torrès. 

D. Combes, que vous affirmez ne pas connaître, vous a propose 
(l'entrer dans le complot de Neuilly; vous avez dit que vous ne vouliez 
pas faire partie de ce complot , parce que vous vous occupiez d'une 
autre affaire du même genre. 

R. Je n'ai jamais dit cela à Combes, je ne l'ai pas vu. 

D. Vous avez dit qu'au moment où la société des Droits de 
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l'homme a été dissoute , vous étiez sur le point d'y entrer; il n'est donc 
pas étonnant que vous fussiez en relations avec des hommes connus 
pour s'occuper de complots? 

R. .l'ai bien dit que j'étais au moment d'entrer dans la société , mais 
le n'y suis jamais entré. 

D. Vous étiez lié avec un nominé Babouin? 
R. Non , Monsieur. 

D- Vous ne savez pas où il demeure? 

R. Non , Monsieur. 

D. Vous n'êtes pas allé plusieurs fois chez lui? 

R. Non , Monsieur. 

D. Après votre sortie de prison où vous aviez été conduit pour 
avoir été arrêté au café des Deux-Portes , en réunion de plusieurs sec-
tions de la société (les Droits de l'homme et de quelques membres de 
la société d'Action , n'avez-vous pas reçu des secours pécuniaires? 

R.  Non , Monsieur, je n'ai jamais eu besoin de personne. 

D. Avez-vous connu le capitaine Kersausie. 

R. Je l'ai vu <►  la Force, mais je n'ai jamais eu de relations avec 
lui, 

D. Vous ne l'avez pas vu au café des Deux-Portes? 

R. Non , je n'y suis allé qu'une ou deux fois. 

D. Vous manifestiez hautement vos opinions républicaines? 

R. Non , Monsieur. 

D. N'avez-vous pas eu quelque rapport avec M. Voyer d'Ar-
genson? n'a-t-il pas été votre protecteur? 

IL Je n'ai jamais eu besoin de protection. 

D. Vous souvenez-vous d'avoir porté des lampes chez un M. de 
Paris , rue du Hasard,, i° 15. 

R.  Oui , Monsieur. 

D, Ne vous souvenez-vous pas des violents discours que vous avez 
tenus dans cette circonstance? 

R. Non, Nlóisieur, je n'aurais pas voulu compromettre mon 
maître, quand même cela aurait été dans nies opinions. 

INTERROGATOIRES. 4( 



322 	 INTERROGATOIRES 

D, Vous avez dit que, le jour de la revue, vous étiez allé sur le 
boulevart des Italiens vers trois heures , et de ià , place Vendôme. 
Dans un interrogatoire postérieur, vous avez dit que vous étiez sur le 
boulevart dei Temple au moment de l'explosion. N'avez-vous pas, 
dans ce moment-là, traversé une maison qui donne de la rue Mcslay 
sur le boulevart ? 

R. Non, Monsieur ; quand¡'ai été arrêté , j'ai cru d'abord que c'é-
tait une fanfaronnade, mais quand j'ai vu que les afivaires devenaient 
graves, je vous ai dit la vérité. 

D. Cc que vous (lites là n'est pas croyable? 
R. Je ne savais pas que c'était Fieschi qui avait fait le coup. 

D. Vous deviez cependant le savoir, et vous étiez sur les lieux 
pour juger l'événement? 

R. Je ne śavais que ce que Fieschi a dit à l'atelier, et ce que ¡e 
vous ai dit dans Mon interrogatoire l'autre jour. 

(Dossier Poireau, pièce 

7e Interrogatóire subi par Boireau, le io août 1835, devant M. le baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs. 

D. Vous avez eu en votre possession un pistolet dont le canon 
était eu cuivre ? 

R. Jamais. 

D. Fieschi ne vous a pas donné un pistolet dont le canon était el) 
cuivre ? 

R. Non, Monsieur. 

D. Vous persistez à nier ce kit. 
R. Je 'persisté. 

D. Un individu du nom de Victor , fort lié avec Fieschi, est allé 
cinq ou six fois chez lui , boulevart du Temple; les portiers l'ont dé-
claré; Fieschi, de son côté, dit ne connaître aucune autre personne 
du nom de Victor que vous ? 

R. Je ne suis jamais allé chez Fieschi, la .portiére ne m'a pas re-
connu. 

.) 
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D. Vous avez connu un marchand brocanteur de cinquante ans 
environ ? 

R. Jamais. Je ,l'ai connu qu'un marchand d'habits nommé Mon/le,  
qui venait à l'atelier, qui peut avoir cinquante ans,,et cl ►,ii est le pays  
de l'homme de peine de la maison.  

D. Ne saviez-vous pas que cet homme avait été a'SainteTehigie?  
R. Non , Monsieur. Je suis mr n ie convain.ctt qu'iI n 'a jamais été  

arrêté.  

D. Connaissez-vous un nommé Dulong.  
R. Non , Monsieur.  

R. 'Cependant Fieschi a dit que vous le connaissiez.  

D. Je ne pense pas que Fieschi ait pu dire que je connaissais cet 
homme. Dans tous les cas, je ne connais pas toutes les personnes 
que Fieschi con naît. 

D. Cependant vous viviez avec lui dans une grande intimité; vous  

11e niez pas, au moins, qu'if soit venu une fois pour coucher chez  

Fous, et que vous n'ayez témoigné du mécontentement de ce qu'on 
ne l'avait pas laissé monter, lorsqu'il est revenu le Iendemain matin 
pour se plaindre ? 

R. II n'est pas étonnant que, quand il pleut ou qu'il est tard , et 
qu'on commit quelqu'un , on lui demande l'hospitalité.  

D. Je vous répète que Fieschi reconnaît qu'il était très-lié avec  

VOUS.  

IL Je persiste à dire le cûntraire.  

D. Trois personnes qui connaissent intimement Fieschi, qui ont  
passé beaucoup de temps avec lui , ont dit la même chose.  

R. Je suis très-lié avec ma soeur; si elle commettait un crime, je 
ne serais pas potin cela complice de ce crime. 

D. Vous vous refilsez à reconnaître un fait certain et avéré ? 

R. Ce qui prouve que je n'étais pas très-lié avec lui, c'est que plu-
sieurs fois je me suis plaint qu'il venait trop souvent à ł^atelier. 

D. Sa présence , en effet, (levait vous embarrasser, Si vous' Connais-
siez ses projets.  

41.  
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R. Si j'avais su qu'il était capable d'une chose comme celle-la, le 
l'aurais mis à la  porte. 

D. N'avez-vous pas parlé à Fieschi d'un complot qui devait éclater 
sur la route de Neuilly ? 

R. Si j'en ai parlé à Fieschi et à l'atelier, c'est pour l'avoir lu dans 
le National et dans le Réformateur, dans les journaux que je lis. 

D. Connaissez-vous Chariot ? 
R. Non , Monsieur. 

D. Connaissez-vous Huillerq ? 
R.  Non , Monsieur. 

D. Je vous observe que les journaux dont vous parlez n'ont cité 
aucun nom ; si vous avez, vous , cité des noms , où les auriez-vous 
appris ? 

R. J'ai dit seulement que cinq personnes avaient été arrêtées , 

 sans citer aucun nom. 

D. Avez-vous su que Fieschi portait toujours un poignard "? 

R. Je ne l'ai jamais su. 

D. Savez-vous à quelle époque Dulac et Dulong ont été arrétés ? 

R. Je ne connais pas ces hommes-là. 

D. Vous devez vous rappeler que Fieschi vous a dit que les pa' 
triotes devaient se tenir prêts. II est donc fort naturel , qu'à cette 
occasion vous ayez, de votre côté, nominé à Fieschi des gens que 
vous saviez être engagés dans une entreprise pareille à la sienne. 

R. Je n'ai nommé personne à Fieschi, et quand j'ai parlé de pa' 
triotes, j'ai voulu seulement dire qu'il ne fallait pas laisser faire íe 
coup aux carlistes , et que les patriotes voulaient reconquérir la ré -
volution  de juillet. 

D. Vous êtes convenu que vous connaissiez la femme Petit. 
R. Je ne la connaissais pas particulièrement. J'allais voir Janot, 

Salis et Aufray. 

D. Vous n'êtes jamais sorti avec elle ? 
R. Non , Monsieur. 

( Dossier Boileau , pièce 	. ) 
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8e Interrogatoire subi par Boireau, le 24 août 1835, devant M.  le  baron Pasquier, 
président de la Cour des Pairs. 

D. Quel jour êtes-vous sorti de votre magasin avec des outils , 
en faisant croire que vous alliez travailler à l'hôtel d'Espagne ? 

R. Le lundi , 2 7 juillet. 

D. A quelle heure ? 
R. A huit heures un quart , huit heures et demie du matin. 

D. Quels étaient ces outils ? 
R. C'était un foret. 

D. Aviez-vous l'archet pour le faire mouvoir ? 
R. Oui, Monsieur ; je l'avais dans la main. 

D. N'avez-vous pas aussi emporté une pièce de bois qu'on appelle 
conscience? 

R. Non , Monsieur , le l'ai cherchée et je ne l'ai pas trouvée. Je 
ne sais pas trop, au reste, si je l'ai emportée. En y réfléchissant , je 
crois que je l'avais. 

D. Persistez-vous à déclarer que vous ne saviez pas où demeurait 
Fieschi? 

R. J'y persiste. 

D. Persistez-vous à dire que vous ne connaissiez pas Fieschi sous 
le nom de Gérard? 

R. J'y persiste. 

D. Cependant Fieschi déclare que vous êtes venu le demander 
plusieurs fois à son logement, boulevart du Temple ; or, il n'était 
connu là que sous le nom de Gérard? 

R. Si Fieschi a dit cela, il a dit un faux. 

D. Fieschi l'a dit positivement et à plusieurs reprises. 
R. Il en a menti , parce que je ne suis jamais allé chez lui. 

D. Persistez-vous à dire que Fieschi ne vous a pas donné un pis-
tolet? 

R. Je persiste à le dire , oui , Monsieur. 
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D. Fieschi déclare cependant qu'il vous a donné ce pistolet; vous 
lui avez dit que vous n'aviez pas d'armes, il vous a répondu : tTiens , 
prends ce pistole ? 

R. Si j'avais eu des armes , on les aurait trouvées chez moi , comme 
ou y a trouvé une canne a épée, et si je les avais cachées, j'aurais 
caché cette canne aussi. I1 ne manquerait plus que Fieschi dit que 
c'est moi qui ai mis le feu h la machine. Je ne puis que vous répéter 
ce que je vous ai d ć j<t dit : jamais je n'ai su que Fieschi voulait taire 
une machine aussi terrible que celle-la. 

D. N'avez-vous pas été <t Lyon avant de venir Paris "? 
R. Oui , Monsieur. 

D. Oh avez-vous travaillé ? 
R. Chez M. Veigniette. 

D. Vous avez travaillé ailleurs "? 

R. Chez M. Margoles, chez M. Bordesolle et chez M. Du/étì'e. 

D. N'avez-vous pas travaillé chez M. Carle ? 
R. Non , Monsieur. 

D. Pourquoi avez-vous été renvoyé de Lyon ? 

R. Il y a sept ans que j'ai quitté mes parents; quand un jeune 
homme a travaillé en province, il vient Paris pour se fortifier, c'est 
ce que j'ai fait. 

D. N'avez-vous pas été renvoyé par les compagnons ? 

R. Non, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas été renvoyé pour avoir abusé des fonds de ht 
société dont vous faisiez partie ? 

R. Cela est fitux et c'est absurde ; car, fors même que j'aurais eu 
la mauvaise volonté de faire ce que vous me dites , je ne l'aurais pas 
pu; les fonds étaient dans une caisse h trois clefs, dont le président, 
le secrétaire et le trésorier avaient chacun une. 

D. Fieschi a travaillé ù Lyon ; ne l'y avez-vous pas connu ? 

R. Jamais : Je ne l'ai connu qu'à Paris et pour mon malheur , car 
sans lui je ne serais pas ici. 

D. Le foret que vous avez emporté de votre boutique , ne l'avez-
vous pas prké à Fieschi? 
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R. Non, car je n'y suis pas allé ce jour-là. 
D. Vous dites que vous n'y êtes pas allé ce jour-là ; vous y êtes 

donc allé un autre jour? 

R. Je vous jure que j'ai la conscience nette, et que ce que je vous 
dis est la vérité ; je ne l'ai pas connu à Lyon , et je ne lui ai pas prêté 
d'outils. 

D. L'explication que vous avez donnée des motifs pour lesquels 
vous êtes sorti avec vos outils n'est pas admissible, et vous aviez 
commencé à ce sujet par un mensonge, en disant que vous étiez allé 
dans un hôtel OU vous n'êtes pas allé. N'êtes-vous pas allé plutôt en 
un lieu oit vous avez remis votre foret à Fieschi; c'est avec un foret 
que Fieschi, à hi même époque, a percé la lumière de trois de ses 
canons de fusil qui n'en avaient pas. 

R. C'est impossible; je ne suis pas resté longtemps hors de l'ate-
lier , puisque ces messieurs m'ont dit , quand je suis revenu, que j'étais 
resté peu de temps dehors, et que je n'avais pas eu le temps de faire 
grand'c[iose. Si Fieschi avait percé ses canons avec mon foret , il 
attrait fallu que je restasse plus de deux heures dehors. 

D. Je vous observe qu'il ne faut pas beaucoup de temps pour 
percer trois lumières de fusil. 

R. Je n'ai rien à répondre à cela. 

D. Avez-vous rapporté votre foret chez vous? 

R. Oui , Monsieur, je l'ai posé sur mon établi. 

D. Fieschi déclare qu'il a couché une fois chez vous; qu'il y est 
venu, une autre fois, pour coucher, sans avoir pu monter; vous avez 
commencé par le nier; vous dites que vous n'êtes jamais allé chez 
lui , et Fieschi dit le contraire; vous dites que Fieschi ne vous a pas 
donné un pistolet ; cependant Fieschi l'a déclaré positivement. Vous 
voyez bien que vous ne (lites pas la vérité? 

R. Fieschi peut avoir dit cela pour se sauver; j'ai la conscience 
nette de tout ce qu'il a fait. 

( Dossier Boireau pièce 

9e Interrogatoire subi par Boireau, le 25 aoút 1835, devant M. Gasehon, juge 
d'instruction,, délégué. 

.1 

Nous avons représenté à Victor Boireau le foret, la conscience 
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et l'archet, qui nous ont été remis hier par le sieur Massé , et lui 

avons demandé s'il reconnaissait ces outils pour ceux qu'il avait em-
portés de chez son 'naître, le 27 juillet au matin? 

R. Je crois que le foret était plus gros que celui-ci ; j'en suis même 
persuadé. Je reconnais la petite conscience et l'archet. 

D. Je vous fais observer que ces outils nous ont été remis par le 
sieur Massé, comme étant ceux qu'il vous a vu emporter et rapporter. 
Il a été ajouté par Massé que, par le plus grand hasard, le foret était 
dans l'état où il se trouvait lorsque vous l'aviez rapporté; qu'on ne 
s'en était pas servi depuis. 

R. Je ne sais pas si on s'en est servi , mais je crois qu'il était plus 
gros que cela, 

D. Le sieur Vernert a déclaré reconnaître les mêmes outils pour 
ceux qu'iI vous a vu rapporter à son magasin , le 27 juillet, vers 
neuf heures un quart du matin. Il a également dit qu'on ne s'était pas 
servi du foret depuis. Persistez-vous à dire que vous ne pensez pas que 
ce soit le même foret? 

R. Oui , Monsieur. J'ajoute que M. Vernert qui n'est jamais dans 
l'atelier ne peut pas savoir de quels outils on se sert. 

D. Aussi a-t-il seulement dit volts avoir vu rapporter à sou ma. 
gasin ceux dont il s'agit. 

R. M. Vernert n'a pas pu voir si le foret que j'ai rapporté était 
gros et mince, surtout en raison de ce qu'il était presqu'au fond du 
magasin où je n'ai fait que nie montrer en disant que je retournais ìt 

l'atelier où j'ai rapporté les outils. 

( Dossier Boireau, pièce 

10e Interrogatoire subi par Boireau, k 2'7 août 1835, devant M. Gascllon, ive 
d'instruction, délégué. 

D. Nous avons représenté à l'inculpé un paquet auquel est jointe 
une étiquette portant : Un paquet de papiers déchirés en très-
petits morceaux, saisi au domicile du nommé Boireau, rue Quinca -
poix, n° 77, aux termes de notre procès-verbal de ce , jour. Paris, 

,28 juillet 1835. Ladite étiquette signée Boireau et Milli"et. 
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Nous avons reconnu et fait reconnaître à Boucau que le scellé 
apposé sur ladite étiquette était sain et entier. 

Nous l'avons brisé en sa présence et, ouverture faite dudit paquet, 
1l s'y est trouvé : 1° deux adresses , l'une du sieur Suireau, ferblan-
tier-lampiste et potier d'étain derrière laquelle on lit ces mots : Tout 
enlace la fontaine, rue Saint-Honore, au-dessus d'un marchand de 
modes, en

, 
 face la rue de l'Arbre-Sec, 94. —La seconde, également 

du sieur Suireau , au dos de laquelle sont les mots suivants : Caserne 
de la Nouvelle-France, à 11 sur la porte, il m'attendra. 

Chacune de ces deux adresses a été signée et paraphée, ne varietur, 
par l'inculpé, nous et le greffier. 

Victor Boucau, dit: 
L'adresse à la main qui est derrière celle du sieur Suireau, est 

celle d'un tailleur qui a travaillé pour moi et qui se nomme Mallet; il 
demeure actuellement rue Richelieu , près la rue Neuve des Petits-
Champs , la maison qui fait le coin main droite en venant de la rue 
Saint-Honoré. 

La seconde adresse est celle d'un nommé Théophile Autry, fu-
silier au 3 7 e  régiment ; il est de mon pays et ferblantier comme 

Dans le mémc paquet , se trouve aussi une lettre , en date du 12 
18 3 2 , et signée Chalmeau dit Parisien , l'adresse de cette lettre 

est en partie déchirée , ou y voit cependant le nom de Boireau. 

Le surplus du contenu dudit paquet consiste en une grande quan-
tité de morceaux de papier déchiré , sur la plupart desquels existe 
de l'écriture. 

Victor Boireau fait observer que plusieurs de ces papiers sont 
de la méme écriture, et sont des fragments de lettres de sa mère. 

Il dit que d'autres morceaux de papier sont de son écriture , et que 
ceux-ci sont en plus grand nombre. 

Nous avons examiné tous lesdits morceaux de papier un à un, et 
tes avons classés d'après la différence des écritures , autant qu'il a été 
possible de les reconnaître. Nous avons été aidé dans ce travail par 
les indications de Victor Boireau. 

Nous avons fait des paquets séparés desdits morceaux de papier ; ces 
Paquets sont au nombre de sept, qui portent les étiquettes suivantes : 

INTERROGATOIRES. 	 42 
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Le paquet n° i est étiqueté ainsi : 
Victor Boireau dit être de son écriture. 

Le paquet n° 2 est étiqueté ainsi : morceaux de papier que Boireau 

déclare être de l'écriture de sa mère. 
Le paquet n° 3 porte : lettre déclarée par Victor Boireau de l'écri-

ture de Suireau fils, 
Le paquet n° 4 porte pour suscription : factures de tailleurs. 
Le paquet n° 5 porte pour étiquette : morceaux d'un permis de 

séjour. 
Le paquet n° 6 est 

Talman. 
Et le paquet n° 7 et dernier est ainsi étiqueté : morceaux de papier 

qui, généralement , ne portent point d'écriture. 
Nous avons ensuite réuni les paquets dans une feuille de papier 

en forme d'enveloppe , qui a été scellée de notre sceau , et dont la 
suscription a été signée de l'inculpé , de nous et du greffier. 

Nous avons représenté à Victor Boireau, 1° la copie du mandat 
d'amener décerné contre lui , le 29 Juillet dernier. 

2° Un billet par lui souscrit le 19 juin précédent , de la somme 
de 25 francs , au profit du sieur Talman, payable le 25 dudit mois 
de juillet ; 3° deux récépissés, l'un du 3 o décembre i 8 3 4 , constatant 
l'engagement d'une montre d'argent , n" 22,878;  l'autre , du 7 fé-

vrier 1 835: article d'engagement , un pantalon en (Irap, n" 2,635: 
l'avance pour le premier article a été de 15 francs , et pour le second, 
de 1 o francs; 4° un morceau de papier sur lequel on lit ce qui suit 
écrit au crayon : M. Rossignol , traiteur, rue de la Fontaine, az' 
parc Saint-Fargeau, en haut de Belleville; tu demanderas Delong• 

Ces papiers étaient enveloppés d'un morceau de papier sur lequel 
on lit ces mots: Victor Boireau. 

Nous avons demandé à Victor Boireau s'il reconnaissait lesdits 
papiers pour avoir été saisis chez lui (à l'exception du mandat). 

R. Les deux récépissés et le billet de 25 francs étaient dans le 
tiroir de mon bureau ; (Tuant au morceau de papier écrit au crayon 
je ne le reconnais pas du tout. 

D. Vous n'en connaissez pas l'écriture? 

R. Non , Monsieur. 

morceaux de papier que 

ainsi étiqueté : débris de la facture du sieur 
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Ledit papier a été signé et paraphé ne varietur par nous et le gref-
fier , l'inculpé ayant déclaré ne vouloir le signer , attendu qu'il ne 
le reconnaissait pas. 

D. Connaissez-vous le nommé Delonb ? 
R. Non , Monsieur. 

( Dossier Boireau, pièce 	. ) 

11e Interrogatoire subi par .Boireau, le I septembre 1835 , devant M. le baron 
Pasquier, président de la Cour des Pairs; Iedit interrogatoire contenant confron-
tation de Suireau avec les sieurs Godu et Suireau fils. 

D. Vous connaissez beaucoup de inonde ; vous avez reçu de nom-
breuses visites , surtout aux approches de l'événement du 28 juillet, 
tant à votre atelier, qu'à votre domicile. Cette affluence de visiteurs 
a quelque chose -  d'extraordinaire, et je vous engage à vous expliquer 
sur cela avec franchise ? 

R. Je n'ai rien à répondre , si ce n'est que les personnes qui sont 
venues dans mon atelier , je ne pouvais les empêcher d'y venir; chez 
moi , je ne recevais que des amis. 

D. Quels sont les amis que vous receviez ainsi chez vous ? 

R. Ti y a un nommé Saltzmann, suisse d'origine, et un nommé 
Thibet, ferblantiers tous les deux comme moi , et ne se mêlant au-
cunement de politique. On n'a jamais vu venir d'autres personnes 
chez moi. 

D. Quel était un jeune homme qui venait plus particulièrement 
chez vous le dimanche ? 

R. C'est Saltzmann. 

D. Ne lui remettiez-vous pas quelque fois votre clef ? 

R. Jamais je ne donnais nia clef à personne. 

D. Cependant votre propriétaire a déposé ainsi qu'il suit : « Peu 
de temps après, le jeune homme dont j'ai parlé a passé devant ma 

«porte ; le prenant pour M. Boireau , je lui ai dit : la portière vous 
cc a-t-elle remis un petit papier? La portière qui m'a entendu , m'a dit : 
cc vous vous trompez, N'Iadame, ce n'est pas M. Boireau. Le jeune 
cchomnie s'est retourné en disant : Ca ne fait rien , Madame , je suis 
cc son ami; il m'a en même temps montré la clef de M. Boireau. » 

4s. 
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R. Je ne connais pas l'individu dont vous me parlez , et je SUIS 
persuadé qu'il n'avait pas ma clef. 

D. Le mardi 2 8 juillet , n'êtes-vous pas sorti vers huit heures du 
matin ? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Votre propriétaire a déposé dans les termes suivants : 
«Le mardi 28 juillet , Boireau est sorti vers huit heures du matin; 

«il a passé devant moi ; il avait l'air soucieux.... Tout le jour, il est 
« venu beaucoup de personnes le demander; avant midi , heure à la-
ç( quelle je suis sortie , il était déjà venu plus de dix personnes le de-
« mander; c'étaient des messieurs tous bien mis ; il y eu avait de tout 
«âge, beaucoup à moustaches ; ils disaient , les uns qu'ils venaient de 
«la campagne ; les autres , qu'ils étaient ses amis. Beaucoup ont dit de 
«lui dire d'aller tout de suite , tout de suite , au café Français, boule-
« vart Saint-Martin. Un grand maigre est venu plusieurs fois dans la 
«journée.» 

R.  D'abord , je ne connais pas le café Français ; quant aux indivi-
dus , il est possible que ce soient des agents, qui sont venus chez moi 
pour m'arréter. D'ailleurs, si j'avais été coupable , je me serais caché , 
au lieu de me promener toute la journée ; d'aller dîner comme à l'ordi-

naire, et de rentrer chez moi , ainsi que je l'ai fait. 

D. Fieschi a déclaré devant vous qu'il avait couché une fois chef 
vous ; quoique vous eussiez nié ce fait , votre maîtresse d'hôtel dit qu'il 
a couché quatre ou cinq fois chez vous , et qu'il avait l'air d'avoir de 
l'autorité sur vous? 

R. Si Fieschi a dit cela , c'est un insolent ; Fieschi n'a jamais eu 
d'ascendant sur moi. 

Et à l'instant nous avons fait introduire dans notre cabinet le témoin 
Godu , auquel nous avons demandé s'il persistait dans ht déposition 
reçue par nous cejourd'hui , et relative aux neuf jeunes gens qu'il aurait 
aperçus le 28 juillet, au moment de l'explosion, sortant d'un chantier 
situé rue du Haut-Moulin , derrière la rue des Fossés-du-Temple , et 
dont trois auraient franchi le mur du chantier de l'étoile , tandis que les 
six autres se seraient en allés par la rue du Faubourg-du-Temple. Nous 
demandons encore au témoin s'il persiste à dire qu'iI reconnaîtrait 
quatre ou cinq de ces jeunes gens, s'ils lui étaient représentés. 
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Le témoin répond : Oui , Monsieur. 

Nous demandons au témoin , en lui montrant Boireau , s'il le 
reconnaît comme étant l'une des personnes qu'il a vues dans la rue 
du Haut-Moulin. 

Le témoin répond : Oui. 

D. Au témoin : Comment la personne ici présente était-elle vêtue ? 

R. Le témoin : ElIe avait une casquette, une veste et un pantalon 
d'été; c'est là ce que l'entends par le costume d'ouvrier. 

Boireau dit que c'est on ne peut pas plus faux , et qu'il en donnera 
toutes les preuves possibles. Ii ajoute qu'il n'est pas rentré chez lui 
dans la journée du 28, et que , lorsqu'il est sorti le matin , il avait la 
redingote noire et le chapeau gris qu'il porte aujourd'hui , un pantalon 
d'étoffe rayée, un col noir et un gilet blanc. 

Nous demandons au témoin comment était la casquette dont était 
coiffée la personne qu'il croit reconnaître. 

Le témoin répond que cette casquette était plate , noire et en toile 
cirée. 

Boireau dit qu'il a cette casquette à la conciergerie , et que de (ins-
pection de cette casquette résultera la preuve de l'erreur du témoin. Il 
ajoute que Jouslin, avec lequel il était sur le boulevart, au bout de la 
rue du Temple , au moment oit le cortége passait, l'a vu dans le cos-
tume qu'il portait alors , et qui n'est pas celui indiqué par le témoin. 

D. Au témoin : Persistez-vous dans vos dires ? 

R.  Oui , Monsieur. 

D. Boireau, persistez-vous dans vos dénégations? 

R.  Oui , Monsieur ; je pourrais encore donner d'autres preuves de 
ce que j'avance; mais celles-là suffisent. 

Lecture faite , ont signé. 

Nous avons continué en ces termes , hors la présence du témoin , 
l'interrogatoire de Boireau. 

D. Vous venez de parler de votre rencontre avec Jouslin; vous rap-
pelez-vous les propos que vous lui avez tenus. 
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R Jouslin m'a demandé si je voulais voir le Roi , que je n'avais ja-
mais vu ; je lui ai dit que oui, et il me l'a montré. 

D. Cette conversation n'aurait pas été telle que vous le prétendez: 
il paraîtrait que Jouslin, vous ayant proposé d'aller voir le Roi , vous 
lui auriez répondu : «Je me moque bien de cela ; c'est un cochon.» 
Jouslin, alors , aurait dit : «Chacun a son idée;» et vous lui auriez 
répondu : «Vous, qui êtes un jeune homme , vous devriez apprendre 
«à connaître vos droits , et. ne pas être juste-milieu comme cela?» 

R. J'ai mes idées , cela est vrai ; mais personne ne pourra jamais 
dire qu'on m'ait entendu mépriser le Roi , ou blasphémer contre lui. 
Si l'avais voulu le mépriser , j'aurais employé d'autres moyens ou d'au -
tres termes, et non pas celui de cochon. 

D. Cependant n'a-t-on pas trouvé dans vos papiers des écrits extrê-
mement violents contre le Roi , contre tous les rois même , et qui pa -
raissent écrits de votre main? 

R. Cela n'est pas , et M. Vernert , qui partage les idées du Gouvcr' 
nement, et qui estime le Roi comme pas un , ne m'aurait pas accordé 
ht confiance qu'il m'a accordée, si j'avais été un exalté. 

Et à l'instant nous avons fait introduire dans notre cabinet le témoin 
Suireau (Édouard) , auquel nous demandons s'il persiste à déclarer 
que six semaines à peu près avant l'événement, il est allé se baigner 
avec Fieschi et Boireau , qui lui avaient proposé de l'accompagner; 
qu'après le bain , Boireau et Fieschi allèrent avec lui jusqu'au coin du 
premier pont qui est après le Pont-Neuf, en allant à la Grève; que , 
comme i ł ,avait une course à faire, rue du Cimetière-Saint-Nicolas ,  
Boucau et Fieschi le quittèrent, parce qu'ils avaient à causer. 

Le témoin dit qu'il persiste dans cette déposition. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire? 
R.  Cela est vrai. 

D. Au témoin : Persistez-vous à déclarer que vous avez rencontré la 
femme Petit, avec Bo żrcau , au th ć<ître de la Porte-Saint-Martin ? 

R.  Oui , Monsieur. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire? 
R. Cela est encore vrai. 
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D. Au témoin : Persistez-vous à déclarer qu'un jour, causant poli-
tique avec Boireau , celui-ci, après des contrariétés d'opinions que 
vous lui fîtes sentir, vous dit que son corps et son amc ne lui apparte-
naient plus; et toutes ces circonstances réunies ne vous firent-elles pas 
Penser dès lors que Fieschi et Boireau méditaient quelque chose. 

R. Le témoin : Oui, Monsieur. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire? 

R. Cela est faux; on ne fait pas abnégation de sa vie comme cela 
tout de suite. 

D. Au témoin : N'avez-vous pas fait la  déclaration suivante? 
(,.La veille de l'attentat , Boireau m'a fait la confidence que le Roi 

cc serait assassiné le lendemain , entre l'Ambigu et la Bastille, vers 
ale boulevart du Temple. J'avais témoigné le désir qu'il me dît le 
cc lieu oìi l'événement devait se passer, afin d'en prévenir mon père, 
cc et de le détourner d'aller à la revue ; c'est alors qu'il me désigna 
n l'emplacement à peu près. » Persistez-vous dans cette déclaration? 

R. Le témoin : Oui, Monsieur. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire? 

R. A peu près , à une demi-lieue près. 

D. Au témoin : N'avez-vous pas encore déclaré ce qui suit : 
Ce même jour, Boireau est sorti de l'atelier à huit heures du 

cc matin avec un foret, un archet et une conscience , sous prétexte 
cd'a ł ler percer des trous à l'hôtel d'Espagne , rue de Richelieu. Le 
cc soir , à la suite de sa confidence , il m'a dit qu'il n'avait point été per-
ce cer des trous , rue de Richelieu , comme il l'avait dit le matin , mais 
Kt bien en percer à leur affaire. Je lui fis l'observation qu'il n'avait 
ft point été longtemps sorti ; il m'a répondu qu'il avait pris un cabrio-
tc let.» Persistez-vous dans cette déclaration ? 

R. Le témoin : Oui, Monsieur. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire? 

R. Cela est faux. 

D. Au témoin : N'avez-vous pas encore déclaré ce qui suit : 
cc Boireau m'a montré , le même jour, une paire de pistolets à pis-

ccton , canons en cuivre ; je ne suis pas bien sûr s'il y avait la paire , 
tenu un seul pistolet. Ií m'avait dit, un moment auparavant, que la 
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«personne qui devait mettre le feu à la machine était un galérien, 
«un homme dévoué.» Persistez-vous dans cette déclaration? 

R. Le témoin : Oui , Monsieur. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire ? 

R. C'est on ne peut pas plus faux. 

D. Au témoin : N'avez-vous pas encore déclaré ce qui suit ? 
Boireau a reçu , toujours le mémo jour, 2 7 juillet , un grand 

« nombre de visites. Il m'avait chargé , en me remettant 1 franc , de 

«lui acheter de la poudre , ce que je ne lis point ce jour-là, comme 
«il me l'avait demandé. » Persistez-vous dans cette déclaration? 

R. Le témoin : Oui , Monsieur. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous a dire ? 

R. C'est faux. 

D. Au témoin : N'avez-vous pas encore déclaré ce qui suit : 
«Comme je n'avais pas encore fait toutes ces confidences à mou 

'( père , mais seulement à sa fille de boutique , j'attendis jusqu'au Ien-
« demain ; et , ce jour-là seulement , j'achetai la poudre sur l'ordre qui 
«me fut donné par mon père , qui rue recommanda, en même temps, 
«de ne la mettre chez le portier qu'une heure après l'avoir achetée. 
«Je ne connaissais point le dessein qu'avait mon père , en m'obligeant 
«d'acheter cette poudre. » Persistez-vous dans cette déclaration ? 

R. Le témoin : Oui , Monsieur. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire? 

R. Je suis allé chez le portier, et il serait br.n extraordinaire que 
si quelque chose lui avait été remis pour moi , il ne me l'eût pas 
donné. 

Le témoin dit que Boireau n'est rentré chez lui qu'après l'événe -
ment , et que lui , témoin , avait repris la poudre déposée par lui 
chez le portier. 

Boireau dit que , dans ce cas-kt , le portier fui attrait au moins parié 
de cela , et il ne lui en a pas seulement dit un seul mot. 

D. Au témoin : N'avez-vous pas encore déposé ce qui suit? 
« Le 28, Boireau était venu avec un jeune homme chez mon père; 

«avant que j'eusse acheté la poudre, pour me la demander. Je fui dis 
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«d'aller la prendre dans une heure chez le portier du magasin. » Per-
sistez-vous dans cette déclaration ? 

R. Oui, Monsieur. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire? 

R. C'est faux. J'ai bien vu Suireau , mais je ne lui ai pas parlé de 
cela. 

D. Au témoin : N'avez-vous pas encore déposé ce qui suit ? 
«La veille de l'événement , Boireau a quitté son atelier à sept 

«heures du soir. Il m'avait dit , avant de sortir , qu'il allait, avec un 
«autre, prendre des chevaux pour passer sur le boulevart, afin de faire 
'tin,  répétition au pas , au trot et au galop. Les chevaux ont dû être 
«pris dans une écurie dont le maître des chevaux avait laissé la clef, 
pour  qu'ils pussent les prendre dans le cas où il ne s'y trouverait 

«pas. Le maitre des chevaux est un épicier. » Persistez - vous dans 
cette déclaration ? 

R. Oui , Monsieur. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire ? 

R. C'est faux. 

D. Au témoin : N'avez-vous pas encore déclaré ce qui suit ? 
Boireau portait habituellement des moustaches et un collier de 

«barbe ; mais deux ¡ours avant l'événement , il ne les avait plus. A 
Persistez-vous dans cette déclaration ? 

R.  Oui , Monsieur. 

D. A Boireau : Qu'avez-vous à dire? 

R. Cela est vrai. Je m'étais fait couper les moustaches et les fa-
voris , le dimanche , en me faisant raser. 

D. Au témoin : N'avez-vous pas encore déposé ce qui suit? 
a Sur une observation que lui fit mon collègue , commis avec moi 

dans la même maison, pour qu'il travaillât plus qu'il ne faisait, 
«Boireau me dit , après que ce dernier fut sorti : Qu'ai-je besoin de 
cc travailler? j'aurai peut-être demain plus de 100,000 francs. Il me 
«dit aussi : Si je disais à M. Gisquet tout ce que je sais , il me don- 

nerait ce que je lui demanderais. » Persistez- vous dans cette dé-
claration ? 

R. Oui , Monsieur. 
INTERROGATOIRES. 	 43 
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D. A Boireau:: Qu'avez-vous à dire? 
R. Je n'ai pas dit cela. 

D. Au témoin : Persistez-vous dans toutes vos déclarations? 

R. Oui , Monsieur. 

D. A Boireau : Persistez-vous dans toutes vos réponses ? 

R. Oui , Monsieur. 

Après lecture , ils ont signé. 

Et de suite nous représentons à l'inculpé, hors la présence du té-
moin., des chansons manuscrites saisies à son domicile, et nous lui 

faisons ohserver que ces chansons font assez connaître quels sont ses 
sentiments. 

L'inculpé dit qu'il n'a pas fait mystère de ses sentiments ; mais que 
ces chansons ne sont pas de lui , qu'il les a seulement copiées. 

( Dossier Boireau, interrogatoire , pièce 

12 e  Interrogatoire subi par Boireau, le 40 octobre 1835, devant M.le baron Pasquier, 
Président de Ia Cour cies Pairs. 

D. Persistez-vous à nier que vous ayez prêté à Fieschi le foret 
qui a servi à percer ceux des canons de sa machine qui ne l'étaient 
pas ? 

R. Oui, Monsieur; je persiste à le nier parce que cela est faux. 

D. Je vous fais remarquer que déjà vous avez menti une première 
fois, relativement à ce foret, lorsque vous avez dit que vous étiez 
sorti avec ce foret pour aller percer des trous dans une maison où 
vous n'avez pas mis les pieds. Par conséquent, vous aviez dès lors 
un motif de dissimuler l'emploi que vous vouliez faire de ce foret ? 

R. J'ai" dit, quand je suis sorti avec mon foret, que ¡allais percer 
des trous à l'hôtel d'Espagne ,, pour ne pas être grondé par M. Ver-
nert, quand je rentrerais. La vérité est que j'avais un rendez-vous 
avec une personne, rue du Faubourg-Montmartre , et que je suis 
resté tout au plus une demi-heure ou trois quarts d'heure absent. 

D. Je vous fais remarquer que le foret qui a été saisi chez votre 
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maître et qui est celui que vous en aviez emporté, et qui a été exa-
miné par un homme de l'art le plus capable d'eu juger , a été re-
connu pour être celui qui a dû servir à percer les canons de la machine 
infernale; que l'usure qu'il a éprouvée a été parfaitement reconnue 
comme devant résulter de la rencontre de la culasse de l'un de ces 
canons, sur laquelle il a été appliqué de nouveau. Qu'avez-vous à 
dire ? 

R. Rien , Monsieur; Fieschi lui-même , lors de ma dernière con-
frontation avec lui a déclaré ne pas reconnaître ce foret. 

D. Je vous fais remarquer que Fieschi a parfaitement reconnu 
l'archet , la corde, la conscience ; qu'il a eu du doute sur la mèche , 
croyant que celle dont il s'est servi était plus courte; mais ce doute 
même atteste sa sincérité et prouve qu'il n'a voulu affirmer que ce 
dont il était parfaitement sûr. Cc doute d'ailleurs est complétement 
détruit par l'épreuve qui a été faite et dont je viens de vous 
rendre compte. Qu'avez-vous à dire? 

R. .Te n'ai rien à dire. 

D. Vous avez été avec Fieschi chez le sieur Pierre, entrepre-
neur de serrureries, rue du Faubourg-Saint-Antoine, n° 55 ; vous 
y avez été pour commander avec Iui la barre de fer et la plaque 
de tôle qui ont servi à la confection de la machine; vous avez mon-
tre dans cette occasion , au dire des personnes devant lesquelles vous 
avez lait cette commande, une connaissance tellement parfaite de la 
manière dont ces pieces devaient être confectionnées , qu'il est impos-
sible que vous ne sussiez pas a quel usage elles étaient destinées. Enfin 
vous avez été parfaitement reconnu par une partie des personnes 
en présence (lesquelles vous vous êtes trouvé en cette occasion. 
Qu'avez-vous à dire? 

R. Rien , tout cela est faux. Je n'ai rien commandé, ¡c puis le dire. 
Vous attachez une grande importance à ce que je connaissais Fies-
chi ; l'ai fait nies efforts pour le reconcilier avec la femme Petit , 

i même écrit deus ou trois fois à cette femme à ce sujet; voilà 
pourquoi il est N'cnu quelquefois chez moi. 

D. Dans un premier interrogatoire que vous avez subi au sujet de la 
barre de fer et de la plaque de tôle, vous avez vous-même reconnu que 
Yous étiez allé dans la boutique du sieur Pierre, et vous avez donné 

43. 
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des détails qui ne permettent pas de douter que vous y avez accom-
pagné Fieschi. 

R. Cela n'est pas , et la preuve en est que je n'ai pas voulu si-
gner mon interrogatoire parce que je ne me rappellais pas cette cir-
constance. 

D. Votre refus de signer votre interrogatoire prouve seulement 
la méconnaissance d'un devoir , mais n'implique nullement la fausseté 
de ce qui est contenu dans cet interrogatoire et légalement établi. 
Votre promenade à cheval , le 2 7 au soir, sur le boulevart en face de la 
fenêtre de Fieschi est reconnue par lui , et elle résulte d'une déclara-
tion que vous-même aviez faite à Suireau avant que cette promenade 
eût eu lieu. Tous les faits recueillis dans l'instruction concourent 
prouver que vous êtes effectivement passé à cheval sur le boulevart, à 
cette heure. 

R. Je ne suis jamais monté à cheval ; il aurait fallu, d'ailleurs, que 
j'eusse connu des personnes pour me donner un cheval. 

D. Persistez-vous dans toutes vos dénégations? 
R. Oui, Monsieur, parce qu'elles sont vraies. 

D. Je vous invite à déclarer le nom de la personne avec laquelle 
vous étiez , lorsque Fieschi vous a rencontré sur le boulevart, une 
heure avant l'explosion de la machine. 

R. Cela est faux ; Fieschi ne m'a pas vu le 2 8 . 

( Dossier Boireau, pièce 	.) 

13e Interrogatoire subi par Boireau, le 22 octobre 1835, devant 31. Gaschon, 
juge d'instruction, délégué. 

Nous avons représenté au prévenu le paquet portant l'étiquette sui-
vante 

a Morceaux de papier qui avaient été saisis chez Victor Boireau. 
cc (Voir son interrogatoire de ce jour.) — Paris , ce 27 août 1 835. 
cc Signé, Bo IREAU , GASCHON, D ALLEMAGNE. » 

Boireau a reconnu avec nous que le cachet mis sur l'enveloppe de 
ce paquet est sain et entier. 

Ouverture faite de ce paquet , nous avons examiné son contenu. 
Notre attention s'est portée principalement sur des morceaux de pa-

pier contenus dans une enveloppe qui porte le n° 1. Elle n'est point 
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cachetée. Sur l'étiquette de cette enveloppe on lit : « Morceaux de pa-
npier que Boireau dit être de son écriture.» 

Nous avons rassemblé quelques-uns de ces morceaux de papier, au-
tant que cette opération a été possible. Nous n'avons rien remarqué 
d'important, soit dans les morceaux réunis , soit de ce qu'on lit de ceux 
qu'il n'a pas été possible d'assembler. Nous avons seulement remarqué 
le nom de Lassave et la fin de celui de Fieschi sur des morceaux de 
papier qui , rapprochés entre eux autant qu'il a été possible , nous ont 
paru avoir fait partie du projet d'une lettre adressée a une dame. 

Le prévenu a déclaré que ce devait être le projet d'une lettre qu'il 
avait écrite, sur la demande de Fieschi, à la dame Petit veuve Las-
Save. 

Nous avons remis tous ces morceaux de papier avec les enveloppes 
particulières qui les contiennent , dans une enveloppe portant pour 
étiquette : a Morceaux de papier qui avaient été saisis chez Victor Boi-
cc reau. ( Voir son interrogatoire de ce jour. ) » Ladite étiquette a été 

signée par l'inculpé , nous et le greffier. 

Ayant remarqué sur un des morceaux -de papier le nom de Julie, 
nous avons demandé au prévenu quelle était la personne qui portait ce 
nom. II a répondu que c'était une demoiselle de sa connaissance , qui 
n'était plus à Paris , et qu'il ignorait le nom de famille de cette demoi-
selle. 

D. Pourriez-vous dire quelle était sa demeure à Paris? 

R. Non, Monsieur. 

D. Où lui adressiez-vous vos lettres ? 

R. Je ne lui en ai jamais adressé; je ne connaissais pas son adresse. 
C'était un brouillon que j'avais fait. 

(Dossier Boireau, pièce 	.) 

14e  Interrogatoire subi par Boireau, te 23 octobre 1835, devant M. Gaschon, 
juge (l'instruction, délégué. 

Et cejourd'hui 2 3 octobre , onze heures du matin , nous juge d'ins-
truction, assisté de notre greffier, nous sommes rendu à la Concierge-
rie , à l'effet de reprendre l'opération commencée bier. 
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Victor Boireau ayant été amené devant nous , il a été , en sa pré-
sence , procédé à l'ouverture du paquet contenant les morceaux de 
papier dont il s'agit , après qu'il a eu reconnu avec nous que le 
cachet était intact. 

Le prévenu ayant été appelé chez notre collégue M. Zangiacomz ,  
nous avons suspendu notre opération pour la reprendre dans notre 
cabinet. . 

Les morceaux de papier qui sont l'objet de notre examen et les di-
verses enveloppes qui les contiennent ont été renfermés dans une seule 
enveloppe , portant par suscription une étiquette indicative signée pal' 
le prévenu , nous et le greffier ; ladite enveloppe scellée de notre sceau. 

Lecture faite du présent procès-verbal , if a été signé par l'inculpé 
nous et le greffier. 

Étant dans notre cabinet , oit le prévenu a été conduit , nous avons 
eu sa. présence , ouvert le paquet ci-dessus mentionné , après qu'il a mi 
reconnu avec nous que le cachet était sain et entier. 

Nous sommes parvenu à recomposer en grande partie trois textes 
qui nous ont paru des projets de lettres, concernant , la première Fies-
chi, dont nous avons rétabli le nom en entier. On lit sur la frac-
tion que nous avions trouvée hier eschi, à laquelle se sont réunies, dans 
la recomposition du texte , les deux premières lettres du nom de ce 
prévenu. 

Uoireau, dans la lettre dont il s'agit , parait se plaindre d'expressions 
contenues dans une lettre de h ►  personne à laquelle est adressée la 
sienne. On y lit cette phrase : «Vous deviez cependant savoir que mou 
« ami Fieschi ne me cachait rien, et qu'il me ferait voir la lettre infâme, 

sur tous les rapports, que vous lui avez écrite. 
Il est difficile de reconnaître positivement le sujet de la seconde 

lettre , dans laquelle se lit le nom de madame Petit veuve Lassaz'er 
et qui parait lui être adressée. On voit qu'il lui est tait des reproches dans 
cette lettre sur laconduite qu'elle aurait tenue envers Fieschi, d'aprés ce 
que déclare Boireau. 

On y voit aussi que Boireau lui-même croyait avoir ir se plaindre de 
la femme Petit. 

La troisième lettre nous a paru avoir été écrite à une femme pas' 
Boireau. Nous m'avons pu juger de sou contenu , qui toutefois nous a 
paru sans importance. 
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Boireau dit que ce qui nous a paru former deux lettres (la pre- 
mière et la seconde) n'en est réellement qu'une , ce qui est possible. 

Nous ne retrouvons dans les autres morceaux de papier le sujet 
d'aucune observation relativement à l'instruction de l'affaire. 

Ayant trouvé sur des morceaux de papier le nom de mademoi-
selle Brigoti en ville, nous avons demandé à $oiseau quelle était 
la demeure de cette personne. 

R. Je l'ignore; je sais seulement que mademoiselle Brigoti de-
meurait rue Saint-Martin. 

D.  Quel est son prénom? 
R. Je ne le connais pas. 

Nous avons remis les enveloppes contenant lesdits morceaux de 
papier dans une dernière enveloppe , qui a été scellée de notre sceau , 
et sur laquelle , par suscription , a été mise une étiquette indicative 
sign ée  par le prévenu , nous et le greffier. 

(Dossier Boireau , pièce 



CINQUIÈME SÉRIE. 

I NTERROGATOIRES DE BESCHER. 

BESCHER (Tell), âge  de 41 ans, relieur, né à Laval (Mayenne) , 
 demeurant à Paris, rue de Bièvre, n° 8. 

l ei  Interrogatoire subi ie 19 aoút 1835, devant M. Zangiacooni, juge d'instructi01* 
délégué. 

D. Comment connaissez-vous  Fieschi? 
R. Je ne le connais pas. 

D. Cependant, cet individu parait vous connaître? 
R. C'est possible , mais je ne l'ai jamais vu ; il peut être venu à. Is 

 maison pour affaires de mon commerce. 

D. N'avez-vous pas fait partie de la société des Droits de{'homrne? 
R, Oui, Monsieur. 

D. N'est-ce pas dans cette société que vous avez connu Fieschi? 
R.  Non , Monsieur. 

D. N'avez-vous pas eu des rapports avec des Corses ou des Italiens? 
R. Je ne connais pas de Corses. Je connais un sieur Boriass, 

italien , qui tenait un café sur le quai de la Tournelle. 

D. Avez-vous déjà été arrêté? 
R. Oui , Monsieur ; à l'occasion des affaires d'avril , t'ai été détenu 

deux mois. 

D. Comment expliquez-vous que Fieschi ait pris pendant quelque 
temps votre nom? 

R. Je {'ignore. 
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D. Connaissez-vous le sieur Morey? 
R. Oui, Monsieur, je  connais M. Morey, bourrelier, rue Saint-

Victor. J'allais chez lui pour y voir son ouvrier dont je  ne me rappelle 
pas le nom et toucher le montant de la souscriptIon de cet ouvrier pour 
la société libre de l'Instruction du peuple. 

D. Depuis quand avez-vous vu Morey ? 
R. Je le voyais de temps à autre quand je passais dans son quartier. 

Je l'ai vu pour la dernière fois le 2 7 juillet, dans la matinée, chez l'abbé 
Chatel, au service qui a été fait par cet individu pour les victimes de 
juillet. Je me trompe eu disant que j'ai assisté à ce service avec 
M. Morey; le service n'a eu lieu qu'à deux heures, et Morey s'est re-
tiré bien avant cette heure. 

D. Connaissez-vous les sieurs Renaudin et Lesage? 
R. Non, Monsieur. 

R. Et le nommé Boireau? 
R. Je ne le connais pas. 

D. Fieschi était fort lié avec Morey et comme vous voyiez souvent 
le nommé Morey, il ne serait pas étonnant que vous ayez connu cet 
individu chez ledit .Morey 2 

R. Je vous répète que je ne le connais pas. 

D. Vous n'auriez pas remarqué chez Morey un individu ayant un 
accent fort prononcé? 

R.  Non , Monsieur, 

D. Remarquez que Fieschi dit vous connaître ; qu'il a pris votre 
nom qu'il a conservé pendant assez longtemps cette année , et qu'il est 
difficile de croire que vous ne le connaissiez pas? 

R. Il y a peut-être d'autres Bescher. 

D. N'auriez-vous pas perdu un livret d'ouvrier? 

R. Oui , Monsieur ; il y a 6 ou 8 mois. C'était un livret de relieur qui 
'n'avait été donné ici à Paris pour aller travailler à Auxerre; mais mon 
livret a été perdu ; il m'avait été délivré, il y a quinze mois environ. 

D. N'auriez-vous pas perdu ou oublié ce livret chez le sieur Morey? 

R. Cela serait possible. Je me rappelle que c'est le sieur Morey qui 
m'a servi de témoin pour me le procurer. 

( Dossier Bescher, pièce 	) 

INTERROGATOIRES. 	 44 
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2e Interrogatoire subi par Bescher, le I septembre 1835, devant M. Zangiacomi,  
juge d'instruction, délégu é .  

D. Quand avez-vous vu pour la dernière fois le nommé Morey ? 

R. Je crois l'avoir vu après l'événement qui est arrivé.  

D. A quelle heure l'avez-vous vu?  

R. Je ne puis le fixer ; c'était dans le courant de la fournée.  

D. Est-il resté longtemps avec vous? 
R. II n'a fait qu'entrer et sortir.  

D. Qu'est-il venu faire?  

R. Il est venu me dire qu'on l'avait appelé à la police , et que je ue  

lusse pas alarmé, si je ne le revoyais pas de sitôt.  

D. On ne conçoit pas, avec le peu de relations que vous aviez avec  

cet individu , qu'il fût venu vous faire part de ce qui lui arrivait .  

R. C'était pour ne pas me compromettre; je crois du moins que  

c'était dans ce sens-là qu'il venait me prévenir.  

D. Morey ne vous a-t-il pas remis quelque chose?  
R. Non, Monsieur; rien du tout.  

D. Je dois vous faire connaître que l'instruction a établi qu'il était  

venu vous restituer deux objets que vous auriez prétés à Fieschi:  
R. II ne m'a rien remis du tout , et ¡e n'ai rien 'irae. non plus.  

D. Il est constant que Fieschi a porté votre nom et qu'il a eu entre  
les mains un livret qui vous appartenait?  

R. Il est certain que rai cu un livret que j'ai perdu ou que l'on in '^ ►  

pris; t'ignore si Fieschi s'en est servi.  

D. II parait également ¿tre démontré que vous aviez prè t ć  votre  
passe-port à Fieschi.  

R.  Non, Monsieur; mon passe-port n'a pas quitté la maison , et  

ma femme l'a brûlé.  

D. Je vous fais observer que vous avez , comme Fieschi, quarante-
et-un ans, ans, la méme taille que lui ; que vous convenez connaître 1llo-
reJ, l'avoir vu quelques instants depuis l'événement , et que toutes ces  
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circonstances donnent beaucoup de consistance aux faits qui vous 
sont imputés. 

R. Je répète de nouveau quc mou passe-port n'est pas sorti de la 
maiso n . 

D. Comment se fait-il qu'on ne l'ait pas trouvé à votre domicile? 
R. Ma femme ne voulait pas que je partisse pour Auxerre où je 

voulais travailler ; cite l'a brûlé , il y a trois ou quatre mois. 

D. Quand avez-vous pris un passe-port? 
R. Je l'avais pris if y a sept ou huit mois, un an peut-étre; je l'a-

vais pris pour aller à Auxerre. 

D. Qui connaissez-vous à Auxerre? 
R. Je connais un relieur, M. Bottier. 

D. Lui avez-vous fait connaître vos projets? 
R. Non, Monsieur; c'était faute d'ouvrage que je voulais aller le 

trouver. 

D.  Quels avaient été vos témoins quand vous avez pris votre passe-
port ? 

R. C'étaient MM. Morey et Veyron, imprimeur en taille douce. 

D. Pouvez-vous fixer le  our  où vous avez vu Morey depuis L'at-
tentat ? 

R. Je ne me le rappelle pas; mais on pourra le savoir , puisque, 
comme il est venu me le dire , on venait de le mander à la pré-
lecture de police. 

D. Si V ous l'avez vu ce  jour  , vous avez dû le voir auparavant encore, 
le 29 ou le 30? 

R. Nou , Monsieur; je ne l'ai vu que cc jour-là, et le 2 7 , à l'église 

de l'abbé Chatel. 

D. A quelle époque avez-vous pris le livret ? 

R. Eu même temps que le passe-port , pour aller travailler à 

Auxerre. 

R. Quels ont été vos témoins pour le livret? 

R. Je crois bien que ce sont les mêmes. C'est M. Lenoir, corn- 
44. 



348 	 INTERROGATOIRES 

missaire de police du quartier Saint-Jacques, qui m'a donné un cer-
tificat à cet effet. 

D. Quels rapports avez-vous avec Panclellé ? 

R. Je l'ai connu dans la révolution de juillet ; il a été arrêté dans 
une affaire de coalition , à la fin de i 8 3 3 ; il a été acquitté par le tri-
bunal correctionnel. 

D. De qui tenez-vous la chanson : Nous sommes tas des empereurs 
et des rois ? » 

R. Je l'ai depuis deux ou trois ans, je ne sais qui me fa donnée; 
j'ignore aussi ce que peut signifier la vignette qui est en tête. 

( Dossier Beseller, pièce 	. 

3e Interrogatoire subi par Bescker, le 2 octobre 1835, devant M. Zangiacom 1 
 juge d'instruction, délégué. 

D. Le livret saisi à votre domicile , et portant les notas de Bescher 
(Théophile-Pierre-René), vous appartient-il ? 

R. Non , Monsieur; ce livret appartient à mon frère qui est décédé. 

D. Il résulte de l'instruction que vous n'avez pas vu depuis long' 
temps le sieur Bottier, relieur, à Auxerre ; depuis combien (le temps 
l'avez-vous vu ? 

R. Il y a au moins cinq ou six ans. 

D. Recevez-vous des nouvelles de cet individu ? 
R. Non, Monsieur. 

D. Comment avez-vous su qu'il était à Auxerre? 
R. Je l'ai su, il y a environ un an, par une dame Poultier qui était 

maîtresse de pension, rue Saint-Jacques ; je crois qu'elle est mainte -
nant aux incurables. 

D, Il est difficile de croire qu'ayant aussi peu de relations que 
vous en aviez avec ce nommé Bottier, ne l'ayant pas vu depuis six 
ans, n'ayant jamais reçu de ses nouvelles, n'en ayant pas entendu parler 
depuis un an , vous ayez pu avoir sérieusement l'idée d'aller Auxerre , 

 pour vous offrir à lui comme ouvrier? 
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R. J'étais, à cette époque, fort malheureux , et je préférais aller 
loin de Paris, (lue de travailler chez d'autres relieurs. 

D. Ce que vous dites serait admissible si vous aviez eu la certitude 
d'étre reçu chez Bottier; mais je vous fais observer que vous vous 
seriez exposé à un voyage coûteux et inutile , en y allant sans l'avoir 
Prévenu , et qu'il est peu probable, encore par ce motif, que vous 
ayez eu sérieusement l'idée d'aller chez lui. 

R. 11 y a longtemps que je connais le sieur Bottier, ii y a vingt 
ans ; je suis certain qu'iI m'aurait employé de préférence a tout autre , 
et je savais d'ailleurs qu'il faisait de bonnes affaires à Auxerre. 

D. Comment, si vous étiez si situ de ses bonnes dispositions à 
votre égard, ne lui avez-vous pas écrit pour lui faire connaître votre 
intention? 

R. Je ne connaissais pas le nom de la rue où il demeure, et d'ail-
leurs je pensais qu'il était inutile de lui écrire d'avance. 

D. Le sieur Bottier a été entendu , et il a déclaré n'avoir jamais 
eu de relations fréquentes avec vous, et rien ne fait penser que votre 
seule présence à Auxerre aurait pu le déterminer à vous employer 
immédiatement. 

Ii. J'affirme que je le connais beaucoup, et qu'il m'aurait de suite 
donné de l'ouvrage, ma femme ayant fait son apprentissage chez lui. 

D. Tout ce que je viens de vous dire donne à penser que vous 
n'avez jamais eu sérieusement l'idée (l'aller à Auxerre , que vous ne 
pouviez avoir sérieusement ce projet, et que le passe-port que vous 
avez pris avait pour objet unique de procurer à Fieschi les moyens 
de s'échapper après son attentat. 

R. J'affirme que j'avais l'intention de me rendre à Auxerre. 

D. Morey a été votre témoin pour la délivrance de ce passe-port, 
et le rôle qu'il a joué dans cette affaire autoriserait seul des soup-
çons à cet égard; niais en outre, il est acquis à l'instruction que le 
29 j uillet, lendemain du crime, il a été, dans la journée, vous remettre 
le passe-port que vous lui aviez pre té, et qu'avait rendu inutile l'ar-
restation de Fieschi? 

R. Tout cela est faux. 
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Lecture faite, a persisté et a déclaré ne vouloir signer, attendu 
que l'interrogatoire contient des demandes qui ne lui conviennent 
pas. 

(Dossier  Bescher, piècc 

4` Interrogatoire subi par Bescher, le 20 octobre 1835, devant M. le baron 
Pasquier, président de la Cour des Pairs. 

D. N'avez-vous pas pris, ie 5 janvier dernier, un passe-port pour 
Auxerre? 

R. Je ne me souviens pas précisément de l'époque. 

D. Quels étaient vos témoins quand vous avez pris ce passe-port? 
R. C'étaient , je crois , 	More!' et Ve,jron. 

D. Pour quel motif avez-vous remis cc passe-port à Morey? 
R. Je ne le luui ai pas remis. 

D. Comment se fait-il que Morey l'ait eu eu sa possession ? 
R. Je ne sais pas si M. ll'dore, l'a eu. Il était chez moi avec mou 

livret ; je ne sais pas si on l'a pris ou si on ne l'a pas pris. Je sais , par 
exemple, que ma femme I'a brûlé. 

D. Depuis combien de temps connaissiez-vous  Fieschi? 
R. Je ne le connaissais pas. 

D. Comment se fait-iI que Fieschi ait été porteur de votre livret , 
et qu'il ait pu s'en servir pour travailler pendant plusieurs mois dans 
une fabrique de papiers? 

R. Je ne sais pas si je l'ai perdu ou si on me l'a pris, je n'y Faisais 
pas attention. Ce qu'il y a de certain , c'est que lorsqu'on l'a cherché 
on ne l'a pas trouvé ; il avait disparu. 

D. Il résulte de l'instruction , comme je vous le disais tout à l'heure, 
que Fieschi a été plusieurs fois en possession de votre livret ; il en 
résulte encore que ce n'est qu'après l'attentat seulement que 1Vdoì'ey vous 
a rendu votre passe-port , lequel était destiné à Fieschi, s'il avait pu 
sortir de Paris. Toutes ces circonstances établissent contre vous une 
grave présomption de complicité avec Morey et Fieschi. Qu'avez-vous 
à dire ? 



DE BESCHER. 	 351 

P. Si Fieschi a eu mon passe-port, il pourra (lire qui est-ce qui k 
lui a donné. 

D. C'est 1Woreq qui devait le lui donner , s'il en avait besoin. 
R. Morey pourra dire si c'est (k moi qu'il l'a reçu. D'ailleurs , je 

n'ai participé eu rien à cette affaire-là, je suis toujours resté chez 
moi et n'en ai pas quitté. Si j'avais supposé que 1llorey fîit capable de 
tremper dans des affaires pareilles, je ne l'aurais pas fr ć gnentd; niais 
je l'avais toujours connu compte un très-honnête homme, et quand 
j 'a i appris qu'il était compromis , cela m'a beaucoup étonné. 

D. N'avez-vous pas déclaré qu'en prenant un passe - port pour 
Auxerre , votre intention était d'aller chez le sieur Bottier, relieur? 

I?. Oui , Monsieur. 

D. Bottier déclare qu'iI ne vous a pas vu depuis douze ans 
•qu'il n'y a jamais eu de rapports entre lui et sons, qu'il n'a point 
(l'ouvrier à Auxerre; que vous ne lui avez point écrit pour lui de-
mander de l'ouvrage et lui annoncer votre arrivée. Il résulte ale cette 
déclaration une très-forte présomption que vous n'avez pas pris ce 

• passe-port pour vous en servir vous-même, mais bien pour le preter 
à quelqu'un qui ne pouvait pas en prendre en son nom , et qui atur a it 
besoin (le quitter Paris? 

Pl. Je connais NI. Bottier depuis mon enfance ; nous avons été 
apprentis ensemble; sa femme, dont il était séparé, venait presque 
toutes les semaines chez moi. Je suis étonné qu'il (lise que je ne le 
connais pas; nia femme a mente été apprentie chez lui. Quant à des 
relations, il est vrai que je n'en ai pas eu avec lui depuis qu'il a quitté 
Paris , après avoir fait banqueroute ; car nous étions tous tes deux 
dans la même passe, il était malheureux comme moi. Quand j'ai su 

qu'il était à Auxerre, j'ai pensé que je pourrais me procurer de l'ou-
rage chez liai. 

D. Les détails que vous venez de donner tendraient à prouver que 
vous n'aviez pas l'espoir fondé cIe trouver de l'ouvrage chez le sieur 
Bottier et l'intention de partir pour Auxerre? 

R. .le vous demande pardon , c'est ma femme seule qui m'a em-
pêché de partir, en me disant qu'elle travaillait pour nous deux. 
Dans t'intervalle. , M. Cuvier m'a donné de l'ouvrage et je suis resté 

à Paris ; car, ,Ilorr J et mni nous travaillions pour le .Jardin-des-
P landes. 
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D. Ne faisiez-vous pas partie de la société des Droits de l'homme? 

R.  Oui , Monsieur. 

D. N'étiez-vous pas de la uiérne section que Morey?  
R. Non, Monsieur. 
D. A quelle section apparteniez-vous? 

R. A la section Marat. 
D. Quel était le chef de cette section? 

R. Je ne l'ai jamais su. 

D. Pourquoi votre femme aurait-elle brûlé cc passe-port lorsque 
Morey vous l'a remis après l'attentat , si elle n'avait pas craint que ce 
passe-port pût vous compromettre? 

R. Morey ne me l'a pas remis , et ma femme l'a brûlé , parce que 
j'avais toujours l'intention de partir et qu'elle voulait m'en empècher. 
Si on s'informait dans le quartier, on saurait que depuis longtemps 
j'avais le projet de quitter Paris ; j'avais m me dû aller au Mexique. 

( Dossier Bescher, pièce 	. 

5c Interrogatoire subi par Bescher, le 19 novembre t 835 , devant M. Zangiacomi, 
juge d'instruction , délégué, contenant aussi confrontation de Bescher avec Fieschi. 

D. Ne vous nommez-vous pas Bescher (Tell), et non Pierre-
Théophile-René. 

R. Je m'appelle Tell Bescher, et non Pierre-Théophile-René qui 
sont les noms de mon frère. Je suis né l'an ii (1 794 ), et mou frère 
en i 790 ; il aurait maintenant quarante-cinq ans; j'ajoute que je suis 
n ć  à Laval ( Mayenne ), tandis que mon frère était né à Chàteau-Gon-
thier, même département ; il était compositeur d'imprimerie , et moi je 
suis relieur depuis 1 8 0 8. 

D. Connaissez-vous le livret que le vous représente? 
R. Oui , Monsieur; c'est celui de mon frère ; je l'ai toujours eu Cl' 

 ma possession , et ce ne peut être celui-lit dont un autre se serait servi 
pour se faire passer sous mon nom. 

D. A quelle époque précise prétendez-vous en avoir pris un autre à 
la préfecture de  police? 

R.  Il y a environ un an , et c'est ce dernier livret que j'ai perdu, et 
qui probablement aura servi it un autre. 
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• D. Connaissez-vous le nommé Fieschi? 
R. Je ne connai ś  personne de ce nom; il faudrait que je le visse 

pour répondre à votre question. 

Et aussitôt nous avons mis en présence le nommé Fieschi, que nous 
avons fait appeler devant nous , et nous avons demandé au nominé 
Bescher s'il le reconnaissait. 

Bescher a dit qu'il avait vu l'individu que nous lui représentons, chez 
Morey, mais qu'il ne savait pas son none. Fieschi, de son caté , 

reconnu qu'il reconnaissait l'individu mis en sa présence, pour le 
nommé Bescher, et qu'il l'avait également vu chez Morey. 

Sur ce, nous avons adressé à Fieschi, sur le notnmé .Bescher, les 
questions suivantes : 

D. Ne l'avez-vous pas vu chez Morey 
R. Non, Monsieur. 

D. N'avait-iI pas été convenu entre lui et vous, que vous prendriez 
son livret ? 

R.  Non , Monsieur; la proposition m'a été faite par le nommé 
Morey, niais en l'absence de Bescher. 

D. De quelle date était le livret dont vous avez été porteur chez 
Lesage? 

D. Je ne pourrais le dire au Juste, niais il était neuf. 

D. A peu près de quelle époque? 

R. Il était du courant de cette année. 

D. Ainsi vous ne reconnaissez pas le livret que le vous représente, 
daté du 11 mai 18 0 7 , et au nom de Pierre-Théophile-René Bescher, 
âgé de 1 7 ans , pour être celui dont vous vous êtes servi chez le sieur 

Lesage ? 

R. Non , Monsieur; ce n'est pas celui-là. 
( Dossier Bescher, pièce 	.) 

Ge Interrogatoire subi, le mime Jour, par Fieschi, devant M. Jourdain, juge d'ins- 

truction, délégué; ledit interrogatoire faisant suite ìt la confrontation qui précède. 

D. Lorsque vous êtes sorti de chez Lesage, votre livret vous a été 

relis par celui-ci ; pouvez-vous dire ce que vous en avez fait ? 
INTERROGATOIRES. 	 45 
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R. Ce livret ne m'a pas été rendu par Lesage; je le lui ai donné 
quand le suis entré chez lui , et il ne me l'a pas rendu , parce que je ne 
le lui ai pas demandé. 

D. Cependant Lesage a déclaré qu'il vous avait rendu ce ł ivret, 
Iorsque vous êtes sorti de chez lui? 

R. Cela n'est pas. 

( Dossier Bescher, pièce  

Pour copie conforme aux pièces de la procédure 

Le  greffier  en chef; 

E. CAUCHY. 
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COUR DES PAIRS. 

ATTENTAT DU 28 JUILLET 1835. 

TN rrxttoc ATO1xLs 
DES  1CCOSÉS. 

SUPPLÉMENT.  

INTERROGATOIRE subi par l'accusé BOIREAU , à l'audience 
publique de la Cour des Pairs, le 5 février 1836. 

( Extrait du procès -verbal de la séance. ) 

M. le Président ayant engagé l'accusé Boireau .à dire toute la 
vérité , à suivre les conseils de sa mère , en lui faisant observer que 
la Cour ne lui demandait que la vérité, 

L'accusé a répondu : Un jour je me trouvai sur le boulevart avec 
Fieschi; nous allâmes ensemble Jusqu'à la Bastille ; il me fit entrer 
chez un marchand de liqueurs , où nous primes un petit verre. Je ne 
connaissais alors ni M. Pepin ni personne de sa maison. 

Le 26 juillet , je suis sorti de chez moi , vers sept heures et demie 
ou huit heures du matin , pour aller trouver Thibet, avec lequel J'a-
vais prémédité une partie de plaisir pour le soir. Je rencontrai Fieschi 
sur le boulevard ; il s'est trompé en disant que c'était dans une rue; 



( 2 

il me demanda où J'allais ; je répondis que j'allais trouver un de mes 
amis. II me dit que je n'étais pas si pressé , et il m'emmena chez un 
serrurier ou un forgeron. 

Il a fait apporter une plaque de tôle et a expliqué qu'il fallait qu'elle 
fût coudée. Je nie suis approché de l'étau ; j'ai même pris une carte 
clans mou portefeuille pour expliquer ce qu'il demandait , parce que 
j'étais impatient de m'en aller , et que la femme du serrurier ne com-
prenait pas ce qu'il voulait. 

Eu nous en allant , j'ai demandé à Fieschi ce qu'il voulait faire 
de cette barre de fer ; il me dit que cela ne me regardait pas que 
c'était pour une croisée ; il avait déjà dit cela chez le serrurier. 

Il m'a demandé -  un petit foret , en me disant que c'était pour faire 
des trous à cette barre„de fer; je l'ai prêté sans savoir à quel usage if 
devait servir. Nous nous quittàmes sur le boulevart. J'avais dit à 

notre homme de recette que je devais dîner avec lui ; il y avait même 
longtemps que ce dîner était projeté, et nous avons en effet dîné 
ensemble. Le soir, en sortant cle ce dìner, je devais aller au bal ; je 
traversai le boulevart : là je me suis rappelé que j'avais une connais-
sance , qui était bonne chez M. Rolland, marchand bouclier; il y 
avait longtemps que je ire l'avais vue. Je savais que son frère était 
dans la rue de Charonton ; j'y allai et je ne le trouvai pas. Eu reve-
nant, je me souvins que Fieschi m'avait conduit chez Pepin ; j'y allai; 
je pris un verre d'absinthe avec de l'eau. M. Pepin arriva avec des 
dames dans un char-à-bancs. Il s'approcha de moi , me frappa sur í'é-
paule, et me dit : «Ah! c'est vous , Monsieur ; vous voilà! » et après 
m'avoir demandé des nouvelles de ma santé, il me fit entrer dans 
un petit cabinet ; il me dit alors : «Comment vont les affaires? y a-t-il 
«longtemps que vous n'avez vu Fieschi? » Je lui répondis : « Je suis ailé 
«ce matin avec lui chez un serrurier; il m'a emprunté un foret.» Après 
avoir parlé de commerce , il me dit : «La revue s'approche , il pourrait 
«bien y avoir du bruit pour les fêtcs de juillet ; on dit même qu'un galé-
«rien vase mettre à la tête d'hommes armés qui doivent tirer sur le 
«Roi »; je ne sais s'iI nie parla du cheval ce soir-là, je n'en suis pas sûr. 
Ií me dit de revenir le lendemain et me donna rendez-vous sur les 
bords du canal. Il me conduisit à son écurie , rue de Bercy, et me 
dit de prendre son cheval et d'aller de la place de la Bastille à la porte 
Saint-Martin. Comme je ne savais pas monter à cheval, j'avais peur 
que son, cheval ne me jetàt par terre , et je (Iis à M. Pepin que je ne 
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voulais pas y aller, et je n'y suis pas ailé. M. Pepin me dit : «Eh bien ! 
«c'est égal; n'allez pas à cheval, mais tâchez de voir Fieschi ce soir, et 
«vous lui demanderez s'il m'a vu à cheval ou vous à nia place; rien 
«de plus. » 

D. N'est-ce pas ce soir - là que vous avez vu Fieschi au café des 
Mille-Colonnes ? 

R. Je vis Fieschi sur le boulevart au moment où il sortait du café. 
C'est là que f e lui demandai s'iI ne m'avait pas vu passer à cheval : il 
dit : «Comment cela?» et qu'il ne m'avait pas vu; je répondis : » «Parce 
«que M. Pepin m'avait dit d'aller à sa place.» 

D. Fieschi ne vous a-t-iI rien dit alors? 

• R. Je persiste à dire que Fieschi ne m'a rien dit. 

D. Pepin ne vous avait-il rien confié sur le but de cette prome-
nade ? 

R. Pepin ne m'a rien dit que ce que te viens de dire. Il 
voulut même se rétracter de sa parole , parce qu'if croyait que Fieschi 
m'avait parlé ; mais j'affirme que Fieschi ne m'avait rien dit ; c'est 
la pure vérité. 

D. Pepin ne vous aurait-il pas dit que, le 2 8, il devait se réunir avec 
d'autres individus , au faubourg Saint-Jacques? 

R. Je ne me le rappelle pas. 

D, Êtes-vous bien certain que Pepin ne vous a rien dit de sem-
blable ? 

R. Je crois effectivement que Pepin m'a dit qu'il devait aller au 
faubourg Saint-Jacques, le 2 8 juillet. 

D. Vous a-t-if dit pourquoi il y allait ? 

R. Je crois que oui , niais je ne puis l'affirmer. 

D. Vous avez commencé à dire la vérité , continuez à la dire tout 
entière. 

R. Eli bien ! oui, il m'a dit qu'il y allait parce qu'iI y aurait 
quarante personnes réunies; il ne m'a pas dit leurs noms. Je ne 
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puis vous dire dans quel but cette réunion devait avoir lieu ; il ne 
m'a dit que cela. Je n'ai jamais su que c'était une machine; la preuve, 
c'est qu'iI me disait que c'était un galérien qui était à la tête des 
hommes qui devaient tirer sur le Roi. 

D. Ce que vous venez de déclarer n'expliquerait-il pas les propos 
que vous auriez tenus à Suireau. 

R. Eh bien! oui, Monsieur le Président. 

D. Par conséquent Suireau a dit la vérité ? 

R. Oui, Monsieur ; j'ai dit cela à Suireau d'après ce que j'avais 
appris de Pepin; mais Suireau en a dit beaucoup plus que ¡e ne lui 
en avais dit ; voici comment cela s'est passé. 

Le matin , dans l'atelier, Suireau vint à moi en me disant : «Est-ce 
« qu'if y aura du bruit à la revue?» Je répondis: «Je n'en sais rien, mais 
«il y a beaucoup de monde qui en parle.» II me dit : «Vous, vous devez 
« en savoir quelque chose.» Je répondis : «Je n'en sais réellement rien.» 
«Farceur, vous plaisantez, répondit-il ;» il ajouta: « C'est que je ne vou- 

drais pas que mon père y allia s'il devait y avoir quelque chose.» 
Alors je fui dis : «Eh bien ! dites à votre père qu'il n'aille pas à la 
«revue; il doit y avoir du bruit du côté de la porte Saint-Martin ; on 
«doit tirer sur le Roi ; un galérien est à la tête de ceux qui doivent 
« tirer.» Je crois aussi que je fui ai dit quelque chose du cheval , mais 
dans ce moment je n ' étais pas certain d'y aller. 

D. Où avez-vous remis votre foret à Fieschi? 

R. C'est dans la rue Quincampoix que je Iui ai remis mon foret ; 
Fieschi a dit qu'il l'avait rapporté dans la rue Quicampoix mais 
c'est faux ; il l'a rapporté à la maison de M. Vernert. Il m'avait 
donné rendez-vous le matin à la porte Saint-Martin où je devais le 
lui remettre ; je l'y ai attendu une demi-heure ; il n'y est pas venu. 

If était neuf heures et demie quand je suis allé au magasin. 
Fieschi est venu à l'atelier, à l'heure du déjeuner ; je fui dis alors que 
s'if avait besoin de mon foret je le lui porterais , et je l'ai porté , à onze 
heures , clans mou domicile de la rue Quincampoix ; il est venu le 
chercher, et il me l'a rapporté à midi, midi et demi , chez M. Ver-
nert ; je n'ai pas fait attention s'il était cassé ; je l'ai jeté aussitôt sur 
l'établi et je ne me suis aperçu de rien. 
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J'ai hésité pendant six mois à vous dire tout ceci. Si je n'ai pas 
parlé phis tôt , c'est par crainte de compromettre un père de famille. 
Ií n'y a que ma mère, ses larmes et la douleur de ma famille qui aient 
pu me décider à ne rien taire. 

D. Avez-vous vu Fieschi sur le boulevart le 28 Juillet au matin? 

R. Oui ; Fieschi m'a rencontré sur le boulevart , mais j'étais seul. 

D. Ne fui avez-vous pas dit quelque chose; par exemple que vous 
étiez là  avec les vôtres ? 

R. Non , je lui ai seulement dit que j'étais Ià pour voir ce qui se 
passerait et si ce que l'on m'avait dit était vrai. 

D. Avez-vous pris un cabriolet pour aller porter le foret à Fieschi? 

R. Je n'ai pas pris de cabriolet pour aller porter mon foret ; je suis 
allé à pied , en courant, et je n'ai été absent que vingt minutes tout au 
plus. 

D. N'avez-vous pas eu la pensée de prévenir vos parents de ce qui 
pouvait arriver? n'avez-vous jamais écrit dans ce sens à fa Flèche ou à 

Laval ? 

R. Je n'ai jamais écrit dans ce sens à la Flèche ni à Laval. Si vous 
voyiez la correspondance de ma mère, vous verriez qu'elle me recom-
mandait toujours d'être sage et de ne me mêler d'aucune société politique. 
Fieschi m'avait demandé mon foret en me disant que c'était pour per-
cer la barre de fer qu'il avait achetée ; j'avais confiance en lui , je ne 
l'ai considéré que comme un condamné politique , et en cette qualité 
J'ai toujours été empressé de lui rendre service. 

J'ai dit que j'avais été le 2 7 au matin à l'hôtel d'Espagne , mais Je 
n'y suis pas allé. 

M. le Preś ident. Je dois, pour justifier la sincérité actuelle des 
paroles de Boireau, rapporter une de ses réponses dans l'un de 
ses interrogatoires. 

Lui ayant rappelé qu'il semblait résulter de l'instruction qu'il 
n'était pas étranger à l'attentat , il fit fa réponse suivante: 

Je n'ai qu'une chose à dire, c'est  que je suis innocent; s'il y a 
d'autres complices , c'est à vous de les chercher. Ce n'est jamais 
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moi qui livrerai un père de famille , j'ai trop d'humanité pour 
cela. 

D. Persistez-vous à dire que Pepin ne vous a pas révéIé le but 
de la promenade à cheval dont vous venez de parler ? 

R. Je dis que je ne savais pas monter à cheval ; il me répon-
dit : « Cela ne fait rien, vous n'irez pas , mais tachez de voir Fies-
. « chi et demandez lui s'il vous a vu ou moi à cheval. » Il n'a pas 
voulu me dire pourquoi; je le lui avais demandé, du moins je le 
pense, je ne puis le préciser. 

D. Convenez-vous maintenant que Fieschi vous a donné un pis-
tolet? 

R. Oui, M. le Président , jai reçu un pistolet de Fieschi. 

INTERROGATOIRE subi par les accusés PEPIN et BOIREAU 

à l'audience publique de la Cour des Pairs , le 11 fe 
wrier 1836. 

( Extrait du procès-verbal de la séance. ) 

M. le Président. L'accusé Pepin m'ayant fait connaître, ce matin, 
qu'il désirait avoir un entretien avec moi, je me suis rendu à la 
prison du Luxembourg, et jai reçu de lui la déclaration dont il va 
être donné lecture. 

« L'an mil huit cent trente-six , le onze février, à dix heures et 
«demie du matin , nous Étienne-Denis baron Pasquier, pair de 
«France, Président de fa Cour des Pairs ; 

«Vu la lettre à nous adressée par l'accusé Pepin, laquelle lettre 
«en date d'hier, est annexée à notre procès-verbal de ce jour ; 

« Nous sommes transporté à la maison de justice de la rue 
«de Vaugirard, où étant, assisté de Léon de la Chauvinière, gref-
fer en chef, adjoint de la Cour, nous avons fait amener devant 

«nous l'accusé Pepin, lequel, après nous avoir protesté de nouveau 
erde son innocence, nous a déclaré qu'il était la victime de Fieschi. 
« II a ajouté, relativement à l'accusé Boireau, que celui-ci était en effet 
« venu chez lui, le dimande 2 6 juillet, pour lui emprunter son che- 
uval, en lui faisant cette demande comme ami de Besclier; que lui 
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ccPepin a en effet consenti à prêter son cheval à Boireau et que le 
((lendemain ledit Boireau est venu réellement prendre le cheval et s'est 
((promené avec ce cheval , sans que lui Pepin ait su où Boireau 
«était allé; telle est la seule part qu'il ait eue dans cette affaire , et qu'il 
cca prise sans savoir quel était le but que se proposait Boireau. «L'ac-
«cusé Pepin nous a dit encore que jamais il n'a connu Fieschi sous son 
((véritable nom, et qu'il a toujours cru qu'iI était poursuivi comme 
ce détenteur d'armes de guerre , d'après cc que Fieschi lui-même lui. 
((avait dit. Quant aux délations de Boireau et de Fieschi, il ditqu'ils 
«ont pu s'entendre ensemble à cet. égard. 

Et a signé avec nous et le greffier en chef, adjoint de la Cour, après 
lecture fitite. 

Signé Théodore PEPIN , PASQUIER , Léon DE LA CHAUVINIÈRE. 

M. le Président à Pepin. Avez-vous quelque chose à ajouter à 
cette déclaration ? 

R. M. le Président, j'ai cru rester dans fa vérité, en vous disant 
cela. Je ne pourrais cependant pas préciser le tour où j'ai vu Boireau 
chez moi ; je l'avais vu une fois auparavant avec Fieschi..... C'est 
tout ce que je puis dire pour rendre hommage à la vérité. 

D. Je dois vous rappeler qu'en faisant cette déclaration , vous 
avez dit : c'est le dimanche 26, et que cette date n'a été consignée au 
procès-verbal qu'avec beaucoup de soin et après que vous avez dit : 
oui, c'est bien cela. Vous savez que je vous ai fort pressé de dire ce 
due vous pourriez avoir encore à déclarer ? 

R. Je n'ai pas fa date précise à la mémoire ; d'ailleur ś , j'attendais 
ma femme et mes quatre enfants, mes yeux étaient mouillés de 
larmes. 

D. à Boireau. Qu'avez - vous à'dire sur cette déclaration ? Vous 
voyez qu'elle n'est pas en tout conforme à la vôtre; elle l'est quant 
aux faits du 26,  mais elle diffère en ce que Pepin affirme que le 
lendemain vous êtes revenu chez lui, pour prendre le cheval, sur 
lequel vous êtes monté ? 

R. Je me suis tu pendant six mois , et, quand j'ai parlé, si je vous. 
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ai dit que je n'étais pas allé à cheval , c'était pour ne pas aggraver la 
position d'un père de famille ; maintenant que Pepin s'est décidé à me 
charger à son tour, je ne crains plus de dire toute la vérité 

Comme je vous l'ai raconté l'autre jour, le dimanche 26 juillet, 
j'ai dîné chez Surbled, notre homme de recette. J'ai été ensuite sur le 
bouíevart, et je me proposais d'aller à Ménilmontant, quand je me 
suis rappelé une ancienne connaissance que je n'a.vais pas vue 
depuis longtemps. Elle avait demeuré chez M. Rolland, marchand 
boucher, à côté de M. Vernert; elle se nomme Julie Porcheron, 
Je me suis décidé à aller demander de ses nouvelles chez son frère , 
qui demeure rue de Charenton , n" 1 75 ou 176.  

En revenant , j'avais très-chaud , j'entrai chez Pepin pour y 
prendre un verre d'eau et d'absinthe ; je finissais de boire , quand 
Pepin est arrivé dans une voiture , je ne dirai pas si c'est un cabriolet 
ou un char-à-bancs ; il m'a frappé sur l'épaule en me disant : « Bon jour! 
« ah ! vous voilà, Monsieur ! » Puis il me fit entrer dans son petit bu-
reau. Après avoir parlé commerce , Pepin me demanda s'il y avait long-
temps que je n'avais vu Fieschi; je lui annonçai que le matin il m'avait 
emmené chez un serrurier pour commander une barre de fer ; il me 
répondit : «Cela peut lui être utile. » J'ajoutai qu'iI m'avait demandé 
un foret pour percer des trous , et que je lui avais promis Icmien; qu'il 
m'avait dit que sans cela il serait obligé d'en acheter un. Pepin me 
dit encore : « La belle revue s'approche; » je lui dis : «Oui , on dit que 

fa revue sera belle;» il ajouta : «Les zélés seront là. On assure qu'il y 
« aura du bruit ; c'est presque certain, car un galérien doit être à la 
«tète d'hommes qui doivent tirer sur le Roi. » C'est alors qu'il m'a 
parlé de son cheval; il me dit : «Revenez demain soir, j'aurai quelque 
«chose à vous dire. » Il m'expliqua qu'il avait à faire une course à 
cheval sur le boulevart , nais qu'il ne voulait pas y aller, parce qu'il 
était trop connu avec sa grande redingote jaune. 

Le lendemain , je I'attoiidis sur le canal , et il nie conduisit dans 
son écurie de la rue de Bercy ; et pour prouver que je dis vrai , je puis 
faire la description de cette écurie si Monsieur le Président le désire. 

M. le Président. Faites-la. 

R. En entrant à gauche , il y a un coffre qui , je le crois , sert à 
mettre de l'avoine.... Oui , car il en a retiré pour la donner à ses 
chevaux ; un rnanége se trouve au milieu , et dans le fond , à droite, 
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la place des chevaux avec une cloison formée de quelques planches. 
Pepin me dit alors qu'il avait promis à. Fieschi de passer sur le 

boulevart , pour que Fieschi put ajuster ses canons sur lui , et nie 
demanda si je voulais y aller à sa place. Je ne sais ce que je Iui 
répondis d'abord ; je crois avoir dit que je ne savais pas monter à 

cheval , mais il nie fit tant d'instances que je nie décidai 1. partir à 
cheval; je suis allé jusqu'au boulevart Saint-Antoine; mais y ayant 
réfléchi , et comme il pleuvait, je ne suis pas allé plus loin; peut-être 
aurais-je été jusqu'au bout s'il n'avait pas parlé de canons; mais 
j'affirme que ce que j'ai su , je l'ai su par Pepin; Fieschi ne m'a 
jamais rien dit. 

Fieschi. La Cour a entendu que Boireau n'est pas venu jusque 
devant mes croisées le lendemain. 

Pepin. II y a quelque chose là-dedans 	 ; l'autre jour vous 
avez vu M. Boireau faire ici des grimaces 	; ici je parle avec 
venté ; si je ne la disais pas, je ne resterais pas les yeux levés devant 
cette Cour, je ne pourrais rester à son audience ; on ne m'y aurait pas 
amené, on m'y aurait apporté 	 Je dis ( je le jure) que Boireau 
et Fieschi sont venus chez nioi pour nie perdre 	 Boireau ne 
m'a pas fait connaître les projets de Fieschi en entier, mais il m'en 
donna quelque idée; vous concevrez que, l'ayant vu une seule foi ś , 
on ne vient pas de but en blanc, sans quelque dessein , faire une 
pareille visite  Je ne savais pas oh demeurait Fieschi; que 
Boireau dise s'il n'est pas vrai que je ne l'avais vu qu'une seule fois 
auparavant ! c'était le jour où il est venu avec Fieschi. 

Boireau. Pepin  m'a dit encore que le lendemain il devait aller 
se réunir à quarante personnes rue Saint-Jacques; il ne m'a pas dit 
les noms de ces individus, ni l'adresse au juste où ils devaient se 
réunir; inais j'ai pensé que c'était pour l'attentat; j'ai présumé aussi 
que , comme j'étais allé chez Pepin avec Fiesclü, il croyait que 
j'étais dans la confidence. Voyant qu'iI n'en était rien , il chercha 
à se rétracter, mais je lui dis que je savais ce que c'était qu'un homme 
d'honneur et qu'il pouvait être tranquille. 

M. le Président à Boireau. Lorsque Pepin vous a parlé do Fieschi, 
vous l'a-t-il désigné sous le nom de Fieschi? 
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R. Oui, Monsieur ; et c'est Pepin qui m'a dit de m'arrêter un ins-
tant devant le Jardin-Turc. 

M. le Pre'sident à Pepin. Vous entendez : dans votre déclaration 
faite ce matin, vous avez fait consigner que vous n'aviez jamais connu 
Fieschi sous son véritable nom , et voilà Boireau qui déclare encore 
dans ce moment que , lorsque vous lui avez parlé de Fieschi, c'était 
sous le nom de Fieschi. 

Pepin. Remémorez tout ce que Boireau a dit, et vous verrez qu'if 
y a dans ses allégations une infinité de mensonges, je ne dirai plus 
maintenant d'erreurs. Quand il a dit que j'ai désigné Fieschi comme 
un galérien , toute l'instruction établit positivement que Fieschi s'est 
présenté chez moi, en se faisant passer pour un homme poursuivi 
comme détenteur d'armes de guerre; c'était au montent oit j'étais 
moi-même poursuivi sous un semblable prétexte. Je n'ai jamais dit 
Glue Fieschi était un galérien, je ne pouvais le dire... Vous le voyez, 
un seul mensonge détruit toutes les allégations qui pèsent sur moi . • • 
If me reste une seule chose à dire : évidemment, si j'avais été le 
complice de Fieschi, je ne serais pas resté chez moi, je me serais 
occupé de cet attentat  Je n'aurais pas été le dimanche , avec 
mon épouse et mes quatre enfants , me promener à Vincennes. 

Boireau. Pour vous prouver que je dis la vérité , et que je n'avais 
pas envie de perdre Pepin, je vous dirai que je me repentais d'avoir 
chargé un père de famille, lorsque ce matin , en entrant eu bas, il 
m'a dit : « Dites donc que c'est Bescher qui vous a dit de venu' 
chercher mon cheval.» Les gardes doivent l'avoir entendu me parlerà 

M. le Président à Pepin. Vous rappelez-vous les faits qui vien-
nent d'être rapportés? 

Pepin. Je ne puis répondre à tout cela 	 Je n'ai pas parlé de 
cela 	 Il est vrai que je lui ai parlé , je lui ai dit que dans la po- 
sition oìl il me mettait, j'étais dans fa nécessité de dire ce que le 
savais. 

M. le Président. Quel est le militaire qui a pu entendre ce qu'a 
rapporté Boireau 2 
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Le garde municipal placé à la gauche de Boireau. Je ne l'ai pas 
entendu, nais je les ai séparés parce qu'ils causaient ensemble. 

Boucau. Un autre fait prouve la vérité de ce que je viens d'avancer. 
Puisque Bescher• se trouve maintenant hors de cause, qu'il dise la 
vérité. 

Bescher. Il est vrai que, comme je suis entré, Pepin me dit : «Dites 
Boireau qu'il déclare que c'est Bescher qui l'a envoyé ć  hercher un 

cccheval de la part de Fieschi.» Je n'ai pas compris ce que Cela 
signifiait. 

Pepin. J'ai dit à Bescher que Boireau m'avait mis dans une 
position  que ma femme et mes enfants étaient arrivés ce matin 
dans un état pitoyable .... , que je n'avais jamais connu Fieschi que 
sous le nom de Besclher. ... , que je ne savais pas pourquoi Boireau 
était venu dire que j'avais connu Fieschi sous son véritable nom. 

Boireau. Ce n'est pas le dimanche soir qu'il m'a dit que c'était 
Fieschi; ce n'est que le lendemain, lorsqu'iI m'a donné son cheval, 
qu'il m'a nommé Fieschi. Le dimanche , il m'avait fait entendre que 
c'était un galérien qui devait tirer sur lc. Ivoi. 

Fieschi. Il ne faut pas se décourager, la Cour verra.... Une 
femme accouche à sept et à neuf mois; voilà. sept mois; Pepin 
commence à accoucher; il dira la vérité connue les autres, il faut 
que la vérité soit connue. M. le Président sait que la première fois 
que j'ai été confronté avec Pepin, i1 faisait comme un cheval borgne, 
il faisait semblant de ne pas me connaìtre; j'étais obligé de lui adresser 
la parole; cependant je lui avais montré tous mes papiers; il savait 
donc que je me nommais Fieschi, A mes défenseurs il n'est pas 
permis d'accuser mes complices ; mais, moi, il faut que je prouve la 
de ce que j'ai avancé ; je ne crains pas d'être démenti. 

Pepin. Si j'avais affaire à un homme d'honneur, je ferais appel à sa 
conscience; je lui dirais : Déclarez devant la Cour si je suis ou non 
votre victime  Si vous aviez suivi mes préceptes, vous n'auriez 
pas commis votre crime... . 

M. le Président. Boireau, vous avez dit tout à l'heure, qu'en par-
lant à. Pepin de la barre de fer, que vous aviez été commander avec 
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Fieschi, Pepin vous avait dit que cela pouvait lui être utile; vous a-t-
il expliqué quel usage on voulait faire de cette barre de fer? 

Boireau. Il ne m'en a aucunement parlé. 

M. le Président, à Pepin. Pepin, qu'avez-vous à dire? 

Pepin. Jamais je n'ai dit cela ; je ne puis me soustraire aux sub-
terfuges auxquels je suis soumis .... je sais que je succomberai ... • 
mais (l'accusé élève ici la voix) je jure que je suis victime d'un guet-a-
pens épouvantable. 

M. le Président. Boucau, vous avez dit tout a l'heure que Pepin 
vous avait annoncé que les zélés seraient là; qu'entendez-vous par 
cette désignation : les zélés? 

Boucau. J'ai compris qu'il s'agissait des gardes nationaux partisans 
de Louis-Philippe. 

M. le Président. Boireau 1 avez vous tout déclaré? Examinez bien 
votre conscience, et voyez sivous avez tout dit ; vous pouvez re-
marquer que ce que vous venez de déclarer aujourd'hui prouve qu'il 
y a quatre jours vous n'avez pas dit tout ce que vous saviez; et si par 
suite des pas que fait la cause , vous pouviez dans quelques jours être 
encore convaincu de n'avoir pas fait connaître aujourd'hui la vérité 
toute entière, vous ne devriez qu'y perdre. Souvenez-vous de tout ce 
que je vous ai dit , et voyez s'il n'y a pas encore quelque chose qui 
doive avertir votre conscience. Vous êtes dans une position grave; 
vous vous trouvez mêlé à un projet et même à des actes horriblement 
coupables, mais la seule manière de jeter un peu d'int ć rét sur votre 
sort, c'est de rendre compte à la Cour de ce que vous avez su de cette 
affaire; c'est dans votre intérêt, croyez-le bien , et c'est au nom de cet 
intérêt que je vous adjure d'être sincère. 

Boireau. Je vous jure que si j'avais quelques révélations .i faire, je 
les ferais ; je n'hésiterais pas , je vous le dirais. Je le jure ; je n'ai jamais 
rien su que par Pepin. Quand j'ai appris ce que Pepin avait déclaré 
contre moi, je voulais parler de moi-même f l'ouverture de l'audience; 
j'en ai été empêché par M° Paillet, mou avocat , qui peut vous le dire. 

M` Pailliet. Ce que vient de dire Boireau peut demander un mot 
d'explication. Il a circulé au barreau le bruit que Pepin avait fait des 
déclarations contre Boireau; celui-ci m'a demandé s'il ne devait pas ré- 
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clamer la parole à l'ouverture de l'audience. Je lui ai répondu que cet 
empressement de s'expliquer ressemblerait à une récrimination; qu'il 
n'avait qu'à attendre les interpellations que M. le président ne man-
querait pas de lui faire ; que l'occasion de compléter ses aveux viendrait 
naturellement à l'audience. Tel est le sens de mes paroles, et je pense 
que la. Cour n'y verra rien qu'elle n'approuve. 

M, le Président à Mc Paillet. Parfaitement bien ; il n'y a rien que 
de très-convenable dans cette conduite du défenseur. 

A Boireau. Vous avez fait des confidences à Fieschi au 
sujet d'une autre affaire ; vous lui avez parlé de projets qui 
étaient à votre connaissance et qui n'étaient pas les siens, niais qui 
avaient avec les siens d'odieux rapports. Vous n'avez pu oublier tout 
cela ; dites tout cc que vous savez à ce sujet; dites la vérité toute 
entière. 

Boireau. Je ne sais pas si j'ai dit à Fieschi tout ce qu'il a déclaré Je 
me rappelle qu'il est venu un tout jeune homme à mon atelier me 
demander si j'avais des armes. Je ne crois pas que ce soit un crime de 
n'avoir pas révélé ce fait à la justice ; je ne pouvais dénoncer cet 
homme. 

M. le Président. Dans la position oìi vous êtes , c'est un fait grave 
pour vous d'avoir parlé à Fieschi d'un autre attentat dans lequel 
vous vous trouvez impliqué comme complice; il est de votre intérêt, 
et c'est pour vous un devoir rigoureux de dire tout ce qui pourrait 
otre à votre connaissance sur cette autre alläire. Vous avez prononcé 
des noms; vous les connaissiez donc? 

Boireau. Je sais que j'ai pu citer quelques noms ; mais je ne me 
rappelle pas positivement ce que j'ai dit. 

M. le Président. Voici cc que vous avez (lit dans un de vos in-

terrogatoires : 

J'ai vu venir chez moi un jeune homme que je ne connais pas ; 
il me dit que cinq personnes , qui se réunissaient rue Montorgueil , 
voulaient assassiner le Roi sur la route de Neuilly ; il me les a. 
nommées , mais je n'ai pas cherché à savoir leurs noms. 

R Cependant ( vous a-t-on fait observer dans le même interro- 
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gatoire ), vous avez parlé d'eux à Fieschi depuis leur arrestation, et 
a vous lui avez dit leurs noms. Vous avez répondu que ces individus 

avaient été arrêtés; que vous en étiez bien fâché; qu'ils devaient aller 
« sur la place de fa Révolution pour assassiner le Roi ; il y en a un 
« (avez-vous ajouté) avec lequel j'étais un peu brouillé, mais avec le 

reste , je suis bien ami.:» 

W. le Président ajoute. Vous voyez que cette déclaration ne per-
met pas de douter que vous étiez au courant de ce qui devait arriver ; 
que vous en avez parié à Fieschi; que vous étiez incline très-avant 
dans cette affaire; je ne dis pas dans l'action , mais dans la connais-
sance de ce qui devait se passer. I ł  n'y a qu'avantage pour vous à 

ne pas disssimuler la vérité. 

Boireau. Je le sais fort bien 	 ; il y a si longtemps 	Je 

sais que réellement je n'ai pas été au rendez-vous ce jour là. Je ne 
suis pas sorti de mon atelier. 

M. le Président. Remarquez que je viens de vous faire voir que 
vous ne déclariez pas tout. Je ne vous ai pas dit que vous y fussiez 
allé ; je vous ai dit que vous saviez beaucoup de choses..... N'est-
ce pas un nommé Husson qui est venu vous faire cette proposition ? 

Boireau. Non , Monsieur. 

M. le Président. Il est impossible que vous ne vous ressouveniez 
pas de ce nom. 

Boireau. Eh bien ! oui, c'est fui qui est venu me trouver à mon 
atelier, il passait ; je ne savais pas oU il devait aller. 

M. le Président. L'avez-vous revu depuis ? 

Boireau. Je ne l'ai jamais revu depuis cela ; il a été arrêté. J'étais 
occupé à vendre lorsqu'il se présenta; je n'ai pas compris tout ce 
qu'il m'a dit; je n'y attachais pas d'ailleurs grande importance; je 
pensais qu'il bavardait comme beaucoup de jeunes gens, comme moi 
peut-être. 

M. le Président. Vous avez su qu il se formait une réunion eu 
dehors de la barrière de Ménilmontant ou de Belleville. Ne saviez-vous 
pas quels étaient ceux qui devaient se réunir? Tout cela est impor-
tant , attendu la nature de l'affaire et la gravité de votre position. 
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Cherchez dans votre mémoire , et tachez d'y retrouver les noms de 
ces personnes. 

Boireau. Si je nie le rappelle, je vous le . dirai ; je sais qu'il m'a 
cité des noms , mais je n'y ai pas fait attention. 

M. le Président. Que vous n'y ayez pas attaché d'importance 
alors , cela peut se concevoir, mais vous ne pouvez pas y avoir atta-
ché peu d'importance apres l'arrestation , puisque vous en avez parlé a 
Fieschi? 

Boireau. Si je me' le rappelle, je le dirai. 

M. le Président. Je vous interrogerai de nouveau à la fin de 
l'audience , cherchez d'ici là dans votre mémoire ; n'y avait -il pas 
aussi un brocanteur ? 

Boireau. Je ne me rappelle pas si j'ai parlé d'un brocanteur. Je ne 
puis citer sou nom. Puisque je l'ai dit à Fieschi, il devrait s'en rap-
peler lui-mêm e. 

M. le Président. Vous devez savoir cependant comment se 
nommait le brocanteur qui, d'après votre dire , était un homme 
très-solide , très-capable ; vous l'aviez nommé à Fieschi, dans k 
temps. 

Boireau. Je ne nie le rappelle pas. 

M. le Président. Est-ce que vous n'aviez pas été avec lui a 
Ménilmontant, chez un marchand de vins? N'est-ce pas Deslong? 

Boireau. Cc n'est pas Deslong. Je suis allé un dimanche à Ménil-
montant , niais c'était pour une partie de plaisir que j'avais projetée 
avec un de mes pays, un nommé Androuin. 

M. le Président. Qui vous avait invité à y venir? 

Boireau. J'y suis allé le soir; je ne sais pas ce qui a été dit et 
qui m'avait recommandé d'y aller. Si je me le rappelle , je vous 
le dirai. 

M. le Président. Puisqu'on vous avait dit d'aller de ce côté, qui 
vous l'avait dit? 

Boireau. On me disait cela quand j'allais au café. 
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M. le Président. Il y avait donc plusieurs personnes qui 
avaient dit cela , puisque vous dites : on?..... . 

Boireau. Si les jeunes gens n'étaient pas détenus , je pourrais 
peut-être parler ; mais ce n'est pas à moi d'aggraver leur position. 
Tout cc que je puis dire , c'est que je suis innocent. Je ne voúdrais 
pas améliorer mon sort en empirant celui d'un autre. 

ii/, le Président. Je vous interrogerai de nouveau à la fin de l'ail- 
dience ; vous aurez pu recueillir vos souvenirs , et vous pourrez 
probablement me dire alors ce que vous assurez dans ce moment avoir 
oublié. 

INTERROGATOIRE subi par l'accusé BOIREAU, a l'audience 
publique de la Cour des Pairs , le 14 février 1836. 

(Extrait du procès -verbal de la séance.)) 

1W. le Président. Accusé Boireau , faut. e jour, je vous avais annoncé 
que je comptais vous faire des questions à la fin de la séance ; je ne 
l'ai pas fait pour ne pas interrompre le cours des plaidoieries,.et afin 
que vous entendissiez auparavant votre défense entière. Voyez avec 
vous-même si vous n'avez rien à ajouter à tout ce que vous avez dit; 
votre défenseur a fait valoir le mérite de vos premiers aveux : n'en 
auriez-vous pas de nouveaux que la Cour pourrait entendre? 

Boireau. Quel que soit mon malheureux avenir, je vais dire tout 
ce que je puis savoir sur le complot de Neuilly. 

Un jour, c'était, je crois , au milieu de la semaine, le jeudi ou le 
vendredi, un de mes anciens amis, Hasson, passé rue Neuve-des-
Petits-Champs ; j'étais surfa porte du magasin de M. Vernert; il y avait 
fort longtemps que je ne l'avais vu, parce que nous étions tachés 
ensemble. Hasson nie souhaita le bon jour; il nie demanda si j'avais 
des armes. Pourquoi? lui dis-je ; il me répondit qu'il devait y avoir du 
bruit avant peu ; qu'il se rendait sur la place Louis XV, on plusieurs 
de ses amis l'attendaient. Il allait m'en dire davantage, mais M. Ver-
nert, qui sortait en ce moment , m'empêcha d'en savoir davantage. 

Quelques jours après , étant à dîner rue Traversière-Saint-Honoré, 

vous 
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je lus sur le Messager que cinq individus avaient été arrêtés pour avoir 
formé, un complot contre la vie du Roi. Husson était du nombre. 

Quinze jours après environ, je ne me rappelle pas l'époque précise, 
je me trouvais sur le houlevart; j'allais trouver un nommé Androuin, 
jeune bouline de La FIèche, qui est peintre et de mon âge, lorsque 
je rencontrai Dulac, qui m'annonça que Ilusson était arrêté. 11 me 
conta pourquoi ; je lui dis que je l'avais appris par le journal. Il me 
demanda où l'irais le soir; je liai dis que j'allais trouver un de mes 
amis avec lequel je devais dîner. 11 vint avec moi. Nous avons pris de 
la bierre dans le faubourg Saint-Martin, dans un estaminet qui est à 
droite en entrant. Dulac me demanda si je voulais aller le trouver le 
soir dans un restaurant à Belleville, chez Rossignol; j'y suis ailé ; c'est 
là que je devais dîner avec mon ami. II était environ huit heures et de-
mie, neuf heures quand j'ai quitté Androuin et quand je suis allé chez 
Rosso rnol. 

Dulac m'avait dit de demander Deslonbs, que je vis; j'y trouvai 
trois autres individus, au nombre desquels était Dulac, plus deux 
ou trois femmes avec leurs enfants. Ils ont parlé de l'affaire de Neuilly; 
ils ont dit que Husson était art-été; et ont demandé si nous ne pouvions 
pas faire quelque chose pour lui ; j'ai donné une pièce de trente sous. 

Voilà tout ce que j'ai à dire, tout ce que j'ai su. 

M. le Président. Vous n'avez donc pas été vous-même sur le che-
min de Neuilly? 

Boircau. Non, M. le Président; je ne suis pas sorti, et je puis 
certifier que personne ne viendra dire que je suis sorti de mon ate-
lier. 

M. le Président. En parlant de cinq individus qui avaient été 
arrêtés , vous avez dit qu'il y en avait un avec lequel vous étiez brouil-
lé, mais que vous étiez bien ami avec les quatre autres; quel est celui 
avec lequel vous avez été brouillé? 

Boireau. C'est Husson; quant aux quatre autres, je n'ai pas dit 
et je n'ai pu dire que j'en connaissais quelques-uns. Dulac n'en faisait 
pas partie ; il n'était pas arrêté; j'appris chez le restaurateur que Du-

lac était poursuivi. 
3 
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M. le Président. Quels sont ceux avec lesquels vous étiez bien 
ami ? 

Boireau. J'avais souvent entendu parler`de Deslongs et de Dulac. 

M. le Président. Et les quatre qui étaient vos amis? il est difficile 
que vous ne vous souveniez pas de leurs noms? 

Boireau. Je ne me les rappelle pas. 

11'I. le Président. N'y avait-il pas un brocanteur? 

Boireau. Oui , M. le Président; c'est Deslongs. 

M. le Président. Vous avez désigné Deslongs comme étant le 
chef (Ic cette réunion ; est-ce exact? 

Boireau. J'ai beau chercher à me rappeler cette circonstance, Je 
ne puis m'en souvenir. On ne m'a cité aucun nom. J'ai vu après sur 
le journal que cinq individus étaient arrêtés, et que Rassoit était du 
nombre. 

M. le Président. N'aviez-vous pas dit, il y a quelques Jours, q ue 

vous parleriez si ces Jeunes gens n'étaient pas arrêtés? eh bien! n'est-ce 
pas Chaveau? 

Boireau. Je ne connais pas Chaveau. 

M. le Président. N'est, ce pas H uilery ? 

Boireau. Je ne le connaissais pas. 

M. le Président. N'est-ce pas Hubert? 

Boireau. Je ne le connaissais pas. J'avais connu 7orrès à la Force 
quand J'y étais détenu. 

M. le Président. N'est-ce pas Leroy? 

Boireau. Non , M. le Président, je connaissais Husson et Dulac. 
J'ai entendu parler de Deslongs; j'ai connu Torrès, comme je viens 
de le dire; mais je ne l'ai pas revu depuis ma sortie de prison. 

M. le Président. Vous n'avez pas autre chose à dire? 

Boireau. Non , M. le Président. 
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M. le Président. Avez-vous su de quelles armes on devait se servir 
pour commettre l'assassinat sur la route de Neuilly ? 

Boireau. Non , M. le Président. Je n'ai point vu d'armes à Hus-
son. 11 était vetu (l'une blouse quand je lui ai parlé à la porte du ma-
gasin de M. Verrier'. 

M. le Président. Vous n'avez plus rien à dire ? 

Boireau. Je n'ai rien de plus à ajouter. Ce .que je vous ai dit est 
la pure vérité. 

INTERROGATOIRE subi par l'accusé PEPIN , le 15 février 
183G, devant M. le baron PASQUIER, Président de la 
Cour des Pairs. 

L'an mil huit cent trente-six , le quinze février à onze heures du 
matin , 

Nous Etienne-Denis baron Pasquier, Pair de France, Président de 
la Cour des Pairs; 

Vu la lettre à nous adressée par l'accusé Pepin , en date de 
cc jour, et annexée à notre présent procès-verbal; 

Nous sommes trapsport ć  à la maison de justice de la rue de Vaugi-
rard, où étant, assisté de Léon de la Chauvinière, greffier en chef 
adjoint de la Cour, nous avons demandé a l'accusé Pepin s'il avait 
quelques déclarations à nous faire; 

L'accusé nous a répondu non, Monsieur; je sais seulement qu'un 
certain jour, fort éloigné de celui de l'attentat , Fieschi m'a dit 
qu'il voulait se battre , qu'il avait un moyen (le se procurer des 
armes , qu'il les irait prendre à la caserne du Jardin-du-Roi, qu'il con-
naissait parfaitement , et cette confidence est un des motifs pour 
lesquels je l'ai éliminé de chez moi. J'ajoute (lue si j'ai remis quelque 
argent à Fieschi, cela n'a jamais été qu'à titre de prêt , et nulle-
ment en vue de l'attentat. Dans tous les cas , on peut consulter mes 

3. 
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deux dernières confrontations avec Fieschi, et on y verra ia preuve 

de pion innocence. 

Et a signé avec nous et le greffier en chef adjoint de la Cour, 
après lectisre faite.. 

S'i, né : Théodore PEPIN , PASQUIER , Léon de la CHAUVINIi?RIE 

INTERROGATOIRE subi par PEPIN, le 17 fevrier 1836, de-
vant M. le Baron PASQUIER, président de fa Cour des 
Pairs. 

L'an nul huit cent trente-six, le dix-sept février à onze heures du 
matin 

Nous Etienne-Denis baron Pasquier, Pair de France , Président de 
la Cour des Pairs; 

Vu fa lettre à nous adressée par le condamné Pepin (Pierre-
'l'heodore-Florentin ) , et annexée a notre présent procès-verbal; 

Nous sommes transporté à la maison de justice de la rue de Vaugi-
rard , où étant assisté. de Léon de la Chauvinière, greffier en chef 
adjoint de la Cour, nous avons demandé au condamné P pin de nous 
dire la vérité tout entière , tant sur lui que sur ses complices, en lui 
faisant observer que ce jour était peut-être fc dernier où il pourrait 
se rendre ce service ême. 

Le condamné Pepin nous a répondu : 

En ce qui concerne la course que j'ai faite au faubourg Saint-
Jacques, le 28 juillet au matin, jc n'y ai vu que les personnes que 
j'ai déjà. désignées, au nombre de quatre , entre lesquelles se trouve 
Floriot, alors marchand de vins; c'était moi qui avais contribué, pour 
la plias grande part , à son établissement. Je lui dis qu'il pourrait bien 
y avoir du bruit; il me dit que , si cela arrivait, il y avait un lieu de 
rendez-vous où devaient se réunir ses amis et ses connaissances ; mais 
ií ne m'a pas dit où, ni comment la réunion devait avoir lieu, et je 
n'en ai pas su davantage. Je demeure toujours convaincu que Fieschi 
s'est introduit chez moi pour me perdre; dans tout ce qu'il a dit il y a 
une grande quantité de mensonges mêlés à quelques vérités. 
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D. Persistez vous à dire que Fieschi a menti dans les déclarations 
qu'il a faites relativement aux communications que vous auriez eues 
avec Cavaignac? 

R. Cet homme a toujours eu la pensée de commettre un crime, 
de marcher sur les Toileries. 11 voulait avoir des armes, et Cul jour il 
me demanda si je pourrais lui en procurer ; je lui dis que cela 
m'était impossible. Alors il me parla. de ce projet dont le vous ai déjà 
entretenu, et qui consistait à pénétrer dans la caserne des sous-officiers 
sédentaires du Jardin-du-Roi avec un ami, et à tuer tout ce qu'il serait 
nécessaire de tuer pour s'emparer des armes. Comme alors j'allais quel-
quefois à Sainte-Pélagie voir Leconte, je dis a Fieschi, pour le maintenir 
et pour éviter un malheur, que je pourrais parler à quelques patriotes 
et notamment à Cavaignac, et leur demander des armes. Je rencontrai 
en effet Cavaignac dans la cour de la prison et je lui demandai des ar-
mes; Cavaignac me répondit qu'il m'engageait fortement à ne pas n i 'oc-
cuper de ces choses-là et qu'il ne pouvait me fournir des armes. Quelque 
temps après, toujours dans la pensée de maintenir cet homme, je ne 
nie pas que je lui aie dit que je pourrais lui procurer des armes par 
Cavaignac. Pour vérifier ce que je viens de dire sur les projets de 
Fieschi contre fa caserne du Jardin-du-Roi, ou peut s'assurer qu'il 
est fucile de pénétrer dans cette caserne par un petit mur qui la sé-
pare du jardin d'un maraîcher, du moins c'est Fieschi qui me l'a dit. 
Si Monsieur le Président veut m'adresser d'autres, questions , je suis 
prét à y répondre. 

D. Rn demandant des armes à Cavcaignac, ne lui -avez-vous pas 
dit dans quel but vous cherchiez à vous les procurer? 

R. Je lui ai dit que c'était pour un individu qui avait le projet de 
se battre ct ► tre le Gouvernement et le Roi ; je ne lui eu ai pas dit 
davantage, j'aurais craint mot-Même d'otre assassiné. 

D. N'avez-vous rien à ajouter aux détails que vous avez déjà 
donnés sur la promenade a cheval qui a eu lieu sur le boulevart 
dans la soirée du 27? 

R. Je dis que ce n'est point moi qui ai offert à 8oireau taon 
cheval, c'est lui qui est venu de la part de Bescher me dire de 
passer a cheval sur le boulevart, sans vouloir m'expliquer le véri-
table motif de cette promenade ; toutefois il m'a dit que c'était pour 
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servir à un projet qu'avait Bescher; j'ai refusé de faire ce qu'il dé-
sirait , et alors il m'a demandé mon cheval que je fui ai pr(té. 

D. Quel jour Boireau vous a-t-iI fait cette demande? 

R. Je crois que c'est le dimanche soir, vers dix heures et demie 
ou onze heures , au moment oit je revenais de la campagne. 

D. Croyez-vous que Boire« fût initié depuis longtemps au 
complot ? 

R. Je ne le crois pas; niais, dans tous les cas , je persiste à dire 
que ce n'est pas moi qui l'ai mis au courant de cette afläire. Je ne le 
connaissais pas assez pour cela , et , ait contraire , il connaissait beau-
coup Fieschi. 

D. More) n'a-t-il pas été plus avant et plus tôt que vous encore 
dans les confidences de Fieschi? 

R. Je le crois. 

D. N'est-ce pas lui qui vous a parlé le premier de fa machine ? 

R. Non , Monsieur. 

D. Qui donc vous en a parlé le premier ? 
R. C'est Fieschi qui m'en a parlé le premier, en me disant ses 

idées de vengeance. 

D. Lorsque vous êtes allé à Sainte-Pélagie, n'avez-vous pas de-
mande des armes à d'autres qu'à Cavaignac? 

R. Non, Monsieur. 

D. L'argent que vous donniez si souvent , soit à des accusés, soit 
à des condamnés politiques , vous appartenait-iI ? 

R. L'argent que j'ai donné ou plutôt pru ć  était à moi , et je ne l'ai 
donné que dans des vues d'humanité. Mais je sais bien qu'on s'est • 
plu a ine représenter comme un instrument qui obéissait à des im-
pulsions supérieures ; cela n'est pas , et tout ce que j'ai fait, je l'ai 
fait de mon chef, dans des intentions de bienfaisance, et aussi pouf' 
détourner de mauvaises idées les personnes que j'obligeais ; c'est 
ansi que j'en ai agi avec Lion , Florlot et d'autres encore. Quant a 

la manière dont j'ai connu Fieschi, je ne puis que me référer à ee 

que j'ai déjà dit : c'est chez Morey que je l'ai vu pour la première 
fois , a un dîner auquel celui-ci est venu m'inviter chez moi, et Où 
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se trouvaient ía femme Petit et deux personnes de l'âge de Morey 
et cie sou pays; et c'est à cause de ce dîner, et parce clue je ne 
veux pillais rien avoir à personne, que j'ai engagé .Morey à ce diner 
où était M. Levaillant. 

D. N'avez-vous rien autre chose à déclarer? 

R. Non, Monsieur; rien autre chose. Je ne nie pas avoir prêté 
de l'argent à Fieschi, alors il me faisait voir une lettre de l'un de 
ses antis qui devait le mettre dans le cas de se libérer prochaine-
ment envers moi. 

D. Vous rappelez -vous â peu près la quotité des sommes que 
vous auriez ainsi prî t ć es à Fieschi? 

R.  250  out 300  francs environ. Hélas ! Monsieur, _Morey doit 
bien savoir que je ne suis qu'une victime là-dedans. 

D. C'est lllorey qui vous a engagé dans cette fatale entreprise ? 

R. Non, Monsieur; dans ma pensée, Moray peut avoir été plus 
avant que moi dans l'affaire et avoir plus de reproches à se faire; 
mais je crois qu'il est victime commute moi. C'est le poignard de 
Fieschi qui 'a causé ma perte par la frayeur qu'il m'inspirait. S'il 
était de bonne foi , Fieschi , il vous dirait les efforts que j'ai faits, 
encore la dernière fois que je l'ai vu , pour le rappeler à la vertu et 
le détourner de tirer sur ses concitoyens. Je jure sur la tête de nia 
femme et de nies enfants que jamais je .n'ai tìtit le mal, que jamais 
je ne l'ai conseillé, et que jactais je n'ai payé pour le faire. J'ajou-
terai que si Fieschi avait suivi les conseils que je lui ai donnés, il 
serait aujourd'hui un ouvrier laborieux. 

Et a signé avec nous et k greffier en chef adjoint de la Cour, 
après lecture faite. 

S'igrué : Théodore PEPIN, PASQUIER, Léon de la CHAUVINIERE. 

Après avoir signé, Pepin dit : Ce qui prouve que je n'ai jamais 

donné de mauvais conseils à Fieschi, c'est que je l'ai empêché deux 

fois d'assassiner M. Cannes, auquel il attribuait ses malheurs, et 

Maurice contre lequel il était très-irrité par jalousie , au sujet de la 
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femme Petit. Je lui ai dit qu'il fallait plutôt les plaindre que de cher-
cher à s'en venger.  

Et a signé, après lecture faite.  

Signé: Théodore PEPIN , PASŒUIER , Léon de fa C1- AuvINIÈRE. 

Et de suite nous nous sommes transporté dans la chambre du  

condamné Fieschi, auquel nous avons demandé s'il n'avait pas parlé  

à Pepin d'un projet qu'il aurait eu, et qui aurait consisté à pénétrer  

dans la caserne des sous-officiers sédentaires du Jardin-du-Roi, pour  

s'emparer de vive force des arrhes qui s'y trouveraient.  

Fieschi nous a répondu :  
Cela est vrai; nous avons délibéré entre nous trois, Pepin, More/  

et moi, sur les moyens de nous procurer des armes, après que l'é-
vénement serait arrivé. J'ai indiqué celui-là. Pepin, de son côté, a dit  
qu'on pourrait facilement s'emparer des fusils déposés chez les capi-
taines d'armement de la garde nationale, et qui servaient à armer les  

bisets. Il a été aussi question de s'emparer des dépôts d'armes qui pou-
vaient être dans les casernes.  

Et a signé avec nous et le greffier en chef, adjoint de la Cour,  

après lecture faite.  

Signé : FIESCHI , PASQUIER , Léon de la CHAUVINIÈRE. 

INTERROGATOIRE subi, le 1 7 février 1 8 3 fi , par PEPIN  
devant M. íe baron PASQUIER, Président de la Cour des  
Pairs.  

L'an mil huit cent trente-six , íe dix-sept février, à neuf heures et  

demie du soir, nous Etienne-Denis baron Pasquier, Pair de France,  
Président de la Cour des Pairs ;  

Vu la demande à nous adressée par le condamné Pepin ;  

maison de 
d sommes 

 ć e deríap^ue 
 dans la chambre 

 deVau Vaugirard 	
occupée par lui dans lu 
tant I 	 g 	 , assisté de Léon  

de la Chauvinière, greffier en chef adjoint de la Cour, nous avons  

demandé au condamné Pepin de compléter les déclarations qu'if nous  
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a faites ce matin , et que nous avons lieu de ne pas croire entièrement 
exactes. 

Pepin nous a répondu qu'il n'avait rien à. ajouter <c ces déclarations. 
Nous lui avons alors représenté qu'iI s'était probablement expliqué 

plus ouvertement qu'iI ne l'a dit jusqu'à présent avec Cavaignac lors-
qu'il lui a demandé des fusils. 

Le condamné nous a répondu : Non , Monsieur, je ne lui ai pas dit 
pourquoi je lui demandais ces fusils. 

Nous avons ensuite demandé au condamné s'il n'avait pas été en 
relation avec des personnes appartenant à l'opinion carliste ? 

Le condamné a répondu : Non. Si j'avais parlé à des carlistes , ce 
serait sans le savoir. 

D. Vous ne vous rappelez pas avoir fait confidence de l'attentat à 
quelque personne? 

R. Je ne me rappelle pas avoir parlé de cela à personne. 

D. Ce matin M. le procureur général, sur votre demande et sur 
celle de Fieschi, vous a mis l'un et l'autre en présence. Je vais renou-
veler cette épreuve, et, quand vous serez confronté avec Fieschi, 
peut-être vous déciderez-vous à dire toute la vérité ? 

R. Je maintiens et je confirme la déclaration que je vous ai faite 
ce matin. 

D. Connaissez-vous quelque personne qui, indépendamment de 
vous, ait donné de l'argent à Fieschi dans la vue de l'attentat? 

R. En dehors de Fieschi, je ne sache rien du tout. 

Et à l'instant nous avons fait amener devant nous le condamné 
Fieschi, et nous lui avons demandé de s'expliquer de nouveau, en 
présence de Pepin, sur la conférence qui a eii lieu le 2 4 iuillet entre 

Pepin, Morey et lui, sous les arches du pont d'Austerlitz. 
Après avoir raconté , comme il l'a fait plusieurs fois clans l'instruc-

tion et au débat, diverses particularités de cette conférence , Fieschi 
a ajouté : 

Morey avait dit : Moi, je chargerai les canons , et il avait expliqué 
comment il entendait les charger ; après quoi Pepin a dit : Vous allez 

faire bien cles victimes. Je n'ai pas su si Pepin disait cela ironique- 
ment ou autrement. ' 
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Ici Pepin dit : Moi je  soutiens que j'ai été pendant plus d'une demi-
heure à faire envisager à Fieschi, quand t'ai connu son projet défini-
tif, les victimes qu'il ferait et à l'engager à ne pas donner suite à cc 
projet. 

Fieschi de ce interpellé dit : Je conviens que Pepin a fait ces ob-
servations , pendant une heure s'il le veut. Alors je lui dis : II faut dé-
cider oui ou non , tout briser ou bien acheter les canons. Pas moins, 
il fut convenu avant de nous quitter que les canons seraient achetés, et 
l'argent m'a été remis le lendemain par Morey chez moi. 

Pepin : Aloi je déclare que je  n'ai pas entendu parler de canons ; 
cependant il est possible qu'if en ait été question. J'ajouterai que c'est 
Morey qui est venu me chercher chez moi pour me conduire à ce 
rendez-vous. 

Fieschi : Cela est vrai. Il me reste à dire que Pepin n'était pas si 
obstiné ou enragé pour cette affaire que Morey. 

Pepin : Je le crois bien , puisque je défendais à Fieschi de la faire. 

Fieschi : N'oubliez pas que c'est vous qui avez donné l'argent. Pour-
quoi l'avez-vous donné ? 

Pepin : Si j'ai donné de l'argent à Fieschi, c'est antérieurement à 
cela et parce que j'étais sous sou influence terrifiante. Vous voyez 
bien que Fieschi dit lui-même que c'est Morey qui lui a fourni 
l'argent des canons. Pour preuve que je ne veux pas avoir de réti-
cences, je conviens que Fieschi m'a montré le modèle en bois de sa 
machine et je l'ai brisé. 

Fieschi : Cela peut bien être , car le lendemain du jour où je 
vous ai remis ce modèle , je  ne l'ai pas trouvé sur la table de nuit 
où je l'avais placé. 

Nous avons demandé alors à Fieschi et à Pepin s'ils avaient quel-
que chose à ajouter. 

Pepin dit : Je demande que Fieschi dise si je ne lui ai pas plusieurs 
fois conseillé de se constituer prisonnier , lorsqu'il me disait qu'il était 
poursuivi comme détenteur d'arrhes de guerre. 

Fieschi répond : Oui , cela est vrai, parce que je n'osais pas dire le 
véritable motif pour lequel j'étais poursuivi. 

Nous avons enfin demandé à Fieschi et à Pepin s'ils n'ont, rien à 
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faire ćónnaitre à la justice, relativement à des personnes dont ils 
n'auraient pas encore parié. 

Pepin répond : Est-ce que j'aurais pu parler à quelqu'un de son 
projet ? 

Fieschi: La machine , personne ne l'a vue que moi et More y. Pepin 
n'a vu que le modèle. Il n'est venu qu'une fois chez moi; niais ma con-
viction est toujours que Pepin a dit à des membres des sociétés secrètes 
qu'il y aurait quelqúe chose le jour de la revue. 

Pepin : Je soutiens , moi , que je ne connaissais pas de sociétés 
secrètes. Je déclare aussi que je ne me souviens pas de ce eAue l'on a pu 
dire sur la charge des canons , ni de la date de cette entrevue. J'ajoute 
que je ne me souviens pas que Fieschi m'ait recommandé là fille 
Lassave. J'ai toujours agi sous l'influence de Fieschi, ainsi que je l'ai 
déclaré ce matin. 

Et a, chacun des condamnés, signé avec nous et le greffier en chef, 
adjoint de la Cour. 

S2g né: FIESCHI, Théodore PEPIN, PASCLUIER, Léon DE LA CHAUMIÈRE. 

INTERROGATOIRE subi par MOREY, le 18 février 18 3 6 , de-

vant M. le baron PASQUIER, Président de la Cour des 

Pairs. 

L'an mil huit cent trente-six , le dix-huit février, à trois heures du 
soir , 

Nous Étienne-Denis baron Pasquier, Pair de France, Président 
de la Cour des Pairs , 

Nous sommes transporté à la maison de justice de la rue de Vau-
girard, où étant, assisté de Léon de la Chaui inière, greffier en chef 
adjoint de la Cour, nous avons été introduit dans la chambre occupée 
par le condamné Morey, auquel nous avons adressé les questions 
suivantes : 

D. Dans la position où vous vous trouvez , et comme on m'a dit 
que vous aviez exprimé quelque désir de me voir , j'ai cru devoir céder 
à cc désir, clans la pensée que vous aviez peut-être quelques révéla- 

d. 



28 

fions à me faire et que votre intention était de dire enfin la vérité 
que vous avez dissimulée jusqu'à présent ? 

R. Je voudrais, pour mon pays et pour moi-même, avoir quelque 
chose à révéler, je le ferais de bon coeur; mais je n'ai absolument rien 
à dire sur toutes ces choses-là. Je ne sais pas, par exemple , ce qui a 
pu se passer entre Fieschi , Pepin et Boireau. 

D. Vous n'avez donc pas vu le modèle de la machine de Fieschi? 

R. Je n'ai vu cette machine qu'au tribunal. 

D. Vous avez cependant assisté à la conférence qui a eu lieu le 
24 juillet , entre Fieschi et Pepin , sous les arches du pont d'Aus-
terlitz ? 

R. Nous sommes allés nous promener tous les trois de ce côté ; 
mais je ne me souviens pas que nous soyons allés sous les arches du 
pont, 

D.  Est-ce que ce n'est pas vous qui étiez allé chercher Pepin  pouf-
fe conduire à ce rendez-vous. Pepin l'a dit? 

R. En revenant de la rue de Charenton, je l'ai pris avec moi, mais 
sans penser à une chose ou à une autre, et, tout en causant, nous 
avons passé le pont d'Austerlitz. 

D. Pepin est plus sincère que vous; il a avoué, depuis l'arrêt de 
la Cour, beaucoup de choses qu'iI avait niées dans le cours de l'ins-
truction ? 

R. Pepin a pu dire des choses que j'ignore , parce que depuis que 
Fieschi était sorti de citez moi, il avait beaucoup plus de rapports avec 
Pepin qu'avec moi. 

D. Vous persistez donc à soutenir que vous n'avez aucune espèce 
de révélation à faire? 

R. Non , Monsieur, je n'ai rien à dire. 

D. Est-ce qu'en gardant le silence sur des faits dont vous avez dis 
avoir connaissance , vous ne cédez pas à des conseils qui vous auraient 
été donnés dans l'intérêt du parti auquel vous avez appartenu ?- 

R, Ii est bien vrai que je suis républicain, mais le ne suis pas pour 
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cela capable de faire du mal à mon pays , et si je savais quelque 
chose qui pût (Are utile , je le dirais. 

Et a signé avec nous et le greffier en chef adjoint de la Cour, après 
lecture faite. 

,.Signé: MOREY , PASA.UIER, Léon DE LA CHAUVINIÈRE. 

INTERROGATOIRE subi par PEPIN, le 19 février 1836, de-
vaut M. le baron PASQUIER, Président de is Cour des 
Pairs. 

L'ati i  836,  le dix-neuf février , à une heure moins un quart du 
matin , 

Nous Etienne-Denis baron Pasgìuer, Pair de France, Président 
de la Cour des Pairs; 

Vu la demande itérativement faite parle condamné Pepin, 

Nous sommes transporté à la maison de justice de fa rue de Vaugi-
rard, oit étant, assisté de Léon rle la Chauvinière, greffier en chef 
adjoint de fa Cour, nous avons interrogé Pepin ainsi qu'il suit : 

D. Par diverses lettres que vous avez adressées à M. le procureur 
général , à M. le duc Decazes et à moi , vous avez demandé à être 
entendu de nouveau , en annonçant que vous étiez prêt a dire enfin 
toute la vérité ; êtes-vous en effet déterminé à la dire? 

R. Je suis déterminé a dire tout ce que je sais. Lorsque j'ai demandé 
des armes à Cavaignac , à Sainte -Pélagie , en lui disant qu'un homme 
avait formé le projet de tirer sur le Roi à sa première sortie , Cavaignac 
me répondit : « Si je peux me procurer des fusils , je vous le ferai dire. )) 

D. Cavaignac vous a-t- il en effet fait dire qu'il vous procurerait 
des armes ? 

R. Non , Monsieur ; il ne m'a rien fait dire , et c'est alors que je lui 
ai écrit pour lui demander s'il pouvait nie procurer ces vingt ou vingt-
cinq fusils. Je me rappelle que je lui ai fait remettre cette lettre par 
sa mère , et j'ai dit à Fieschi que j'avais écrit à Cavaignac. . 
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D. Cavaignac a-t-il répondu à Cette lettre ? 

R. Non , Monsieur. 

D. N'avez-vous demandé de fusils qu'à Cavaignac? 

R. Non , Monsieur. 

D. Avez-vous vu Cavaignac depuis son évasion? 

R. Non , Monsieur. 

D. Ne lui avez-vous pas formellement donné avis de ce qui devait 
se passer à la revue ? 

R. Non, Monsieur ; il a pu seulement le conjecturer, d'après ce 
que je lui avais dit, qu'on devait tirer sur le Roi à sa première sortie 
ou à la première occasion. 

D. N'avez-vous pas averti d'autres personnes que Cavaignac? 

R.  J'avais dit aussi à Recuit qu'à la première sortie du Roi , pu 
tirerait sur lui. 

D. A quelle époque avez-vous dit cela à Recuit? 

R. Peu de temps avant sa réintégration dans sa prison , et lorsqu'il 
était dans une maison de santé. 

D. Qu'est-ce que Recuit vous a dit au sujet de la confidence que 
vous lui avez faite? 

R. Je le rencontrai un jour rue Saint-Antoine; nous causâmes 
longtemps ensemble; je lui parlai des projets de Fieschi; Recuit ne 
m'en a pas détourné. 

D. N'avez-vous pas averti d'autres personnes que flecurt? quelles 
sont ces personnes? 

R. Le lundi, d'après ce que m'avait dit Boireau, j'ai prévenu 
Blanqui.. .. Ici, Pepin se reprenant, dit : Il faut être véridique; c'est 
le jour de l'attentat, qu'en allant au faubourg  Saint-Jacques  , je rem-
contrai Blanqui jeune, comme il entrait chez un libraire de la rue de 
?Estrapade, ou comme il en sortait , et je Iui ai dit ce qui devait av oh. 
lieu. Je crois vous avoir déjà déclaré que j'avais aussi prévenu Fioriot; 
je leur ai clit qu'on devait tirer sut le Roi , ¡nais je ne leur ai pas dit par 
quel moyen. 
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D.  Recurt ne vous avait-il pas fait entrer dans quelque société 
secrète du faubourg Saint-Antoine , d'après ce que vous auriez ra-
conté ce matin. Vous avez ajouta que cette société se composait 
d'hommes très-dangereux , qui se connaissaient individuellement, 
mais qui ne se réunissaient pas. Vous avez (Iû avertir les membre s 
de cette société? 

R. Une nouvelle société s'est en effet formée depuis la loi contre 
les associations , et Recurt m'y a initié. Son but est le renversement 
du Gouvernement ; on y jure haine à la royauté. Je juge du danger 
quelle peut oíli•ir, par les hommes importants qui en font partie; je 
dis importants par leurs talents : on m'a dit que Blanqui jeune et 
Laponneraie étaient membres de cette société ; maIs je ne les ai 
pas vus. 

D. N'avez-vous averti d'autres personnes dans cette société que 
Recurt et Blanqui? 

B. Non , Monsieur. 

D. Morey s'était-il chargé, à votre connaissance, d'avertir les 
républicains membres des sociétés secrètes ? 

R. Fieschi et Morey pourraient seuls répondre à cette question.. 

D. Ne connaissiez-vous pas d'autres sociétés. secrètes que celle 
dont vous venez de parler? 

R. I ł  a bien été question dans le temps d'organiser un bataillon. 
révolutionnaire , niais je  n'ai pas voulu en faire partie.. 

D. Qui est-ce qui vous avait proposé d'entrer dans ce bataillon , et 
qui est-ce qui en faisait partie? 

R. Je crois que c'était l'oeuvre de Henri Leconte et de quelques 
autres personnes détenues à Sainte-Pélagie ; je sais bien que c'est 
Henri Leconte qui m'a parlé de cela. 

D. Ne deviez-vous pas être le chef de ce bataillon ? 

R. Non, Monsieur. 

D. Jusqu'ici vous n'avez parlé que des individus que vous aviez. 
avertis ; il faudrait maintenant parler de ceux, qui vous -  auraient ex 
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cité vous - même, qui vous auraient poussé au crime et vous auraient 
fourni les moyens de le commettre ? 

R. Là-dessus je suis forcé de déclarer que si je n'ai pas révélé les 
projets de Fieschi, c'est que j'ai cédé à l'influence de son poignard; 
aucune autre influence n'a été exercée sur moi. 

D. N'aviez-vous pas averti Levraud? 

R.  Non,  Monsieur; je ne le connais pas assez pour cela. 

D. Vous avez déclaré tout à l'heure que vous aviez averti Recurt , 

et ailleurs vous lui avez donné la qualité de membre du comité central 
de la société des Droits de l'homme , qui lui appartenait réellement; 
n'était-ce pas en cette qualité que vous le préveniez , et afin qu'il 
avertit à son tour les sociétaires de ce qui devait se passer? 

R. Non , Monsieur; je l'ai prévenu parce que je le connaissais 
comme un homme politique , et de plus comme ex-capitaine de la 
garde nationale ; c'était là l'origine de notre connaissance. 

D. Vous avez dit tout à l'heure que vous aviez été initié par Recurt 
clans une nouvelle association secrète ; comment se faisait cette ini-
tiation ? 

R. On vous présentait et on vous recevait. Je ne me rappeIIe 
pas le nom de la personne chez laquelle je fus reçu. 

D. Vous avez prêté un serment quand vous avez été initié ? 

R. Oui, Monsieur; c'est-à-dire on préte serinent de ne pas se 
vendre. Je vous ai dit le but de la société. 

D. Qui est-ce-qui présidait le jour où vous avez été reçu ? 

R. Il n'y a pas de président. Deux personnes seulement sont là, 
celle qui présente et celle qui reçoit. 

D. Quelle est la personne qui vous a reçu ? 

R. Je ne me' le rappelle pas. 

D. Cela est peu croyable ; vous devez au moins vous rappeler le 
nom de la rue où est la maison dans laquelle vous avez été reçu? 

R. C'est dans le faubourg Saint-Antoine ; c'est tout ce dont je me 
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souviens. J'ajoute et je persiste à dire que je n'ai jamais connu le vé-
ritable motif de Fieschi. 

Et a signé avec nous et le greffier en chef adjoint de la Cour, après 
lecture faite. 

Signe'  : ThĆ Odore PEPIN , PASQUIER , L Ć OIi DE LA CIIAIJVINIÈRE. 

Après avoir signé, Pepina dit que c'est en raison de ses affections 
de famille qu'il a tait les déclarations ci-dessus. 

Et a signé. 

Signe. Théodore PEP1N, PASQUIER, Léon DE LA CIJAUv'INIIIRE. 



• 



COUR DES PAIRS.  
-- 	 ^ 

DÉCLARATIONS  
FAITES  

PAR FIESCHI A M. LAVOCAT,  
ET  

TRANSMISES SUCCESSIVEMENT PAR M. LAVOCAT  

A M. LE PRÉSIDENT DE LA COUR DES PAIRS. 

1 

Il y avait trois mille personnes qui étaient sur leurs gardes et qui  

s'attendaient a un mouvement. C'étaient eux qui fui disaient cela.  
Il y avait un portrait' d'H. V dans sa chambre , qu'il avait acheté  

i 5 sols , pour faire croire que c'était un carliste. • 
Morey était convenu de se trouver rue Basse-du-Temple , et après  

l'affaire , Fieschi devait se retrouver et fuir avec lui vers fa barrière  

Charonne ou Montreuil , la plus voisine de la barrière du Trône ,  

où ils avaient déjeuné ensemble huit jours auparavant. Fieschi avait  
vu Morey vendredi. Morey n'avait jamais vu sa machine.  

If n'y avait qu'un chapeau noir , tout neuf, dans un carton blanc. 
Fieschi eu avait un blanc : il - ne sait pas ce qu'il est devenu.  

II connaît Boirean, jeune homme , ferblantier , et l'avait vu aussi  
le vendredi dans la rue Saint-Jacques. Boireau savait qu'il devait arri-
ver quelque chose , mais il ne savait pas l'affaire.  

Morey savait bien que Fieschi travaillait à quelque chose , mais  

il n'a jamais vu fa machine.  
Boireau a annoncé aì Fieschi le complot de Neuilly ( après I'arres- 

I 



( 2  ) 

tation des Cinq ). Il n'y a pas de doute , dit-il , que Boireau commit 
quelques-uns des auteurs ; il connaît tous les ennemis du Gouver-
nement. 

Il a pris un cabriolet près (les boulevarts , au bout de la ruse 
Charlot. Il l'a apportée (la malle) jusqu'au marché aux Veaux , 
il l'a déposée chez un marchand dé vin; Fieschi l'a portée lui- 

• même chez Nollent, qui est républicain, mais homme sans danger 
et ignorant tout. Il ne sait pas où est cette malle, qui ne contient 
que ses effets et une robe de sa pauvre petite qui -doit toujours krc 
à. la Salpêtrière. 

Le père Morey disait : Nous f 	 le feu aux barrières et 
dans Ia, banlieue ; nous briserons les télégraphes , et puis rions 

verrons.. 	 . 
Il est fatigué , il demande à se reposer; niais il demande une 

feuille de papier pour' écrire ses souvenirs. 
Il y a un mois que le traître en question était à Paris; Victoire est 

le nom de sa maîtresse. Il a été arrêté du côté des Champs - Llysées 
avec cinq où six Polonais. Il est Hongrois; il s'appelle Kraski ; il 
était au service de la duchesse de Berry. 
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2. 

Pepin, capitaine de la garde nationale , place Saint-Antoine, et 
Mores ont donné plusieurs fois de l'argent..... Cette somme ne 
s'élevait qu'a 120  ou 130  francs. 

11 avait dit à Pepin et à More!' que cet argent était destiné à 
acheter des fusik pour armer une centaine de Corses qui étaient à 
Paris..... Jamais-.ils n'ont vu sa machine. 

yin n'est bon qu'à faire de la propagande; ce n'est pas utt 
homme d'action, il n'est bon qu'il exciter. 

ll avait lait facturer ses fìisils a 7 'francs 50 pour tirer plus 
d'argent de Pepin et de 1Ylorey.... II n'a eu qu'une seule fac-
ture qu'il a montrée à Morey; il ne sait pas s'il fa lui a laissée ou s'il 

• ne l'a pas mise dans sa malle. 'Pepin n'a jamais vu les factures.... . 
MinwS•iui reste rue Charlot, chez Delvincourt; c'est un imbécille. 

l( n'aurait montré sa machine 	un homme de son pays qu'il 
aurait vu gamin et qu'il aurait vu élever. 

li n'a monté sa machine que le dimanche au soir. Il a entré ses 
fusils dans la malle en question; il avait donné 36 sols à celui qui 
l'a 

 
apportée et 8 sols à. un autre pour la monter. 

2 
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30,554 est le numéro sous lequel est inscrite sa couverture au 
Mont-de-piété. C'est .Morosini qui l'a mise au Mont-de-piété et qui 
lui a remis t o francs. C'est au Mont-de-piété près la porte Saint-
Denis, de l'autre côté des boulevarts. 

Dimanche , la petite a été chez Fieschi; elle y a passé une heure 
clans sa chambre; elle a vu un métier sur lequel il n'y avait rien; il 
lui a dit que c'était pour fabriquer de l'étoffe de coton. 

Elle est sortie avec lui ; il l'a conduite chez Agarithe 	 li fa 
laissée là enilui disant qu'il viendrait fa rechercher rue Saint-Pierre; 
non pas rue Saint-Pierre, parce qu'il s'est trompé; c'est rue Saint-
Sébastien. 

Il ne se rappelle pas lui avoir donné rendez-vous sur le bord du 
canai; c'est de son propre mouvement qu'elle a été voltiger par là. 

La portière lui a dit que la petite était venue lui dire de n'être pas 
inquiet, qu'elfe irait coucher à la Salpêtrière. 

Le lundi , Fieschi a recommandé de dire à fa petite qu'il n'y était 
pas. 

Fieschi se rappelle avoir bu , le lundi , une bouteille de bière 
avec Morey, entre Franconi et la Gaîté. Fieschi a reconnu la petite; 
il a été à elle, lui a .  dit qu'il était avec Morey et qu'if ne pouvait le 
quitter. 

Elle lui a reproché de l'avoir fait aller la veille .... ; if lui a dit de 
ne pas lui en vouloir , qu'il s'était trompé de rue, et il a ajouté : 
Va-t-en, j'irai te retrouver chez Annette, peut-être dans dix minutes, 
peut-être dans trois heures. 

Fieschi a été la retrouver chez Annette vers trois heures. 
Fieschi avoue qu'il avait le soin que Ies jalousies fussent toujours 

fermées, et quand fa petite .  arrivait, lui absent, il laissait un billet on 
il lui recommandait de. ne pas se mettre à la fenêtre. 

Fieschi avait donné son pistolet à Boireau. II n'est pas vrai que 
Morey lui avait recommandé de se brûler fa cervelle s'il était 
arrêté. 
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Il avait Toué cette chambre dans l'intention d'exécuter son pro. , 
 jet.... Cc n'est pas ce qùi est le mieux ; mais disons toujours la 

vérité. 
Il ne connaît pas d'autre jeune homme du nom de Victor que 

Boireau. 
Il ne connaît pas d'architecte du nom de Perrève ; c'est un médecin 

Perrève qu'il a connu, et qui reste chez M. Sabatier, et qui n'est 
complice de rien. IL lui a bien donné quelquefois une pièce de cent 
sols; mais c'était comme secours et d'amitié. Il est innocent de tout. 

II ne se rappelle pas avoir dit à la petite que , s'il lui arrivait mal-
heur, elle pourrait s'adresser à Pepin, qui aurait soin d'elfe.... Pepin 
ne la connaît pas, ni sa femme non plus. 

Lundi , il avait à peu près 2 0 francs : quand il a été arrêté le mardi, 
il avait encore 6 francs et quelques sols. 

Il ne connaît pas Massey; c'est chez Dujesne qu'iI a travaillé à la 
Gare. II est ancien maître armurier de la garde royale. 

Il a laissé Conseil à fa maison ; il restait bien avec Morosini chez 
Delvincourt. Ce sont des hommes de rien du tout; ils ne sont à 

craindre que dans une masse. 
Il ne connaît pas Fremont. Il ne connaît personne du complot de 

Neuilly ; c'est Boireau qui eu connaît, entre autres un vieux de cin-
quante ans, qui sortait de Sainte-Pélagie; homme décidé, un des 
chefs , qui les réunissait hors des barrières. II n'a pas été arrêté... . 
II est marchand , brocanteur, quelque chose comme ça , et homme 
capable de tout, qui mène les autres , qui ont beaucoup de confiance 
en lui. S'il savait son nom , il le dirait; mais il ne se le rappelle 
pas..... Boireau _le connaît beaucoup. 

Il croit bien que ce sont ces noms-là que Boireau lui a cités : Cha-
vot frères, Huillerie , Dulong et Dulac , mais il n'en est pas sûr. 

Auf'ay mangeait avec Janot et Fieschi chez fa femme Petit, mais 
Bravarcl non , excepté quelquefois par hasard. 

Il connaît beaucoup Patorni depuis 1830,  mais c'est un .bona-
partiste , et il y avait phis de quinze mois qu'il 'ne l'avait vu.... ; 
il n'osait se présenter devant ce brave homme. 

II a mis le feu dans le milieu de sa machine. 
Il persiste à dire que Maurey n'a pas chargé les canons..... ; c'est 

un mensonge de sa part, et de plus une bétisc. 

C'est le mardi, sur les dix heures et demie onze heures, qu'il a 
3 
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porté sa malle chez Nollent, qui est innocent. Ce n'est bon qu'au 
pied d'un mur et avec dix mille hommes , bon à manger une soupe 
de Limousin. II est rentré chez lui peu d'instants avant le passage •du 
Roi. Quand la 12e a fait un mouvement, quand il a reconnu M. La-
vocat, son bienfaiteur, avec M. Panis , il s'est dit, en parlant de 
M. Lavocat: Est-ce que tu resteras là, toi? Alors j'ai dit: Tant mieux, 
c'est enfoncé. Si M. Lavocat était resté k, il serait descendu, parce 
qu'il n'oublie pas les bienfaits, et sa première idée était de venir se 
jeter à ses pieds et de déclarer qu'il était un grand criminel. Ii avait 
pris son chapeau et l'avait mis sur sa tête pour s'en aller et pour aller 
auprès de fui (Lavocat); mais, ayant remarqué qu'il menait la légion 
plus loin, il est resté en disant qu'il était trop avancé pour reculer; 
il avait comme perdu la tête, et il s'est dit : Je suis f  de toute 
manière ; il n'a pas pris la peine d'assurer tout à fait sa machine.. .. 

C'est sans détour, s'écrie-t-il, ce qu'il dit là, et l'aurait fait comme il 
le dit s'il était resté Ià (Lavocat), bien sûr, il l'affirme, et toujours 
parce qu'il n'oublie pas son bienfaiteur, et rien ne serait arrivé. 
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4. 

Je m'attends à ce que les autres , More y et Boireau, tirent sur moi 
à boulets rouges pour se défendre. 

J'ai loué mon logement vers le mois de mars; j'avais bien conçu 
mon projet, usais vaguement; c'est bien moi qui ai conçu ce projet. 
Si j'avais été avide d'argent, j'aurais été voir le père Cave, ancien 
employé au ministère de la marine, ancien professeur de M. Hyde-
de-Neuville, restant rue de l'Université, n° 4. C'est l'agent du parti 
carliste, et c'est lui qui faisait une petite pension à nia femme. Une fois 
il lui a donné 2 0 0 francs. 

Je ne connais que Boireau sous le nom de Victor ; il est venu 
m'appeler plusieurs fois, mais il n'a jamais vu ma machine, parce que 
Boireau est un homme qui aime mieux le vin que l'eau, et il ne 
m'inspirait pas assez de confiance. 

Je n'ai pas eu de conversation avec un agent de la police relative-
ment à ma carte pour Ies omnibus. 

J'ai dîné une fois chez Pepin avec Recurt et' un député de la Bre-
tagne, un gros de cinquante ans, qui avait des affaires avec Pepin, et 
un vieil avocat. Ce député n'aimait certainement pas le Gouvernement. 
Il est président d'un tribunal dans le nord de la Bretagne. 

La dernière fois due j'ai vu Pepin, c'est vers le dix-huit ou le 
vingt juillet. 

J'ai fait porter mes effets chez Pepin, sous le nom d'Alexis, parce 
que je ne voulais pas les faire porter a mon adresse. 

J'ai couché effectivement quelquefois chez Pepin, mais il y a long-
temps; c'était au mois de février. 

Bourseaux est un caporal du 54e qui avait été arrêté. Il accom-
pagnait madame Petit qui allait chez madame Dècle, où je  donnais 
rendez-vous à madame Petit. Madame Dècle est une malheureuse qui 
n'est plus avec Dècle. 

J'ai donné mon pistolet à Boireau quelques jours avant l'événe- 
4 
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ment. Il me l'a demandé en disant : Je n'ai pas d'armes, moi; je n'ai 
qu'un mauvais poignard, tu devrais bien one donner ce pistolet ; et 
comme ce n'était - qu'un méchant brûle gueule, ¡e lui ai dit : Tiens, 
le voilà. . 

C'est un menuisier de la rue de l'Épée-de-Bois qui a donné à 
madame Petit la médaille de Henri V que {'ai montrée à Martin. 

■ 
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5. 

Ce n'est pas avec cette baguette rouge que s'est mis le feu, c'est 
avec un tison. De ce moment je n'étais plus Fieschi, quand je vous 
ai vu, ça m'avait fait tourner la tête. 

J'aime mieux mourir d'une mort quelconque plutôt que d'avoir 
été tué sur le coup 	• Tant pis; on prendra exemple sur moi. 

Un individu m'a f.... un coup de poing dans le corps de garde ; 
j'ai dit au chef du poste : C'est une injustice; comment , .f.... , vous
laissez assassiner un homme qui est entre vos mains ;si j'étais bien 
portant cela ne se passerait pas comme cela. 

Quand je serai à la Chambre des Pairs, je ferai comme le frère 
(le Gambini; il était au service des Grecs et, pris par les Turcs , on 
lui demanda s'il voulait servir les Turcs : Non, a-t-il dit , je suis 
Corse; si tu veux ma bête , prends-Ià , s'écriã-t-il, en crachant à la 
figure de celui qui lui parlait  Je n'insulterai point les Pairs, mais 
je donnerai de fameux démentis à ceux qui veulent tirer à boulet 
rouge sur moi. 

Gambini avait été condamné à mort par contumace comme Ven-
rletti; son frère est à Paris; ce Gambini a une très-belle plume, an-
cien payeur de la jeune garde , il a été condamné à. dix ans de 
prison, puis il a dt ć  gracié. 

Je descends de la famille des Fieschi de Renno , arrondissement 
de Vijo ; un membre de ma famille , du temps de Paoli, était tré-
sorier de l'île de Corse. Un canonnier de Renno, portant le nom 
de Fieschi, était un de mes parents. 

A Embrun , je n'ai pas eu une heure de punition. Pendant deux 
ans j'ai été ouvrier drapier, et sept ans chef du même atelier , et -un 
an à la cuisine des malades , la dernière année. 

Si Philippe savait l'affaire, je vous réponds qu'il ne vous en vou-
drait pas ; car , quand je vous ai vu, vous m'avez tourné la boussole.... , 
et je n'y étais plus. 

J'avais mis clans les canons une charge un peu forte, puis deux 
balles que je chassais avec la baguette à grands coups de marteau, 
quatre ou cinq chevrotines, et pour servir de bouchon , une balle 

s 
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coupée en quatre, pas tout à fait, les morceaux tenaient un peu en-
semble. 

Le Gouvernement n'a _qu'à se tenir à son affaire; ceux qu'il a le plus 
à craindre, &est le parti carliste qui a de l'argent, mais pas le peuple.... 
En juin , il a fait faire des pétards qui avaient douze balles dedans. 

Je ne les ai pas vus , ces pétards , mais je connais un homme qui les a 
faits. 

Je n'avais pas encore conçu le projet de ma mécanique quand je 
louai mon logement;, je l'avais bien loué dans l'intention de faire 
quelque chose, mais je:cher ćhais trois hommes capables de tirer sur le 
Roi; mais je ne voulais pas les prendre parmi les Français, à moins 
que d'être huit jours enfermé avec eux , sans sortir et ne buvant que dis 
l'eau . -.... Les,,Français ,lie sont. bons qu'une fois qu'ils sont lancés 
et en bande. J'ai .causé de cela avec plusieurs, mais je n'ai pas 
trouvé iin.honrme solide. Alors j'ai conçu ma machine à moi seul. 
H J'ai acheté Jamaile. au Temple, 1 3 francs, en face d'un café, une mai-

son qui fait l'angle d'une allée du marché. 

Quand J'ai été poursuivi , quand je me suis vu battu de tous lés côtés, 
mon ailaire découverte par M. ,Cannes et M. Émery, et M. Lavocat, 
et d'autres connaissances si belles que je regrettais d'être connu comme 
tel, je nie suis livré au désespoir et j'ai resté deux mois caché dans. 
une maison. Après, j'ai travaillé trois mois chez un fabricant de papier 
peint 	 Dans mon désespoir, impossible d'éviter, un jugement de 
cinq ans, je nie suis livré à ces idées-là 	 J'avais formé plusieurs 
projets, Chercher trois hommes, ma mécanique avec des fusils com- 
plets ou ma mécanique avec des canons 	 Si j'ai pris les canons, 
ć  est parce qu'il m'était plus facile de les rentrer chez moi sans danger. 

Dans tout cet intervalle , j'ai vu beaucoup de personnes, beau-
coup des ennemis du Gouvernement .... Les uns je les ai connus 
lâches par leur raisonnement , les autres ivrognes. J'ai pris mon, parti 
de finir à moi seul , et les derniers dix jours une peu ś éc m'accablait 
tous les jours en disant : Que fais-tu ? Mais mon courage a été 
phis fort que ma raison ; n'ayant plus l'espoir d'être libre sur le sol 

. de ma patrie . . et si Sa Majesté avait un moyen de connaître l'homme, 
elle vous remercierait bien de vous avoir amené la. Sans vous j'au-
rais tiré sur lui comme sur un sanglier. Mais vous m'avez coupé en 
(feux quand je vous ai vu  Je me suis dit Si je te confiais 
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cela a toi et que tu me fasses chasser de France. 	Mais mon 
courage ou ma témérité a été plus fort que ma raison : je ne lui en 
voulais pas a ce brave homme: . C'est une folie qui m'a pris 
depuis dix jours ; je ne mangeais • phis , on me disait que je mai-
grissais .... j'étais bien content quand j'ai appris qu'il n'y avait pas 
de revue.... Enfin si je meurs, 'c'est fini, je ne puis phis avoir 
(Ie bonheur sur la terre. • 

Quand je demandais de l'argent a Pepin, je lui disais : Écoutez , 
soyez discret, ne' me demandez pas ce-qüe je 'veux en faire, je ne 
vous dirai que ceci : c'est pour armer de mes' pays qui sont ici .. . 
Quand je vous ai vu, mon émotion a •été,si vive'qué j'en ai eu 
les yeux tout troubles 	 Je ne vous aurais pas reconnu un ins- 
taut après 	 Dans mon trouble j'ai baissé la mécanique par 
derrière , sans quoi il y avait plus de soixante"perso ń neś  de•perdues. 
J'étais décidé à tout. Je suis un scélérat. J'ai bien' mérité ' la mort : 
quand on veut faire du mal à un homme .  qui ne vous en a pas fait , 
on mérite la mort. 

Je me sens très - fort pour le procès, je me sens _fort ' parce que 
d'abord c'est la vérité que je dis , 'et on •est toujours fort de 
la vérité  Oui je me sens fort de monter à l'échafaud; vous 
me verrez. C'est malheureux pour vous qu'une de vos connais-
sances finisse comme cela, mais que voulez-vous, je l'ai bien mérité. 

C'est moi qui ai chargé les fusils , tous les fusils; les balles étaient 
trop grosses , et c'est à coups de marteau que je les faisais entrer avec 
une baguette eu fer. 

C'est le parti carliste qui est le plus à craindre, il a de l'argent; mais 
est-ce que j'aurais voulu m'adresser à lui, moi; est-ce que j'aurais 
voulu passer pour un sicaire "  non. 

La mécanique m'a coûté 14 francs de bois, s francs de façon , 
40 sols pour un changement de mortaises, 55-  sols une r averse en 
fer; une autre en tôle, 3 francs 1 o sols; vis à bois une dizaine de 
sols ; 25 canons à 6 francs 5 o centimes ; une livre de poudre 
4 francs 1o. sols.... J'ai acheté deux livres et demie de plomb et j'ai 
fondu les balles. 

Tout cela est vrai. Un homme , il doit mépriser l'échafaud 
plutôt que dire un mensonge en la présence d'une nation entière, 

s 
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Un Jour J'étais chez Pepin, il est venu le comte ou le baron cle Rohan 
ou Rouen , (lui est en Suisse. Pepin a dit que ce comte tle Rohan 
n'était pas ami avec le Roi , quoique ce soit un de ses parents. Je le 
crois aussi parent avec .le prince de Coude' .... Quand j'étais là, ils out 
causé des affaires de la Suisse, ils causaient politique aussi. Quoique 
cela , if n'a pas voulu donner son adresse à Pépin. Je crois qu'il était 
en cachette à Paris. 

Pepin lui a demandé pourquoi il n'était pas ami avec son cousin .. . 
il lui a répondu que c'est parce que, dans fe temps, Louis -Philippe fai-
sait le libéral, et que ce n'était qu'un ambitieux ; qu'il était venu ici pour 
réclamer une somme d'argent de sa famille et qu'on le contrariait . . . 
il faisait lui-même le républicain; niais .Pepin m'a dit qu'il ne se fiait 
pas à fui, qu'il était de la race des Bourbons. 

Je lui ai dit : Mais s'il s'en va. en Suisse, je voudrais bien lui donner 
une lettre pour le général Damas; il m'a répondu : Eh bien ! faites la. 
Je fis la lettre; quand elle fut faite, je me suis dit : Halte-là, il huit voir 
avant si on se connaît, et -alors Pepin lui cu parla et Iui dit : Connais-
sez-vous Dansas qui est en .  Suisse? Il fui a répondu : Oui, niais nous 
ne nous voyons pas, parce qu'il s'est insinué dans toutes les familles , et 
il a fait une biographie de tonde monde; et , comme je pense qu'il lui 
a tombé sur le dos, en sa qualité de 'Bourbon, je nie suis dit : Il ne finit 
pas lui donner ma lettre. C'était vers le mois de niai au plus tard  
C'est un bel homme, de soixante ans, tête_grisonne; je crois qu'il avait 
son fils avec lui • If disait, en parlant du Roi : Autrefois c'était mon 
ami, mais c'est un ambitieux , et quand je l'ai vu nommer Roi, je ne l'a i 
plus vu  Il parlait du Roi en très-mauvais tenues. 

Je me suis trouvé une fois avec Lyon et un antre de l'atelier de 
D'uval, ils parlaient ensemble des sociétés, des émeutes, etc., et (le 
fa manière de se procurer des armes eu cas d'attaqué, et Leon di-
sait que l'on devait d'abord attaquer les capitaines d'amies qui ont 
toujours des armes chez eux , et les sergents-majors, et attaquer les 
casernes quand la troupe était sortie et prendre les armes des hommes 
malades, mi cachot, etc. 
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Un Jour, en de scendant de mon ouvrage, je passai chez Pepin  à 
néon ordinaire, et il me dit : J'attends un monsieur qui a les. c 	 
g 	 ; c'est un parent de Louis-Philippe; mais ils ne sont pas amis....  
.Pepin m'a dit qu'il y avait longtemps déjà qu'il le connaissait, mais  
il ne m'a. jamais dit pourquoi ils se voyaient.  

.Ie 'crois bien que ee.u ► onsieur voyait Pepin.à cause de po ł itique  
Comme il ne commerçait pas., il est. probable que c'était la politique  
qui. les faisait voir, et, suivant mon opinion, il doit être carliste.  

D'ailleurs, Pepin lui-même, de son aveu, avait été accusé de carlisme.  

Pepin paraissait très-lié avec lui, très-familier.  

Quand je passais le matin chez Pepin, j'entrais et je lisais le  Re^ 
formateur; et, quand il y avait quelque chose contre le Gouvernement,  
il Inc  le montrait en disant : Tenez , voyez• cette infamie, c'est abo-
minable, c'est affreux ! Est-ce qu'il n'y aura pas un homme qui nous  
débarrassera d'un gredin comme ça....? Il y a des voleurs qui se font  
condamner aux galères pour un billet de 500  francs ou del , 000  francs,  
et pas un homme ne voudra s'exposer pour arracher 'la vie à un bri-
gand comme ça, qui fait le malheur d'un pays !  

Pepin est un homme Iàche et avare, il ne me connaissait pas assez  

peut-être pour me faire des propositions, niais il ne m'en a pas fait,  
Plusieurs fois m'a dit : Comment , il y a des hommes qui se font con-
damner aux galères à perpétuité pour 1,000 francs, et on ne trou-
vera pas un homme qui nous débarrassera. de ce brigand-là.... Je  

voyais bien qu'il voulait me dire :Tais-le ,  toi, et je te donnerai un billet  
de 1,0 0 o francs.... Je pense bien que c'était à cette fin-là  qu'il me  

parlait ainsi. Je ne connais pas le nom du député qui dînait avec moi  

chez Pepin; mais son signalement, le voici : Gros ventre, une figure  
pleine tout à fait, ancien avocat, les cheveux un peu gris, mais pas  
beaucoup , de I'tìge de 48 à 50... Recure s'en est-il donné de la po-

litique! il d ł isait: Ils vont se faire abîmer avec ce procès.... Le dé-  

pute approuvait fort tout ce qu'on disait.... Moi je. n'ai rien dit. Je  

n'avais pas encore de projet à cette époque-là.  
Le vieil avocat je ne le connais pas, c'est un vieux de 58 à 60,  

maigre , d'une taille à peu près comme la mienne, peut-être un demi-
pouce de plus, des cheveux gris , une figure allongée , presque pas  
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de dents à la bouche. Il approuvait aussi tout ce que l'on disait ; tous 
les quatre étaient d'accord. 

Je n'ai jamais rien dit de mon projet à Morey; il se doutait bien 
que je faisais quelque chose , mais lui dire quoi , pas si bête ! Je sa-
vais qu'il était pauvre , et je craignais qu'il ne fasse de l'argent avec 

- ma tête en vendant mon projet. Il y avait de quoi en faire.... Et 
comme je ne voulais pas en °faire, moi, de l'argent, je ne voulais pas 
qu'un autre en fit, ave ć  ma tête surtout. 
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Ì. 

Si je ne tenais à .prouvera la Chambre des Pairs , et, en parlant à 
la Chambre des Pairs, je sais que je parle à;ía France entière, eh bien! 
si je ne tenais pas à prouver à la Chambre des Pairs que je n'ai dit 
que la vérité, je ne monterais pas à l'échafaud, moi , je ferais comme 
Viterbi, qui a resté 19 jours sans manger, et, tout en écrivant son 
histoire, il s'est laissé mourir de faim à Bastia eh bien! moi, si 
l'on me taquine, je me laisserai crever de faim; j'en ai déjà eu l'idée ; 
j'ai resté un jour sans manger et c'est à cause de vous que je ne l'ai pas 
fait je ne me couperai pas le col, je ne me tuerai pas , non; je me 
laisserai mourir de faim , comme Viterbi. 

Le Gouvernement peut être tranquille quant à mon affaire, je n'ai 
pas de complices; une fois que je serai exécuté , il peut dire : Il ne reste 
personne complice de cette affaire ií a des ennemis. Oh! si les 
carlistes osaient , ils łe feraient bien ; mais ils n'osent pas, ils sont trop 
lâches , . . c'est malheureux pour moi de n'avoir pas de grands noms à 
livrer. Si j'en savais, je les dirais : je ne les aime pas assez pour les 
ménager. 

II v a à Grenoble un chevalier sans peur, mais on peut dire de moi 
aussi : Fieschi sans peur. Je n'ai jamais eu peur, et je ne conçois pas 
comment un homme peut avoir peur. Ma mort inspirera de la pitié, 
voilà tout. Je serai la première victime depuis 1830. 

Je mourrai en intrépide, moi ; mais je suis content, je suis fier de 
pouvoir dire que c'est à vous que la France doit de ne pas être en 
guerre civile, et que la France doit d'avoir encore à sa tête le Roi et les 
princes. Vous pouvez vous dire, quand vous les regardez en face : Si 
VOUS vivez, vous autres, j'en suis la cause, sans le savoir, il est vrai , mais 
j'en suis la cause f. . ! Il y avait 240 balles dans mes carions, et je 
ne suis pas si bete, que de ne savoir pas viser, moi ; mais votre vue ne 
m'avait pas fait peur : c'est une secousse terrible que j'ai éprouvée quand 
je vous ai vu ; j'ai baissé ma mécanique, et puis, quand vous êtes 
parti, je nie suis croisé les bras, et j'ai dit : Comment, maintenant qu'il 
n'est plus là , tu seras assez îche  pour reculer devant ton ouvrage... . 
Voilà une mécanique que tu as faite et tu n'oses maintenant y 
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mettre le feu 	 ; alors, j'ai pris mon tison et j'ai f.... le feu sans 
trop viser; je n'y étais plus , ce n'était plus moi. 

Je n'ai pas de réserve pour vous ; vous avez fait de moi uu 
bonnet de nuit que ł 'oii retourne pour voir ce qu'il y a dedans. 
Je n'ai rien à dire sur mon carnet; si j'avais des sommes d'argent 
cachées ou non , je n'aurais pas des petites dettes , comme j'en ai.....; 
ce que j'ai dit, je l'ai dit pour vous , et si les Pairs me'taquinent 
encore , je les enverrai f.  f  ; . je j'aurais déjà fait, mais je ne 
veux pas être insolent avec eux ; je ne veux pas être assassin et iñ> 
soient à la fois  

Je suis assassin ; ch bien ! je mourrai, mais je mourrai en intré-
pide  Quand j'ai eu un duel, j'avais pris Boireau pour témoin... ; 
avant d'aller sur le terrain, .Boirean me dit : il faut boire trois ou 
'quatre verres de rhum,• cela donne du coeur.  ; Comment, il te 
faut boire, toi , pour te donner du courage? Eh bien! Voilà un beau 
témoin que j'ai là  , s ... ł àche de républicain ! 

Si j'avais eu de l'argent , 20,000  francs , comme on dit, si je les 
avais eus, je n'aurais pas exécuté le projet ; j'aurais pris la petite , je 
nye serais procuré un passe-port quand j'aurais voulu , et j'aurais été 
en Italie; c'est mon pays, tant je. le..connais bien. 

Je sais que je suis perdu : si je ne vous avais pas vu , je n'aurais 
rien dit. On m'aurait demandé : Avez-vous des complices? — Qu'est-
ce que cela vous fait? c'est moi qui suis l'auteur; vous m'avez , je 
ne vous dirai rien du tout  Mais je vous ai vu , vous avez 
encore une fois 'bouleversé toutes mes idées ; j'ai parlé et vous 
m'avez fait mentir à mon caractère et à mon rôle. 

A l'égard, du carnet, on peut abandonner la partie 	 Quand 
je devrais être brûlé vif, avec une chemise goudronnée , au milieu 
d'un chantier de bois  Comment ! on ne me croira. pas , au-
jourd'hui que je vous ai dit tout? Mais, avant de vous voir, je 
n'avais rien dit et je n'aurais rien dit si je ne vous avais pas vu s . . . 
Mais quand vous étiez hi, contre la fenêtre , je m'étais (lit :.Te suis 
f  ; je suis enfermé ; je n'ai pu vous résister; je me 
suis confessé , confessé à un homme sans soutane. J'ai roulé 
plusieurs fois les présidents , les pairs, les ministres. J'en riais en 
moi-même comme un fou  J'ai dit à l'un d'eux, quand je disais 
que j'étais de Lodève, que j'avais perdu un cousin dans les affaires 
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de juin et que j'avais voulu le venger 	 Aujourd'hui, l'on ne veut 
pas me croire, on me taquine; qu'on me laisse tranquille, ou bien je 
me laisserai mourir de faim comme Viterbi. 

C'est cela 	 Je sais bien qu'on ne peut pas s'affranchir de la 
loi._ .... Parbleu., . j'aimerais mieux vivre; je ne ferai. pas 
comme les républicains, moi. Qu'on me donne ma grâce, et je l'ac-
cepterai avec plaisir; mais je sais qu'on ne peut pas  - Je vou-
drais que le procès eût lieu tout de suite; je crains de passer 
l'hiver ici. 
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8. 

Je crois que ce Perrossie est une adresse insignifiante, où je vou-
lais placer une maîtresse du petit Jeannot. 

Je voulais envoyer la petite Annette chez Adèle poue faire des 
bonnets. 

Rue du Caire, n° 27,  c'est un serrurier où je voulais, à ce que 
je crois, louer une chambre pour Agarithe ; je crois que Ney 
est le nom du serrurier, mais je n'en suis pas sûr. 

Je n'ai pas été au magasin de la Crèche; cela ne peut être qu'une 
adresse prise pour y placer la petite Agarithe. Nous ne sommes pas 
d'accord sur ces mots : Le mois de juill ... effrayera la F....;  je ne 
me rappelle pas avoir écrit cela. ... d'ailleurs , je leur ai dit que, 
puisque je l'avais fait, je pouvais l'avoir écrit; mais, je le répète, je 
ne me le rappelle. pas du tout ; cependant , je sais que c'est 
pion écriture; mais cela ne veut pas dire cela. 

Entre homme de bonne foi comme vous , et homme de bonne foi 
comme je le suis aujourd'hui avec vous, je déclaré que je n'ai jamais 
reçu que 120  ou 125 de Pepin, en plusieurs fois , mais dans 
un très-court espace , en deux ou trois jours d'intervalle, vers la fin 
du mois ....; je lui ai demandé, après l'avoir demandé à Morey, qui 
prétexta qu'il ne le pouvait pas à cause des affaires qui n'allaient 
pas bien, et qui les demanda à Pepin pour moi.... ; Je lui ai dit : 
Ne me demandez pas pourquoi , et j'ai fini par leur dire que 
c'était pour acheter des carabines pour nous armer; nous sommes 
ici une centaine de Corses , et, s'il arrive quelque chose , nous vou-
lons être armés  Je ne me rappelle pas de ces chiffres; seule-
nient, je reconnais les dépenses faites pour mon mobilier , et la co-
lonne des trois 3 7-5 o qui se rapporte aux troi ś  demi-termes de mon 
logement, à raison de 3 o o francs l'année. 

Je promets que, si j'avais reçu de l'argent, je le dirais. Je fouille 
constamment dans ma tête pour voir si je ne me rappelle rien , et, 
si j'avais quelque chose à dire, je le dirais à vous, à qui je n'ai 
rien caché , à vous qui ne pouvez encore me reprocher un men-
songe. 

Je sais que mon affaire est bonne. Je suis un grand criminel; mais 
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qu'on ne croie pas que j'irai comme un imbécile à ł 'échalitud. Je 
dirai : Me voilà, c'est- moi qui suis le grand criminel-rai mérité la 
mort; que chacun prenne exemple sur moi. 

J'avais plutôt la passion des femmes que la passion du jeu 	 
D'abord le jeu n'était pas une passion pour moi 	 ; j'ai fait une 

incartade au jeu 	 ; j'ai perdu en tout , dans ma vie , à Paris, 
car je n'ai jamais joué qu'a Paris, une somme de 5 à 600 francs, 
tout au plus ( c'était en 183o),  je n'y suis pas retourné , si ce n'est 
au mois de juiIIet de l'année passée, où il n'est arrivé cette bour-
rasque avec M. Calcines. 
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9. 

La preuve que Pepin et Morey étaient coalisés avec moi est facile 
à donner, en voici une. 

Par exemple Pepin et Morey étaient convenus de payer ensemble 
les frais de l'expédition. Un jour qu'ils réglaient leur compte, en faisant 
le relevé de ce que Pepin  m'avait avancé , Pepin lui demanda s'il fallait 
porter au compte commun une somme de 20 francs que je lui devais 
pour du sucre, du café , du fromage et deux bouteilles d'eau-de-vie. 
J'ai répondu que ce qui était du manger, je  le payerais moi-même, et 
cela passa comme ça, tant Pepin était chien et avare. 

Sur ce livre, j'y suis porté pour 1 5 0 francs 5 o centimes pour le mo-
bilier ..: . Ils sont écrits en tête d'une page, dans le milieu : A monsieur 
Bescher. 

Madame Pepin ne me connaissait pas sous le nom de Fieschi, à 
moins qu'à la fin , mais ce qu'elle me vendait était inscrit sous le nom 
de Le peintre; même une fois sous le titre : Le barbouilleur. Madame 
Pepin a même effacé le mot barbouilleur, pour que M. Pépin ne s'en 
fâche pas. 

Le maître restaurateur chez qui nous avons été déjeuner à la bar-
rière Montreuil, en dehors, se nomme Bertrand.... Nous étions trois, 
Pepin, Morey et moi. Bertrand et sa grosse fille me reconnaîtront 
bien; qu'on me confronte avec eux , on verra. Le but de notre réunion 
n'était pas de déjeuner, puisque nous n'avons mangé que du pain et du 
fromage dans fa cour et bu une bouteille de vin blanc , que nous avons 
fait changer parce que l'on nous avait d'abord donné une bouteille de 
vin rouge dont nous ne voulions pas ...... Le but de notre réunion 
était d'essayer fa traînée de poudre, et, pour cela, nous nous avan-
çâmes dans les vignes, où nous fîmes notre essai..... J'avais mon 
mètre avec moi , je mesurai une distance égaie à fa longueur de ma 

• mécanique; nous battîmes le briquet, et Pepin, avec une allumette, fut 
chargé d'y mettre le feu.... Il me fit pitié; il s'écarta aussi loin que pos-
sible de fa traînée, et il ne put y mettre le feu tant il tremblait... . 
Je lui pris l'allumette des mains et je lui dis : Tenez, voyez, 
voilà comme cela se fait ; je mis le feu et la poudre prit bien.. 
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Ils m'avaient soutenu avant qu'en mettant le feu à une aussi longue 
traînée de poudre, les coups partiraient l'un après l'autre, tandis que 
moi je leur soutenais qu'en mettant le feu , dans le milieu surtout, 
cela ne ferait qu'un coup, et l'expérience me donna gain de cause....; 
mais cette expérience me prouva autre chose encore , c'est que 
j'avais affaire à des hommes qui voulaient faire une révolution et qui 
.n'osaient pas mettre le feu à une traînée de poudre.... ; ces réflexions 
ne me firent pas rire. 

Je ne veux plus que nies vivres passent par les mains des agents de 
police qui sont ici, je• l'ai dit à M. Lebel; i ł  vous contera comment 
cela est venu. Mais moi aussi je crains, je crains d'être empoisonné, 
maintenant que je parle de Pepin. Je me rappelle que Pepin, lors de 
son procès,  me -parlait souvent d'un homme, puissamment riche , qui 
donnerait 200,000  francs, s'il le fallait, pour le tirer de là.. ... Eh 
bien ! qui sait, Pepin, à force d'argent, ou ceux qui portent un si 
grand intérêt à Pepin, pourraient bien , pour se débarrasser de moi, 
me faire empoisonner..... Cet homme si riche, qui portait un si 
grand intérêt à Pepin, connaissait le président du conseil de guerre 
qui jugeait Pepin. Il l'a vu souvent, et lui a parlé de lui. 
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10. 

Un jour, vers le mois de juin , nous étions moi , Pepin et Morey, 
causant des affaires d'avril ou de juin; Pepin disait à Morey: Nous 
étions tout prêts former notre municipalité; Guinard et moi de-
vions eh faire partie. 

Le jour que nous nous vivres avec Pepin et Morey, sous le pont 
d'Austerlitz , était le 23 ou le 24, Le lendemain Morey est venu 
m'apporter 187  francs 5 o centimes chez moi , pour le payement des 

. canons. 
Quand nous parlions de ce qui arriverait,. ►près le coup, Pepin 

me demandait : Eh bien , et poco vous que ferons-nous ? Je repoli-
. dais: Ne nous embarrassons point de cela ; il faudra se battre d'a-
bord, et tant qu'il.y aura a se battre, je veux me battre  Il me 
disait : N'ayez pas d'inquiétude, vous serez récompensé. 

J'ai oublié de vous dire due Pepin était très-lié, mais très-lié avec; 
Raspail; c'était en lui qu'il avait le plus de confiance. Ainsi, nous. 
étions convenus avec Pepin qu'il se tiendrait près des journaux pour 
faire et distribuer ses proclamations. Je suis sûr qu'il était près de 
Raspail ou à son journáf ; cela lui convenait , il est si iiiclie.... ; 
if n'y avait pas de troú assez petit pour lui. 

Pepin disait à, l'égard de Raspail : Raspail est un hotnu ► c pur , 
honnête, franc républicain; niais ce n'est pas là le chef d'une répu-
blique : il nous faudrait un homme Comme Voyer-d'Argenson, cet 
homme si riche; qui pourrait prendre sa voiture , et qui est venu a 
pied a l'enterrement d'un jeune homme mort pour la liberté ,- rue 
Mouffetard. 

Ii y a une. purge à faire quelque part, mais je ne pourrais pus 
dire le nom ; je donnerai seulement les renseignements nécessaires 
pour le découvrir. 

Cet homme est employé de la préfecture de la Seine ou dans un 
ministère, aux appointements de 5,000 francs. II reste rue de la Ro-
quette, au commencement de la rue, derrière le corps-de-garde, du 
moins dans les environs Pepin me désignait sa demeure avec la main, 
en disant : II reste là, mon ami, c'est un de leurs employés, mais if ne 
peut paso les sentir, c'est un bon républicain. 
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1 1. 

Un jour Pepin (i) descendait de la barrière avec son neveu; il me, 
rencontra (buis la rue Moreau , presque devant sa porte, il nie dit : Tou-
chez donc là, en me portant la main dans sou dos.— Qu'est-ce que c'est 
que cela? --- C'est, me répondit-il, de la graine d'oignon (de la poudre). 
—Vous en avez donc beauć oup? -- J'en ai huit livres. (('était au mois 
de juin dernier.) 

Mathieu, ébéniste, qui reste rue Moreau, ii° I i, a rentré beaucoup de 
poudre en ville, vers le mois de juin (cette année). Mathieu se procurait 
cette poudre par nn garde d'artillerie de Vincennes. Je ne le connais pas; 
cependant j'aurais pu le connaître, car un jour nous avions rendez-vous 
avec lui , Mathieu et Deck, mais le garde d'artillerie est resté dans la 
maison de Mathieu et n'est pas venu où nous l'attendions. Cependant 
Mathieu l'envoya chercher ; mais j'étais pressé, moi , je partis sans 
l'attendre Un jour Mathieu revint avec un fusil de munition 
qu'il avait .acheté à Vincennes , je ne sais à qui. 

Un jour Deck me dit que c'était un capitaine d'artillerie ou du 
génie qui chargeait Mathieu d'avoir de la poudre.... Il m'a dit à moi-
même : Oh ! la graine d'oignon ne manque pas; j'en ai déjà distribué 
plus de 300  livres. 

(1) Extrait de l'interrogatoire de Fieschi du 21 septembre 1835. 

« D. On a cependant dit qu'un jour vous aviez rencontré Pepin venant de la rue Moreau 
.avec son neveu , qu'il avait porté votre main sur son dos et qu'il vous .  avait fait sentiravec 
« Ia main ce qu'il appelait de la graine d'oignons , c'est-k-dire de la poudre? 

• R. On a fait confusion. Cc n'est pas Pepin, niais de Mathieu et de son neveu qu'il s'agit 
.' ici. ,, 

( Vo!. des Interrogatoires, page 90. ) 
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